
F'RIX de VENTE •u NUIVIE.RO: Olx (10) I"T'\IIIIerTH!!»~ 

1 
64me Annee judiciaire. 

18"'e ANNÉE 29me Annee de la " Gazette des· ,rrlbunaux Mixtes" . No. 2459 Mercredi 7 et Jeudi 8 Décembre 1938, 

Le .. Journal des Tribunaux Mixtes" 
parait chaque Mardi, Jeudi et Sa

medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 
dans tou tes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Cair!', à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dan s les kiosques des gares. 

Cu nees sion na ir·e de 
tit:rair·ie et sur la 
L!BflA ifUE HACHETTE. 

la vente en 
voie publique: 

l.iiJTe dans ee NuméJTo 
Quelques problèmes soulevés par le nou

veau Code d'Instruction CJ'iminelle Mixte 
-III. 

Les revendications du Bal'l'eau National. 
Dans les Commissions Parlementaii·es. 
La primauté du Cha 1.·éi. 
I~a question des Walds Ahlis. 
Le conll·ôle des sociétés d'assurances. 
L'en1·eyisll·ement des insc1·iptions et trans-

c l'iplions I'elatives a ux biens s itués dans 
la ch·conscription territol'iale du Gouvei'
nOI·at de S uez. 

Les bt•evets d'invention et les dr·oits de 
p1·opl'iété qu' ils con!èt·ent. 

Faillites et Concordats. 
Agenda de l' Actionna h·e. 

Adresse 
drie, au 
« JUSTICE 11. 

télégraphique à Alexa• 
Caire et à Mansourah: 

Tout~s les qui tlances, pour ~t1'#1 
valab les, doivent porter la signatuTB 
ou la griffe de l'adminislrateur-géranl 
M. Joseph A. Degiarde . 

Les chèques et mandats doivent 
ètre émis à l 'ordre de l'u Adminis
tra te ur du Journal des Tribunatu 
Mixtes"· 

Il ne sera donné suite d auctm9 
r éclamation pour défaut de réception. 
postale, passé l es 48 heures de la. 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
un départ par semaine 

p•r lea paquebota de aran <J-Iu•• 

• CHAMPOLLION ,. 

et c MARIETl E PACHA 
(16.000 Toaoeol 

• PA TRIA,. 

et • PROVIDENCE • 
na.ooo T ...... , 

Uepatta reauh-• de f'ort-8aJd 

• Maree-ille par lea erando 

courr1era d01 I'E•trême-Orient 

(3 départ• par ••maine). 

SERVICES- CONTRA-CTUELS. 

ALEXANDRIE: 4, Rue Fouad let. 

LE CAIRE: Shepheard's Hotel Bulldlno. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

•ia JAFFA et CAIFFA 

un départ par semaine 

pour lea lndea, l'Indo-Chine, 

la Chine, l' Auatralie et I'Océae 

Indien. 

~-----------------------------------------------------·-----------, 
A..LEXA.NDRIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier JDOt du confort et du luxe 

'----------------------------·--------·----------------------------' 



Agenda de l'Actionnaire 

PROCHAINES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

Aux termes de l' A•·t. 5 al. 2 du Règlement sur 
les sociétés anonymes, arrMé pm· Décision du 
Conseil des Ministres du 17 Avril 1889 « les con
vocations aux assemblées générales seront fait.Js 
par la voie d'un des journaux indiqués pour Z~s 
annonces judiciaires ». 

Vendt·edi 9 Décembt·e 1938. 

PIEUX VIBRO (Egypt). - Ass. Gén. 
Ord. à 11 h. 30 o..m., à Alexandrie, aux 
bureaux de la Société, 25 boul. Said 1er. 

(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2446). 

Jeudi 15 Décembre 1938. 

AMALGAMATED ICE F ACT ORlES & 
COLD STORES. - Ass. Gén . Exlr. h 6 h. 
p.m., à Alexandrie, au siège social, 35 r. 
Fouad 1er. - (Ordre du jour v . J.T.M. 
No. 2455) . 

Vendredi 16 Décembre 1938. 

EGYPTIAN" SALT & SODA CY LTD. -
Ass. Gén. Ord. à 4 h. p.m ., à Alexandrie, 
aux bureaux de la Soc., 1 r. Found Jer. -
(Ordre du jour v . .J.T.M. No. 2438 ) . 

:Lu:1di '1J Décembt·e 1938. 

MARCONI RADIO TELEGRAPH Cy 01<' 
EGYPT. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. a.m ., 
au Caire, au siège social, r. Eloui, Radio 
House. - (Ordre du jour v. J.T. lVI. No. 
2453 ) . 

:u:wcli 20 Déeeml)l'e 1938. 

SOCIETE A~O:\'YME EGYPTŒ:\";'\"E DE 
CONSTHUCTIONS « EGYCO ». - i\ss. 
Gén. Ord. eL Exlr . à 4 h. 30 p.m., ù Ale
xandrie, au s iège du Banco Itnlo-Egizinno, 
2 r Toussoun Pacha . - (Ordre du ~j our v . 
.l.T.M. No. 2457) . 

Met·cr·ecli 21 Décembr·e '1938. 

SOCIETE ANO::\"Y:\'IE DES PRESSES U
LJBRES EGYPTIE~NES.- Ass. Gén. Ord. 
à 4 h. 30 P ·I!l·. à Alexandrie, a u ::; iège so
cial, 6 r . Ch er1f pacha. - (Ordr'c du jom 
v . .!. T.l\T. No. 2455). 

Jeudi 22 Décembt·e 1938. 

ANGLO-BELGIAN COMPANY OF EGYl.,T 
LTD - Ass. Gén. Ord. à midi. au Caire 
au siège social. 25 r. Cheikh Abou! Sebaa: 

(Ordre du jour v. J. T.M. No. 2455). 

Vencii·ecli 23 Décembn~ 1938. 

THE J{i\FR EL Zi\YAT COTTO~ CY 
LTD. - Ass. Gén. ExLr. ü 5 h. n.m .. ù Ale
xandrie. da ns. les burcnux de ' ln Soc ., ~1 
Kar·mous. - (Ordre du jour v . .J.T.M. No. 
2456). 

Vendr·edi 30 Décembre 1938. 

SIDI-SALEM COMPANY OF m;YPT. -
Ass. G én. Or.d. à 4 11. 30 p.m., à Alexandrie, 
au ?Iège social, 10 r. Fouad 1er. - (Ordre 
elu JOUr v . J.T.M. Nos. 2455 et 21·56). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENEHALEB. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONA
LE EN EGYPTE. ~ Ass. Gén. Ord. du 
28.11.38: Approuve Bilan et Compte Pro
fiLs et pertes eL décide distrib. divid. de 4 %, 
soit P.T. 8 par action, pour l'Exercice 1937-
38. Donne décha rge aux Admin. et Cens . 
pour leur gestion pendant le 9me Exercice. 
Réélit MM. G. Allemnnn, H.J. Rolo et P. 
Ramlol, . Admin. sorta nts eL rééligibles et 
réél1l MM. H.E. Moore e L D. Trevor Jo
ncs, de la Firme Pl'icc, \ Yalcrhouse Peat 
& Co, comme Cens. ' 

THE EGYPTIA:\" :\'IOTOR TRASPORT 
COMPANY. - i\ ss . Gén. Orel. elu 28 .11.38: 
Approuve R appo rt Cons. d 'Admin. a insi 
que le Bilan. R6éliL MM. A. Sina dino e t 
J .G. J acoL-Descombcs comme Admin . et ra
tifie nomin . de Hnssnn bey Sadek comme 
Ad min. 

ALEXANDRI:\ PHESSING COMPA!\'Y. 
- 1\ ss. Gén. Orel. du 29.11.38: Fixe divid. 
Exerc i:e 193:ï-38 it P.T. 52 par action, p a
yable a parL-r du 30.11.38. nux guichets de 
ln Banque Misr, c . roup. 18 et sous déducL 
du divid. intérim. de P.T. 1G payé en Mars 
dcrmer. 

THE GABBAlÙ: STORAGE COMPANY. -
Ass. Gén. Ord. du 30.11.38: Approuve rap
port Cons. d 'Admin. et comptes. Réélit M. 
J .A. Recves comme Admin. ct MM. Rus
sell & Co comme Cens. Elit wr. E .J . Halsey 
comme Admm. en remplacement de feu 
M. H. \ V. Lo.ndcr. 

THE 1\:AFR EL ZAYAT COTTO:'\' Cv 
Ll.tl. - Ass. Gén. Orel . du 30.11.38: Fixe 
clivid. Ex ercice 1937-38 ü 9 %, soit Lstg. 
~.9.0 par uctton, pnynblc ü partir du 8.12.38, 
u Alexa ndrie. nux guichets de la Barc!ays 
Bank (D .C. & 0. ) , r. coup . 50. · 

FIJ,i\TUHE X.\TIO:\'ALE D'EGYPTE. -
i\ss. Gén . Ord . du 2.12.38: Décide distrib. 
clivid. de _P.T. 45 par nc l.ion , payable ü 
parltr du <>.12.38, i1 Alex a ndri e ct a u Ca ire 
aux guichets de ln Nn Li onu! Ba nk of Eo·ypl' 
c. coup. 20. "'· · ' 

PRINCIPAUX PB.OCES EN COURS. 

LAND BANK OF EGYPT. - 8 Déc. 1938: 
Débats en appel, dev. la 2me Ch . de la 
Cour, sur l'appel interjeté par G. Moraiti
ms et Th. Handrinos, du jugement rendu 
le 14 Mal 1938 par la 1re Ch. du Trib. Civ. 
d'Alex., qui les a déclarés irrecevables en 
leur intervention et a dit pour droit que le 
dlt Etabltssement est tenu de faire, en Egyp
te, le service de ses obligations 4 1/2 % en 
fl'ancs françai s . tels qu'ils son t définis 
par la loi fra,nçaise du_ 25 Ju.in 1928 (soit par 
un potds d or de 6::>,5 m :tlllgr., a u titre 
de 900/1000 d'or fin pour un franc lesdits 
fmnc s convertis en monnaie égypti~nne au 
cours de P . T. 705 les mille fr ancs ). 

- 14 J anv. 1939: Débats dev. la 1re Ch . du 
Trib. Civil d'Alex., sur l 'ac tion intentée par 
Y. Anlomou, - porteur d'obli". 4 1/2 % 
de ladite Société, - tendant à

0
la conver

sion des fr an cs frnnçais tels que définis par 
la loi française elu 25 Juin 1928 en francs 
français a u cours du jour où le paiement 
des coupons desdites obligations aurait dû 
normalement être e ffectué. 

COMPAGNIE ·uNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 12 Janv. 
1939: Déba ts en appel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur 1 'appel interjeté par le Crédit 
Alexandrin - porteur d'une part de fond. 
de la dite Soc. - du jug. rendu le 3 Janv. 
1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, 

7/8 Décembre Hl38 

= 
disant pour droit que le franc des . 
et 5 % de ladite Cie est le franc. obhg . .3 
de compte. internationale équivala~f~ate 
~Orne partJe du !oms, d'un poids d'or la 
10j3~mes de gramme, au titre de 90011 de 
de fm. 000 

SOCIETE GENERALE DES SUCR 
R~ES ET DE LA ~.AFFI,NERIE D'EGY~: 
TE. - 14 Janv. 1939. Déba ,s dev . 10 TJ 1 
Corn. du Caire,. sur l' action intenté~ ) . ~l e 
Marco J .. Haran tendant il entendre l~r 
pour drmt que les parts de fo nd de 1 ne 
Soc .. d?ivent participer aux 45 %. do ~~~le 
« acttvttés » nouvelles créées sur des fo ~s 
prél~vés ~ur !_es bénéfices depuis le con~r: 
dat Jusqu au Jour de la mrse en Jicruid·:ll· 
de la Société. ' ron 

tES RCCORDS DE MONTREUX 
pour la suppression des Capitulati ons 

et des Tribunaux Mixtes. 

Texte annoté, accompagné des avant
projets, et précédé de l'anal yse des nro
cès-verbaux des Commissions par Af~EX . 
ASSABGHY bey. 

En vente dans nos bureaux et en liiY~•irie 

- P.'l'. 25 -
;..__ ________________ _ 

PLANTES, FLJE!fJRS, 
CORBEILLE§, 
COURONN .E§, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EXPÉDITIONS ET ASSIJN &ES 

«PHAROS» 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 entièremP. r.t ··er•é 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouv rements, 
Assurances, Commissariat d'Avan es. 

Correapoaianb de premier ordre 
dan• leo principales vHies do moJ!.de. 

I]Y.IPniJYIE~IE "A. PROCAGGI.H' ' 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 

Exécution soignée d'imprimés en tous genres 

Spécialité 

Brochures, Conclusions, Journaux el Revues 
-~ 
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DIRECTION, 
REDACTION, 

ADMINISTRATION, 

~Je:s:andrie, 
3, Ru ede la Gare du Caire, Tél. 25924 

sureau:x: au Caire, 

ABONNEMENTS: 
- au journal 

- Un a n ... . , .. 
-Six moi s ... .. . 
- Trois mois. . . . . 

- à la Gazet te (un an). , 
- aux deux pu blica tions 

réunies (un an) . . . 
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Administrateur-Gérant: 
Z1, Rue Soliman Pacha, Tél. 54237 

à. Mansourah, 
Rue Albert-Fade!, Tél. 2570 

Fandataul'sl Mes MAXIME PUPIKOFER et LÉON PANGALO, Avocats à la Cour. M. jOSEPH A. DEGIARDE. 
Dll'actaul' 1 Me MAXIME PUPIKOFER, Avocat à la Cour. 

à. port-Saïd, 
Rue Abdel Moneim, Tél. 409 

Comité da Rédaction et d'Administration : 
Mes L. PANGALO et R. SCHEMEIL (Directeurs au Caire). 

Pour la Publicité: 

Adresse Téll!graphique: 
Me E. DEGIARDE (Secrétaire de la r édaction). Me A. F ADEL (Directeur à Mansourah). S'adresser à l'Administration 

(Le Cai re, Alexandrie · et Mansourah) 
"JUSTICE" 

Me L. BARDA (Secrélaire-adjoinl) . Me F. BRAUN 1 (Correspondants 
Me G. MOUCHBAHANI (Secrétaire à Port-Saïd). Me J'. LACAT à Paris) . 

J, Rue de la Gare du Caire, Alexandrie 
Téléphone: 25924 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Quelques problèmes soulevés par le 

nouvc:au Code d'Instruction Crimi
nelle Mixte. 

III. 
De l'influence réciproque des décisions 

rendues au civil et au criminel et de 
la preuve au procès pénal des droits 
et des rapports civils. 

Les intél'essanls déve lopp ements conte
nus à ce sujet dans le rapport de la 
Commission de 1927. 
Dans deux précédents articles nous 

aYons exposé quelques observations ti
rées du nouveau Code d 'Instruction Cri
minelle Mixte, sur les rapports de l'ac
tion civile et de l'action pénale, et sur 
i'étendue de la compétence etes tribu
naux répressifs quant à l'ac tion de la 
partie civile en dommages-intérêts ou 
en resti tution (*). 

Le problème plu s général de l'influen
ce réciproque des décisions rendues au 
ci\· iJ et au crimin el e t celui de la preuve 
au procès pénal des lroits et des rap
por ts elu droit civil, avait suscité, au 
sein cle la Commission de la Justice 
chargée, à la Chambre des Députés, de 
"e pron oncer sur le projet de Code 
d'Instruction Criminell e, cer taines ob
scn·a tions qu i ont laissé leurs traces 
;J;,ms le rapport de la Commission. 

Héponclan t aux objections faites par 
l'un des membres de la Commi ssion au 
suje t de l'influence de la solution pé
nale s ur l' acLion civ il P e t de la nature 
des preuves admises au procès pénal, 
le Sous-Secré taire d'Etat parlem entaire 
i, la Ju s ti ce, sou li gnant que ce prin cipe 
m·ait été emprunté au Code Ital ien, 
ajouta que la Commission qui avai t été 
formér· en Hl27 an Mini s tère de la Jus
ti ce pom élaborer un proj e t de Code 
cnn slniction Criminell e, avait étudié la 
ques tion rl 'un e façon approfondi e et 
aYait approuvé les textes tels qu'i ls 
axai en l é té repris nar le projet du Gou
Yf' rnement. 

En effet le rapport de la Commission 
d~ 1927 (**) contient un e étude particu
lJ eremen t documentée de ces deux in té
rcssantes questions. 

(•) V. J.T .M. Nos. 2456 et 2458 des 1er et 6 Dé
cern bre 1938. 

(**) On se souvient que cette Commission é t ait 
~omdposée de MM. G. W . A. Booth , L . de Belle
on s. H. Holmes et C. Vryakos. 

L'imnortance qu e l'appli cation de ce 
principe a dans la distribution de la jus
tice pénale et quant aux con séquences 
civiles des infractions punissables nous 
paraît jus tifier la publication de ce pas
sage inédit qui constitue par ailleurs un 
exposé juridique de tout premier plan. 

Ce chapitre complètera de la m anière 
la. plus h eureuse les observations que 
nous avons été amenés à faire clans nos 
précédents articles et que nou s avons en 
partie relevées dans certa ines décisions 
récentes de nos Tribunaux Correc tion
n els. 

Voici le passage auquel nous faisons 
allusion et qui traite d'une façon précise 
et définitive de ces deux qu estion s ré
solues tout au moins partiellem ent par 
le nouveau Code: de l'influence récipro
que des décisions ren d nes au Civil et au 
Criminel et cle la preuve au procès pé
nal des droits et des rapnorts de droits 
civils. 

Les a rli cles 4 c t 5 du projet contiennent 
des dispositions conce rn ant le rapport à 
établi r entre l' exercice du pouvoir juridic
tionnel de l'Eta L en m a tière criminell e et 
l' exercice du même pouvoir en matière ci
vile . Ces articles prévoient en effet: 

a) des moyens qe preuve admissibles au 
procès pénal pour é tablir un droit ou un 
rapport de droit civil s, lorsque l'infraction 
suppose comme préexistants ces droit ou 
rapport de droit; 

b ) de l'in fluence réciproque des deux pro
cès, civil eL pénal, lorsqu' ils se trouvent 
pendants en m ême Lemps, a insi que de 
l' autorité des décision s rendues par une ju· 
rid iction à l' égard de l 'au tre . 

Il est fac il e de cons tater que ces deux 
problèmes sont étroitement li és entre eux 
pui sq ue, s i le principe dit de « l'unité de la 
juridiction » ·es t vrai, il faud ra it en déduire 
non seulement que les décisions r endu es 
dans l'un des procès civ il ou pénal doiven t 
avoi r l 'autorité de chose jugée à l 'égard des 
aues tions préo lables qu i surgirAien t dnns 
l' autre, m ais a ussi, ct par un e nécessi t e' lo
gique, que lorsau 'il faudra établ ir un droit 
ou un r apport de drn it civils dans l' un ou 
dans l' autre des deux pror.ès, c'est pa r les 
m êmes moyens que ln preuve dni L être ad
ministrée et que, notamm ent, il fondra il 
écarter du pr ocès pénal la nrcuve oor té
moins e l pa r présomp tion lorsqu'i l s'agit 
d' étahli r unr cnnven t.i on qu i, cl'nnrès les rf.> 
gles du droit civil , n'est pas susceptibl e de 
cette preuve et que Je fait incrim iné snn
nose nréexislrmle (p . ex. le dépôt dans l'o
bus de confi ance por détournement des ob
iels dénosés, le contenu dn ma ndat dans 
J' abu:s du blanc-sei ng, l 'existence d 'un con
trnt dans l' r>rcv .·ntion po11 1' faux serment 
cons istan t <'t l' r":o ir niée , etc .) . 

Dans ces conditions c'es t le principe de 
l'unité de juridiction en lui-m ême qu i doit 
être passé en revue lorsqu 'il s'agiL de don
ner une solu Lion législative aux problèmes 
susvi sés, eL les développements qui vont 
suiv re ù ccl éga rd permettront de conclure 
que l'unité de juridiction non admise dans 
la plupart des législa tions modernes ne 
peuL se réclamer en substance que des 
quelques raisons d 'opportunité el spéciale
ment de la nécessité d'empêcher la partie 
qui se prétend lésée d'obtenir par les tr ibu
naux de répression ce que les r ègles res
tri ctives de la preuve lui renden t impossi
ble de faire valoir devant les t r ibun aux ci
vils, m ais qu'elle n'est d 'aucun e façon l' ex
pression d'un principe découlant des con
rtitions d' exercice elu pouYoü· juridictionnel 
de l'Eta t cL de la rela tion qui , à ce t égard, 
peut exis ter entre l' action civile et l' ac tion 
publique. 

L'ac tion publique est, en effet, exercée 
dans le seul intérêt de la société par des 
organes qui sont ses représentants et com
me telle il n'est pas admissible qu'elle puis
sc dépendre du plus ou moins d'activité, 
des soins ou de prévoyance que la po rtic 
lé:sée, maîtresse obsolue de sa procédure 
devnnL les tr ibunaux civils. m ettra dans la 
poursuite de ceLLe nrocédure: c'es t pour 
ce lte roison qu 'une décision des tribunaux 
civil s qu onL à l' ex is tence d 'un droit ou 
d'un rup pül't cle droit dont dépend la péna
li té du fnit poursuivi ne doit jAm ais cons
l.ilucr chose jugée v is-à-v is de la juridiction 
répre:ssivc: c'es t nour la même raison que 
l'oc: tion pén ale ne peut dépendre non plus. 
quonl onx moyens de preuve, elu degré de 
p1·évoy<-1ncc dont la parti e lésée a fait pren· 
YC en "r procurant. ou non les di l.:s moyens 
lorsnu ïls son t néccssR ires pour établir un 
droit ou unr conven tion dont ln viola tion 
fni t l'obie t. de ln noursui lc nénale : cnr si 
cc l Le v iola Lion d'un droi L ciYi l est n~n ri 
m rc pC·na lerncnt. c'est qu 'elle cons1ilne 
non seu lement. un e Ft l.teinlc à un dro it nri· 
Yé. mn is nuss i '111 dRn,g·er nour l 'ordre 'so
ciol, e l. ln n<'•c ess ilé d'écorl.er ce danger pnr 
11nc· peine p11ùli que existe au m~mc degré 
lor sque le porli culicr lésé pDr le déla i s'est 
procurè d 'nnmce les moYens de prcm·r de 
sos droit,; qu'au ens où il m1ra it omis de sc 
mnn!r d0 ccf.l.e preuve. 

Il v n lit une vérité rrni n ·nurait nos be· 
sn in -cl 'èLre nntr omcn l. démontrée. ct la nra
tiquc ju rli r. inirf' cl Rs Pavs oil s0nL ndr• isPs 
en moli ère pénolo de:s rcst.rirl.ions de la 
preuve s'en e:st du reste s i fortement rr:s· 
senti e aue. nour ne pns lnis:ser la société 
désD rmée con tre le crime. elle a inven té 
toutes sort es de détours aui ont permis nu 
ju~e cl' r luclel' ces restrictions. Il ne s'agit 
rns de ram•eler ici les procédés par les
llUClS on RJTivc ordinairement à commet
tre de vrri 1 nble:s viola tions de la règle en 
quRlifiRnt clcs faits qui procèdent nette~ 
ment d'un nccord de:s volon tés comme de 
simples fnit s matéri els ou en essayan t de 
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trouver des commencements de preuves 
écrites lü où il n'en existe aucun pour ar
river à fa ire admet! re les témoins et les 
présomptions, mais il importe de s'arrêter 
ù d eux exceptions que, génén1lement, on 
s'accorde à a pporter à la règle, exceptions 
qui suffisent tt en démontrer l'inconsistan
ce: 

L ) A la différence des conventions qui 
sont antérieures à la perpétration d'une in
fraction et qui constituent un fait autonome 
d séparé de cette infraction (le dépôt à l 'é
,gard du détournement; la convention déniée 
sous la foi du serment à l' égard du faux 
serment; le mandat à l 'égard de l' abus de 
'blanc-seing, etc.), il est unanimement admis 
-qu'à aucune restriction de preuve ne sont 
soumises les conventions qui constituent un 
des éléments du délit, tout a u moins clans 
sa manifestation la p lus fréquente, ou les 
conventions qui ont été la conséquence des 
agissements d élictueux de l'inculpé. C'est 
a insi qu'on a toujours admis que l'accusa
tion peut faire par témoins ou présomptions 
il a preuve de la remise d'une somme d'ar
gent ou d 'un objet lorsque par cette remise 
;a été perpétré le délit d' escroquerie . On ne 
:saurait trouver une explication rationnelle 
de cette distinction, car, quelles que soient 
les manœuvres frauduleuses qui ont déter
miné la victime à se dessaisir de sa fortune 
au profil de l'inculpé, il lui était possible 
d 'ex iger de ce dernier un écrit en preuve 
de la remise qu'elle effectuait et les mobi
les sous l'influence desquels elle a pu agir 
en faisant cette remise n'affectent en rien 
)a possibilité de se procurer une preuve 
récrite. 

2. } Il a toujours paru impossible d'inter
dire à l'inculpé de se décharger par une 
preuve testimoniale de la responsabilité pé
nale que l'existence d 'un écrit pourra it 
créer à son égard; de sorte que, cl 'une part, 
on exigera du Ministère Publi c ou de la 
partie civile un écrit pour établir une ac
cusation de détournement, d 'abus de blanc
seing ou de faux serment, et, d 'autre part, 
si cet éc rit est produit, mais l'inculp l: sou
tient qu'il est fictif, on ne saurait, à peine 
de retomber à des pratiques depuis long
temps condamnées dans la procédure péna
le, empêcher ce dernier de prouver par tous 
·moyens cette fictivité , en dépit des r ègles 
<du Code civi l qui veulent que la fi ctivité 
sdït établie pa r une contre-lettre. 

Voilà des incohérences auxquelles con
duit l' apnlica. tioil d'une règle contraire aux 
principes de la procédure pénale . 

Dans l'examen des lois étrangères, il con
vient d'abord de remarquer que le problè
me de l a restriction de la preuve en matiè
re pénale n'a une importance essentielle 
qu' a u regard d'une législation qu i, comm e 
la loi égvplier:ne, écarte d'une faço n géné
rale les temoms et les présomptions com
me moyens de preuve de toutes les conven
tions dont l'objet dépasse un e certa in e va
leur, en de~ors des cas où l' écrit est requis 
ad solem.mtatem, comme une condition de 
la validité cl 'un ac te. Dans les législations 
anglo-saxonnes, au contraire, da ns la loi a l
lema nde et dans la loi autrichienne, oü la 
preuve est libre même en m a ti ère civ il e, la 
auestion n' a presque pas d'intérê t. C'est en 
France que le principe a. é té d 'abord a.ppli
aue e l avec toute rigueur sans qu'il soit 
form ellem en t édi cté dans la loi. Les arrêts 
du P arl ement des 16 J anvi er et 7 Avril 1664 
lee; conclusions du Procureur Gén éral Mer~ 
lin. lors de l'arrêt du 20 Fructidor an XII 
l a délibér a tion de la Cour de Cassation rap~ 
portée dans la note bien connue du Prési
dent Barris et tous les arrêts subséquents 
de la Cour de Cassa tion ont consacré la 
re~triction de la preuve des d t'oits civils, 
meme dans la procédure pénale en faisant 
tout simplement valoir qu'il r:e doit pas 
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être perm is à la pa rtie lésée d 'obtenir de
vant la juridic tion pénale ce que la. loi l' em
pêcherait de réclamer efficacement devan t 
les tribunaux civils. 

Les pays qui ont s uivi les id ées juridiques 
frança ises ont tous adopté la règle restric
tive , so it comme un e conséquence inévita 
ble de la li mitntion de la preuve en matière 
civile el sans consécration légi sla tive ex
presse (Belgique), soit en la réglementant 
da ns la. loi comme en Grèce (Code de pro
cédure pénale, ar t. 94), et surtout en Ita lie 
où elle fut toul récemment abandonnée par 
le Code de 1930, a lors que les Codes de 1865 
(ar t. 843 ) et de 1913 (art. 201) l' avaient for
mellement a doptée. Les discussions qui onl 
eu lieu pendant les travaux préparatoires 
des Codes italiens de 1913 et de 1930 et 
surtout du dernier de ces Codes a ins i que 
l'élabora tion doctririale de la question en 
Ita li e présentent un intérêt tout particulier . 
Les efforts de la jurisprudence ita lienne 
pour éluder la règle, efforts communs avec 
ceux des autres pays où ce lte règle est en 
vigueur, de même que les protes ta tions 
soulevées clans la doctrin e par d 'émin ents 
jurisconsultes (Carrera, Ma triolo, Mortana) 
avaient déterminé, en 1905, le Ministre de la 
Justice, Finochino Aprile, de proposer dans 
le premier projet s on a bolition, a lors qu' elle 
se trouvait form ellement édictée dans l'art. 
848 de l' an cien Code de 1865; m ais la m a jo
rité de ln Commission s'étan t prononcée 
pour le maint ien du système en vigueur, la. 
restriction des moyens de preuve fut de 
nouveau a doptée dans l 'ar t. 201 du Code 
de 1913. C'est que fina lement a prévalu la 
préoccupa tion de n e nas consacrer par la. 
loi la possibilité, voire même la. n écessité 
des décisions contra di c toires et de n e pas 
la isser dé tourn er le procès pénal de ses 
vrais buts en stimulant à recourir à ce pro
cès ceux qui , faute d' avoir les moyens de 
preuve Rdmissibles, ne peuvent réa liser 
leurs pré tentions devant les tribunaux ci
vils. 

Ma is les inconvénients dont la pratique 
n'a. fa it qu 'accumuler depuis les exemples 
ont m arqué dans l' élabora tion du Code de 
1930 un revirement définitif vers la solution 
contraire, et le r a pport du Garde des 
Sceaux Alfred Rocco, qui accompagnait le 
projet préliminaire, contient des observa
tions décis ives qui ont, dès le début, mis ù 
point la question tant dans ses aspects 
pratiques qu 'au regard des principes du 
droi t qui doivent la dominer. Il es t relevé 
dan s ce rapport que la différen ce, a u point 
de vue du r égime de la preuve, entre les 
deu x procès péna l et civil, est le résultat 
in évitable de la diversité des fin s que cha
cun des deux procès poursuit. Et il y est dit 
que la con trac tion qu 'on reproche au sys
tème adm e ttant tous les moyens de preuve 
pour établi r des r apports de droit civil de
vant le juge de r épression est plutôt appa
rente que réelle, car ceux qui font ce re
proche perdent de vue que l' action en ré
paration n a.tt. en l' espèce, du fait punissable 
lui-même. " Et si le fait pénalement répri
m a bl e (continue le rapport) doit pouvoir être 
prouvé sans restri ction, on ne voit pas la 
cohé t'ence logique d'un système qui, par une 
sorte de fi c tion, ferait retenir que ce fait 
n'ex is te pas, en vue uniquement des effets 
civil s qu'il comporte ». 

Une fois fldm ise par le projet préliminai
re italien la preuve par tous moyens des 
conventions civiles au procès pénal, il a fal
lu mettre en ha rmonie avec le nouveau 
principe les règles concernant l'influence 
que le procès pénal aurait sur le procès 
civil, et vice versa, lorsque les deux pro
c~s _se trou,vent J!e!1da nts en m ême temps, 
mns1 que l autorite que les décisions ren
dues par l 'une des juridictions doit avoir à 
l'éga rd de l' autre. La difficulté venait de 
ce que, en hommage du principe de «l'un i-
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té de la jur idic tion», on était toujoun; l 
tach é ù l ' idée_ de ~"econna ît re ce tte nutor'\ ; 
de chose JUgee J·ec qH·oqHc c t C[IH·. ([·.1111

1 e 
par t, ?è~ !:ins ta nt oü chaque jur i diélio~ 1 c'.·~ 
appelee a Juger sur lu ba ::;e de prcu1·cs c~i1. 
feren t,es, 11 ne se,m bl.a it pa::; logtquc de clit·c 
que l une peut, etre lt ee pur le::; ll é<: i:; iot . 
~e l'autre . Apres de longues ct i< t bori eu s~~ 
mscusswns le Code llal ten de l 930 n ufl'ron 
Lé l a susd ite diffi cu lté en édi c lnntlcs rè atc~ 
smvantes: "' 

1. ) Les restrictions cl~ ln preuve dn bli c~ 
par l_cs lOi s ctv lles ne s ·nppltquent tm:;;, lit 
procedure penale, exceplton f<tilc de h 
preu ve de l 'é taL des lJer:-;onne::; (Hl"l. :lO!l ). ' 

2.) L<;>rsqu' a u cours d'un p rocès <·i 1i l es t 
constate un JmL pouvnnt porter <· ;m,cll:rc 
pénal e t que ce fa it peut è lrc pom :;uivi 
d'office, le fJI'Ocès ci1·iJ doit t\lt·c: =-'l ts1,c11du 
jusqu 'au vidé de Ja procédure rt' lll'l'so iYc 
(a.r t.3 ) . 

3. ) Les juridic tions de répressi on ott! ln 
faculté de suspendre la procédut e en <t llcn
da nt la solution à donner par le j ng1' civil 
sur toute con tes ta tion de sn coJnpdcntc 
lorsqu e de ce lte so lu lion dépenclt<< !<1 cl,·.c i· 
sion sur l' ex is tence ou non du clt'•li l . . \!ni:; 
les juridic tions répressives n'oJtl plus <·elle 
faculté si la loi civile établit des l'<'si l' id ion;; 
quant ü la preuve du di'(Jil t'!Jt tl cslé 
(art. 20). 

4.) Les décisions rendu es pa r !:1 jttt·i dit· 
lion civile s u r des clroi ls ou t'OJII'L'tlliono 
dont dépend la pénalité d'un fui! li vl lt·su il i 
devan t les juridictions répressives ·el les cl<'· 
cisions de ces dernières juridicli ott=' quuJt l it 
l' exis tence d'un fa it punissHbl e <\ /:1 •·ul pn
bilité du prévenu qui seru ient c·on! rslt'•,.; de
vant les tribun a u x civils onl. n' l' ipl'oquc
m en t l' au torité de chose jugée. ,;: tu!'. lm t· 
t e foi s, si la juridiction civile. d un .~ i1· ]>tC· 
mier cas , élait liée par des r èglrs J·,> it ·it-1 1-

ves de la preuve, ou si ln jul'i cJi ,·!ion J'L' · 

pressive, clans le cleuxiènw eus. :1 j11;l,·, rl r·:; 
droits e l conven tions de nut.u1·c ,.i,·il!' pout 
la preuve desquels le droit ciYil él <ilili l cie> 
restrictions. 

Ce système, qui fa it une lurgc pnd nu 
principe d'unité de juridic tion, pu i .~q n ï l J<:· 
connaît en règle généra le l'inflnctH<' n;ct
proque de la chose jugée dn n ~ l e~ deux 
procès, e t qui semble êlrc: logiq ur en ln11 l 
qu 'il soume t ce tte influence iL ln C'clnrl ilion 
que les juges péna l ct ci1·i! puissrut. cln n,; 
un cas déterminé·, ba ser leur dL'l' i;:i ntl ~~~~- k 
même régime de preuves, n 'él'l lil ppc pa ,; 
cependant ù un a utt·e inconvL'Ili t'!ll !JJc:i 
grave; c 'est q1.1 e l' action cil-ilr rl '' . l« 
par li e lésée sera jug<~e d ' apn~ ;:; cc ,;y;-;l!'n;•' 
dans des con di !.ions di ['féren tes sc.! on qt: cl, r 
.sera jointe ü l 'ac tion publique (t,'t•gil!lc ~l.r 
preuve libre) ou qu'elle sera por ter sf' Jl :liP· 

ment devant les tribunRux civil s (I'L' 'I.n\
tions légales de la preuve ) . Cel in ronw· 
nient disnar aîtra it s' il é ta it inl erc1tl <1 l.l 
pa rtie lésée d'introduire l'action ci,·i ir de
vant les tribuna ux de répression ( corn~w 
dans la loi a llemande), ou si, nn con lt'<lll e: 
cette pa rtie é ta it ob li o·ée de SUl \TC Ioule., 
le;-; foi s que l'action p~blique reste O l~Yc rl<' 
ou qu'elle peut en provoquer _la mt_~r en 
mouvement. Mais il semble btcn cl tl f1ctlr 
d' a aopter l'une ou I;aut re de ces solu lton,; 
r adica les . 

La premièr e priverait, d ' une p<_n·t. le P"0 j 
cès pénal de la collabora ti on tres sou' 81

] 
utile de la partie lésée, et, d'nutrc l1flrl. ce [ 
te mêm e partie d 'une voie plus stmplcï c 
plus expéditive pour fa ire vnloir ses clrot ~ -

La. deuxièm e d(~S solu tions susYi::;t:•r s. c~11 : le de rendre obJio·al.oire l'!11ll'üd ucltoll 
l'action civile de-S'ant le juge l?énnl. c.~T ; 
portera it un e r es tri ction in.fl~mtsstbl,; ' rnil 
liberté d' agir de la. partie lesecel.mln;bles 
bi en souvent à des r ésult a is meqtlllt de' 
no ur 1 'in culpé. Du reste ln ltqlllrl il lton 
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.cll•mmages ne pouvant pas se faire toujours 
devant un tnbunal de répresswn sa!ls en
-œmbrer la :procédure, on ne pourrmt ren
dre oi.JiigatOJre J e recours devant ee tribu
nal que pour fm!'e, consacyer, en prmc~pe, le 
droi l. à l'indem:~ute; ce _qm comporterm~ très 
fréquemment 1 obhgati<;m pour la r:arhe lé
sée de faire deux: proces au he~ ~ un seul. 

Er, présence de ces graves difficultés, et 
raute de pouvoir faire le seul pas décisif 
da ilS ceLte voie, qui .s~r.ait de supprimer 
.complètement la proh!bltwn . de la preu":e 
pa1· témoins et pa~' p_reso~ptwns en matie
re civile, la Commis~wn s e:>t _mspir_ée dans 
l' éJu.boration du proJet des Idees smvantes: 

11 est d 'abord indispensable d 'éli mm er 
de la procédure répressive la règle inter
disant cer taines preuves. Il a été déjà suf
fisamment démontré qu'une pareille règle 
es t contraire au principe même du procès 
pénal, qu'elle n'a jamais été é tendue P.ar la 
doc trine à toutes ses conséquences logiques 
el surtout que la jurisprudence et. la prati
que ne l'ont jam ais loyalement appliquée. 

Il convient ensuite de reconnaître qu 'une 
fois les res trictions de la preuve écartées 
du procès pénal une contra diction entre dé
cisions des deux juridictions civile et ré
pressive peut surgir; que cette contradic
tion peut résulter aussi, il est vrai, de cas 
au tres que la diversité du régime des preu
ves et notamment du fait que la partie lé
sec peut négliger la défense de ses droits 
devant le juge civil, m ais contrairement à 
tous ces autres cas, ici, c'est la loi elle
même qui force pour ainsi dire la contra
diction en défendant à la par tie lésée de 
produire dans un des procès des preuves 
qu'elle admet, nar a illeurs, dans l' autre. 
1>11 moment, toutefois, que cette contradic
tion est, en l' espèce, la conséquence inévi
tf•ble des différences qui résultent des ca
t·nc tères de chacun des deux procès, l' œu
vre du législateur consiste à faire disparaî
tre ce tte contradiction dans la plus la rge 
mesure possible, sans pouvoir la suppri
mer comolètement, là où sa s uppression 
nttrait complètement dénaturé Je procès 
p(·na l. 

D11n.s ce t orch·c d'idées le proj et. dans ses 
ul'iiclE's -i ct 5, pose les règles suin mtes : 

.\ ) Lorsque les deux procès pénal eL ci
,· il ,.;e trouvent pendants en même Lemps 
Ci qu 'il est nécessaire n.u juge civil de dé
•·ider si une infraction a été commise e t si 
PI IC' es t imputable à une personne détermi
née, le procès civil sera obligatoirement 
suspendu jusqu 'au vidé du procès pénal. 
CesL la règle « le criminel tient le civil en 
r'- L<t L», qui es t en vigueur même à l'heure 
ucl.uelle, m ais qui prendra une importance 
l!lrn plus considérable par le fait que le ju
ge pénal, dans le système du projet pour
l'll , quelquefoi s, baser sa décision sur des 
pr·cuves non admises au pr ocès civil. 

11 ) La décision rendue en m a tière pénale 
num autorité de chose jugée pour le juge 
CJv il ,. eL cela alors même que le juge pénal 
aurm t s ta tué sur des droits ou des r apports 
rio droit civils sans appliquer les restric
tions consacrées en matière de preuve par 
!a loi civile; c'es t le point sur lequel le pro
Jet d1 ffère essentiellement du Code italien 
flP: Hl30. Le. cas régi pa r cette règle est celui 
ou la partie lésée ne s'est pas constitu ée 
pa~· L! e civile au procès oénal (ce que d' a
{m~s le proJet (art. II) elle peut fa ire m ême 
après avoir introduit son action devant les 
Ll'ibunaux civils) et <m'elle aura à fa ire ju
ger son ac tion en répar a tion par les tribu
nam~ ciyils après que la procédure pénale 
a pns fm e t qu'un jugement définitif a été 
rendu. 

Si ce jugement est un jugement d'acquit
tement, il n'y a aucune difficulté à envisa
ger. Puisqu'en effet, dans un procès, où la 
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preuve était illimitée, la responsabilité de 
l'inculpé n'a pas pu être établie, elle ne le 
sera pas davantage devant le juge civil. 
Quant aux: raisons qui, d'une mamère gé
nérale, imposent cette a utorité de la chose 
jugée au pénal sur le juge civil, elles de
meurent les mêmes que dans le droit en vi
gueur: à savoir les garanties dont est en
touré le procès pénal et la possibilité pour 
la partie lésée de s'y constituer partie ci
vile. 

Si, au contraire, le jugement es t un juge
ment de condamna.tion, il es t vrai que, par
fois, l'existence d 'un droit ou d 'un rapport 
de droit civils au ra é té jugé avec effeL 
obliga toire pour le juge civil en dehors des 
r ègles restrictives de la preuve du droit 
civil, m ais en échange de la garantie que 
ces règles sont des tinées à fournir, il y au
ra, dans ces cas, celle d 'un jugement ren
du après une procédure qui est poursuivie 
par un organe de l'Etat et dans laquelle 
les pouvoirs d 'investiga tion du juge sont 
beaucoup olus étendus e t son ac tivité d 'of
fice es t admise dans une m esure plus lar 
f!C. Et ici se place l'observation que M. 
D'Amelio, Prem ier Président de la Cour de 
Cassa tion d'Italie, avait faite dans un ordre 
d'idées, il est vrai, différent, pour critiquer 
le projet du Code de 1930. « Le jugement 
pénal, - a-t-il dit, - sera généralement 
considéré comme une vérité historique, -
et il est certainement étrange que le juge 
civil doive fermer les yeux devant ce tte vé
rité pour cons ta ter les mêmes faits, objet 
du jugement, d'après ce tte autre manière, 
incomplète, ou différente, qui lui sera in
diquée par des moyens de preuve plus li
mités " (Lavori preparatori , Vol. XI , par. 
39). 

C) Le juge pénal qui , pou,. décider de la 
pénalité d'un fE<it, dev ra connaître préala 
blem ent de l' exis tence d 'un droit' ou d'un 
r appor t de droit civils procédera ù son 
examen d 'après les règles de la procédure 
et de la preuve en vigueur au procès pénal, 
mais il pourra néanmoins surseoir ù sa dé
cis ion pour un délai détermin é en a ttendant 
la solution à donner oar la juridiction civi
le. qui n e sem jamais obligatoire pour lui. 

Le projet r efu se ainsi d'accorder l' auto
rité de chose jugée aux décisions de la ju
r idic tion civ ile qui décident des ques tions 
préalables intéressant Je proc<:'s pénal. C'est 
Ju. conséquence nécessaire de l'autonomie 
qu 'il faut assurer à la juridiction répressi
ve qui fon ctionne dans l'intérê t de la so
cié té, comme il a é l1~ rappelé plus haut. 
C'est aussi pout· ce r tain s cas spéciaux la 
conséquence de cr qne le proci•s pénal n'ad
met pas. cl'np1 · ·~s le pro jet. les restrictions 
de la preuve lù où ces restrictions existent 
en droit c iYil. 

Dans le cas cependant où un jugement 
civi l es t devenu définitif avant la perpé
tra tion de l' ac te incriminé, il est évident 
que ce jugemen t ayant fi xé les rapports 
entre par ties, aucune contes ta tion sur ces 
rapports ne sera a dmissible devant le juge 
pénal. C'est ains i qu'un accusé de détour
nement ou de vol ne pourra contes ter la 
décision qui. au moment où il a commis Je 
fuit, ava it déjà adjugé la propriété à la par
tie lésée, et prétendre que les objets de 
l'infraction lui appartiennent. Il a paru né
cessaire de faire ressortir cette distinction 
dans l' ar t. i'i du projet d 'une façon ex
presse . 

Il a été trouvé égalem ent opportun de 
permettre au JUge pénal de prononcer le 
sursifi plus haut mentionné si, pour sa pro
pre édification, il trouve convenable de 
laisser juger avant, sur la question préala
ble, Je juge civil, et il est évident que Je 
juge pénal n'usera pas de ce pouvoir aux 
cas où la loi civil e impose des restrictions 
dans les moyens de la preuve. 

Il convient, enfin, de noter que tant que la 
pluralit~ des juridict~ons existe en Egypte, 
la question de chose Jugée ne saurait se po
ser qu'à l'égard des décisions rendues par 
la Juri~iction Mixte. Cela a été expressé
~ent Oit dans le projet, conformément, 
d mlleurs, au système actuellement suivi 
par la jurisprudence. 

Notes Professionnelles 
Les revendicatiolliS du' BaiTeau National. 

Le Barreau National, dont la Caisse de 
retraites - ainsi que nous l'avons annoncé 
en notre dernier numéro - vient de recevoir 
du Gouvernement Egyptien une première 
subvention de L.E. 5000, ne parait guère 
satisfait des réformes envisagées dans le 
projet de loi r emanié tel qu'il vient d'être 
déposé sur le bureau du Parlement, projet 
dont nous avons analysé les disposi
tions (*). 

Toute une série de revendications vien
nent, en effet, d' être formulées dans une 
impor tante réunion d'avocats qui s'est 
tenue, Vendredi dernier 2 Décembre, à l 'oc
casion d'un thé offert par Me Abdel Fattah 
Chalakani bey à S.E . Makram Ebeid pacha. 

On sait que l 'ancien Bâtonnier a insi que 
1 'ancien Ministre de la Justice Me Sabri 
Abou Alam sont candidats aux prochaines 
élection s au Conseil de l'Ordre du Barreau 
National. 

C'est ù cette occasion qu'ils ont présenté 
à leurs futurs électeurs un programme dont 
voici les huit points principaux, qui ont été 
approuvés par acclamations : 

1.) Allocation d 'honoraires dans les a ffa i
res où l'avocat est désigné cl 'office et clans 
celles cl 'assistance j ucliciaire. 

2.) Majoration du taux des honoraires 
taxés. 

3.) Agrément préalable du Conseil de 
l'Ordre pour toutes poursuites disciplinai
res contre des avocats. 

4.) Majoration à L.E. 10000 de la subven
tion du Gouvernement à la Caisse de re 
traites. 

5.) Large accès du Barreau aux postes 
et fonctions judiciaires. 

G.) In stitution d 'un privilège spécial pour 
les honoraires d' avocats sur les montants 
revenant aux clients clans les affaires ga
gnées. 

7. ) Remaniement du Règlement Général 
du Barreau sur les bases antérieurement 
prévues par le Conseil de l'Ordre. 

8.) Su ppression de toutes les atteintes que 
le nouveau projet de loi présenté par le 
Gouvernement comporte à l'égard des droits 
des avocats, plus particulièrement au point 
de vue électoral. 

Indépendamment de ce que certaines de 
ces revendications peuvent avoir de plus 
particulier a u Barreau National, il en est 
plusieurs qui présentent un intérêt d'ordre 
plus général, et qui concordent avec des 
vœux depuis longtemps exprimés au sein 
du Barreau Mixte : il en est a insi, par 

(*) V. J.T.M. Nos. 2450, 2452 et 2453 des 17, 
22 et 24 N ovembre 1938. 
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exemple. de la question elu priYilègc spécial 
destiné ù garantir le u~glement des hono
raires des avocats sur les montants ou 
valeurs récupérés ou conservés au profit 
des clients, elu droit pour l'avocat de ré
clamer des honoraires aux assistés jucli
ciaires dont la situation de fortune s'est 
améliorée grùce aux procès clans lesquels 
ils ont bénéficié de l'assistance gratuite, de 
la majoration des honoraires taxés, etc. 

Par ailleurs, comme nous avons déjà eu 
l'occasion de l'observer, la majoration 
éventuelle de la subvention octroyée par Je 
Gouvernement à la Caisse de retraites du 
Barreau 1\ational n e peut que contribuer à 
faciliter le rvglement de ce problème t:·pi
neux: le sort des nxoca ts clü nanean :\lixte, 
qui, loin d 'm-oir profitt:·, comme leurs con
frères elu Barreau :\fatiollal , des nouY elles 
règles de compétence juridictionnelle déci
dées ù :.vrontreux, se trom·ent au contraire 
cl 'ores et déjà victimes des réformes judi
ciaires. et menacés. dan s nn avenir chaque 
jour plus proche, d'une véritable expropria
tion professionnelle pour cause d'intérêt 
public. 

Gazette du Parlement 

Dans les Commiss.ions Parlementaires·. 
La Commission des Finances de la Cham

bre s'est, df>s Mercredi dernier, mise ù l'é
tude du projet de loi Yoté par le Sénat 
portant institution de l'impôt sur les reve
nus. 

Il est probable que la Commission établi
ra assez rapidement son rapport, le Gou
, ·ernement ayant signalé l'urgence de ce 
projet. 

De son cùté, la Commissiou de la Ju stice 
de la Chambre, réunie sous la présidence 
de !vlohamecl Haglleb /...ttia bey, ancien ma
gistrat, et en présence du Sous-Secrétaire 
cl 'Etat à la Justice, Moustapl1a Hanafi bey, 
a commencé l' étude elu projet de loi réorga
nisant le Barreau National. 

On pense que le 1apport polHTU ètre 
soumis incessamment h la Chambre. 

La primauté du Charéi. 
Dans sa séance du Lundi dernier 5 crt, 

la Chambre des Députés a renvoyé à sa 
Commission des Initiatives et Pétitions une 
proposition de loi des Cheikhs Abclel Hamicl 
Saïcl et Mohamecl Abclel Latif Darûse rela
tive à ce que l'on pourrait appeler la pri
mauté du Cl1aréi .. 

Cette proposition tendrait ù faire procla
mer qu'à l'avenir toutes modifications il 
apporter ü lu législation seront basées sur 
les principes elu droit musulman et inspi
rées, clans la mesure elu possible, de l'es
prit elu droit Cl1aréi. 

On sait que les tendances d'où dérive cet
tc proposition se sont déjà manifestées dans 
certain s milieux judiciaires elu pays pas 
hien éloignés de ce ux où évolue la Commis
sion de Hé\'is irm et cl Tnification des Cocles 
Civils . 
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:\lous aurons ü revenir sur la très inté
tcs::;antc contJ·O\·erse qu 'impliqu e cette no
tion. 

Pour éviter d'ores et cléjü tout malenten
du, il est bon de signaler que, dans l'esprit 
des partisans de cette nouvelle doctrine, le 
Cl1ar0 i est 1111 droit laïque, l' expression 
" droit musulman " ne signifiant pas que 
ce droit re\·èt essentiellement un caractère 
religieux. 

La question des \Vakfs Ahlis. 
A la mème séan ce ·elu 5 Décembre, la 

Chambre des Députés a rem·oyé ü sa Com
m ission des Initiati,·es e t P étitions une pro
position de loi de Me Mahmoucl Moussa ten
dant ü supprinwr l'institution· du \ Vakf 
. \hli, supp rc ~sio11 qui clcn·a iL s ·dendre, 
da n s certa ine-:> condition s ü cldcn11iner, aux 
\Vakfs Altl i::; cl é' jù créés. 

C'est là un problème agité déjà depuis 
plusieurs anw:·es da ns les m ilieux législu
ti.fs et dont le principe avait même é té voté 
par une ancienne Cl1ambre ù majorité waf
diste. 

On se som·ient ü ce propos de la cam
pagne menée par le Bâtonnier ~VIollamecl 

Aly Alloubu pacha pour la suppression de 
cette insti tu ti on . 

La contr·overse semble ainsi devoir re
prenrlrP . 

Notes Législatives 
I~e contrôle des sociétés d'assurances. 

On se souvient que le Discours elu Trô
ne a inclu dans les réformes législatives de 
la présente session parlementaire le con
trôle d es sociétés cl' assurances. 

Le projet de loi ré·alisant cette réforme a 
été élaboré depuis plusieurs mois et un pre
mier texte a pu en être connu. 

C'est cc texte que S.E. le Dr. Abmed lVIa
her, :.viinistre · des Finances. a soumis au 
Conse.il des .\1inistres tenu Mardi dernier, 
6 courant. Le Ministre des Finances a pro
posé quelques retouches ù cc texte qui, 
après son approbati.on par le Conseil, pour
ra fa ire l'objet d 'un Décret Hoyal de renvoi 
au Parlement. 

Nous aurons \Taisemblablement à nous 
en occuper prochainement à l'occasion de 
l'étude et de la discussion parlementaires. 

Les modifications proposées par le Mi
nistre des Finances ne sont pas substan
tielles . Les principales sont les suivantes: 

Le projet fixait au 20 % de la réserve des 
primes afférentes aux contrats souscrits et 
exécutés en Egypte le montant que toute 
entreprise d' assurances fonctionnant en 
Egypte est tenue de maintenir dans le pays. 
Le .\Iinistl·e des Finances propose que ce 
pourcen lage soit élevé à 30 % jusqu 'ù être 
élevé progressivement à 60 % au cours des 
trois ans qui sui\Tont la promulgation de 
la loi. 

Le projet initial comprenait parmi les 
assurances assujetties au contrôle celles 
concernant les risques des tirages d'amm'
ti ssem ent. Le :Ministre des Finances consi
dère que cette opération spéciale relève plu-
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tot des établissem ents bancuil·es qui lu Pl1t· 
tiquent clans les rapports avec leurs clients 
hablluels . Le_ prOJe t cessera clone de ,.i,o;, 
ce contrat specwl. 

En troisième lieu le Ministre des F1· 11 ~ . o]l. 

ces suggère que la loi autorise tou s actio11. 
nau·es ou tous assurés ü rcquérit· sun,.: Ïl<ris 
tous renseignements financiet·s utiics cun
cei·nant les sociétés d ·ass urances ut't ib '-'Ill 
des intérêts; de mèmc, tout tiers pu11 11,1 1,,_ 

quérir les mèmes renseignements III<J\·c
1
:_ 

nant m1 droit minime. · 
Enfin a u projet initial sc1·ait appod C·c ,.1_.t. 

te adjonction: les polices concc!'Jwnl ll'" ,,1l· 

jets égyptiens devront ètre r'~digée s r:-t 'i· 
gn6es en langue arabe dans tou te" Jr.·1n·> 
disposition s (*). 

Echos et Informations 
:Mouvement judiciaiœ. 

Par DécJ·et paru au Journal Uific i,•t dit 

::> DécemJwe courant, Mi\1. Youssef ~I· ;,ét· 

med Dela v or et Sayecl liassouna J~l T"'· 1 "'' 

ont été nommés juges aux Tl-ibuu atr\ ,·!ix
tes. 

Dans l'exercice de la magisü<tlur·r· i ;,,.1lt 
de nos Juridictions, ils ont tous cktls ,]., ,. 
né la mesure de leur solide culllll ·, ;,, 1j . 

clique. 
C'est au siège laissé vttcmJt ]la1· '" di- 1," . 

l'ilion de Tewfik bey Yacoub que \·icn ,: ·, ::r) 
désigné J\ll. Youssef Mollûm cd ll •·i<·\·"; . 
ancien avocat au Contentieux de n:. r il 
Alexandl'ie, nommé Subslitul-adj r.i: t :111 
Caire le 28 Novembre 1928, transfC•rt:· :, _\ k· 
xanclrie le 5 Avril 1930, en qualité •l· · ... ,11,,. 
titut titulaire, élevé aux fon cl io11 :-; UL t.:l.•:f 
du Parquet Mixte de Mansountl1 ,,. :· \.•· 
vembre 1936, transféré au Parquet \J~-:te 
d'Alexandrie, en la m 0mc qw:llit, ·· . Jl 
Octobre 1937. 

D'autre part, c 'es t au poste !ni~,,·. 1 ., td 
par le regretté Julian \Vriglll qn ,· ·jcut 
cl 'être désigné lVI. Sayecl Hnssn11 '' H 
Toayar, nommé Substitut-adjoint k 1~, uc· 
tobre 1927 à Mansourah, transféré en qun
lité de Substitut titulaire le 15 Jau\ iv• J.>:JJ 
i:J. Alexandrie, élevé aux fonctions d.- '·'1d 
elu Parquet Mixte de :Mansouru l1 le .t.l '>,·io· 
bre 1937, nommé en dernier lieu ù l<t 1 :i • •·· 

ti on elu Service des Juridictio11s ;\ 1 i :.Y· " 11 

Ministère de la Justice le 18 Juin '[ !1;:.'. 

L'Assemblée Générale de la Cow· <~' tj 

Décembre courant a fixé lo. 1·ésidt'n ' ·' drs 
deux nouveaux juges au Tribunn.l de )!<Ill· 
soura11, et soumettra in ccssammeni " \tl· 
nistère les propositions de transft•l l~ ,· 1:-.: 
Tribunaux d'Alexandrie ct elu Cn i.• •1 118 

comportent ces nouvelles nominntiœ :~ . . 
A l'occasion de leur nominatwn. li"U" 

adressons à ces distingués mugist1 ;!1.- '''" 
sincères félicitation s. 

SuiYant un Décret de mémc dale ]• <~1 1 ' :'
11 

m ême numéro du Journal Of{iciel, mü ··te 
nommés : Ch ef elu Parquet .\ lixtc ,Jc J:·r 
CJ.asse, le Dr lVlollamcd .\1)(\el ~\l nJI:'Jl11 

Hiad bey, ci-devant 1er Substitut H 11 c:un · 
tentieux de l'Etat; Chef elu Parq~et 'dt~~~ 
de Mansourah M. Mohamecl MouU1InJ · . 

' · 1 · Procun:ui dalla, ci-devant Substitut cu . . . , 
Général de 1re Classe près les Junc1Ict1"11

·; 
. cl p l' GC·nc t·!il de Mixtes; Substitut u 1·ocuret1 

t rochain uw 
(*) Nous publierons dans no re_ P appelallt 

méro le texte de ce projet de lOI , en.' "on ca· 
toutefois 1' attention de nos lecteurs sui -
ractère provisoire et officieux. 
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?me Cl a. ·se près les Juridictions Mixtes~ 1. 
~dulnnoud Mohamed, avocat au Contentieux 
~l e 1 'Etat; Substituts-adjoints, MM. Mot~sta-

11 1a Emnel Ismml, avocat au Contentieux 
~le J'E tat ù Alexandrie et Ahmed Moussa, 
Jllait 1·c de Conférences ù la Faculté de 
Droit. . 

"'\ous sommes heureux de leur pre~~enter 
m~:-: r6l icitations. 
1 ·eurCfJiSLl"ernent des inscl'iptions et lt·ans
, l'l'ipÙons r elatives aux biens situés dans 

la CÎI'COnscl'ipUon tel'l'il.ol'iale du Gouvet·-
11orat de Suez. 
.\ous avons 1·eproduit le Décret du 2 No

wmlJrc dernier paru au " Jou1·nal Officiel » 
llu 7 du même mois (*) qui détacha le Gou
n't'norat de Suez de la circonscription du 
Tribunal de Mansourah pour la rattacher 
au Tl'ibunal du Caire. 

En son Assemblée Générale elu 6 Décem
bre courant, la Cour d'Appel, prenant acte 
de cc décret qui avait effet depuis sa pro
mulga lion au " Journal Officiel», a décidé 
qn'cn ce qui concernait l'e~registrel'r!-ent 
dP:-: inscriptwns et tra.nscnptwns relatives 
:·l dt·:; biens situés clans la circonscription 
Ü" ll'itol'ia le elu Gocl\·ernorat de Suez, elles 
clL'\Taient. ~tre effectuées au Tribunal Mixte 
du Caire ù partir du 1er Jam·ier 1939, les 
l'L'gi!:'tres pour la période antérieure à cette 
Lla,lc devant être conservés au Tribunal de 
.\Iansourah oü les intéressés pourront s'a
cln·!":-:el· i.t l'avenir pour les recherches hypo
llll·.,·ait·es et l'obtention de certificats pour 
l<t J' c'J· iode anté 1~ieure au 1er Janvier 1939. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugé.f!s 

Les brevets d'invention el les droil:s 
de propdété qu'ils c.onîèrent. 

(.\ff. Hassan Hassanein El SabbŒn 
v . Eguptian General Omnibus Gy). 

~ LU la question du droit de propriété 
de::: inventions, comme aussi sur celle 
plu;:; générale de la propriété commer
ri<1 lc ct indusLrielle. notre légi slation, 
en :::on é tat u.ctuel, est muette. 

Pour y ·uppléer, notre jurisprudence 
"e::: l livrée à un remarquable travail 
prdorien qui, s' il s 'est à peu près défi
nüivement fixé en ce qui concerne la 
prupriété commerciale e t industrielle, a, 
il.ll eon traire, marqué certain flo ttemen L 
i1 légard des brevets d'invention et des 
dro its de propriété qui en résultent. 

La question s'est présentée devant le 
Tribunal de Commerce du Caire dans 
les conditions suivantes. 

lia.ssan El Sabban avait fait valoir 
qu'il é tait l'inventeur d 'un appareil per
nJ cltan t de substituer le pétrole à l'es
scnc.e clans les moteurs. 

!:elle invention e t cet appareil avaient 
faiL l'objet d 'un enregistrement du !1 

Septembre 1935, modifié plus tard par 
procès-verbal du 3 Janvier 1937. 

L <L Société Anonyme The Egyptian Ge
nera l Omnibus Cy avait, prétendait l'in
Ycnteur, utilisé cet appareil, elle en avait 
profi té pour le copier et utilisé un appa
rcll qu i n'était qu'une imitation du sien. 
. ~n préjudice considérable lui aurait 
ele ainsi causé, dont il demandait la ré
paration au Tribunal de Commerce. 

( *) V. J.T.M. No. 2447 du 10 Novembre 1938. 
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La Société s'était défendue en soute
nant que celte invention n 'en était en 
réalité pas une et ne constituait que l'u
tilisation d 'un principe universellemen t 
connu et antérieurement utilisé. 

Si, dès lors, le li tige posait principale
ment une question de fait, il n'en était 
pas moins indispensable de préciser 
quels étaient les droits qu'avait confé
ré à Hassan El Sabban l'enregistrement 
dont il se prévalait et s'ils étaient tels 
qu'il pouvait prétendre interdire à la 
Société d'imiter, sinon reproduire, l'ap
pareil dont il se disait l'inventeur . 

Par jugement du 28 Mai 1938, le Tri
bunal de Commerce du Caire, présidé 
par M. Bechmann, s'est livré à un exa
men de la jurisprudence sur cette déli
cate matière des droits de propriété de 
l'inventeur . 

Il a tout d 'abord précisé que Hassan 
El Sabban n'était bénéficiaire d'aucun 
brevet à l'étranger, mais qu'il avait fait 
en Egypte ce qu 'il avait pu pour s'assu
rer le monopole de son appareil en le 
faisant enregistrer au Greffe avec un 
mémoire et un croquis descriptif. 

Il s'agissait donc de savoir avant tout 
si, en l'état de notre législation, Hassan 
El Sabban avait pu par ce procédé s'as
surer une protection quelconque. 

Passant en revue la jurisprudence 
mixte sur cette question, le jugement 
souligne qu'elle s'es t montrée hésitan
te à reconnaître et à protéger un droit 
qui n 'était consacré par aucun texte lé
gislatif. 

C'est ainsi, dit le Tribunal, que, dans 
une première partie de sa jurispruden
ce, la Cour d 'Appel avait souligné qu'il 
était difficile, en l'absence de toute loi , 
d'accorder une protection spéciale au 
profit de l'inventeur sans limitation de 
durée, alors que dans les pays où la 
question est réglementée par la loi cette 
protection est toujours limitée à une pé
r iode plus ou moins longue. 

La Cour avait même été, il y a quel
ques années (arrêt du 19 Décembre 1928), 
jusqu'à poser le principe qu'à défaut 
d'un brevet un inventeur ne pouvait em
pêcher qui que ce soit d'imiter même 
servilement son invention, son droit se 
limitant à défendre aux tiers de faire 
passer leur produit pour le sien. 

Elle était cependant revenue, dans une 
jurisprudence très récente, sur cette ri
gueur, et, observe le jugement, avait ad
mis le principe que l'inventeur égyptien 
peut obtenir la protection de son inven
tion en procédant à un enregistrement 
au Greffe, accompagné des dessin et des
cription nécessaires, à la condition tou
tefois qu'il s'agisse d'une invention vé
ritable e t originale, c'est-à-dire suscep
tible de faire l 'objet d'un brevet. 

Ayant ainsi analysé le travail juris
prudentiel de la Cour, le Tribunal a rap
pelé que, s'inspirant de la nécessité d'ac
corder une protection à la propriété in
dustrielle en Egypte ainsi que des usa
ges et des principes fermement établis 
par la jurisprudence en matière de pro
priété litttéraire et de marques de fabri
que, il n'avait lui-même pas hésité à ac
corder en pareil cas un droit privatif à 
un inventeur ayant dûment enregistré 
une invention brevetable. 
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Il n'était pas dans ces conditions exi
gé que l'inventeur fixât lui-même lors 
de l'enregistrell?-ent, l~ne durée à l~ pro
tectwn de son mventwn et il était tou
jours loisible aux tribu~aux de limiter 
cette durée lorsqu'il apparaîtrait qu'on 
eût cherché à l'étendre au delà des limi
tes raisonnables et généralement recon
nues par les autres législations. 

Dans ces conditions, le Tribunal de 
Commerce a conclu que si l'appareil de 
Hassan El Sabban remplissait les con
ditions de nouveauté et d'originalité re
quises pour constituer une invention il 
devait avoir droit à la protection 'en 
Egypte à l'égard de tous tiers. 

Pour avoir sur ce point les renseigne
ments nécessaires, le jugement a com
mis ~n. ~x-pert aux fin.s d'examiner l'ap
pareil litigieux et de dire notamment s'il 
avait été imité ou reproduit par celui 
utilisé par la Co:npagnie. 

Ce jugement fait apparaître une fois 
de plus la nécessité qu'il y a à ce que 
la question si importante de la proprié
té commerciale, littéraire et industrielle 
soit enfin législativement réglée à l'ins
tar des autres pays où cela est déjà fait 
depuis bien longtemps. 

Les représentants des Puissances réu
nis à Montreux l'avaient bien senti puis
qu'au cours de la discussion ils avaient 
attiré l' attention du Gouvernement sur 
la nécessité de réglementer cette ques
tion et qu'à la séance du 5 Mai i937 on 
avait pu ainsi enregistrer la déclaration 
de la Délégation Egyptienne « que le 
Gouvernement Royal Egyptien élabore 
actuellement une loi en la matière qui 
s'inspirera des idées les plus libérales 
et qu'il mettra également à l'étude la 
question de l'adhésion éventuelle de l'E
gyp le à la Convention de Berne, à la 
Convention de Pari s et à l'Arrangement 
de Madrid». 

On sait qu 'il existe déjà un projet de 
loi sur les m arques de fabrique et de 
commerce et les désignations indus
trielles et commerciales que nous avons 
analysé et reproduit dans ces colon
nes (*). Mais ce projet, d 'ailleurs en sus
pens, ne mentionne pas e t n e réglemen
te pas la question importante des bre
vets d'invention dont il avait été pour
tant expressément parlé en même temps 
que du droit d'auteur lors des délibéra
tions de Montreux. 

Il serait temps que cette question soit 
mi se enfin à l'ordre du jour. 

A!!enda du Plaideur 
- L'affaire J. de Bolton c. The Khedivial 

Mail Stea.rnslâp & Gm,vinq Dock Gy Ltd, 
que nous avons chroniquée clans notre No. 
2150 du 17 Novembre 1938. sous le titre 
"L'affaire de la Khedivial Mail Line », 
appelée le 5 courant devant le Tribunal .de 
Commerce cl'Alexandn c, a sub1 une remise 
au 16 Jan vier 1939. 

- L'affaire BaTOulch Tovi c. Ministère 
de l'Intérieur, que nous avons rapportée 
dans notre No. 2451 du 19 Novembre 1938 
sous le titre " La question de l'ex~radition 
des étranO'ers depuis la suppressiOn des 
Capitulatigns », appelée le 5 co_u~ant dev~nt 
la 1re Chambre du Tribunal Civll du Caire, 
a subi une remise au 19 Décembre. 

(*) v. J.T.M. Nos. 2164, 2165, 2167, 2168 des 19, 
21, 26 et 28 Janvier 1938. 
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Lois, Décrets et Règlements 

Mouveme:n.t Judiciaire. 

Déet•et portant nominations 
de magistJ·ats près les Jul'idictions Mixtes. 

(Journal Off'iciel No. 134 
du 5 DécembTe 1938). 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Vu le Règlement d"Organisation Judiciai

re pour les Tribunaux Mixtes, approuvé 
par la Loi No. 49 de 1937; 

Sur la proposition de Notre Ministre de 
la Justi..Ge et l' avis conforme de Notre Con
seil des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 
Art. 1er. -Sont nommés: 
Juges aux TTibunaux Mixtes: Youssef 

Mohamed Delavor Eff., Chef du Parquet 
Mixte d'Alexandrie; El Sayed Hassouna El 
Toayer Eff., Directeur du Service des Juri
dictions Mixtes au Ministère de la Justice. 

Chef de PaTquet Mixte de 1Te Classe: DT. 
Mohamed Abdel Moneim Riad bey, 1er 
Substitut au Contentieux de l'Etat. 

Chef du PaTquet 1\1ixte de Mansoumh: 
Mohamed Moukhtar Abdallah Eff., Substi
tut du Procureur Général de 1re Classe 
près les Juridictions Mixtes. 

Substitut du PmcuTeuT Généml de 2me 
Classe pT ès les JuTidictions Mixtes : Mah
moud Mohamed Eff., avocat au Conten
tieux de l'Etat. 

Substituts-adjoints: Moustapha Kamel Is 
maïl Eff., avocat au Contentieux de l'Etat 
à Alexandrie; Ahmed Moussa Eff., maitre 
de conférences à la Faculté de Droit. 

Art. 2. - Notre Ministre de la Justice 
est chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait au Palais de Montazah, le 8 Chawal 
1357 (30 Novembre 1938). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

L e PTésident du Conseil des MinistTes, 
Mohamed Mahmoud. L e MinistTe de la Jus
tice, Ahmed Mohamed Khachaba. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: OSMAN SABRI BEY. 

Jugements du 5 Décembre 1938. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Abdel Moneim Abdalla OIHia, Amin Ab
dalla Okda et :vlohamed Abdalla Ol{da, 
corn . loc., dom. à Damanhour, rue El Mon
tazah No. 5. Date cess. paiem. fixée au 
27.10.38. Auritano, synd . prov. Renv. au 
20.12.38 pour nomin. synd. déf. 

R.S. Isaac Levy & Co., ainsi que les 
membres personnellem ent la comp. ayan t 
siège à Alex., rue Fouad 1er No. 6, con
nue sous la dénomin. «Au Papillon Blanc» . 
Date cess. paiem. fixée au 1er Août 1938. 
Béranger, synd. prov. Renv. au 20.12.38 
pour nom in. synd. déf. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du J Décembre 1938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Abdou Assad Ghobrial, nég. en cotons, 
s ujet égyptien, demeuran t à Massaret Sa
mallout (Minieh). Da le cess. paiem. le 
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8.9.38. Synd . M. Alex Doss . Renv. au 
22.12.38 pour nom. synd. déf. 

Séquestration Ackaoui, a dministrée égyp
tienne, propriéta ire de la Pharmacie Acka
oui, à Choubra, au Caire. Date cess. paiem. 
le 1er.12.37. Syndic M . . E. Alfillé. Renv. 
au 22.12.38 pour nom. synd. déf. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT. 
JUDICIAIRE. 

Moh amed Ibrahim El Maghraby, 20 % 
en 4 versements trimestriels. 

DIVERS. 
Saleh Eliahou Saleh. Clôt. des opér. pour 

insuff . d'actif. 

Oscat· Ségal. Clôt. des opér. pour insuff. 
d'actif. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation .Judiciaire de Port=Fouad. 

.luge-Commissa ire; HABIB !lEY FAHMY. 

Réunions du JO Novembre 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamad Hega:ti Hammoud, nég. en ar t. 
m a nuf., indig., ù I smaïlia . L. J . Venieri, 
synd. déf. Renv. 'lU 25.1.39 pour conc. 

Mostafa Abdel Rahman El Gammal, épi
cier, indig., à Damiet te. M. Mabardi, synd. 
déf. Renv. au 25.1.39 pour conc. 

Isidore I•appavassiliou, propriétaire d 'un 
café et b ar, indig., à Ismaïlia. L . J. Venieri, 
synd. déf. Renv. au 25.1.39 pour conc. 

Mahmoud Ibrahim El Tawabti, nég. en 
charbon, indig., à Talkha . M. Mabardi, 
synd. déf. Renv. dev. Trib. au 19.12.38, pour 
clôture pour insuff. d' actif. 

D. el C. Proya, n ég. hellènes, à Facous. 
G. Vassilopoulo et, Epaminondas Caperoni, 
synd. de 1 'union. Renv. au 25 .1.39 pour dis
sol. union. 

Mot·chcd Haddad el Amine Sabbagh, nég. 
en a rt. manuf., indig., à Mansourah. G. Ma
bardi, synd. de l'union. Renv. sine die jus 
qu 'au vidé de l 'expropriation. 

l~izl{ .Mam•om·, nég. en bois, indig., ù Mi
nia El Karnh. G. Mabardi, synd. de l 'union. 
Renv. sin e die jusqu'au vidé de l' expropria 
lion. 

Aboul Hassan Manie, nég. en ar t. m anuf., 
indig., à Dekernes. G. Maba rdi , syncl . déf. 
Henv. au 25.1.39 pour vérif. cr. 

Rizgalla Roufail, épicier, indig., à Zaga
zig. G. Mabardi, synd. déf. Renv. sine die 
ju squ' au vidé de l'expropriation . 

\1ohamad Ahmad Soliman el Frères, épi
ciers, indig., à Zagazig. L. J. Venieri, synd. 
déf. Renv. dev. Trib. à l 'aud . du 12.12.38 
pour clôture pour m anque d'actif. 

Mohamad El Sayed Noueir, nég. en art. 
de confiserie, indig., à Suez. L. J. Venieri , 
synd. de l 'union. Renv. sine die jusqu'au 
vidé de la revendic. pendante dev. la Cour. 

Abdel Halim Mostafa l{esseba, nég. en 
arl. m anuf., indig. , à Damie tte. L. J. Ve
nieri, synd. Le synd. a dép. son rapp. con
cluant qu'à défaut de reg. et de pièces et 
-vu a ussi l 'absence du failli , il lui est im
possible d'établir le bilan et la situation, ni 
de donner les causes e t les circonstances de 
la faillite e t de se prononcer sur son caractè
re. Le syn d. a fait les démarches nécessai-
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r~s pour se mettre en possession des acti. 
vltés et des r eg., et dès qu 'il sera 
leur poc;session, il dép. son rapp. dét~· 1 1e~ R d 1. ·b ' l ' d " e env. cv. n . a au . du 12.12.38 110u1

:. 
nom. synd. déf. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN Couns 
Georges Colsacos, propdétaire de la 1. 

brairie « R adio Gramma », hellène il. Jo1n t-
• . ' ., él i· 

lia. M. Maba rd1, délégué. Le conc. a ét· 
formé. Rcnv. dev. Trib. à l' nud . du 5.12. 3~ pour homolog. 

Chaaban ~oh~mad ben Kaycd, nég. en 
art. manur., md1g., à F acou::;. l' Iohnmact El 
Sayed El R a ffa, délégué. Tien ·. uu 25.1.39 
pour dép. rapp. délégué et conc. 

. R. S. ~mile Fahmy ct Cie. , de nat. égyp. 
henne fmsant le comm. du eolon, céréales 
et terrains, à Ismaïlia. Michel Israel, délé
gué. R env. au 23.1.39 pour dép . r llpp. dr
légué et conc. 

Cha~·alambo Atmadjidis, épici ct·. intlig .. à 
Zagazig. L. J. Venieri, délégu (~. H.P nY. au 
25 .1.39 pour dép. rapp . délégué ct C<llJC. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 134 du 5 DécemlJrr· 1!!38. 

Décret portant nomination s ct l1 nu~fel'!s 
judiciaires. 

Décret portant nominations ct lrnnsfcrts 
juclici.aires aux Mehkémehs. 

Décret portant nominations de ru:1gi~lrats 

près les Juridictions Mixtes. 

Décret portant réduction des dJ'ur,s (J'ins· 
cription pour les étudiants nouvr;lll'mcnt 
inscrits à l'Ecole de Mé~dceine en l"·,nnéc 
scolaire 1938-1[)39. 

Décret donnant au Midan Suan\s 'ct déno· 
m ination de " Mid an Mou :;tapliu 1\amel 
Pacha "• clans la ville elu Caire. 

Arrêté portant nomination de d•"l\. mem· 
bres au Conseil surJérieur pour Jn~ phar
maciens. 

Arrêté ministériel relatif à la compo~i[ion 
du Conseil de discipline de L\tlministra· 
tion des Contributions Directe:: . 

Arrêté ministériel pmtant m oclificntifln drs 
droits de factage sur les tnbat:s. 

Arrêté ministériel portant augmclltnlit•n du 
nombre des membres elu Con"cit rl \tlmJ· 
nistration de la Chambre de ( :rnmn•'l'CC 
Egyptienne à Assiout. 

Arrêté portant délimitation de Ja rircons· 
cription elu Consulat Généra l d11 ttoyau· 
me d'Egypte à Sofia. 

Anèté cle la iVIouclirieh de Dakalllicll por· 
tant ar)J)lication du rèo·lemen l' ,_;ur les 

o , 1 '\fa· vendeurs ambulants au Band at cr · 
tarieh, Moudirieh de Dalmhliell . 

· l 110rtant Arrêté de la Moudirieh cl'Asswu . 
ap1)lication elu r èo·lement sur les ,-cndeuts 

o , 1 : '\[ou· 
ambulants au Bandar cl El Dac aiL · 

dirieh d 'Assiout. 

En supplément: . 
d · is t ratwn MINISTÈRE DES FINANCES. -- A m:n. . ad· 

des Contributions Directr.s. - ::;aJsJCS 
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les ?.nnonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
-et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman-
ches ). (HORAIRE D 'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés a ux mêmes heures. dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
prc,· isoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal du Caire. 
~uivan t procès-verbal elu Hl :\ u\·em

I>IL' UJ38, H .. Sp. No. 23/ 04me A.J. 
Pat· Taclros Said. 
Con tre Sid Ahmecl :\Iohametl Omar 

JJ •<i tcdar. 
(llljc t de la vente: 1:2 feddan:-: , 1 ki

J'tti c t 15 sahmes de terrains si,; ü Cha
IJJ;!mant (Guizeh). 

~~J.ise à prix: L.E. 1000 outre Je" frai s. 
:,;-, ·,-C-668. P. D. Avierino, a,·ocat. 

~ uivant procès-ve1·bal cl u 5 J<'év r i er 
J•>:;s. 1-L G. i\o. 18i3/63e A.J. 

Pa r Youssef Ibrahim !v1arzouk. 
Lonlre Hassan Abdel Aziz I\.ole iiJ. 
Objet de la venle: 1 fecldan cl e Lerrain 

cie nll lure s is au village de Cha ntour, 
i\krh':az Béba, Béni-Sottef. 

'\lise à prix s uiva nt ordonnance Clu 
L PéH ier Hl38: L. E. 130 outre leo: J rais. 

Pour le poursuinwl, 
'J 1i:--:-t>63.2. F a ra,g· Aslan, a\·o,·al. 

~uinm t procès-verbal elu 30 .\ oyem-
1>1 · Hl38, s ub R. .Sp. No. 52/64 e .\ .. J. 

Pa l' le Sieur Aziz Bahari. 
Con l,l'C le Sieur Nious lafa Saada 
! lhjc t Ile la vente: lo t unique. 
. :: fc rlclans, 17 ki ra ts e t H sal'lm e,- ete 

11:1Ti ti ns cultivables, ::;is au vi ll ag e cle 
\;ri nm Saleh, Mar kaz Chebin El 1\:om 
\!~··no n fi eh) 
.\!ise à prix: L.E. 8000 outre le :-; ft·a is . 

Pour le poursuiY a nl, 
\li\1-C-6::>3. S. Cacléniénos, aYocc=tt. 

~uinmt procès-verbal el u 8 i\ oYem
J,Jr• :1038, sub No. R.Sp. 4/ 64e A.J. 
. Pa l' Maître Saleh Moussa eL Dc=tme 
Lou lou Massaacl Abdel Messih. 

1 :ont1·e les Hoirs de feu Ab del Messih 
'l'itk la i\[organe, et e n tant que de be
~nm Chel'l ata Takla Morgane, èsq. de 
~nnuchref, e t Abdel Malek Kirol oc; Gho
,;nal Morgane, tous propriétaires, 6gyp
lrcns, demeurant à Naz le t Awl <:ul Mor
gane, Markaz Deirout, Moudiriel1 cl 'As
~ r nu t. 

Objet de la vente: lo t unique. 

1 
G ~eddans, ill kirats et 16 sahrn ·.:; s, 

1•1' rses comme suit: 
. 1t fedclans, 11 ki rats et L1 sahrnec; au 

\'tllagc d'Awlad Morgane. 

L es annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semame peuvent paraître dans le numéro du J eudi 
SUivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent para\tre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu' a u Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont mstamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matm de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabil•.té des annonciers. 

2 fecldans, 3 k irats et 12 sahmes au 
village d'Esmou El Arouss. · 

Le tout dépendant elu Markaz Dei
raut, Mouclirieh d'Assiout. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Le Caire, le 7 Décembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
<175-C-659. R. V. Brauns tein, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 8 Novembre 
:1938, R. Sp. No. 5/Me A.J. 

Par la Société Civile du Lotissement 
de l 'Ezbet ex-Recla Bey. 

Contre Fahmy Boulos Hanna. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 15 Juin 1938, dénoncé 
le 27 Juin 1938, le tout clùment trans
crit le 2 Juillet :1938 sub Nos. 3937 Caire 
e t 4142 Galioubieh. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain à bâtir, de la superficie de H8 m2 
50, s ise à haret Madrasset No. 45, au 
ho cl Khoga Ahmed No. 26, à Zimam Mi
niel ~l Sire~·, Markaz Dawahi Masr (Ga
lloubleh), l<Ism Choubrah, Gouvernorat 
du Caire. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Jose ph Guiha, 
529-C-698 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 26 Novem
bre 1938 sub No. 35/ 64e A.J. 

Par la Dame Henriette Henning, fille 
de feu Sélim Ebeid, épouse du Sieur 
Pierre Henning, médecin-dentiste su
je tte française, demeurant au Cair~, rue 
Kasr El Nil No. 51, dispensée de l'auto
risa ti on mari tal e en vertu cl' un certifi
ca t du Consulat de France au Caire an
n exé à l'acte aulhentique passé le 1er 
Février 1934 s ub No. 561, pour laquelle 
domicile est élu au cabinet de Me Char
les E. Guiha, aYocat li la Cour. 

Contre Bimbachi Saleh Bey Abdel Mé
g uicl , fil s de feu Abèel Méguid Moha
m ed, petit-fils de feu Abdel Méguid Mo
hamecl Issa, ex-sou s-ch ef des dépôts à 
la Police du Caire, suj et égyptien, de
m eurant à Choubrah, rue Tercet Guézi
ret Badran No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Août 1938, huissier 
J. Cicurel, dénoncé le 1er Septembre 
1938, transcrit avec sa dénonciation au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
l\tiixte elu Caire, le 8 Septembre 1938 sub 
Nos. 5372 Caire et 5624 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 590 m2 

74, sur lequel se trouvent élevées deux 
cons tructions, la J.re mesurant 100 m2 
environ et !a 2me 350 m2 environ, situé 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses .~uichets, et dont la récep
tion ne serait pomt JUStifiée par un récépissé daté 
m.1méroté et détaillé portant la griffe de l'admi~ 
nrstrateur et le visa du caissier. 
vif!::. annonces sont classées par rubriques et par 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIER!!] HEURE. 

au Caire, à Choubrah, rue Miniet El 
Omara No. 1, kism de Choubrah, au hod 
El Badraom No. 15, jadis Guéziret Ba
dran wal Dawahi, Mar!Œz Dawahi Masr, 
Mouclmeh de Galioubieh. 

Pour les clauses et conditions consul
ter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe sans déplacement. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles E. Guiha, 
530-C-699 J, vocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 14 Septem

bre 1938. 
. Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

te anonyme ayant siège au Caire. 
Contre: 
A. Les Hoirs de feu El Cheikh 

Chafei El Molla, fils de feu El Cheikh 
Moustafa El Molla, de feu Sid Ahmed 
de son vivant débiteur du requérant: 
savoir: 

1. ) Dame Moomena, sa fill e, épouse 
Abdel Barr Ibrahim. 

2.) Hamed, son fil s. 
3.) Moustafa, son fil s. 
4.) Tamim, son fil s. 
Ces trois derniers sont pris aussi en 

leur qualité d 'héritiers de leur mère 
feu la Dame Adila Hussein Abaza, elle
même de son vivant prise en sa qualité 
d'héritière de son époux feu El Cheikh 
Chafei El Molla susnommé . 

B. - Les Hoirs de feu Ahmed Chafei 
El Molla, lui-même de son vivant pris 
en sa qualité d'héritier de son père feu 
El Cheikh Chafei El Molla susnommé, 
savoir: 

5.) Dame Cherifa Bent Abdel Guelil 
Samra, sa veuve, prise aussi en sa qua
lité de tutrice de l'héritière mineure sa 
fille, la nommée Sokkar Ahmed Chafei 
El Molla, issue de son union avec le dit 
défunt. 

6.) Ahmecl, son fils. 
7.) Bassima, sa fille. 
8.) Rached, son fils. 
9.) Hassan, son fils. 
10.) Zakia, sa fille. 
11.) Naguiba, sa fille. 
12.) Fatma, sa fille, épouse El Said 

Abou Ghazi. 
C. - Les Hoirs de feu Abdel Ghani 

Chafei El Molla, lui-même de son vi
vant pris en sa qualité d'héritier de son 
père feu El Cheikh Chafei El Molla, 
susnommé, savoir: 
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13.) Dame Aziza Chahine Khalil, sa 
veuve, prise également en sa qualité de 
tutrice légale des héritiers mineurs, ses 
enfants, les nommés: a) Abdel Meguid 
et b) Fathia, issus de son union avec 
le dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à Kafr Badaway El Kaclim, dis
trict de Mansourah (Dale), sauf la 12me 
à Diast de Talkha (Gh. ). 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

2 feddans, 11 kirats e t 20 sahmes sis 
au village cle Kafr Bacl away El Ka clim 
(Dale ). 

2me lot. 
35 fedclans et 22 kirats s is au village 

de Kafr Baclaway El Gucdid (Dale ). 
Mise à prix: 
L.E. 205 pour le 1er lot. 
L .E . 2400 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Man so urah, le 7 Dér embre Hl38. 

Pour le poursuivant, 
IVIaksud, Samn é c t Dao ud, 

Iu'J6-DM-1 50. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 20 Octobre 
1938. 

Par The Lancl Bank of Egypt, société 
anonyme ayan t siège à Al exandri e. 

Contre: 
1.) Moursi Abdel Halim, 
2.) Ibrahim Abclel Halim. 
Tous deux fils de feu Abdel Jla lim, 

de feu Hassan, proprié taires, égyptiens, 
demeurant à Karr J-Iammoucla, cli s trict 
de Hellya (Ch. ). 

Objet de la vente: 13 feclclan s, 11 ki
rats et 20 sahmes sis au village de El 
Awasgua, rli s trict cle Hehya (Ch. ). 

' 'lise à prix: L.E. 690 outre les frai s . 
Man soural1, Je 7 Décembre 1038. 

Pour la poursuivante, 
Mal-:s ud, Samné e t Daoucl, 

H3-DM-t56. Avoc·R t:::. 

Suivant procès-verbal du 20 Août 
1038. 

, Par le Crédit Foncier Egyp ti en, socJc
L; anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
1. ) La Dame Tafida, fill e cle AbCiou 

ou Abdalla Bey Salama, pri se lant en 
son nom personnel comme <i éb i tri r e 
originaire qu 'en sa qualité : a) d'h éritiè
re de son époux feu Abel e! Meguid Ah
med Salama, fi ls de Ahmed Salama de 
son vivant codébiteur elu reauérant et 
~\ cle tutri ce de l'h r rili er min e ur, son 
frl s Mohamed, issu s cl e son union avec 
le dit défunt. 
. 2.) Mohamecl Abdel Meguid Ahme<l 

Salama pour le cas où il sera it clcYcnu 
majeur. 

Proprié taires, su iets locaux, dem eu
rant à Kom El Nour, Markaz Mit-
Ghamr (Dale ). · 

Objet <le la vente: en troi s lots . 
1er lot: 23 kirats s is au v illaa·e de 

Sentem ay, rli s Lr ict de Mit-Gh amr (])a l<. ). 
2me lot: 2t feddan s, 22 kira ls c t ft 

sa hmes s is au vill age de Kom El :\our 
w a Kafr El Dalil , rli s tri c L de Mi t-Gh a.mr 
(Dak. ). 

. 3me lol: G fedda.n s c t 20 kirals sis au 
VIllage de Dakadou s, di s trirL clc l\'Tit
Ghamr (Dak). 
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Mise à prix: 
L.E. 92 pour le 1er lot. 
L.E. 2150 pour le 2me lot. 
L.E. 670 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
:Mansourah, le 7 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

H5-DM-158. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 19 Octobre 
i93:cl. 

Par The Commercial & E s tates Cy of 
Egypt (late S. Karam & Frères ), société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Michel Mas
sa.ali, l'il s de Jeu Ami ne Massaa c1, sa
voir: 

1.) J can Massaad, son Jrère. 
2.) Adèle .Massaacl, sa veuve. 
Pris en le ur qualité de co tu tc ur e t 

tutrice des m 1n c urs Leila , Lucie c t Co
le tte, lïlles du dit défunt. 
Proprié taire ~ , sujets loca ux, clcmeu

ra.n t le 1er à Ramlch (ba nlieue d 'Alexan
drie), s tation ~:i porting Club, rue Ti gra
n e Pacha No. ~~'t e t la 2me ~l Alexan clrie, 
11 rue Nabi Danie l. 

Objet de la vente: 460 fecl clan s de ter
rains s is au village de Gueneina wa 
Ezbet Abdel Rahman jadis et actuelle
m ent au village de El Mahmoudieh, 
distric t de Dékernès (Dale. ). 

Mise à prix: L.E. 6000 outre les frai s. 
Ia.n so ura l1, le 7 Décembre 1038. 

Pour la _poursuivante, 
Maksoud, Samn é et Daoucl, 

ltftll-DM-1.57. Avoca ts . 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUE." 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICAJ'IONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du mati.Q. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1030. 
. A I.a l'equèle de Despina Zervudachi, 

fill e de feu Paul Dra nehL Pacha, pro
priéta ire, h ell è ne, se ule bénéficiaire de 
la Daira Dra nel1t Pacha, ayant s iège à 
Alexandrie, 5 r ue Stamboul. 

Contt·c les Hoirs de Strati ou Eustra te 
Panopoulo, fil s d 'Anastase, petit-fils 
d 'Anghélis, de son vivant proprié taire, 
hellène, dcmeuran t à K afr E l Daw ar 
(Béhéra), à savoir: 

:l. ) Mi chel Roméos, f il s d 'Alhan a ..: e, 
commcrça n t. 

2.) ConstanLin Roméos, fil s d'Athana
se, professe ur. 

3.) A th a nase H.om éos, fil s de Georges, 
employé. 

4. ) Pan ayo lla Roméos, fille de Geor
ges, san s profcs ·ion . 

7/8 Décembre Hl38. 

5. ) Jeanne Roméos, fill e de Gcor()' , 
sans professiOn. eC~ , 

6.) Elie ou I.l~as Panopoulos, fib cl ,\ 
nastase, proprretarre. · -

7. ) Théodora, fille de Limbérios ('al 
moutsou, épou se de Chris lou :\I u t z;L~ -~-
111, sans profession. l d-

8. ) Vassiliki, fill e de Limbéri o~ Ca!· 
moutsou, épou se . d 'Efs ta lhi ou Cctra ll~r: 
nou, sans professron. u 

9. ) Mic!Iel Roméos, fil s de Gcorete' 
propnetarre. "' -, 

10.) Paraské.vi Roméos, fill e cl c Geor
ges, san s prof essiOn. 

~ 1.) C:ons tan tina, fille d'A lll unit~c Ho
me os, epous~ de D1mrtn Sakcllcll·aki 
sans professiOn. ' 

Tous suj ets h ll ènes, dcmèurant les 
1er, 3me, 4me c t 5m~ it Athènes (Grè
ce) e t tou s les a utres u Vou rvoura (Grè
ce ), ,sauf le 2m e dem eura11t ci-de vant à 
Athenes e t ac Lu ellcn1ent il Salonique et 
la 11me il Ag:h ios P~ tro :s (Li rèce). 

12_. ) Les l lotrs de leu la Dame \'a~s i
lo N . Calandzis, fille d· .-\n d:- tasc Pana
poulo, décédée e n cour::: d·cxproprial ion 
de son vivant sœur c t hél'il ièrc de fe~ 
Stra.ti ou Eu s lratc Panopoulo, sa\oir : 

a) Son époux Nicolas Cl!. Calancl zis. 
b) Son Jils Charalamb oc: :\'. Caland· 

zis. 
c) Sa fille Gcorgia .\i. C alat tdzi~, épou· 

se de J ean l\Ioulsi. 
cl ) Son fil s Louca ~. Cal andzi:::. 
e) Son fil s Constantin :\. (:alanclz is. 
Ces cinq derniers, suj e ts hell ènes, de-

meurant à A th ènes (Grèce::: ). sau r le der
nier Constantin ~. Cal an cizis demeu· 
rant en Egyple, à :\achou El Baha ri , 
1\'Iarkaz K a fr El Da. \Y ar (Béhéra). 

En vertu d'un procès-nrhal de :::a isie 
immobili ère, de l'ht.ti ss icr S. Chara f, du 
:l3 Juill et :l 93G, lran::; cr iL <n ·cc: sa clL'!lon
Giation le 5 Août Hl~iG ::: ub i\' o. l3ü0. 

Objet de lu vente: lo t u n ique. 
37 feddans, iG kirafs c t o sahmes de 

terrains de cultu re, pla ntés de Yignes 
et arbres fru itiers, s i:s à Zimam .\ahiet 
El Na chou E l Ba hari , .\ i<u kaz I\afr El 
Dawar (Béhéra) e t d' aprè::: le proc è~ -Yer
bal de saisie immobiliè re clépcndan l ac· 
tu ell em en t de l' omoudi eh cie Kom Dcffi
chou, m êm e .i\Iarkaz, a u h oc! Deft'ichou 
\'o. 6, ki sm aw al, fai sant parti e clc la 
parcelle No. 55, en cieux j)Cll'Ccllcs: 

La ire de 37 fcddan ::; c l 10 kiral~ . 
La. 2me de G kirat::; c t N ,.: ahm es oil se 

trouve un e cons lru c liott en briques 
cr ues, en ruine. 

Sur ces terrain s sc trou\·cnl Lill lii"LI

lin et un e machin e élé\'atoirc. 
T els que les dit· bien s sc po tll· ,.: tli\l'il l 

e t comportent avec loulcs Je,.: con :- llliC
tions, maison s d 'habitati on, c' z/lcl l." . . la
wars saki eh s machin es fix es ott non. 
arbr~s, dattie;s, plantati ons cl p·én L'I•,t le: 
n1ent tou s immeub le:; par na ture ' 'l' ,'.r 1 

de s tination rrui en clépcncl cJtl :'<lll ~ au-
cune excep ti on ni ré scrn. . 

Pour les limites consullct' le ( :itllJCr 
des Cha~·ges. 

i\lise à prix s ur bai ~~"c: L . E. ûULl' J Ji ti\ IL' 

les frais. 
.-\ lexa.n drie, le 7 Déccm!J rc J !):3:'. 

P our la pour,o;ui\<tlllt' .. 
E . Cambas cl B. ~~~ ~~Til iadl ~ . 

154-_-\-5-10 AYocat s ù la c our. 



7 ;s Décembre 1938. 

Date: Mer credi 11 Janvier HJ30. 
-\ Ja requê te de la Socié té An onyme 

dL; Béhéra, ayant s iège à Alexandri e. 
contre les Hoirs de feu Ahmed l\1oha

mccl Gha ll a b,_ fil s de !viohamed Ghallab 
cl peli l-fi ls d _Ib rahtm. Gha~l ab, d e son 
yiYant propn e ta~re, s uJet egypti en, do
micilié ù. Sidi Ol<ba, di s tr ict d 'El Mah
mottclieh (Béhéra ), lesqt;e ls . sont pris 
éga lem ent en le ur qu_a ltte d hen~1 ers du 
fil" m ine ur elu d!l defunt, Fath1 Moha
mcd .-\hm ed Gh a lla b , décédé récemment, 
it :-:a\·oir: . .. 

L ) La Da!11e . E skma Oma r, .fllle de 
omar e l pe t! te-fille de El Roum1, veuve 
elu el it défunt, laquelle es t prise tant en 
:'ct qualité per sonn elle d 'h éritière qu~ 
I' Omme t.u tn ce d2 s on fil s mmeur F a WZl 

\ IHne cl Ghalla b, iss u de s on m a riage 
;l\CC .le el it défunt. 

:2.) ham el Ahm ed Ghalla b. 
3.) Ahmed Ahmed Ghallab. 
!t. ) E nam Ahmed Gh allab. 
:s. ) Farida Ahmed Ghallab. 
Li.) I-Ian em Ahmed Ghalla b. 
t :e::; cinq derni e rs enfants m aje urs du 

dil défunt. 
7.) Les Hoirs de fe u Moham ed Ahmed 

Lilm llab, fil s e t h éritie r du dit défunt, à 
-èl\·o i r: 

a) La dite Da m e Eskina Omar, fill e d e 
11mM e t pe tite-fille d'El Roumi, m ère du 
dit dé funt Moha m ed Ahmed Gha llab. 

JJ ) La Dam e E skin a, fille de Aly e t pe
lilc-fille d 'El Ch en e ti , veuve du dit Mo
ltnmecl Ahmed Ghallab, laqu elle es t pri
- t' ta nt en sa qua lité per sonnelle d 'h é
r itière qu' en sa qualité de tutri ce d e ses 
tlc• nx enfants mineurs suivants, iss us de 
-''n mariage avec son dit d éfunt ép oux, 
it --' <1\·o ir Abcl el Mon eim Mohamed Ah
tt ,eli Uhall ab et F arida lVloh a m ed Ahmed 
CiiJ allab. 

.-..: . 1 Lc::i H oirs d e fe u Za ki Moha m ecl, 
;tulre fi ls e t h éri tier elu dit d éfunt Ah
tn<• d \ Ioham ed Ghall ab, à savoi r : 

;t 1 La elite Dam e Es kina Omar, fill e d e 
' Ji,lct r et peti te-fill e d' El Roumi , sa m è-

'' '· IJ) La elite Dam e Eskin a, fill e d e Aly 
1'1 pe tite-fill e d 'El Chenati, sa veuve. 

Le;;; el ites Dam es pri ses a ussi e n leur 
' JII illi lé d' héritières d 'un fil s elu défunt 
!kt·éclé le jour d e sa n a issan ce. 

To us le::i s u sn ommés p r opr ié ta ires, 
-'uicb égypli en s, domi cilié s à Ezbet F a i
Z<l .\o. 4, clépenda n t de la Daïra Mala k i a 
lkhéra), à l'exception de IIa n em Ah

ll Jl'rl Ghall ab qui d em eure à Ezb e t El 
1\.iJm, dépen dant d e S icli Okba, dis tr ic t 
clc \Iah m oucli eh (Béh éra). 

~! . ) La Dam e W ahiba Ahm ecl Ghalla b, 
O::pouse de Saa cl El R a hma n i, fill e m a
jeure elu el it défunt, propriétaire, s uj e tte 
égyp tien n e, domiciliée au village d e Di
lli. di s tr ic t de R osette (Béh éra ). 

lü.) La Da m e Sanieh A hm ed Gh allab, 
autre fille m ajeure elu dit dé funt, pro
]JI'i(\ laire, suj e tte lo cale, domi ciliée à Ez
lJc!. 1 ~ 1 Miniawi, dépendant d e Mini et El 
Saïcl, dis tri c t d'El Mallmoudie h (Béh é
ra ). 

J 1.) La Dam e Labiba Ahmecl Ghallab 
lille majeu re du dit défunt, propr ié ta ire, 
'.LI.JCt le locale, domicili ée a u villaged'El 
-'awam, clépencl a n t de Fla ka, di s tr ic t dE' 
IJamanhour (Béh éra) . 
. En vertu d 'un procès-verbal de sai s ie 
11nmobili èr e du 211 J anvier 1938, huis-
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E'i er Is . Scialom, tra n scrit le 19 Février 
Hl38 s ub No. 228. 

Objet de la vente: 12 feddans, H ki
r a ts e t 4 sahmes de terrains de culLure 
s is au village de Ezbet Khaled Maréi, 
dis tri ct de H.ose tte (Béhéra), fa isan l pa r
tie de la pa rcellè cadas trale No. 17 du 
hod Berrie t Messanna No. 1, Hme cliYi
s ion, 2m e s ubcliyision. 

T els que les dits bi en s se poursuivent 
et comportent, sans au cune exception ni 
r éser ve, avec Lous leurs ac cessoires e l 
dép endances généralement quelconques. 

Pou r les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 350 outre les frai s. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la r equérante, 
393-A-534 Charles Gorra, avocat. 

Date: Mer credi 11 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Eg ypt, socié té anonyme ayant. s iège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) La Dam e Ca therine ou Angélique 

Chil:ca, ve uve de feu Léonidas Chicca , 
pri se tant per sonnellement que comme 
tu triee légale de sa fill e mineure X enia 
Chicca, iss ue d e son m ariage avec son 
dit époux . 

2.) La dite Demoi selle Xenia Chicca, 
pour le cas où elle serait devenue m a
jeure. 

3.) L e Sie ur DimiLri Chicca. 
Tous pro prié Laires, hellènes, domici

liés à Bordeaux (France), rue Clemen
ceau );o. 58. 

'En vertu d 'un procès-verba l de sais ie 
immobilière du 30 Mar s 1935, huissier 
A. Camiglieri , tra nscrit le 13 Avril 1935, 
No. 16!16, Gharbieh. 

Objet de la vente: 
159 feclclans e l 14 sahmes de terrain s 

cultivabl es s itués a u village de Ebcha
w ay El Ma la k, d is tri c t de Tanta h (Gha r
bi eh ), divisés comme suit: 

1. ) Au hod K assab No. 6. 
13 fccldan s, 4 ki ra ts e t 8 sahmes, pa r

celles Nos. 36, 37, 112 e t 43. 
2.) A u hocl El Ghezireh No. 29. 
5 fed dans, 7 kira ts et S sahmes, par

celles Nos. 1 e L 2. 
3.) Au hocl Saw as N o. 30. 
86 feddan s, 10 kira ls et 8 sahmes, en 

3 pa r celles : 
La 1.re de 63 fedcl a n s, 0 ki ra ts et 16 

sahmes, parcelles r~ o s. 1, 2, 3, 4, 5, 19 
e t 21. 

La 2m e de 10 fedda n s, 22 k irats e l 8 
sahm es, parcelles Nos. 7, 8, 9, 10, 11, 
12 e t 13. 

La 3m e d e 12 feddan s, 11 kira ts e t 8 
sahmes, pa rcelles Nos. 15 e t 17. 

!1. ) Au hod El Kolali No. 31. 
115 fed dan s, 18 kira ts e t 20 sahmes, 

pa rcelles Nos. 36, 38, 39, 40, 42 et 43. 
5.) Au hod E l Cha rvva No. 7. 
7 fedda n s, 22 kira ts e t 18 sahmes en 3 

parcell c:o- : 
La ire de 16 kira ts e l H sahmes, par

ti c de la par celle No. 1. 
La 2m e de 3 fedda n s, 8 kirats e t 20 

sahmes, pa rcelles Nos. 2 e t 6 e t partie 
de la pa rcelle No. 1. 

La 3m e d e 3 feddan s, 21 kira ts et 8 
sahmes, pa r celle No. 8 e l partie des par
celles Nos. 7 e t 9. 
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P our les ~imites consulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à pl'ix: L. E. 11920 out re les fra is . 
Al exandr ie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
377-A-518 Adolphe I-tom an o, a voca t. 

Date: Mer credi 11 J an vier 1930. 
A la requête de la. Socié té An on ym e 

du Béh éra, ayant s iège à Alexandr ie. 
Contre le Sieur Abdalla Moham ecl E l 

Atil<i, fil s de Moh a m ecl El Atiki e t pe tit
fil s de Aly El Atiki , proprié ta ire, suj e t 
égypti en, domicili é à Ezbe t E l A tiki El 
Ba hria, dépendant. de Balassi, d is tri c t de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-ver bal de saisie 
immobilière du 15 Novembre 1930, huis
sier L. Mas toro poulo, tra nscrit le 3 Dé
cembre 1930 s ub No. 3906. 

Objet de la vente : un e pa rcelle de ter
rain de culture de la conten an ce de 10 
feclclans et 3 kiraLs, s ise au village de El 
Ba lassi (anciennem ent Téda), dis tric t 
de Kafr El Cheikh (Gha rb ieh ), fai sant 
partie de la parcelle cadas trale No. 93 
du hod El Gharby Wabou Samra No. 4. 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportent, san s a u cune exception n i 
r éserve· a vec tous leurs accessoires e t 
dépendances généralem ent quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandr ie, le 5 Décem br e 1038. 

Pour la r eq uéran le, 
396-A-537 Cha rles Gorra, avocat. 

Hale.: hiercrecli ii J a n vier 1930. 
A lrr requête de 'l'he Land Bank of 

Eg ypt, socié té a n on ym e ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Conh·e les Hoi rs de feu Youssef Mo
hamed Chaala E l Saghi r, savoir : 

1.) Haf iza Hussein, de ilussein , de Ab
del Aal, sa ve uve, p r i:-c au ssi en sa qu a
lité de tutri ce de so n lil s mineur Abbas, 
issu de so n m ariage avec son dit époux . 

2. ) Ao uad. 3.) Haœicla. !1. ) Ham ed. 
5.) Mounira. 6.) E l Sayed. 
Ces cinq dernier s a in si que le mineu r 

enfants d u dit défunt. 
T ous proprié ta ires, égyptien s, domi ci

liés à Kom El Ta rfaya, cl is trie t de Ka fr 
El Dawar (Béhér a) . 

Et contre le Sieur Mahmoud Moh a
m ed Chaala, p roprié taire, s uj e t égyptien , 
domi cilié à E.om E l T arfaya (Bé héra ), 
ti er s détenteur a pparent 

En vertu d 'un p rocès-ve r bal de saisie 
immobilièr e des '* et 3 Juin 1935, hui s
s ier S. Chara f, transcrit le 25 Juin 1935, 
No. 1890 (Béhéra) . 

Objet de la vente : 
1.2 fedda n s, 20 b ra ts e L i sahme de 

terrain s cultivables si lué::; jad is au vil
lage de Kafr Sélim et dépendant actu el
lem ent, d 'après le pr ocès-verbal de sai
s ie du villa ae de Companie t Aboulor, 
dis'tric t de J(afr El Daw a r (Béhéra), a u 
hod Déféchou, fasl aw a l No. 3, pa r cell e 
No. 239. 

Pour les limites con sulter le Ca hi er 
des Cha rges. . 

Mise à p·rix: L.E. 260 outre les fr a1s. 
Alexa n drie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requ érante, 
364-A-505 .1\.dolphe R omano, avocat. 



12 

Date: Mercredi 11 J anvier i939. 
A la re(Tuête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames : 
i. ) Aly Aly Ibrahim Khalifa. 
2.) Nabiha. 3.) Mabrouka. 4.) Saada. 
Tous enfants de feu Aly Ibrahim Kha-

lifa, pris tant en leur qualité de 9o.d~bi
teurs originaires que comme hentler.s 
de leur mère feu SeH ~ohamed Kholeif 
de son vivant codébitrice originaire et 
héritière de son fils feu Younès, fils de 
Aly Ibrahim Khalifa, de son vi_vant co
débiteur originaire. Le ier pns égale
ment comme h éritier de ses neveu et 
nièce Said et Mabrouka Marei Aly Ibra
him Khalifa, ci-après qualifiés. 

5.) Latifa Mohamed Khalifa, codébi-
trice originaire. . 

Hoirs de feu Younès Aly Ibrahim Kha
!ifa, savoir : 

6.) Om E l Saad El Sayed Kholeif, . sa 
veuve, prise égalem ent comme_ tutnce 
d<~ sa fille mineure Messeeda, Issue de 
son m~riage avec lui, et comme héri
tière avec sa dite fille de Abdel Fattah 
Younès, leur fil s et frère, lui-même de 
son v1vant héritier de son père feu You-
n ès Aly Ibrahim Khalifa précité. . 

7. ) Lazzam, fille de Mahmoud Kholmf, 
de Kholeif, autre veuve du dit défunt, 
prise également en sa qualité de tutrice 
de ses enfants mineurs Aly et Sett, issu s 
de sun mariage avec lui. 

8.j Messeeda. 9.) Aly. 10.) Sett. 
Ces t-rois pour le cas où ils seraient 

devenus maj eurs. 
Hoirs de fet... Marei Aly Ibrahim Kha

lifa. de son viYant codébiteur originaire 
et hrritier de sa mère feu Sett Moha
med Rholeif précitée et de son frère feu 
Y ounès pré ci té, sa voir: 

11.) Nazima, fille de Chehata Abdel 
Fattah, sa veuve, prise également en sa 
qualité de tutrice de sa file mineure 
Snida, issue de son mariage avec lui. 

12.) Saïda Marei Aly Ibrahim Khalifa, 
pour le cas où elle serait devenue ma
jeure. 

Toutes les deux prises également en 
leur qualité d 'héritières de leurs enfants 
et frère et sœur Said et Mabrouka Ma
rei Aly Ibrahim Khalifa, de leur vivant 
héritiers de leur père le susdit feu Ma
rei Aly Ibrahim Khalifa. 

Hoirs de feu El Sayed Ibrahim Kha
lifa, de son vivant codébiteur origin aire 
et héritier de sa mère feu Sette Moha
med Kholeif précitée et de ses neveu et 
nièce Said et Mabrouka Marei Aly Ibra
him Khalifa précités, savoir : 

13.) Abele! Moneim, son fils majeur, 
pris également en sa qualité de tuteur 
de ses frère et sœurs mineurs Abdel 
Aziz, Fawzia et Masseouda. 

14.) Khadra Abdel Wahab Khefagui, 
veuve divorcée dudit défunt, pri se en 
sa qualité de tutrice de sa fille mineure 
Hanouma, issue de son mariage avec lui. 

15.) Abdel Aziz. 16.) Fawzia. 
17.) Masseouda. 18.) Hannouma. 
Ces quatre derni er s enfants mineurs 

dudit défunt, en tant aue de besoin pour 
le cas où ils seraient devenus majeurs. 

Tous proprié taires, égyptiens, domi ci
li és les 1er, 2m e, 6me, 8me, 14me e t 17me 
à Ezbet Abou Khalifa, dépendant de 
Zarkoun, les 3me, 5me, 11me, 12me, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

13me, 15me et 16me à Ezbet Nefra, Zi
m am El Khazan, les 4me, 9m e et 10me 
à Kom Zobeida, omdieh de Kafr Béni 
Hilal, le tout district de Dam anhour (Bé
héra), et la 7me jadis à Kom Zobeida, 
puis à Nakhla El Bahria, district d'A
bou Hommos et actuellement de dorrâ
cile inconnu. 

Et contre les Sieurs: 
1.) Attia Chehata Khalifa, fils de Che

bata, de Khalifa. 
2.) Sayed Ahmed Abdel Gheit Abou 

Ahmed. · 
Tous deux propriétaires, égy ptiens, 

domiciliés à N efra, district de D.·r.:::..::;,n
hour (Béhéra), tiers détenteurs appa
rents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Août 1935, huissier 
G. Altieri, transcrit le 1er Octobre 1935, 
No. 2583 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
23 feddan s, 22 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Ezbet Nafra dépendant d'El Khazan, 
district de Damanhour (Béh éra), a u hod 
Nezaret Nefra No. 4, divisés en deux p ar
celles: 

La ire de 16 fecldans e t 8 sahmes, 
hocha No. 6. 

La 2me de 7 feddan s, 22 kirats et 12 
sahmes, hocha No. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . · 

Mise à prix: L.E. 1240 outre les frai s. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
379-A-520. Adolo he Rom ano, avocat. 

Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête de la Maison de com

merce mixte Choremi, Benachi & Co., 
ayant siège à Alexandrie, 13 A r ue 
Fouad Ier. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamed Youssef El Bayaa, fil s 

de Youssef Achour El Bayaa, petit-fils 
de Achour; 

2.) Dame Aicha Bent Hassan Eff. 
Amine, fille de Hassan Amine, petite
fille de Amine. 

Tous deux propriétai res, locaux, de
meurant à Ezbet El Kom, dépendant 
de Mehallet Kis, Markaz Chebrekhit, 
Béhéra, pris en leur qualité de débi
teurs expropriés. 

3.) Ramadan Abbas Sid Ahmed Abou 
Sid Ahmed, fils de Abbas, petit-fils de 
Sid Ahmed; 

4.) Charaf Morsi Charaf, fil s de Mor
si, petit-fils de Charaf. 

Tous deux propriétaires, locaux, de
meurant à Ezbet Youssef Pacha Kama!, 
dépendant d'El Aslab, Markaz Chebre
khit, Béhéra, pris en · leur qualité de 
tiers détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 16 Juillet 1934, 
huissier J. E. Hailpern, dénoncé le 1er 
Août 1934, huissier J. E. Hailpern, et 
transcrits le 17 Août 1934, sub No. 1499 
Béhéra. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
A. - Biens appartenant à Mohamed 

Youssef El Bayaa. 
1er lot: vendu. 
2me lot: vendu. 
3me lot: vendu. 
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B. - Biens apparten;~mt à la Dame <\. _ 
ch a Bent Hassan Amme. · 1 

4me lot. 
7 fecldans, 5 kirats et i sahme de ter

rains de. cu~ture sis au village de Far
n?-'Ya: distn ct de _Chebrekhi t (Béhéra) 
divises comme smt: ,. 

1.). 4 f~ddans et 20 kirats au hod El 
Sant!, lnsm awal No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 56. 

2.) 2 feddans, 9 kirats et i sahme au 
hod El Santi, kism awal No. 1, parcelle 
No. 52 entière. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions 
dépendances, attenances et autre~ ac~ 
cessoires quelconques, existants ou à 
être élevés dans la suite, y compris Lou
tes augmentations et autres améliora
tions. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. .'J.UO ou tre 
les frais. 

Alexandrie, le 5 Décembre 1D3?\. 
Pour la poursuivante, 

285-A-451. N. Vatimbella, üYocat. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A l:!. requête de la Caisse I-IypotlJéeai

re d'Egypte, société anonyme belge, 
ayant son siège à Bruxelles (Belgique), 
et son siège admini stratif au Caire, pour
suites e t diligences de son DirecL:ur :.r. 
Emile Jacobs, et faisant élee lion r1e do· 
micile au Caire, aux bureaux rie la elite 
Société, 13 rue K asr El Nil, et à ,\lexan
drie, dans le cabin et de Mes Yuti,nbel
la e t Catzeflis, avo ca ts à la Cour. 

Contre la Dame F atma Hamz;i ITancm, 
fille de feu Mohamed Agha \\·,;nl; . ac
tuellement décédée et pour ell e ü !en· 
contre de ses h éritiers: 

1. ) Le Docteur Abdel Hamid Bey Ham
za son fils demeurant au Caire, Jii cha
reh Wali ÈI Ahd, dépendant de <.:llareh 
El 1\tialek, Koubbeh Garden. 

2.) Me Ismail Bey Hamza, son fils. alo
cat, demeurant à Alexandrie, 7 rue 
Saïd ier. . . 

En va"tu d'un procès-verbal de ~al'J e 
immobilière dressé le 3 Juillet H1 1:!. par 
l'huissier A. J ehlan, et d'un expl oit. de 
dénonciation du dit procès-verba l Je ~al
sie de l'huissier T. Montessori en date 
du 13 Juillet 1912 tous les deux .trans
crits au Bureau 'des Hypothèque3 du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie, le iO .Jutl
let 1912 sub No. 23225. 

Obje t de la vente: en un lot. 
175 feddans de terrains sis au Yillage 

de El Haguer El Mahrouk, di stnct _de 
Déling-at (Béhéra ), en deux parrclle~ 

La ire de 70 fed dans au hod El \a-
wan wa Hochet El Ezab. 

1 
t 

La 2me de i05 feddans au l1od El E at 
wa Hochet El J\,fakrahi, 1re sectwn, e. 
a utrefoi s hod El Alaya. . 

11
• 

Le tout tel qu 'il se poursutt et col 
1aturc on porte avec les imm~ubles par 1 t c;a ns 

par des tination qm en dependen -
aucune exception ni réserve. C hier 

Pour les limites consulter le a 
des Charges. 1 frais. 

Mise à prix: L.E. 4500 ou Lre es 
Alexandrie, le 5 Décembre 193S. te 

Pour la poursUJvan ' 1 391-A-532 N. Vatimbell a, avoca. 



7 ;s Décembre 1938. 

J)ate : l\fercredi ii Janvier 1939. 
.\ la requê te du Crédit li'oncier Egyp

lie!l, sociéLé anonyme ayanL s iège a u 
caire. 

contre les Hoirs de Ieu E l Cheikh Ye-
l!ia Hassan El Agha, dü aussi Yehia El 
• \!.dlèl, savoir: 
1. ) rrafida, fille de A wad A wa.d El 

;\ladJJouli. sa veuve, prise égaleme111t en 
::;a LI ualiLé cle tutrice cle sa fille mineure, 
.\louJicla Yehia Hassan Bl Agha. 

:2. ) "\loufida Yehia Hassan E.l Agha 
sus-nomm ée, en tant que de besoin, 
pour le cas où elle serait devenue ma
jeure. 
· ::l . ) Abdel Aziz Yehia Hassan El Agha. 

i. ) Ne1ïssa Hanem Yehia Hassan El 
,\glla. 

0. ) Zakia I-Ianem Yellia Hassan El 
.\ glla. 

0. ) Hanem Yehia Hassan El Agha. 
'ï. ) Mohamed Yehia Hassan El Agha. 
Ces 6 derniers enfants dudit défunt. 
Tous p1·ouriétaires, égyptiens, domici-

liés à Ezbet El Agha, dépendant de Da
ma.L, district de TanLah ( Gharbieh ) 

.t.:n vcrtlli d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Aoùt 1937, huissier 
:\. :\loché, transcrit le 7 Septembre 1937 
so . .2025 (Gharbieh). 

Ol:::jct de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

.} fedclans, L1 lürats et 8 sahmes ré
du iLs, par suite de la distraction de 12 
::;a J1mes, dégrevés pour cause d'utilité 
Jllt iJlicrue, à. 11 feclclans, 3 kirwts et 20 
sahmes de terrains sis au village de Ko
to ur, district de Tanta (Gharbieh ), les 
di 1:::. i fecldans, Li kirats et 8 san m es dis
tribués comm e suiL: 

1. ) :1. fedclan, Li kirats et 8 sahmes au 
lw cl El Hessa No. 16, parcelle No. LJ5 . 

:2. ) 3 feclclans au hocl El Hebse El Ke
lili .\O . H, elu No. l1. 

Les :1.2 sahmes dégrevés comme ei
rlcssus sonrt situés au hocl E:l Habs El 
l\:1· hli No. 11, de la parcelle No. 11 elu 
cadas tre et parcelle No . 3 elu projet. 

D'après un état délivré par le Survey 
Dcpar tment et sans sa responsabilité 
Ir:-: l> icn s ci-dessus sont actuellement clé
·"i).!ïîé::; comme suit: 

.tt feclclans, 3 kirats ct 20 sahmes cle 
i('rra in s sis au vill age cle KoLour, clis
li id de Tanta (Gharbieh ), en cl eux par
l'C li cs, savoir: 

1. ) J. feclclan, t1 ki rats et 8 sahmes au 
lwrl El Gassa No. 16, planche 5, parcel
IC' :\o. !16 . 

2.) 2 feclclans, 23 kirats e t 12 sahmes 
<Ill llocl El Hebs El J\ ebli No. 1.4, plan
r·h c 6, parcelle No. 4. 

2me lot. 
:32 fcrlcl ans 20 kirats et 3 sahmes 

réclu i Ls par suite de la distraction de 2 
l'cclclans et 12 kira ts dégrevés à 30 fecl 
rlans, 8 l<irats et 3 sahmes cle terrains 
,.: i c; au village de Damat, district de Tan
ta ' Gharbieh ), les dits 32 feclclans, 20 
k1rals et 3 sahmes distribués comme 
suit: 
_ L ) 5 feclclans au hocl Kom El Abicl No. 
'), parcelle No. 15. 

2.) 1 feclclan au elit hocl Kom El Abicl 
:\o. 5, parcelle No. 7. 

3.) 2 fedclans et 7 kirats au hod El 
Aga \1 o. 6, parcelles Nos. 23, 24, 25, 26 
ct 27. 

Sur cette parcelle se trouvent un ta
l!out bahari fixé sur le canal elu Bahr 
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Semella et le canal Damate actuellement 
du côté Est. ' 

4.) 2 fecldans e t 12 sahmes au hod El 
Ag·a No. 6, du No. 22. 

5.) 6 Jeclclans, 1 kirat et 3 sahmes au 
dit h~cl El Aga No. 6, de la parcelle 
No. 11. 

6.) ii feclclans, 12 kirats et 12 sahmes 
au dit hocl El Aga No. 6, elu No. 17. 

7.) 4 feclclans et 12 kirats au dit hocl 
El Agha No. 6, du No. 17. 

8.) ii kirats au dit hocl El Agha No. 
6, parcelles Nos. 6, 13, H et 15. 

Ensemble: 
Un tabout sur le canal de Damat. 
Une ins tallation artésienne avec pom-

pe de 6 pouces et locomobile de 8 C.V. 
Les 2 feclclans et 12 kirats dégrevés 

comme Cl-dessus son t situ és au hod El 
Agha No. 6, de la oarcelle No. 17. 

D'après un état délivré par le Survey 
D_epartment et sans sa responsabilité les 
biens c1-clessus son t actuellement dési
gnés comme suit : 

30 fedclans, 8 kirats et 3 sahmes de ter
rains sis au village de Damat, district 
de Tanta (Garbia), répartis comme suit: 

1.) 5 feclclans au hocl Kom El Abicl 5 
planche :l, parcelle No. 1.5. ' 

2.) 1 feclclan au même hod 5, plan
che 1, parcelle No. 7. 

3.) 2 fedclan s et 7 kirats au hocl El 
Agha 6, planche 1, parcelles Nos. 23 24 
25, 26 et 27. ' ' 

Y compris un tabout bahari fixé sur 
le canal Semila et canal Damat, actuel
lemen t elu côté Est. 

11.) 2 feclclans et 12 sahmes au hocl El 
Agha 6, planche 1, parcelle du No. 22. 

5.) 6 feclclans, 1 kirat et 3 sahmes au 
hocl El Agha 6, planche 1, parcelle du 
No. 7. 

6.) ii fedclan s, 12 kirats et 12 sallmes 
a u hod précité 6, planche 1, parcelle elu 
No. 17. 

7.) 2 feclclan s au hocl nrécité 6, p lan
che 1, parcelle du No. 17. 

8. ) ii kirats au même hocl 6, planche 
1 , parcelle Nos. 6, 13, 14 et 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 2130 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
339-A-487. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête de la iaison de com

merce mixte M. S. Casulli & Co., ayant 
siège à Alexandrie, 5 rue Nabi Daniel 

Au préjuflice de Dessouki El Seteiha, 
fil de Ibrahim Al y Seteiha, petit-fils de 
A ly Scteiha, propriétaire, local, domi
ci li é à Kafr Khaclr, Markaz Tantah , 
Gharbich, pris en sa q11alité de débiteur 
exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 18 Juin 1936, huissier V. 
Giusti, dénoncé le 27 Juin 1.936, même 
huissier, et transcrits le 6 Juillet 1936, 
sub No. 20011 Gharbieh. 

Objet de la vente : lot unique. 
A. - 2 fcddans et 7 kirats de terrains 

sis au village de Kafr Khaclr, district de 
Tantah (Gharbieh), divisés comme suit: 

13 

1.) 23 kirals, faisant partie de la par
ee! le ~o. _55, au hocl Tabounah 1 o. 4. 

2.) io_ lurats, parcelle No. 65, au hoc! 
El Salh1a No. 6. 

3.) 17 kirats faisant partie de la par
celle No. 169, au hocl El Sahel No. 8 . 

Tels aue les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions 
dépendances, attenances et autres acces~ 
~o1r~s quelconrrues existant ou à ê tre 
eleves clan_s la sui te, y compris tou tes 
augmentatwn~ et autres améliorations 

Pour les limites consulter le Cahi~r 
des Charges. 

Mise. à prix sur baisse: L.E. ii5 outre 
les frms. 

Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante 

390-A-531. N. Vatimbella, avo~at. 

Oate: Mercredi 11 Janvier 1939. 
. A la r~qu:ête du Sieur Choukri Ibra

him GreiChe, propriétaire britannique 
domicilié à Kom Hamada (Béhéra) et er{ 
t~nt que de besom de Monsieur le Gref
fier en Çhef près le Tribunal Mixte cl'A
lexanclne. 

Contre. le Sieur Abele! Gawacl Roha
r~~ ~ellm, prop~iétaire, local, domici
lie a Zaafaram, district de Kom Hama
da (Béhéra) . 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 29 Mai 1937, huissier G. 
Hannau, transcrit le 14 Juin 1937 sub 
No. 877. 

Objet de la vente: 2 feclclans, 3 kirats 
et 2 sahmes de terrains sis à El Zaafa
rani, district de Kom Hamada (Béhéra), 
au hocl Tarhat El Bahr wal Manchi No. 
2, en deux parcelles: 

1. ) 21 kirats et 14 sahmes parcelle 
No. 246. 

2.) 1 feddan, 5 kirats et 12 sahmes de 
la parcelle No. 45. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M!ise à prix: L.E. 65 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Décembre 1938. 

Pour les requérants, 
457-A-543. Sam D. Hazan, avocat. 

D.ate: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège â. 
Alexandrie. 

Au préjutdice du Sieur Ibrahim Ah
mecl Amer, domicilié à 'ratai, pris en sa 
qualité de curateur du Sieur Mahmoud 
Ahmecl El Cheikh, interné clans un asi
le d 'aliénés, au Caire, à l'Abbassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Juillet 1917, huissier Moulatlet, 
transcrit le 2 Août 1917, No. 2293!1. 

Objet d'e la vente: 
14 fedclans, !4 Jürats et 5 sahmes sis 

à El Korama, district de Santa (G har
bieh), divisés comme suit: 

1. ) 7 feclclans et 6 kirats au hocl Ghazi 
El Cheikh. 

2.) 6 feclclan s, 1:l kirats et 5 sahmes au 
hocl El Metab. 

3.) 21 kirats au hod El Ghazi El Gue
nena, indivi s clans la parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
370-A-511 Adolphe Romano, avocat. 
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Dale: Mercredi il J anvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, soc1été anonyme ayant siège à 
Alexandri e. 

Contre le Sieur Ibrahim Bey Youssef 
El Far, fil s de Youssef, petit-lils d'Ibra
him, propriétaire, égyptien, domicili é ja
dis ù KibriL, d is trict de Foua (Gharbieh), 
et actuellement à Helouan. 

Et contre les S ieurs : 
1.) 1\Iohamed Aboul Nasr El Far. 
2.) Mohamed Ibrahim El l<'ar El Sa

ghir. 
Tous deux enl'an ts de Ibrahim Ibra

him El Far El Kébir, de Ibrahim El Far, 
propriétaires, égyptiens, domiciliés à 
Kibrit susdit. 

Tiers dé ten leurs apparents. 
E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 9 Février Hl35, huissier 
G. Altieri, transcrit le 23 FéHier 1935, 
No. 910 (Gharbieh). 

Obje t de la vente: 
12 feddans, .:î.6 kirals et 7 sahmes de 

terrains cultivables s itués au village de 
Kibrit, district de Fona (Gharbieh ), au 
hod N our El Dine 0: o. 23, parcelle ::\o. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la r equérante, 
367-A-508 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: l\Iercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie. 
Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Aly El Nil, fils de 

feu Hassan e t pet.it-fil s d'El Nil, de son 
vivant proprié taire et cultivateur, sujet 
égyptien, domicilié à Borg El Borollos 
(Gharbieh), à savoir ses cinq enfants 
majeurs suivants: a) Hassan Aly, b ) Ab
del Aziz, c) Mohamed, cl ) Abdel Halim, 
e) Eicha. 

Les dits Hoirs de feu Aly El Nil, pro
priéta ires, sujets égyptiens, domiciliés 
à Kafr I\:edra, dépendan L de Borg El Bo
rollos, district de Kafr El Cheil<h (Ghar
bieh). 

2.) Les Hoirs de feu Hassan Ahmed 
Ch a di, fils de feu Ahmed et petit-fils de 
Chadi, de son vivant proprié taire et cul
tivateur, sujet égyptien, domicilié à Borg 
El Borollos (Gharbieh), à savoir: 

a) Sett ~Œoustafa, fille de Moustafa et 
petite-fille de Issa, sa veuve. 

b) Mohamed Hassan, son fil s majeur. 
c) Abdel Khalek, son fils majeur. 
Tous les troi s propriétaires, sujets 

égyptiens, domiciliés à Ezbet El Saya
dine, dépendant de Haddacli, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

cl ) Fattouma. e) Soad. 
I) Mabrouka. g) Eicha. 
Ces quatre dernières filles majeures 

du dit défunt, propriétaires, sujettes 
égyptiennes, domiciliées à Borg El Bo
rollos, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bi eh ). 

3.) Les Hoirs de feu Mohamed Ahmecl 
Chacli, fi ls de Ahmed et petit-fils de 
Chadi, de son vivant propriétaire, sujet 
égyptien, domicilié en la dite localité de 
Borg F:l Borollos. à savoir: 

a) Ghalia Abdel Wahab, fille d'Abele] 
Wahab Ghali e t petite-fille de Ghali Ab
del Ghani, veuve elu elit défunt. 
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b) El Chah at. c) Hassan. d) I\:hadigua. 
Ces trois derniers en fan Ls maj c urs du 

dit défunt. 
Les dits Hoirs de Mohamed Ahmed 

Chadi propriétaires, s ujets égyptiens, 
domiciliés en la dite localité de Borg E l 
Borollos, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

4.) Les Hoirs de feu Aboul Séoud Bas
siouni Salama, fil s de Bassiouni eL petit
fils de Salama, de son vivant propriétai
re et cultivateur, sujet égyptien, domici
lié à Borg El Borollos (Gharbieh ), à sa
voir: 

a ) ~Iassouda El Sayed, fille d 'El Sayecl 
Soliman et petite-Jille de Soliman Mel
wally, sa Yeuve. 

b ) Mabrouka Ramadan, l'ille de Hama
dan Ahmecl el petite-l'ille de Alm1ed 
Ayacl, son autre veuve. 

u) Kamel Aboul Séoud, son fil s ma
jeur. 

cl ) Zakia, sa fill e majeure. 
5.) Les Hoirs de feu El Sayed Bas

sioun i Salama, fil s de Bassiouni el petit
fils de Salama, je son vivant proprié tai
re et cultivateur, sujet égyp tien, domi
cilié à Borg El Borollos (Gharbich), à 
savoir: 

a) Fatma Hussein, fille de Hussein Sa
lem et petite-fille do Salem Hussein, sa 
veuve. 

b) ~Iassouda El Sayed, fill e de Sayed 
Soliman et petite-fille de Soliman l\Ict
wally, son autre veuve. 

c) Bassiouni, son fils maj eur, pris tan t 
en sa qualité personnelle d 'h éritier qu'en 
sa qualité de tuteur de sa sœur mineure 
Badr El Sabah. 

cl ) Bahnassi, e) Om El Saad, I) Sabah. 
Ces trois derniers enfants majeurs du 

elit défunt. 
Les dits Hoirs pri s aussi on leur qua

lité d 'héritiers d 'Om El Rizk, Abou! 
Séoud et i\1abrouka, enfants et hériti ers 
décédés du dit défunt. 

6.) Les Hoirs de fe u Hassan Bassiouni 
Salama, fil s de Bassiouni et petit-fils de 
Salama, de son vivant propriétaile cL 
cullivateur, sujet égyptien, domicilié à 
Borg El Borollos (Gharbieh), à savoir: 

a ) ~1okattafa Aly, lïll e de Aly Abou 
Taleb et. petite-fille do Abou Taleb Fe
tiani, sa veuve, 

7;8 Décembl'e 1G3Fl. 

s is au village de Haddacli (précédemment 
Téda), district de Kafr El Cheikh 1Qh, 
bi eh), formant la parcelle cadastrale \r-
51 du hocl El I\:alaa wa Has El Jlou:0

· 
No. 3. , ctn 

La s Lq~erfici e originaire, cl'aprè~ Je li
tre, qu1 eta~t ,de ~6 fedd_an s, 4 kiretb cts 
sahmes a e te redmle a la quant ité· r·i· 
d essus de 14 Jedclans, 13 kirah ct ·)·) 
s.a hn:e~ à la s ui te de la .ré lroce""i on ù ~~ 
Soc1ele pours u1ya nte cl une Cjllilll tit(• ri~ 
1 feclclan, 12 k1rats et 10 :::nllml'" 1;r1u1 
l'élarg issem ent elu canal Ga.c!ctll ;il1. 

Tel s fllte les dits biens sc pour~ui 1 1 ·n t 
e t comportent, sans aucune exccJdirn 1 ni 
réserve, avec tous leurs accc,.; .~ r1i r <'"' cl 
dépendances .généralemen L qucl crmquc'. 

Pour les lum tes consulter le C:uliicr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 430 outre lt> ft 1i,. 
Alexandrie, le 5 Décembre l!I:J,'

Pour la requéJ<tllll'. 
Charles Gonil, li' <tt. 39.2-A-333 

Date: l\Iercrecli 11 Jmwicr 1!1:_;!1 . 
A la requèfe elu Crédit FraJ!I ''- ·:. 1/J· 

ti cu, en liquidation, société cdlr'''' inc 
fra n çaise, aya nt siège à Pari~ d'ill. tu · 

sale à Alexandrie. 
Agissant poursuites cL diligf't ,. de 

ses liquidateurs les Sieur:; J. :-.1 1·1 1'1 
K Salama, demeurant à J'dexiltldJ n'. el 
on Lant qu e de besoin de la Co mt ,,. ''ial 
Bank of Egypt, socié té anony nt1 , _ \')J· 

tienne, a yant s iège à Alexandri '. , Ill' 
Fouad ior, représentée par le F• , /,·ni 
d o son Conseil d'Aclmini:::l n!li11:l. k 
Sieur A. Suarès, domicilié h c\ ll' 'il Iii'. 

A l'encontre du Sie ur ~lo J Jnlll d lin· 
hamed I\hattab Abdella, fil s de kt• \fo· 
lHtwecl, propriétaire, s uj et lncill. ,J,Ii· 
ci li6 ù Ganag (Gharbioh). 

En vet·Lu d'un procès-vorl.Jctl 1!1· :·.t ,;,. 
sior . ..\.n clréou, en date elu 20 .\ \ri' '"::!. 
transcrit au Bureau dos JI~]Jntl :l· '<fl:'' <Iii 
'T ribunal Mixte cl 'Aloxandric. Ir : \li11 
1022 sub X o. 9.24. 

Objet de Ja ycnte: en deu s d' ' 

:Ler lot. 
3 feddan s ct 14 kirats sis illt yj,frc' Ir' 

Canug, district de Kafr El ~n~nl [, ,·. 
l>icb\ rn; hoc! El Zainah wal ~l iillli· \rJ. 
13, rarc:ell e ~-o. 5. 

2mc loL 
b ) Mabrouka Ramadan, fille de Ra

madan Ahmed et peliLe-fille de Ahmcd 
Ayad. son autre vêuvc, 

o) Abdel Salam, son fil s majeur, pri s 
tant en sa qualité d 'héritier de son père 
qu 'en sa qualité de iuleur de ses deux 
frères mineurs, enfants du dit défunt, 
à savoir: Om El Saad et Bahi El Dine. 

l); s trait SU.ivant procèS-\"C!'} I;ti . ~~ ."''' 
a~1 Greffe des AdjudicaLionc: dn /,·tl.i" 
nal \Iixte cl 'Al exandrio on dale du _,J 

d) Mahmoud, e) Nabiha, f) Naguia. 
Ces trois derniers ses enfants maj eurs . 
Tous les dits Hoirs désigné s s ub :'\os. 

4, 5 et 6, à savoir: les Hoirs de feu Aboul 
Séoud Bassiouni Salama, les Hoirs de 
feu El Sayed Bassiouni Salama et les 
Hoirs de feu Hassan Bassiouni Salama, 
propriétaires et cultivateurs, suj e ts 
égyptiens, domiciliés à Ezbot Gadalla, 
dépendant d'El Hadacli, di s trict de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh). 

E'n vertu d'un procès-verbal do saisie 
immobilière du 5 Février 1938, huissier 
Ed. Donadio, transcrit le 24 Février Hl38 
sub No. 437. 

Objet de la vente: i4 feddans, 15 ki
rats et 22 sahmes de terrains do culture 

F évrier 193.'2. . 
Tel s quo les cliLs biens sc pnlll'll,,,.,d 

ct comportent aYoc tous leur,.; <IC 1'<'''"1-

r cs e t cléponclan ces, sans aucu nr cscep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cctnict 
des Charges. 1 

Mise à prix: .L.E. 400 DOllr Ir ' 1 cr 1'' 
outre les fra is. 

Pour le pou rsuin1n t. 
F élix Padoa. i1 1·oc<ll. 382-A-523. 

-
La reproduction des cliché; 1 
de marques de fabrique dan 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une a:· 
surance contre la contrefaco· · 

~-------------------------
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------
JJale: i\Iercred i 11 J anvier 1939. 
A la req uê te de T h e Lan d Bank of 

l~gyp l, soc ié té anonyme ayant s iège à 
Alcsandne. 

Contre les S ieurs : 
J. ) AMel i\!Iessih Roufail. 
:2.) Bastaou:Los Roufai l, connu sous le 

nom cie Basta. 
8.) Kamcl Roufail. 
Tous trois cnl'ants de feu H.oufa il Ab

del i\Iessih, propriétaires, égy ptiens, do
mi ciliés à ZifLa (Gharbieh ). 

E'n ' el'lu ·ic deux procès-verbaux de 
,;ai::'iC immob ilière, l'un du :L7 Ju ille t 
HJ31. hu issier J. Favia, transcrit le 3 
AotH J034, No. 2389, e t lautre du a Juin 
J03t:i, lwi ss ier A. Mi eli , tramcrit le 20 
Juin .L93G, No . 1877 (G harbieh ). 

Otjet do la vente: 
'ï J'ccldan . 23 kirats e t 'ï sa llmes de 

terrains c uÜivables s itués aux villages 
de : a) lia no un, b) Zi ftah, c) 1\:afr Ab d e! 
H.a l11na n, district de Ziftah (Gharbieh ), 
d i\'isés et répartis comme su il: 

. \. - Biens si tués au village de Ha
ttoun . 

3 fcddans, iO kirats et 13 sahmes di
yi:- és comme suit: 

L. ) Au hod Achlida No. G. 
:2 feddans, i9 kirats e t 13 sahm es en 

de ux parcelles : 
La ire de i fedd an, 3 kira ts e t i3 sah

mc.:- inclivis clans i feddan e t 12 kirats, 
par ti e Pé\rcelle No. 8. 

L ll. 2me de i feddan et 16 kirals, par
('C' llc .\o. S. 

:2.) Au hod El Santa No. 3. 
1 feddan , parcelle No . 23 e t par tie par

celle No. 26. 
B. - Biens situés au village de Zif

tah . 
.l i cdclan, 11 kira Ls e t iO sahm es au 

hoc! E J Santa wa Batn El Bakara No. 18, 
par ti e parcelle No. iO. 

! ~ . - Biens situé· au village de Kafr 
J\l>Llc! Rahman. 

:.2 fccldan s, i 6 kira ts e t 8 sa llmes clivi
~0~ comme s u i t : 

1. ) Au h ocl Gar.na E l Ghoraib No. 2. 
L fcdclan, 9 kirats et 11 ~ahmes incli

,i~ dans 1 Jecldan et 13 kira ts, partie 
[li:ltcclle .\o. 20. 

:2.) Au hocl Ganna El K afr l\o. 1. 
L fcclclan, 6 kirats e t 21 sahmes incli

, · i~ clans i reclclan et 12 kira ts, parcelle 
\'o. 12 et parlie parcelle .\o. H. 

D'après un état de délimitation cléli
ITé par le même Survey Depar lment les 
b ien s ci-dess us sont ac tuell ement dési
)lï l és comme suit: 

_\ , - 3 feclclans, 20 ki rats e t 14 sah 
mc ,: s is au vi llage de Hanoun, dis LricL 
cie Ziflah (Gharbieh), divisés en trois 
Jlèll'Ccllcs comm e SL'.ii: 

La 1. re de 1 fecldan, 3 kir a ts et 13 sah 
mcs indivis clan s i fecldan . 11 l<ira ts et 
1.:5 :-:ah mes tu ho cl Achlicla No. 6, par
ce ll e i\'o. 63. 

La 2m e de 22 kirats ct 6 sahmes au 
ll o cl E l San La h No. 5, parcelle ~o . 183. 

La 3mc de i fedclan, 18 kirats e t 19 
sahmes au ho cl Achlicla ?\'o. 6, parcelle 
No. 76. 

B. - Bien s sis au village de Ziftah. 
1 feclclan, Ji kirats e t 17 sahmes de 

terrains cultivables sis au hocl E l San 
lah wa Ba tn El A fi ra i'\ o. 18, parcelle 
1\'o. 9. 

.Jgurnal des Tribunaux Mixtes. 

C. - Biens s is au village de K afr Ab
del Rah man. 

2 Jeclclans, 16 k irats e t 8 sahm es de 
terra ins cultivables sis au village de 
Kafr Abclel H.ahman, distric t de Ziftah 
(Gharbieh), divisés en deux parcelles: 

La ire de i feclclan, 6 k irats et 20 sah
m es au hocl Gana El Kafr No. 1, partie 
parcelle No. 56, à l'indivis clans 2 fed
clans, 21 kira ls et 15 sahmes. 

La 2rne de 1 feclclan, 9 kirats et i2 
sahmes au hocl Hanna El Gharib No. 2, 
pa rtie parcelle No. 49, à l'indivis clans 3 
feclclans, 11 kirats et 7 sahmes. 

P our les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à pt·ix: L .E. I100 outre les frai s . 
Alexandrie, le 7 Décembre i938. 

Pour la requérante, 
366-A-307 Adolphe H.omano, avocat. 

Date: Mercredi ii Janvier i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie . 

Contre les Hoirs de feu Georges Al
phonse Eid, savoir: 

1. ) Dame Zahia Hanna Kheir, veuve 
duclit défunt. 

2.) 1vlaurice E icl . 3.) Albert Eicl. 
Ces deux derniers enfants clucliL d é

funt . 
T ous propriétaires, suj ets belges, do

miciliés les 1re c t 3rne au Caire, rue Mi
clan Is mai li ch No. t3, et le 2me à Bru
xelles, 389 avenue Louise (Belgi0ue), 

Débiteurs poursuivis. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un elu 13 Novembre 
193!1, huissier J. E . Hai lpern, transcrit le 
1er Décembre 19311 No. 2210 Béhéra, et 
l' a u Lre elu 25 l'dai 1933, hui ssier Angelo 
Mieli, transcri t le 20 Juin 1933, i'\o. 1846 
(Béh éra)_ 

Objet de la vente : 
1. 26 fecldan s, iO kirats et 9 sahmes cie 

terrains cultivables sis au village cl e Ka
fl a, d is triet d 'Abou Hommos (Béhéra), 
divi sés comme su it: 

1. ) Au h od Kil a lil Hela! i\' o. 6. 
32 fedrla ns ct 10 sahmes, en six par

celles : 
La 1re clc 12 Jeclrl.ans, 8 kirats et i3 

sa l1mcs, parrelle No. 29-
La 2me clc i feclclan et 20 sahmes, 

parcelle l'\o. 23. 
La 3m e de '1 fecldans, 3 kirats et 21 

sallmes, parcelle No. 50. 
La L1m e cle 12 kira ts et 20 sahmes, par·

cclle No . 25. 
L a 5me cie 8 feclclan s, 9 kirats e t 3 sah 

mcs, parcell e l\'o. H . 
La 6mc de 5 fcdclans, i3 kirats et 3 

sahm es, parcelle No. !15. 
2.) Au h ocl Abou Emri No. 11-
17 feclclans, H l<ira ts et 3 sahmes, par

celle No. 7. 
3.) A11 hocl Hassan No_ 11 . 
16 feclcla ns , 17 l(ira ts et i8 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire cle i2 ferlclans, 1 kirat e t 12 sah 

mcs, parcelle No. 6. 
La 2me de !1 fcclclan s, 9 kirats et 6 

sa.t1 m es, parcelle No. 9. 
ft.) Au h ocl El Diss No. 23. 
3 feclcl a n s, 21 kira ts et 11 sah mes, par

celle No. 48. 
5.) Au hocl E l F ellaha No. 27. 
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2i feclclans, 16 k ira ts et 7 sahmes, en 
qua tre parcelles: 

La ire de 10 feclclans , 23 kirats e t i3 
sahmes, parcelle No. 29. 

La 2me cle 3 fecldans, 18 kira ts e t i 5 
sahmes, parcell e Nos. iO et 11. 

La 3me de 3 fe clclans, 7 kira ts et 22 
sahmes, parcelle No. 13. 

La 4me de 3 feclclans, H kirats et 5 
sah mes, parcelle No. 20. 

6.) Au hocl Khaba La l\'o . 211. 
4 feclcla ns , i6 kirats e t 12 sahmes, par

celle No. 33. 
7. ) Au hocl El Hassan ieh w al Derassieh 

No. 34_ 
7 fecldans, 9 kirats e t 20 sahmes, par

celle No. iO. 
8.) Au hoc! Afir El F ellahi ne No. 28. 
20 fecldans, 13 kira ts e t 1ft sahmes en 

trois parcelles : ' 
La ire de 9 feclclans, JO kirats e t 8 sah

mes, parcelle No_ 26. 
La 2me cle 7 feclclans, 11 kirats e t 6 

sahmes dont 3 feclclans, 2 kirats e t 8 sah
m es a u cl i t h od El Afir No. 28, parcelle 
No. 24 bis e t 4 feclclans, 8 kira ts e t 22 
sahmes au hocl El Diss No. 23, parcelle 
No. S, 1 e tout e n un seul tenant. 

L :: 3me de 11 feclclans ct 16 kirats dont 
2 feddans. 17 kira ts e t 3 sahmes, par
celle No. 78 e t 22 k irats ct 21. sahmes 
au hocl El Afir No. 28, parcelle No. 4 bis. 

\1.) Au hocl El Haramein No. 4. 
7 fçcldans, 17 kirats et iO sahmes, par

celle No. 24. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
1\tisf' à p r ix: L. E. 11000 outre les frais . 
Alexandrie, le 7 Décembre i 938. 

Pour la req uéran te, 
380-A-321. Adolphe H.omano. avoca t 

Date: Mercredi H J a nYicr 1939. 
A la r equête de la Ban que Ottomane, 

société anon y me, ayan t s iège social à 
Constantinople, agi ssant pou rsuites et 
di ligences elu S ieur J ames P.roc tor, di
r ec teur de la ~o uccursale de la elite Ban
que à Al exandr ie, domicilié e n ce tte 
ville, coin des r ues Sésostris et Stam 
boul, ct y élecl ivement en l' étude de Mes 
J . Sanguinelti e t G. :'üal<sucl Bey. 

Contre Bassiouni l'dabrouk Nouh, fils 
de Mabroul.;, petit-fils de l';'ouh, proprié
ta ire. égyptien , domicilié à Boreicl (Kafr 
El Cheikh ). 

En vertu cl' un procès-verbal de saisie 
immobilière el u 2 Juillet 193'1, huissier 
Mieli, tran scrit le 20 Juillet 1931 sub 
No_ 22lr3. 

Obje t de la vente : 
iO feclclan s, 4 kira ls et 10 sahm es sis à 

El Emdane, i\1arkaz Eafr El Cheikh 
(Gharbich ), d ivi sés com111e sui t: 

1. ) 2 fedcla ns et 8 kira ls a u ho cl H.as 
El Kébir El Gharbi l\'o. 1. faisant partie 
de la parcelle cadastrale l\o. 7 . 

2.) 7 fecldans, 20 k irats e t 10 sahmes 
a u hocl H.as E l Kébir El Gharbi No. i, 
fa isa nt partie de la parcelle cadas trale 
No. 3. 

T els que les dits biens sc poursuivent 
e t compor tent san s aucune exception ni 
réserve. avec les cons truction y élevées. 

Pour · les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frm s. 
Pour la pours u ivante, 

353-A-'196 G. i\ faksud Br y, avoraL 
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Date: i\lercredi H J anvier 1939. 
A la requète du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs tant de feu illohamed 
Bey E.amal Bayoumi que de son épou
se et héritière l\lontaha, fille cl 'Ahmecl 
Farid Par;ha, tous deux c.le leur vivant 
débiteurs originaires, savoir, leurs en
fants: 

1.) Ahmed Bey Kamal. 
2. ) Akila Ilanem 1\.amal. 
'l,ous deux propriétaires, égyp liens, 

domiciliés le 1er à Ramleh (banlieue 
d'Alexandrie), s lalion Ibrahimieh, ru e de 
Thèbes l\ o. 118, au 3me étage cle l'im
meuble Georges Zissou (à etroite) eL la 
2me à Héliopolis, rue l\Iinia ::\o. 9. 

Et contre: 
A . - Les Hoirs de l eu lb1·ahim Rama

dan \yacl, qui sont: 
1.) :\Iabrouka Ismail El Dcbcissi, sa 

veuve. 
2.) Farel os Chaabane Abdine, a u trc 

veuve ducliL clél"unl, prise également 
comme h éri ti ère cie sa Lille ::\ cema t 
Ibrahim Hamaclan Ayacl, de ·on vivanL 
héritière de son père le elit défunt. 

3.) Enj elas, épouse Fou ad Kotb Ayad. 
4. ) Bahia, épouse ?vlokhLar Abou \Va

fia. 
3. ) Abclel Ilamicl Ibrahim A ·ad. 
6.) l\Iahmoucl r ec ta l\loham e(t Ibrahim 

Ayad. 
Ces quatre enfants dudit cl.éiunl. 
Les deux derniers pris également en 

leur qualité de Luleurs de leurs frèr es et 
sœurs mineu rs, et cohéritiers: a ) Fouad, 
b ) I-Iekmat, c ) Roubia, cl ) Eetemacl, e ) 
Chafika et f) Abclel Aziz. 

7. ) Amine E.halifa Abclel vVahed, 
époux et héritier de la Dame Neemat 
Ibrahim Ayad préqualifiée, pris égale
ment comme tuteur de ses enfanls mi
n eurs Khaliia e t 1\eema.t issus de son 
mariage avec sa elite épou se . 

B. - Les Hoirs de feu Farag Husse in 
l\ Iobamed Hussein, qui sont: 

8. ) Hussein. 9. ) Ismail. 
10. ) Ragheb. H . ) Mohamed. 
12. ) Ahmed. 13. ) l\'azla. 
ill. ) Hanem. 15. ) Fatma. 
:L6. ) ~afissa. 17. ) Ombarl;:.a. 
Ces dix enfants dudit défunt . 
18. ) Khadi ga Ismail Hussein. 
19.) Om Hussein Mohamed Hussein. 
Ces deux dernières veuves duclit dé-

funt. 
C. - 20. ) Aly Hussein El Guindi. 
21. ) Bal;:.ir Hussein El Guindi. 
22. ) :\.1ohamed Mohamed Ayad . 
23. ) Abbas E.assem Abdel Wahed. 
211. ) Mohamed Ibrahim Elouani Avad. 
'!'ous les susnommés propriétaires, 

su] ets égyptiens, domicili és les sept 
premiers et les trois derniers à E l Kam
ha, district . de Délingat (Béhéra ), la 
l1m e autrefOJs à E.zbet Abou \V.aJia. dé
pendant de Abou Seefa, par El Etehad 
district de Déling·at, les 20me et 21m~ 
à Tounamel El Gharbi et tous les autres 
à Tounamel El Ch arki, district de Ao·a 
(Dakahlieh ), tiers déten teu rs apparen ts. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 21 Juillet 
1937, huissier L . Stefanos, transcrit le 3 
Aoùt 1937. 1\Jo. 7397 (Dakahlieh ), le 2me 
elu 27 Jmllet 1937, huissier G. Hannau, 
transcr it le 17 Août 1937, No . 1218 (Bé-

Journal des Tribunaux M~xtes. 

h éra ), et le 3me elu 28 Août '1937 huis
sier Jean E.lun, transcrit le 9 S~ptem
))r·e '1937, ~o . 1333 (Béhéra ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Bien r elevant de la juridiction du 'rri
bunal Mixte d'Alexandrie. 

109 feclclans, 7 kiraLs et 20 sal1mes si
tués au village cle Kamha, district de 
Délingat ( Béhéra ), distribués comme 
suit: 

1. ) Au hod E-l :\ile 10 fedclans. 
2. ) Au hocl El :\ile : H fedclans, 7 ki

rats et 20 sahmes. 
3. ) Au ho cl 1\ ssouacl: 1 fe cl dan eL 12 

kirats . 
11. ) Au boel El Wag-ha: 63 fecldans. 
5. ) Au hod El :.\agarall: 20 fcclclan s 

et 12 kirats. 
La désitmalion qui précède est celle 

de la situa tion ac tuelle des bien s mais 
d 'après le titre de j)roprié Lé l~s dits 
biens sont distribués comme' suit: 

1. ) 105 J" eclclans, 8 1\.irals et 11 sahmes 
ainsi r épartis: ' 

Au hocl El Wagha: 
Une :lre parce[l e contenant les i);] Li

m ents d 'une ezbeh , ses dép endan ces cL 
accessorres . 

La superficie tQtale de la parcelle est 
de 101192 kassabas soit 31 feddans ii 
ki r a ts eL 8 sahmes. ' 

Une 2me parcelle. 
La superficie !o.tale de ce t! e 2me par

celle est de 7Ho l;:assabas, soit 21 fed
clans, 8 J;:iraLs et 8 sahmes 

Une 3mc parcell-e . · 
La superficie totale de cette parcelle 

es L de 123 kassabas, soit 8 kirats et 20 
sahmes . 

Une 4.mc parcelle . 
La superficie totale de cette tnnc par

celle est de 2371 kassabas, soit 7 fcddan s 
2 kirats e t 16 sahmes 

Une 5me parcelle . · 
L'étendue totale de cette 5me parcel

le est de 6727 kassabas soit 20 feddans 
4 kirats et 8 sahmes . Total des terrain~ 
au hocl Wagha: 80 fecldans, ii kirats 
et 12 sahmes . 

Au boel El Nayala : 
Une ire parcelle . 
:La superficie de toute la parcelle est 

de 4834 1-::assabas, soit H feddans 12 
kirats et 4 sahmes . ' 

Un e 2me parcelle . 
La superfi cie de cette 2me parcelle s 'é

lève à 279!1 kassabas, soit 8 fecldans 9 
kirats et 8 sabmes. ' 

Au boel E.l Wagha. 
Une ire parcelle. 
L'étendue totale de la superficie est 

de ii 1-::assabas, soit 8 kirats. 
Une 2m e parcelle. 
La superficie totale de la parcelle est 

clone de 45 kassabas, soit 3 kirats et 4 
sahmes ; le hod compte 11 kirats et 4 
sahmes. 

Au ho cl El :N avala: 
Une ire parceiie . 
La su perficie totale de la parcelle est 

de 3211 kassabas, soit 23 kirats et 8 sah
m es . 

Un e 2me parcelle . 
La superficie totale de la parcelle est 

de 1.7ô kassabas, soit 12 kirats et 1.6 
sahmes. 

Le hocl compor te 1 feclclan et 12 l;: i
rats . 

7/8 Décembre '1938. 

2. ) 3 feclclans, 23 kiraLs et 16 . 
au m ême boel El Wao·ha en ') sahmes 
les: ,.., ' - Par· c~: l -

La ire de 2 fcclclans eL 21 ki ral-
La 2me de 1 fecldan 2 h ral . ~ . 

sahmes. ' \. c s cl 16 

E-nsemble: 
a ) 11 tabouts bahari . 
b ) . 1 ezbeh composée de . 1 1 . 

1 étable,. 1 maison pour le )1.0 L ~ 11 ar. 
c.t ll matsons ouvr ières . 1 Ji ar!t Il:Lün·e 
trer d'une superficie de 6 l;:Îral stn lt Ut· 

2me lot 
, !3ien s . r elevant cle 1 ~ Juridiction 
'lll~)lmal .Mrxte de Mansourah. du 

71 i ecldans cL .20 ktraLs clc tc . ,., 
bourables srscs au villa o·e cl Fl lt:. 1 ~
Al.aria, r elevant autrefo i~ clue'" j{Jwl E! 
Tou~mel El Charki, clis trict 

1d~~\~e 
(Dakahlleh ), cll vtsés comme suil : -,.,a 

.1. ) Au hocl El Ezba : 18 fed 1.1 . _ 

ku~al s . ~ t 12 sahmcs, en 2 pa1\:~\
1

1~:, 10 

La ir e de 1 te cl clan 20 hl .11 . · 
sahn1cs . ' ' c "' 1"[ 8 

La .2m c clc 1. 0 fc clcla n" 1\J 1 i . 1 11 sahrnes. , , ' 1 ct ' et 
2. ) Au hod El Gucz ira : 11 Icd ri(lll 3. 

ft, kira.ls ct 20 sahmcs . 
3. ) Au hocl El Chiakha : 16 fcddéiih 

11 k tr a ls cL ft sahmes 
ft. ) Au ho cl El Guc;1 cna · 22. fc:dli .'!l ~ . 

12 l\ira ls cL 12 sahmcs . · 
Ensemble : 
~ ) 6 kiraLs clans une pompe de fi H.P 

sm le can a l Man souria. · 
_b ) 6 ]ürals clan s une ezbch Cl'llli'O· 

sec cl ~ ::>0 malS~ns ouvrièr es, 1 1 J;J\\ ar. 
4 magasms et etables 

La cl ésign~lion qui ;)récècle c:ot cr·Ile 
de la s rtuatwn actuelle des bien~ rra. 
près les. op~rations elu nouveau c;<llas· 
tre, IJ.?.~Is cl après les anciens tilH~ de 
propneté ces biens étaient silu é:::: ~~ Ez
bet El At.aria, au village TononF·l El 
Chark1, chstribué s comme sui t.: 

Au boel El Charkia: 27 fedclons cl 16 
sahmes. 

Au boel Om 1\halaf : 3 feclcla n:-' . j-.: J;i. 
rats et 8 sa11mes. 

Au boel El Odra.: 6 feclclans, ,) J;ira ts 
c t 16 sahmes. 

Au hod El Guézir.a cL Bahr El :-:cdla
tane : 9 fe cl dans, 9 kira ts et 16 salmu•s. 

Au boel Charkieh Nofal: 23 feclclnns. 
19 l\:irats et 12 sahmes . 

Au boel El Dabaa: 1 feddan et 18 ki
rats. 

Au boel Marabaat El Felaha: '2 Jecl
dans et 22 ki rats représentant r cmpla· 
cement de l' ezba, :l clawar eL l' r:;re. 

Au boel El Odra: 4 kirats et 20 ~ a h
mes emplacement de l.a saldeh dr .\n i
mar. 

Au boel El Dabaa, 6 kirats . 
Sur cette parcelle sc trouvent lc8 ar

bres, des sakiehs,. la machine et des fl · 
goles servant à l'irrigation des terre:. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 5465 pour le 1er lot. 
L .E. 4700 nour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Décembre Hl38. 

Pour le requ éranl. 
338-A-186. Adolphe Romano, aYoca\. 
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JJale: ::\!e rncd i i l Janvi er HJ30. 
1\ Ja rcq uêlc de la Ra i!:iOn Sociale 

J-\~ h ion FJ ètcs, ùc nat iona lité m ixlc, dc
m~CL' ratll il r\lcxanclne, :3 rue Slamhou l, 
c: ull t'O"; 'c ètl l.\: po ut·su t~es ti c Tl1 c Ior11a n 
'Bank I:'Lim ilctl, sociéLé anonyme a ng la i
~c anu1l ,.;ièp·c à Lon tl rcs c L s uc c ursa le 
\ \1 1··_\:dii( lrie, celLe dern ière res!:i ionna i;.c tic" clroib cl poursuites elu S ie ur 
JV1auricc 1) .• gh iO!I , cL cc en vcrlu d'une 
orclunna tH'C de Monsi e ur le J11 ge des Hé
fén:·,- alix Ad j ud!caLions en dale liu 23 
Féu·icr 103~. 

A l'cneontre dco; Sieurs c l Dames: 
l . i ChalalJi .El Hcnnaoui. 
::?. : Jloir" de feu Khal ccl El IJcnnaoui, 

de ::\Iahgou l) E:l Hcnnaoui, saYoir: 
a; .\mounH BcnL E.halil DaiJJJous. 
b) ?\laalouma Bent Mohamed E l Garh i. 
Ces deux ycuves d u dit feu Khaled El 

Hennaoui . 
cl Kamcl l\:haled El Hcnnaoui . 
ct') ITal im ou AIJdcl Ha.lim Ehaled El 

Heunaoui. 
c) Az iz ou Abdcl Az iz Khalcd El Ilcn

:nao ui. 
f) Tahs ine ou Tabassoun, épouse de 

Abou Zeid Mohamed El Hennaoui. 
g) Nazira, épou se de Hiad El Ilen-

uaoui. 
h) Dllc Rose Khaled El Henna oui. 
il Dll c Insaf Khaled E l Hennaoui. 
j j Nalï::::sa Khaled El Hennaoui, épou

!"e de Hassan Ahmed Salama Sadaka. 
Les huit dern iers enfan ts du dit fe tt 

Khaled El Hen naoui. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant. à Kafr Awana, Markaz T eh El 
Baroud (Béhéra), sauf <:elle indiquée ci
dess us ~ub le ttre b ) qui demeure ~t 
Checht. El Anaam ou à Kafr Awana (Bé
hé ra) et celle désignée ci-dessus sub le t
Ire j ) qui habile soi t à Kafr Awana, soit 
~' Béba (Béni-Souef), soit à Amli t, Mar
kaz 'reh El Baroud (Béhéra). 

En yertu d' un procès-verbal de saisie 
·· 111 mobilière du ti Avril 1925, huissier 
J ei, transcr it au Bureau des Hypothè
rr ues elu Tribunal Mixte d'Alexandrie 
l\o. 2013, en da te du 22 Avril 1025. 

Obje:L de la vente: 
1er lot. 

(\Iis en vente séparémen t). 
2me lot. 

DiYi!"é en deux so us-lots par procès
Yerbal clrc::;sé en ce Greffe le 1er Décem
:)re 1038. 

1er sous-lot. 
Biens attribués a u Sieur Chalabi Mah

.~oub El II ennaoui et situés au village 
·tc E:afr Awana, dis Lric t de T eh El Ba
:r oud (Béhéra), savoir: 

3 fccldans, 2 kirat s ct 16 :::ahmes au 
l! fJd El Bachabiche, k ism !ani :\o. 1, par
~;c l!c ?\o. 42. 

G fcclclan:;, 8 kirals e t 1\J sahmes a u 
ï 10d Abou A y ad :\'o. 2, fai..:an t partie de 
let pü.rcc lle i\ o. 55. 

J.U 1\.iral::i ct 16 S<'thmcs au hod Abou 
f iomaa :\ o. "'faisant partie de la parcel
le :\ o. 38. 

:-)oiL au to tal 11 fccldans, 22 kirats c t 
3 sah m cs. 

2me sous-lot. 
Bien s a ttribué:; au Sieur Khalcd El 

1Tcnnaoui, fils de l\Iahgoub, de Awad El 
llennaoui, décédé ct a ux droits duquel 
\'icnncn l ses héritiers ci-dessus indi
rrués, s itués au village de Kafr Awana, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

cli s ~ricL de T eh El Baro ud (Béhéra), sa
voir: 

5 feddans c~ 0 sahmcs au h od Abou 
Ayacl. No. 2, parcelle No. 52. 

6 feddan s, 8 kirats ct 20 sahmes au 
même dit h ocl, fa isant partie de la par
cell e No. 55. 

10 kira ts e L :.!.6 sahmes au hod Abou 
Gomaèl :\o. '1, fai ·anL parlic de la par
ce ll e :\o. 58. 

Soit au tolal ii fccldans, 10 kirats cL 
21 sahmes. 

Ainsi que Je tout ::: c pours uit ct com
J1orlc sans a u cune exception ni réserve. 

Pour les limites cL plus amples ren
seignements co nsnlter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: 
L.K HO pour le 1er sous-lot. 
L.T~. ldQ pour le 2mc sou s-lot. 
Ou lrc les ~·rais. 

Pom· la poursuivante, 
386-A-527 Féli x Padoa, avocat. 

)}aLe: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête de la Rai son Sociale 

Aghion Frères, de national i té italienne, 
deme urant à Alexandrie, 3 rue Stam
bou l, subrogée aux poursuites de The 
Ionia n Bank Limited, socié té anonyme 
angla ise, ayan t s iège à Londres e t s uc
cu rsale à Alexandrie, cette dernière ces
sionnaire des droits c t poursuites du 
Sieur Maurice Aghion, et ce en vertu 
d 'un e ordonnance de M. le Juge des 
Référés a ux Adjudications en date du 
23 Février 1935. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Abdel Rahman El Hennaoui, 
2.) Ibrahim Wasfi E l Hennaoui. 
Proprié taires, suje ts locaux, demeu-

rant le 1er à Kafr Awana, Markaz T eh 
E l Baroud, e t le 2me à Alexandrie, rue 
Abad i Pacha, à Moharrem-Bey, ac tuelle
ment 3me porte à gau che, impasse 78 
rue Moharrem-Bey, immeuble Seif El 
Di ne. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du li Avril 1925, huiss ier 
F ei, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 
22 Avril 1925 sub No. 2913. 

Objet de la vente: 
Biens appartenant a u Sieur Ibrahim 

W asfi El Hennaoui, s is à Kafr A-vva
na, Markaz T eh E l Baroud, Béhéra. 

1er lot. 
8 feddan s, 13 kirats et 21 sahmes divi

sés comme suit: 
1.) 23 kira ts au hod El Bachabichc, 

kism awal No. 1, fa isant part ie de la 
parcelle No. 92. 

2.) 1 feddan et 12 sahmes au dit hod 
El Bachabiche, l<i sm lani No. 1, faisant 
partie de la parcelle i\o . '12. 

3.) 10 kirats et 16 sahmes au hocl Abou 
Gomaa No. 'i, faisan t partie clc la par
celle No. 38. 

l1.) 9 l<irats et ill sahmes au hod Abou 
Gomaa No. 4, fai sant partie de la parcel
le No. 37. 

5.) 5 feddans, 18 kirats cL 3 sahmcs 
au hod Abou Ayad No. 2, fai sant partie 
de la parcelle No . 57. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve? 
avec tous immeubles par clestmatwn qm 
en dépendent. 
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Une partie des biens de ce lot appar
tenant au Sieur Abdel Rahman El Hen
naoui, soiL 8 feddan s, 13 kirats e t 21 
sahmes, a é lé écartée par procès-verbal 
dressé en ce Greffe le 14 Novembre 1.938. 

2me lot. 
Mis en vente séparément. 
Pour les limites e t plus amples ren

seignements consulter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. 210 pour le 1er lot, 
outre les fr a is. 

385-A-52G 
Pour la poursuivante, 

Félix Pado~ avocaL 

Date : Mercredi 11 J anvier 1939. 
A la requête de la Socié té Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Ismail El Zaya t, fils 

de Mohamed Hassan et pe tit-fils de Has
san El Zayat, proprié taire, sujet égyp
tien, domicilié à Ezbet El Zayatine, dé
pendant d 'El Balass i, district de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mars 1938, huissier 
S. Massad, transcrit le 31 Mars 1038 sub 
No. 1011. 

Obje t de la vente: une parcell e de ter
rains de culture de la contenance de 3 
fedclans, 16 kira ts et 16 sahmes, sise a u 
village d 'E l Balassi (anciennement 'l'é
da), district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh\ fa isan t pa rtie de la parcelle ca
dastl'ale No. 24 du hod Guawan No. 2. 

Te s que les dits biens se poursuivent 
et co,nportent, san s aucune exception ni 
réserve, avec tous leurs accessoires et 
dépendances généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les fra is. 
Alexandrie, le 7 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
394-A-535 Charles Gorra, avoca t. 

Date: l\Iercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Isrnai l El Zayat, fils 

de Mohamecl Hassan et petit-fils de l-Ias
san El Zayat, proprié taire, sujet égyp
tien, domicilié à Ezbet El Zayatin e, dé
pendant d'El Balassi, district de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh). 

En -vel'Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 l\lars 1938, l1ui ss ier 
S. J\ Iassad, transcr it le 30 i\Iars 1038 s ub 
i\ o. G02. 

Obje t de la Yenic: 1 1 fcdclans, iG kira~s 
cl 11 sahme!" de ierra ms de culture s1s 
au vi llage d 'E l Bala::;si (anciennement 
'fécla ), cli::;l.ricL de Ka rr :J~l Cheikh (G har
bich ). fa i::::an t. parlic de la parce! le cadas
trale i\o. 2ft du hod Gu6zirct Cawan 1\"o. 
:2 i! concurrence de J J. feddun s, J.2 kirals 
cl S sal1mcs c l de la parcelle caclaslralc 
:\o. 2:J elu mèmc J10d il concurrence de 
" 1\i t·als cL 3 sahmcs . 

T eh que les clils biens sc pours_uivcn~ 
cl co mportent, :-;ans aucune cxccpu on Ill 
r6::: en·c, <w cc tous leurs acccs:=:oncs cL 
dépendances généralement quel conques. 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges . . 

!\lise :'1 prix: L.E. lj3Q oulrc les fra1s . 
Alexandrie, le 3 Décembre Hl38. 

Pou 1' la rcq uéran le, 
'301-A-338 Charles Gorra, avocat . 
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Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête de 'l'he Commercial B_<l;nk 

of Egypt, société anonyme ayant. siege 
à Alexandrie, rue Fouad 1er, agissant 
poursuites e t diligences du Président de 
son Conseil d'Administration, le Swur 
J. Suarès, demeurant à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Ibrahim Ahmed Kandil~ demeu

ran~ à Kafr Helai, distric~ cle El Santa 
(Gharbieh) . _. 

2.) Mohamed Aboul Ela Abdel Ke
rim. fils de Aboul Ela et petit-fils de 
AfiiÎ, demeurant à Sambou El Kobra, 
@:-trict de Zifta. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobili ère cle l'hmssier Collin, 
en date du '7 Avril 1928, transcrits le 27 
Avril :t928, sub No. 1191. 

Objet de la vente: 
2m e lot. 

Biens appar tenant au Sieur Mol1amed 
Aboul Ela Ab del Kérim: 

3 feddans et 12 kirats sis au village cle 
Eembo El Kobra ct Menchat El Sabahi, 
district de ZiiLeh (Gharbieh ), au hod Ba
hariet El Oussieh, hod No. 9, Jaisant par
t ie de la parcelle No. 62. 

Tels que les dits biens sc pours ui ven~ 
ct comportent sans aucune exception n i 
réserve eL tous imme llbles par nature 
C.•l par destination qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

384.-A -323. 

L .E. 280 oulrc les frai s . 
Pour la poursuivante, 

Félix Pacloa, avocat. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requèlc du Crédi~ F'oncicr Egyp

tien, sociéLé anonyme a yan l s iège au 
Caire. 

Contre le Sieur Ibrahim Youssef Dc
gheidi, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Khcrbela, clistricL de Kom Hamada 
(Béhéra). 

E:t eontre les Sieur e L Dame: 
1. ) Abele! Latii' Jl assan Dogheidi. 
.2. ) Amina Hassan Dogheidi. 
Tou s deux cnfanLs de Hassan Doghei

di, proprié Laircs, égyptien s, domiciliés à 
1\:hcrbc la, district de Kom Hamada (Bé
héra). 

Tiers llélcn leurs apparents. 
En verllll d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 2 et 3 Novembr e 193'7, 
hui ssier J. E. Jia ilpern, transcrit le 23 
Novembre 193'7, 1\io. :i6H (Béhéra). 

Objet de la vente: 
27 Jcddans de terrain s s is a u village 

de Kh crbe ta, distric t de K om Hamada 
(Béhéra), divisés comm e s ui L: 

1.) 1 feddan, 11 kirats e~ 7 sahmes au 
hod El Rubaa No. !1, parcelle No. 15. 

2.) 1.4 kirats e t 19 sahmes au hod Mak
taa Kokaa No. 3, pa rcelle No. 60. 

3.) 1 feddan, 13 kirats e ~ 17 sahmes 
au dit hod, parcelle No. 71. 

'1.) 11 feddan s, 23 k irats e ~ 6 sahmes 
au hod Kassali Gheit No. 7, parcelle 
No. 100. 

5.) 8 feddan s, 14 kirats et 6 sahmes au 
hod El Abidi No. 8, de la parcelle No. 60. 

6.) 1 feddan et 8 !(irats au hod El Abidi 
El Tawil No. 9, des parcelles Nos. 25, 
26 et 27. 

'7.) 9 kirats et 16 sahmes au hod El 
Bairia No . 6, parcell e No. 2. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

8. ) 11 kirats et 12 sahmes au hod El 
Awssia No. i3, par celle No. 121. 

9.) 13 kirats et 13 sahmes au hod Ibra
him Bey El Gayar No. 19, parcelle No. 
62. 

D'après un état de dé l imitation délivré 
par le Survey DepartmenL sans sa res
ponsabilité, les biens ci-dessus sont d'u
ne contenance cle 27 feddans, !1 ki rats 
et 23 sahmes divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 11 kirats e t 16 sahmes 
au hod El H.obll No. 4, parcelle No. 75. 

2.) 13 kirats et 6 sahmes au hod Mak
taa Kokah No. 5, parcelle No. 106. 

3.) 1 fedclan, 13 kirats c t 17 sahmes 
au même hod No. 5, parcelle No. 123. 

4.) 9 kirats et 19 sahmes au hod El 
Teriya No. 6, parcelle No. 89. 

5. ) 12 feddans e t 8 sahmes a u hod 
Kassali Gl1eit No. '/, parcelle No. 119. 

6.) 8 feddans, 1.9 kirat:> et 15 sahmes 
au hod 1 •~1 Abidi No. 8, parcelle No. 121. 

7. ) 22 kirats e L 7 sahmes au hod El 
Abidi El Tawil No. 9, parcelle No. 94. 

8. ) 12 kirals eL 1 sahme a u hod El 
Aoussia l\o . 13, parcelle No. HO. 

0. ) 8 kirats ct 2.2 sahmes a u h od El 
Abicli El T awil No . 9, parcelle No. 50. 

10.) 13 kirats eL 8 sahmcs au hod Ibra
h im Bey El Gayar No. 19, parcelle No. 74. 

Pour les li mi tes consul Ler le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix : L .E. 1890 outre les frai;:;. 
Alexanclrie, le 3 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
333-A-483 Adolphe R01"1a no, avocat. 

Date: i\1ercredi 11 J anvier j o:J!J. 
A la. requèle du Sieul' Gu s tave Aghion, 

fils de Jeu Joseph, de feu Isaac, ban
quier, sujet local, demcmant J. Alexan
dri e, rue Stamboul. 

A l'encontre de: 
1. ) Le Sieu r Fadl Mal<aoui El Hen

naoui, tïl s de feu Malmoui, fi ls de feu 
Abdel Meguid. 

2. ) La Dame Niessecla Abou Zcicl El 
ll cnnao ui , l'ille clc Abou Zeid, yeuve Ivia
kaoui El Ilenna ou i, pri ~c tant person
ne llement qu 'en sa qualité de tuLrice lé
gale de ses enfants m ineurs IIamdi, Sid
ky, Abele! Sala r, Tag, Ez El Dine et 
Hamza, ces trois derniers décédés en 
cours d'expropriation, tous enfant.s de 
Jeu Makaoui Abele! l\1eguid E l I-Iennaoui. 

8t pour le cas où il serait devenu ma
jeur: 

3.) Sidky, enfanL de feu lVIakaoui Ab
del Meguid El Hennaoui. 

4. ) La Dame Beh a El Hennaoui, fille 
de feu Abdel Meguid Abdel R ahman El 
Hennaoui. 

3. ) Les h ériti ers de la Dame La~ifa El 
llcnnaoui, fi lle de feu Abdel M egU!d Ab
del Rahman El Hennaoui, décédée en 
cours d'expropriation, savoir: 

Abdel Salam El Ensari Machali , fils 
de El En sari lVIachali, son époux, ce der
nier pris tant en cette qualité qu'en cel
le de tuteur de ses enfants mineurs Ag
mi et Zahira, issu s de son mariage avec 
la défunte. 

6.) La Dame Sayeàa El Hennaoui, fille 
de feu Abclel l\1eguid Abdel Rahman El 
Hennaoui. 

Tous les su snommés pris également 
en leur qualité d 'hérit-iers des mineurs 
Tag, Ez El Dine et Hamza, décédés en 
cours d'expropriation et qualifiés ci-des-

7 /8 Décembre 1938. 

s~~~ p~opriétaires, suj e~s locaux, domi
Cilies a Kafr Awana, a l' exception d 
la 4me qui demeure à Mehallet-Sà d e 
t~i~t de Che~rekhit _(Béhéra) cL cl c~ ~~: 
n tiers de la orne q:m dei?eurc~1 L ü Zahr 
El Temsah, district de r eh ],,J Barou l 
(Béhéra) . c 

. En v~~~~u d'un pro_cè~-verbal de ~a i sie 
II_!lmo_blhere de l hmss~ er S. Charuf, elu 
b Jmllet 1931, transcnt au Bureau lie' 
I-Iypot~1èques du .Tnbunal Mixte d'Ale: 
xandne le 10 Aout 1931 sub Xo. :21:20. 

Objet de la vente: en deux lob. 
1er lot. 

A. - 24 feddans, 8 lüra ls cL :211 ~ah
mes de terrains sis à I ::afr A wuna. ~hu 
kaz Teh E l Baroud (Béhéra), di\ i~és 
comme smt: 

1.) Au hod El Bachabi chi \'o . i. ki,1n 
awal. 

a) 3 feddan s, 10 kira ls ct. 11 ~-alJtJic 3 . 
parcelle No. 3'!. · 

b ) 2 feddan s cL 3 brab, parrel':· :\0. 
28 et partie parcelle No. 30. 

c) 1 Jcddan cL J. kiral fa i ~anl 1•.11lir! de 
la parcelle No. 67. 

d) 2 fedclan s, 9 !cira is c l G ~<lilllli'-'. J•i1l
celle No. 109. 

e) 3 feddan s ct 3 ki r<lb fai:-: HIII ;·;:! iie 
de la parcelle No. 011. 

2.) Au hod El Bachal1 iclli \' o. i. ,,;,,n 
ta ni. 

a) 2 feddans, 10 kira ls ct l2 ~ "Innes 
faisant partie de la parcelle ~o. J ul nal
cellcs Nos. 7 c L 8. 

b ) 2 fcddan s et 12 kira l:::. Jl<'l ~'' ,,., 
Nos. 24, 27, :2G ct 29, partie pareelir' . .\o:::. 
3t ct 38 ct pa reelles ~oc-. 39 cL m 

3. ) Au h ocl Abou Gomaa \'o. ·,. 
a ) 3 fcddan s, 8 kirats ct .l8 ",;.r, ·-. 

parcelles Nos. 29, 30 e t 3.1. ct P<llt'• p, t
ccllc No. 33. 

b) 1 fcclclan, 21 kira ls c t 4. :c'ril tllJC'·. pm · 
celle No. 39. 

c) 2 fcddans faisa n L partie dr 1; p r
eel le No. 67 . 

2me lot. 
B. - 4. feddan s de terrain:-: ~i- i: Il•'· 

mesna, dis trict de Teh E l Baroud w~~~
ra), au boel El Kh am sin Abou .\yii<l \'o. 
:l, pa rcelles :\los. !1 et 3. 

Tels que les dits bien s sc po m-u· 1' ill 
et comportent aYec t ou~ immct!I JI,_: ,•<Il 
nature ct par des t.inali on qui en <'' J'tn· 
dent ou en fonL parLic :-;an s aw t!I!• "\· 
cc pt ion ni réserve. 

Pour les limites con sulter le 1 :aJ'irr 
des Charges. 

Mis-e à prix: 
L.E. 1700 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Ou trc les fr ais taxés. 

Pour le pour::uiranl. 
Félix Pa cl o<l . nrrw<tl. 

!IIGUS EGYPTIEN INTEBNUIONnL DE Il PRESSE 
Eureau de Coupures de Journaux et Revue• 

Fondé en 1922 

0MT .. onttane8 à l'Et~~ 

A. CASSIGONIS, Directe...-
Bue A.noienne Boui'MI1 8 eas" 

AL:B:X.A.Jn>RlE. T"légr.: ,. Aregypr 
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J)alc: :Mercredi 28 Décembre Hl38. 
A Ja rcquêle de l'Agence de Bourse 

H.. Bcnvcni s lc & Co., en liquida tion, re
présentée par son liquida te ur, le Sieur 
H. BenYenis lc, commerçant, itali en, de-
111curctnt à Alexandrie, 5 rue Adib, et y 
élisan L domicile au cabinet de Mc F au
zi 1\:JHLiil, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdcl Ilamid 
Bey Hizk, Substitut du Parquet du Tri
bunal ~alional de Zagazig, propriét'lirc, 
[.\ayp li cn, demeurant à Zagazig, quartier 
i\lonlazah, rue Torce l El Wadi, E l Kobri 
1·~1 Guéd icl, proprié té Ayoub Awadallah. 

En vcrlu d'un proces-vcrbal de sais ie 
iJllll lOb iJièrc d u '27 Octobre HJ37, hui s
sier :\. Moché, tran scrit avec sa dénon
cial iou au Greffe des Hypothèques près 
le '-1' rib un a l lVIi x te cl ' Alexandrie, le 23 
;\n\·cm brc HJ31 s ub No. 2588 (Gharbieh ). 

Ohjcl de la ycnle : en deux lots . 
i cr lo l. 

traprès Je commandement immobi
lier cL la saisie. 

:21 Jcddans, 3 kirotls cL 12 sahmcs de 
tcaains Lle culture s is au vi ll age d'El 
:\mrich, Iviarkaz Iviehalla El Kobra, 
i\louclirich de Gharbieh, ainsi divisés : 

J.. ) 3 l'cclclans, 3 kirals et 9 sahmes par 
ind i\·i:-: clan s 13 fcddans ct 17 kirals, au 
l11Jd El ::vlarabaa wal Il assam No. ft, par
cel le :.\o. '12. 

:2. ) '1 fcdclans par indivis dan s 18 fecl
dtil l::i, 2:2 kirals c l 20 sahrncs, au même 
iwtl :\o. -'!, parcelle No. 82. 

:J.; :L fccldan, 0 kirals cL 13 sal1mcs par 
iJJcJ i\·is clans 8 fcdclans c l 23 sa hmcs, au 
i,r·d l•:l i\lcrabaa wal IIessam ~o. 4., par
:·r• llc :\o. 83. 

'1. ) 3 Jcclclan s, 3 kira ls cL 1l5 sallmcs 
pat iucl ivis clans 23 fcddan s, 21 kirals 
1'1 l~ sahmcs, au hod El Chamcin :\o. 10, 
p,: ,·c rl lc No . 8. 

;-).) ·1 rccl clai1::i, D kirals ct 0 sa iJm c~ par 
!ill li\ 'is dun:-: :21 fccldan s. 2 lcira ls ct 21 
-nln nr~, uu !lod K I :.\l e 1~abaa wal J l. cs
~:lll l ~\n . -'! , parcell e ~o. 33. 

li . ) 1 kiral cl :20 ::;alune~ par inc.livi :,; 
I<~JJ:-: D kirals c l 1 sahmc~, au hod El 

:\ii' Jahaa wal llcssam No. -'! , parcelle 
.\ IJ . .20. 

Ce lle pal'cc!Jc forme le::> llèlbilcllion:-; de 
l'czbcll de l-tizk Bey Choayara. 
_ 1) 1 fecldan, D k ira ls ct 6 sahm cs par 
Jll ÜlVlS clans 6 fecldans, 22 kirals e l lt 

~ah mcs, au même h ocl, parcelle No. 19. 
8.) 3 fcclclans, 14 ki ra ts e t H sahmes 

pa t' indivis clans 18 fedclan s c t G sahmcs, 
Hn hoc! h.l Marabaa w al IIessam No. 11, 

P<l reelle No. 32. 
!>'après le nouvel é tat du cadastre. 
:2:2 fccld ans, 1 kirat et 12 sahmes de 

irna ins de culture sis au village d'El 
.\mr ic!1 , Markaz ?viehalla El Kobra Mou
llil' ich de Gharbieh, ainsi divisés:' 
. .L) 3 fcdclans, 3 kirats et 9 sahmes par 
md1VJS dans 15 fecldan s c t 17 kirals, au 
ho cl El Mo rabaa wal I-I es sam No. 4, par
celle par ti e No. 42. 

2. ) '1 fedclans et 22 kirals par indivi s 
dans 18 fecldan s, 22 kirats et 20 sahmes, 
~ :1 même hod No. lt, parlie parcelle No. 
82. 
. 3.) 1 feddan, 9 ki rats et 13 sahmes par 
mdiv is clans 8 feddan s et 23 sahmes, 
au ho cl El Merabaa wal Hess am No. !1, 

parlic parcelle No. 83. 
1.) 3 feddans, 3 kirats et 16 sahmes 

pur indivi s clans 23 fecldans, 21 kirats et 
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18 sahmes, au boel El Chamcin No 10, 
partie parcelle No. 8. · 
. 5.) 11 fcdclan s, 9 kirats et 9 sahmes par 
ll1dlVJ S cla ns 24 fecldans, 2 kirats e t 21 
sahmes, au hod El Merabaa wal Hessam 
No. '1 , partie parcelle No. 33. 

6.) 1 kirat e t 20 sahmcs par indivis 
clans 9 lorats et 7 sahmes, au hod El 
Merabaa wal Hessam No. 4, partie par
celle No. 20. 

Cette parcelle forme les habitations de 
l'czbch de Rizk Bey Choayara. 
. 7._) _1 fcdclan, 0 kirats c t 6 sahmcs par 
md1v1s clans 6 fedclan s, 22 kira ts ct !1 

s~hmcs, au même boel, parlie parcelle 
No. 10. 

8. ) 3 l'eddans, 14 kirats e t H sahmcs 
par indivi clans 18 fedclan s cL 6 sahmes, 
au hocl .El Marabaa wal Hcssam No. 4, 
partie parcelle No. 32. 

2me lo t. 
11 fcclclans, 23 kirats e t H sahmes de 

terrains de culture sis au village de De
nochar, Markaz Mehalla El Kobra Mou
dirich de Gharbich, ainsi divisés:' 

1.) 1 fecldan, 14 lcilats et 15 sahmc · 
p~r indivis dans 9 l'cclclans, 15 kirats e t 
11 sahmcs, au hocl Salmoh El Rakik wa 
lVIamaahou No. 3, kism Lani, partie par
celle No. 15. 
. 2.) 1 fecldan, 9 ki ra ts ct 3 sahmes par 
md.tv1s dans 8 fedclan s, 6 kirats ct 17 
sahmcs, au hod Dachmoun wa Maama
hou No. 2, partie parcelle No. 1. 
. 3) t feddan, 20 kirats et 1 sahmc par 
mdlVJ S ùans 1.1 Jcddans ct 9 sahmes, au 
hod. Dachmoun wa Mamaahou No. 2, 
partie parcelle No. U. 

4.. ) 3 kira ts e t 16 sahmcs par indivi s 
dans 2 Jcdclans, 7 l<irats c t 7 sahmes 
au hod Salmoh El Ral<ik wa i\Iam aal:ot.; 
No . 3, kism Lan i, partie parcelle No. J.O. 

Tels que les dits biens sc poursuiven t 
ct comportent, avec toutes les dépendan
ces cL accessoires, sans aucune excep
tion ni rése rv e. 

Pour les limilcs, clauses cL conditions 
de la ven le, consulter le Cahier des Char
ges déposé a u Greffe. 

i\lisc à p dx: 
L.E. 2000 pou r le Jcr lo t. 
L.E. 300 pour le 2mc lot. 
Outre l e~ l'rai s. 
Alexandr ie, le 7 Décembre Hl3S. 

Pour la po urs uivan te, 
1161-A-517 Fauzi Kllalil , avoca t. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les U heures du malin. 

Date : Samedi 31 Décembre 1038. 
A la requêle de The Imperial Cbcm i

cal Indus tri es (EgyvL), sociélé anonyme 
égypti en ne, ayant siège au Caire, 19 rue 
Kasr El Nil, pour laquelle agit M. Stc
ncr Vogt, son admini strateur-délégué, y 
éleclivement domiciliée au cabinet de 
Me Albert Delcncla, avocat à la Cour. 

Contre El Cheikh Hemeida Moham ecl 
Sid Ahmecl Mohamecl, propriétaire et 
commerçant, s uj e t égypti en, dem euran t 
au village de Massaicl m W ald, Mar
kaz Maghagha (Minieh ). 

En vCirlu. d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du H Mars 1938, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des I-Iy-
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pothèques du Tribunal Mixle du Caire 
le 4 Avnl 1938, sub No. 4119 Minieh. 
Obj~t de la vente: lot unique. 

. Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 4 fecl_clans, 22 kirats et 12 sah
m es SIS au v1llage d'El Massicl m W ald 
Markaz M_aghagha, Mouclirieh de Mi~ 
meh, divises comme suit: 
. 1.) 1 feddan au hod El Arab No. 1, 
fa1sant part_Ie de la parcelle No. 11 et 
faisan~ J?art1e de la di te parcelle, cl 'une 
s uperil cw totale de 75 fecldans et 22 ki
rals. 

2.) 3 feclclans, 22 lürats et 12 sahmes 
au hocl El Garf No. 3, parcelle No. 10. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
e t comportent avec toutes les augm enta
twns c t amélwra tions généralement 
q~clconques, san s aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 220 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
48/-C-()71 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 3.t Décembre 1938. 
_A la requête ete la Dame Annetta 

J':hlal, veuve de feu Youssef Bey Khlat, 
l~llc de Youssef Tambay, renlière, i ta
llennc, clerr:teurant à Héliopolis, et éli
sant clmmclle en l'étude de Me N. Cas
sb , a vocaL à la Cour, subrogée aux pour
s u d es ~c The Cmro Electric Railways 
and I-lclwpoli s Oases Cy, su ivan t ordon
nance r endue_ par r-. I. le Juge délégué 
aux Acljucllcalwns, s iégeant en référé le 
5 Décembre 1038, R G. No. 893/ 64.e À.J. 

Au pré judice elu Sieur Mohamecl Ab
~cl Hamid Fahmy, propriétaire, égyp
ltcn, demeurant à Hél iopolis, 1, rue des 
Mamelouks. 

'En vcrlu cl. un procès-verbal de saisie 
immobilière elu S I\Iai 1937, huissier Mi
Slslrano, transcnt au Bureau des Hypo
thèques elu Caire le 1.9 rviai 1937 sub r\o. 
3222 (Caire). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir sise 

aux Oasis d'Héliopolis, chiakheL et 
ki sm :\lasr El Guédicla, Gouvernorat du 
Caire, de la superficie de 562 m 2 80, li
mitée: Nord-Est, sur 31 m. 25, propriété 
Berman; Sud-Es t, s ur 20 m. 80, rue As
sio ut sur laquelle donne la porte de l'im
meuble y cons truit; Nord-Ouest, sur 19 
m. 02, terrains cle la Société; Sud-Ouest, 
sur 25 m. 25, propriété Hadicla. 

La construction élevée sur le elit ter
rain comprenant un rez-de-chaussée et 
troi s é tages de deux appartements cha
cun ou Lre les dépendances sur la terras
sc et portant le No. 28 de la rue Assio u t. 

La ù i te parcelle de terrain porte le No. 
5 ete la sec tion No. 207 du plan de lo ti s
sem ent des Oasis. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
c L comporten t avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune excep lion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mi.se à prix: 

512-C-696 

L.K 2270 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Nicolas Cassis, avocat. 
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Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requtlc du Sieur Léon Hanoka, 

expert-syndic, agissant en sa qualité de 
syndi c Lie l'union de la fa illite l\'Ioha
med Hassan Zahran. 

Au préjudice elu S ieur l\1oham ed Has
san Za hran , comtTte r çan t, en é ta t de 
fa illi le. 

En , -e rtu d 'un procès-verbal de mi se 
en po::; se!-Os ion elu 2 Juin 1'J30. 

Objet d e la vente : lot unique. 
Un e maison d'habitati on construite e n 

p ierre e t briques cuites, s u r tm e par
cell e ù e terrain de la ,.;u perfi cie d e 363 
m2 environ, s ise à Bé ni-S o uef, :\1arkaz 
e t ::\io udiri c h de Bén i-Souef, à Ja rue 
Farirl :'\o. 80. 

Ce lle m a ison se compo:-:c !l'un rcz
de-c h aus:-'éC, d'un 1er é tage e t partie 
d'un :?mc étage, d e d eux appademcn ls 
par étage, complets. 

Désig nation établie par le Survey De
par!ment d 'après les n ouvelle s opéra
tions elu c<:tda::;lre: 0o3 m.:? s is à la rue 
Fa r id, numéro d e la mais on 30 impô t::;, 
les limite;:; s uivant le::; opéra ti on s ca das
trales faites e n Hl3~, consis tant en un e 
maison sc composan l d e :2 étages, cons
truite e n moel lons ct briques cuites, in
complète de portes ct de fenêtres, avce 
2 garages, portant Je :'\ o. :3l:i ordre, m a n
teka 1\o. '10, s uiva nt le s car te" J / 30U. 

Pour les limitrs cons ulter Je Cal1ier 
des Charge:::. 

Mise à prix: L.E. J 200 ou tre les fr-ai:-;. 
Pout' le pourstli\·a nL, 

470-C-600. I. Bigio, a \-OC <IL 

Dale: Sttm <' t!i :J l Décembre Hl38. 
A la ;-cq :tü k ti c Ail'~;a ne K c la da An

tounc. ' ena nt aux cl roi ls cL act ion s cl' l
s idon; (:o lombo, commerçant, égyptie n, 
demeuL<l iÜ ü AJex<-lndrie, :3 J'UC de Ju 
Ga re tl u Caire. 

Au préjudke cle El 1 :hcikh 1\our El 
Dîne 1-\o,.;Lom, propri é·laire, rgyp li cn, 
demeurant <i 1<;1 f-lagucr, :\larkaz Akh
mim (Gucrguch ). 

En , -erlu d'un proc è:-;-vl'rbaJ d e sai !-:i iC 
immoiJilièrc d u Ei ~ ovcmbre 19:3ï, 
-huissicl' P. Bt~c hiriau, lr an"crit le 30 :\ o
vembre 1D:37, :\o. iOJ -'I. (Gucrgu eh ). 

Objet de la venle: 
La moitié ~L prendre 1 ar indiùs clans 

13 fecldan s, l:i kirats c t L5 ~ahmes cie 
terrain~ d e e ulturc s is ü ~ahict El 
Rayayn a Bil Hagucl', !\Iarkaz Akhmim 
(Gu erg u c h ), divisés eomme s uit: 

L ) L2 ki ra ls et 8 sahmes a u hod Aune 
No. '1, fai sant partie <l e la parcelle :'\o G. 

2.) 1 feddan e t 12 kira ts au mème 
hod, faisant partie d e la parcell e :\o. 7. 

3 .) 2 feddans, 7 kira h ct Hi sal1 mcs 
au hod Abou Le ila !\o . ï, fai san t purl ie 
de la parcelle No. 36. 

4.) 1 fcddan e t 20 kir<üs aH ho<i E l 
Chekhou s No. 8, fai sant par ti e d e Ja par
celle No . 16. 

5.) 3 feclda n s , 1 kirats e t 20 sahmes 
au même hod, fai sa nt partie d e la p a r
celle No. 22. 

6.) 1 Jecldan et 20 sahmes au hod El 
Maih 1\io. 9, faisant partie de la par
celle No. 17. 

7 .) L5 sahmcs au hocl Sarhan No. 11, 
faisant partie d e la parcelle No. 31. 

8.) 12 kirats e t 16 sahmes au hoc! El 
Dahr No. 12, faisant partie de la par
celle No. 2. 
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D. ) 2 fedc! a n s , ft ki ra ls c l. :LEi sahmes 
a u hod El H araga .\ o. 13, J'ai s<-l. nt parl-ie 
de la parcelle l\o. 12. 

T e ls au s t1rpJu s qu e les tli ls biens sc 
pours uive nt ct comportent aYce le urs 
accessoires c t d épendances s<Lil s exc ep
ti on ni réserve a u c t1n e . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: L . K J.GO ou lrc les l' rai:,; _ 
Pou r le po urs uivan~, 

180-C-UG't. F. Bakhoum Bey, avocaL 

Date: Sa m ed i 3 L Décembre 'UJ38. 
A la requête elu :\l inistèrc Lies \VaJ\J :-'. 
Au préjudiœ de::; Il oirs de fe u :\Ioha-

m ccl Ibrahim vVa li , rib ci ' liJ rah irn, iïb de 
\Ièt:-' ~o ucl, qui son t: 

1.) Amin, Iib d 'IIJra him, fil s de :\I <:ts 
scou d W a ly. 

2. ) Ismail, fils cl'Jbrahim, fil s d e :\las
scoucl W a ly. 

3 .) Asma, J'ill e (llbrahim, fil s d e i\Ia::;
so ucl \Valy. 

T ous propriélai rcs, égyptiens, cl cm c u
ran t à l\Iincha t E-l :\lug l1a lka, :\larkaz 
:\Ia lla oui, :\foucl i r ie h c! 'Assio ut. 

4.) Dame l': c in n.b, fill e de fe u Ahm ct l 
B ey K achaba, c!em c u ranl a \·ec son ma
ri Ah clcl ll <:tm ic.l De y 1;;1 :\l o u chn ch à So
hag, .\1 ctrkaz So h ag, :\loudirich d e Ciucr
g uch . 

5.) lhm c F<tlma, cc-nn u c :-:ou" le n o m 
etc l': c in <:tl>, l'ill e ct l1 ér i Liè1\~ de l'c u :\lo
lwmccl B ey \Va ly, dem c uran! au Cai re 
a\'C!' :-:on frère :\l o hamcd l·~frcnd i J lech
maL, r ue Jsmail Pacha .\ o. 8, Ciarc.lcn 
Cily. 

U.) Dame :'{afou:-:sa, fill e d -l~l Saycd 
Bey T cwlïl\, pro]H'iéluirc, égyp ti e nn e, 
jacli:-' uu Caire, cllarch 1\:eiclou n, T eraa 
1 ~1 Botllal\i c ll .\ o. ~. ChcJLIIJUill, d ac
ltl Cll cmc n L s <tn s c.lom ic i le eun11ll e n 
l•:gyp lc. 

En Yerlu: 
:1. ) o ·un pro cè:-: -,·erba l de :::ai::; ic imm o

bilière elu 23 .\ o ,·c m brc J 03:2, hui ss ier 
Della :\larra, lranscril a u Bu rea u des ll y
polh èqu es du TriiJ unal :\Ii x le elu Caire 
le :20 Décem bre 1D;32 sub :\o. 2/.'2'1 (A::;
c:iou t). 

:2 .) D 'un procès-verbal de ::;a i :-: ic im mo
bili è r e elu 25 J u ill e t 1\133, hui :"- :-'i c r .J o
:-:eph T a lg, tra n scrü a u Eurca u d es Hy
pothèqu es du Tribun a l i\lixlc cln Cn.irc, 
le .:23 A où l tD33, s ub No. J 63 J (Assiou 1). 

Ot-je t d e la vente : Jo l un ique. 
!1'ï .fccldan". :22 ki ra L;:; c t :l8 :,;ah mc:,; 

m ai::; en r éa lité n feddan c: , :2U kirats c l 
.! 8 sahmes clc terra in s s is a u vill age d e 
:\linchat El 7\Iag h a lka , l\Iarkaz 1\Ia ll aoui. 
:\loudirich d'Assiout, divi sés comm e 
s u il: 

J. ) 3 fcdclan ~ , :l2 kira t:"- c l 8 sahmcs a u 
hocl Aboul Jias~an w e i Sc llin .\ o. 5, par
ce ll e I'\o. 107. 

2. ) 7 feclùans , 1ft ki rats ct ll1 sahmcs 
a u l1ocl El Kom Kl Halfa :\o. \1 , fai sanL 
partie d es parcell es ~os . 17 e t 18. 

3. ) 3 feddan s , 22 !~ irais c t J. 2 :::ahmes 
a u h od El Kanlara h El Charki ~o . a, 
parce ll e No. 1. 

'L ) 't feddan s, 1J l~ ira ls c t 12 sahm es 
au hod Kantarah El Charl~ieh ~\o. 9, par
cell e No. 28. 

5.) 4 fedclan s, 23 Idrats e t -8 sahmes 
au hod El Malaka El Tawila No. 10, par
celle No. 3. 

G. ) ~- 8 fcclc!an :"-, -'t ki n-tl:-: c l'! :-:ahm ~ 
il od f<,l :'.Jalaka El T a'Yi la .\o_ JU f c: au 
pr~r li c cie Ja pa rcelle :'\o . . 'J _ · m~ant 

7. ) ~ rccJ cl <:lll. 4 kirn h ('[ s :oahm co: 
ho d 1\: c bbe llnl :\lcgaiJillal \ o_ t•1 lP -, alu. 
le .\o. /1. · <d CC -

Ain"i qu e le lo ut :-:c pour:,;uil el 
]Jol' lt' .. 0 11 · ·ttl ' ' 1- com
. , ~ "'~ -" c .__ un e e:·d'!'jl .1011 IIi ré scrye 
U\CC . l e~ ll1lln eubl e,.; ]:ar C•l':-'lination u· 
en ctcpcnclc nl ct le" _rtm (• li on!li on;-: . a50'~ 
m c ntatiOil:-' cl accro ' ""l' ll ll' llb !:!én-énl~
llî C~ ll qu c lcoilC[u es ri c 11 r•xr·l11 ni cxr· e;>té 

1 o ur Je::; limites consuller le Cahie: 
cles Charges . I 

.\lise à pi"ix: L. E. 3Uuu ou 11 <' les rra ·~ 
l l ' J - 1) ' ( 1-. ... c "au-l' , C 1 eCC llliJl'l' l!l:1K. 

_Po ut· le [Jou r:-:u i\'anl, 
,,;m. :\lts rall:i rl H . . \. lio ::; ~ c tti 

:508-C-l:iD:2 "\ \'Ol'<tl:-' Ù i<L l :our. ,. 

Date: Sa m ed i :3L f)l'·c cmbrc 1038. 
A_ la rcq_uètc elu Créd it ll ylHJthécaire 

Agr1 coJe cl l,~gyptc , Uirel'l ion d u Ctéclü 
.-\g,n co lc cl'E gyptc), le CrédiL 11\ ]lolhé
;·<urc Ag ril'ole d 'E g-yplc r·t•",.;i o ll ll;ti rc de 
rJlC M or lgagc Co. nr J·:/2-\'j ll "llivant rlé
CTC L-I o i So. 1:2, ann é'e l!l·:r>. 
_Au J)l'l' judice de lf a\\'O." l·:r r.·lldi E.ha

ltl fl awa:,;, J'tb clc f' ru 1\liètli l tl aw.t ~ - de 
lru ilawas, proprit'•L ti l'! '. 'll .i! ' l lor·fl i, om
d c i1 de El~a. :\Jark az 1·:1:-: ;1. \l " udiri eh cie 
11'ctyOIII11, clr~IJ i le u l' C.\jJI'O]Jl ·il'·. 

En n~rtu d'un pl·ot·r'-"-'!'l'iJal de :-- " i~ i c 
irnm ol>ili èrc du :::'!J l )C'LI Ji)l'(' l\ 1:3--1 , il u i ~ 
:-' ic r \\ -a ni::<. lr<lll:-' t'r i t 1-111 1-l llre<lll de~ 
Jlypo l!J èq11c s du 'l'r ii HII lal .\ li:--:! 0 du 
La i re, le Ul .\0\ c llliJJ'C J\ l:3't ""11 \ o. J78 
F<~youm. 

Objet d e la \elll (' : tot. lllli !J IIl'. 
D'apn.,,.; !a :-'c-li:-'i C ill11ll nhi li•' l-'. 
Y I rccld<t n ,.; . :3 k ira l:-' (' '· 1\l - i!il ll lt 'S ~ i :O 

<t u \ ' ilict~e cl'l-:l:-'<t. :\Lu ·kaz 1·:1" :! , \l ourli
t·ic li d e Fay oum, ''LI ll!!d _\l llll""a \ 1J. l U. 
i'<li<c!llL partie tic la pal'!'r'iil' .\tl. -'J . 

T els 4_uc ll's dit" IJif'll:-' :-' C J H l ll l' ,.ll i \· nn~ 
ci, !' 0111 j)Or!Clll. :-'<lll:-' <i!lf'llll (' 1' :\C'l' pLioa 
11 i r é"Cl'\'C. 

Dé" ig na li on ti c:-: b ie n s ! l' ap!·., ~ le ::ur
,-ey Dcparlm cnt. 

::Jl re tl c.lan", U1 ki rcil,.; el 1 "'!1 11 11!'. JE'O· 
pr i é l r~ 1lc Klm lil lT <:n,·a ,.;, au \ i l! attl' d'El
sa, 7\larkaz E l"èl· l'a i,.; d 11\- Ji" ï l ic dl' Ja. 
pctrcellc :\ o. -1, H u l1r'd .\ Iou"" -1 .\o. Hl. 

.\.B. - De •:rlll' pai'l'f' !i r> ~, i'l'cldan-; 
c:ont hypolll équ r'~,.; <:tu pml' il d' .- \bdcl 
.\l o.'guitl _--\bù c l :\l cta iJOtl il .-\lHil '' Az1z et 
1<-t J) amc J';ci nab fl a""" " 0 :-: nw n Cli nra
]) i ::; nivant ade trctn:-' cril :"lil l \ o. :3U:2V 
:2!), 7 fedd ct n ::-:, :2 !.:irai:-' d -'1 o:a i1 me;: ~on t 
hypoth équé,.; aH prol'iL d- .\I J1!1_'i Aal I'-? 1. 
Ciuebc li :-: uinmL rlcll' lt ·< lll:-' f' !'l l :-uiJ, No . 
:2DR/\l:30, :1 J'ct! da n" elit !JI'() I !L il .\bel e, A~ ! 
Issa Gabal o u GuciJe li :-'lli,· e~ nt acLc tra ns

8
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rrit :,; uiJ .\ o. -t 32 L/ \l:30. 1 i rdda n .et 1 
kira b au profil cl'r-\J)d e l _-\ Hl l~ ~ a 9~uelJ~0 l i s ui\·ant n.c tc tran:-'Cl'll :,;ub \ n. - "'11 /, 
ct '1 f rclda n s a u profil d' .\ bdr l Aal l~~a 
Gu eh eJi s ui vant a!'lc lntn:-' cril sub 1 0

• 

608 /D;11. . ui-
T e ls qu e le:" dib l11Cll:-i c:c pou:~e _ 

Ye nt e t comportent :::a 1b aucune ex P 
ti on ni r és cn e. c hiPf 

Pour les limites consulter le a v 

des Charves. 1 fra i ~. 
'lise à prix: L. -,.,~. :3GOO outre es ~ 
L e Caire, le 'ï Déce mbre Hl38.. t 

. P our le poursUivan it' 
Em. i\li s r a h y ct R. A. Rostse 

1
' 

307 -C-691. . A voca s. 
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Dale: Samedi 3 L Décembre 1038. 
A la r equètc d e :'IL A lexa ndre Do ::; ~, 

1r io; 011 "a qua li té de s yndic de la l"ail
L tc s. & .1. Aivazi ::; , c t e n tant qu e de b e
~ni ll de 'l' Il e I mper icil Chcmica l lndu s
Lri cs Lld ., soc ié té . anonyme ang la ise, 
<~Y<lliL ::::iègc ~t Land re:::: , 1\l JI ~)ank, pou r
~uilcs c t d d1 gen ccs de ~l. :::ste ner Vogt, 
Ùircctcur de la Cairo-O iïï ce, demeurant 
,. 11 les burea ux de la elite Soci1'lé, 1!1 
rue 1\H:-'J' l~ l 1\ï l, lo us deux é lec live-
11 1cnt domici li és e n J'élud e ri e Me A l
iw rL Dclelld<l, avoca t à la Cour. 

Conf•·c Aly 1\lc Lwalli Gael, 1 ropr iéla i
l t', su je t égyptien, dcmcuran L à .\a hi c t 
J)o llt\nH, .\larkaz Abou-T1g (r\ ssJO tl t). 

E n n·•·lu d ' un procès-verbal clc sa i:o ie 
im nwiJilit>rc el u 20 Mars HJ37, Lran snit 
d Vl' t' . ..-a lM n oncia li on a u Burea u des 
JI ypotl1èq ucs du T!'ibuna l _ .\I.i :de d tt 
':Hire, le 8 A\Ti l HJ3,, s uiJ .'\ o. 300 (As
:'ioul). 

Objet de Ja Yenle: 3 J'cdda ns de ter
rai ns s is a u Yi llage de Dot 1e na , lVI a rkaz 
.\bo u-Tig ( A~::<iout), au h od Al y Gael 
?\o. G, ra i..-a nt par li e d e .l a parcell e :\o. 3. 

Te ls qu e les dits bi CIJ s :oc po ursu i
Yf' lll. ct (' Ompor tent ë:tns a uc un e CX (~Cp
lion ni réscnc. 

Pour les limites con ·ultcr le Cahier 
des Charges. 

.\lise il prix: L.E. 200 o utre les fra i ,..; . 
Pour la pot 1rsu ivanlc, 

~JU:2 -C-USU. A.lbert DcJcncl a, a vocat. 

Hale : :-:::amcdi 31 Décemb re .1. 0:38. 
J\ la requê te de 'l'he Imperial Chclll i

cal Indti"l r ies (Egypl), c:ncié lé a n o nyme 
<Jy<tnl ,..; irpc a u Caire, 1D n tc Kasr El .\i l. 
e L y élcl'i iu;m e nL d omic ili ée au cab i11 d 
de M e Albert Dclenda, aYocal ù la Coul'. 

ÜN1lre Mohamecl Zc id<:m Salch, )Jf(J
prié lairc ct commerçant, s uj e t égyp ti en, 
.. lc:11c unt 11L ù Bihbit, ~\i<trh:az El Ayat, 
~d.o udiricli d e Guizeh. 
l~n , ·erlu d' un procôs-v·clJMl de sais ie 

immobi li ère elu 25 li'énicr 10:36, dénon 
cé le 17 .\l.ars :1. 036, l ra n ·critc: au Bureau 
ries Hypo th èqu es du 'Tribun a l Mixte du 
Ca ire Je 23 l\ lars i036 sub ~o . 1703 (Gui
zeh) . 

Objcl rte la Ye ntc: en deux lot . 
~cr lo t. 

Biens sis à :\'ahic t 8 1 AU, iVIarkaz E l 
Aya t, l\loud iri c h de Gui zeh. 

2 fcclcla n s :o is au h od El Gafara No . .t, 
fa isant partie de la p a rcell e :~o. H cL 
par ind ivis dans 3 Jeddan ., 3 ki rn.l.' c t 
:! sahm c:; . 

2me lot. 
10 fcddan s, 13 J{ irats c t L2 sahmes s is 

;'t Nahi c L Bi hJJil, Markaz El Aya t, .\-I ou
dirieh de Gu ize h, d ivisés comme ·uiL: 

1.) 't l'cdda n s , iO l\. irat · c t 10 sahm es 
au hod bi Tia lafi No. 2, parcelle No. 6. 

2.) 3 feddan s, i 3 idra ts e t 1.2 sahm cs 
au hod ll ala lï i\o. 2, faisan t partie de la 
parcell e No. 83 e t pa r indivis clans '1 fccl
àa ns, JU kira ls e t 12 sa hn1es. 

3.) 12 kira ts au h od El Bornas \fo. 3, 
fa isant pa rti e de la parcelle No. 241 ct 
par indivis da ns 1 feddan e t. 2 sahmes. 

1.) '1 kiraLs c t 10 sahmcs a u hod El 
Bornas No. 3, parcell e No. 244. 

5.) 21 kirats e t 16 sahmes a u hod E l 
MagranaL ~o. 4, parcell e No. 38. 

6.) 1 feddan, 1. kirat e t 12 sahmcs au 
hod El Magranat No. 4, parcell e No. 3G. 
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AirL i que le tout se pours uit c L com
porte sa r1 s a uc un c ex ception ni r é::::cnc . 

P our les limites co n ::;u ltcr le Car11cr 
des Charges. 

:\lise à p l'ix: 
L.K oO pour le ·J cr lot. 
L.E. 2Î0 pour le :2 rnc Io l. 
Outre les fra is. 

Pom la JJOur:; ui va nlc, 
A IIJ crt Dc lc ncl u, 

.\k8-C-UÎ2 i\voc.:at à la Cour. 

Hale : Sam ed i 31 DéC' cmbrc J.\13(') . 
A la req uèle du Cn'·tl it H ypo th éca ire 

.-\gr ir·o lc cJ 'Egyp lc, Di recti o n du Créclil 
Agrico le cl'Egyple. 

Au préjudice d - Ahtl c l ;\Ia lel\ . .\ligalli 
Ebc icl, l'il s fi c \Iega ll i EIJ cid, e ulLiva
teur, ::o ujct égyptien, rl em c tlnult au v il
lage cie 1\azle t El Saw, 1\Ia rkaz Dcirout, 
As::; iou t, u éb ite ur exproprié. 

Et. f'Onl.t·e les Hoirs de l'e u le Dr Eli as 
I\'h a lil li'a l<ho ur i, savoir: 

a) Dame l\1os tafa Bent Bodor, sa Ycu
,-e, ôsn . e l è~q. de tutrice de ses enfa nts 
min e urs Sobhi, El'l'a, Lilli. 

b) \V culi e Elias I-\.ha lil , "on fil s ma
jeur, dcmeur<:llll à Dcirout El Moh aL ta, 
cl i"Lrid cie Deiro ul, Assiout. 

2.) Saleh I brah im Saad, ès n. e l èsq. de 
tute ur n a turel de ses enfanLs minc u1·" 
JI rallim c t .\Ioh a m ed, c t en ta nt qu e d e 
lJ c:~o in CtJ x -m èmcs, tl em eu ra n L ctt l ,· il
lag" de :\· az lcL Saw, .\Iarkaz Dciroul. 
Jb::;iout. 

:3.) J<'ahmi Ef l'c ndi, 
1. ) \1o-anness E ft' c ncli , fil s de Bou

loth GholJria l El Homm o::;, 
:J. ) Dr Y assa EHcncl i, 
U.) Fayek J.:: rre ncli, J'il. de ~\I cga lli 

( ;],o l)l'ial K ommos, r!em e uran ~ a 11 Yill a 
.~c clc Deiro u ~ El Ch 6rif, .\larkaz De i
rou t, Assio ut. 

Ti er s r! é tc n Le urs . 
En \ertu d'u n p rocès-verbal ti c sa is ie 

immobilière e n ela le elu () !\fars J D3Î de 
l'hu issier I\ irilzi, l.rans C' r it au Bureau 
'les H ypo Lh èq ues d 11 'l,ribu nal .\Ji x tc du 
l: ct irc, Je 3:1. Mars 1.û3'ï sub ~-o . 213 As
::::1ou t. 

Objet de la ven te: lot unique. 
4 fcflcl a n s ci e terrains sis ü NazlcL 

Saw, .\ifarkaz Dcyrout, ?vi oudirieh d' .-\5-
:-'i o ut, en d e ux parrel les, savoir: 

.L. ) 1. fecldan c t 1. 2 k i r a ts fa isan l par
lie d e la pa r celle No. 8, a u 11od El 
Chabou ra No. 10. 

:'2 . ) 2 fecl lans e t 12 k ira ts faisant p <tr
lie de la parcelle No. 32, au ll ol l Ard 
El Hagar No. ii. 

A in s i qu e le t011t se poursuit et com
porte avec tou s ses ac cessoires et dé
p enda nces et lou s imm eubles par na
Lure e t par dcsLinal ion, sans a u cun e ex
ception ni r éserve. 

Dés ig nation des lJie ns d 'après le 
nom,. ea tl cadas tre. 

4. fc rld a n s d e terrain s sis a n vill ap·e 
de Nazlc t Saw. l\1 arl~az Deirout, d ivi 
sé:.; comme s uit: 

1. ) :1. J'cddan e t 1. 2 k irats fa isant par
ti e de la parcell e No. 8, au l1ocl E l Cha
boura. No. 10. 

2.) 2 feddan s e t :1.2 k irats fa isant pa r
tie de la narcelle No. 32, a u hod Ard 
E l Ha o·ar No. H. 

T els que les rlil s bien s se pours u i
ve nt e t s e comportent avec toutes leurs 
dépendances e t a ppendances, tous im-
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m e uble..- pa r nature c t ]J<H' dc"Lination, 
l'i <:' ll exce pté ni cxl:l u. 

Pour les limiLe~ con s ulter le Cahie r 
des Charges. 

.\ ·fise :t prix: L.f<~. 320 oulrr; les l'rais. 
Le Ca ir(' , le 'ï Déc '1111J L'C tD:3b. 

Po111' le pollr:-'tl ivan t, 
l·:m. \Ji srah :y <:L H. :\ . Rossc lti, 

500-C-UüO. .-\ \·oca l:-' . 

Hai t:: : Samed i :11 Déc ' llJIJrc '1 038. 
A la 1 cquêle de lî mpcrial Chemical 

Imlt t~lries Egypt, S.A. ay;tn t :-' iège au 
Lu ll '(', 10 ru e lùtsr 1·: 1 \ïl , pour laqu elle 
ag iL \1. Sle ncr Vog t, ~o n .-\ ûmini s tra
tc ur-Ué lég ué, y é le c ti vcnwnL dom iciliée 
au ca !J in c L du \Iall rc .'\Ibert Delenda, 
avoca t ~t la Cour. 

CÜ'n lre : 
.L. ) K heclrno ui Jic.la !. 
:2.) ::-->ayecl<t Farag h.!Jda llah . 
'J'o u:: deux propriéta ires et commer

('a n l ~, ,..;uje l" égyp ti e ns, demeurant à 
Ha iJ.tl <t!' 1\ ,.:sioul , rur· l•: l .\faragld , DarJJ 
El Jl ommo::;qni, ü cà lé de la Mosquée 
crl-:l Cheikh .\Iarzouk (A:;sioul ). 

En H:rlu d'ttn }H'Ocès-YcriJal cle saisie 
i m m o hi 1 i ère elu :2Î :\' o \·cm !)re i 93Î , 
t:aiJ,:nilll \·cc "d cléno ncinti(Jn au Bu
l'l'ct 11 l ; C'" li\' po l hèq u l's d Lt T r ibu nal Mi x
le elu t:ditc. le J. .'J Uér ·cmlnc 1037, su lJ 
); ( t. 1 (1;): { ( :\ "::i i ( t lll ) . 

O!Jjct d e la n :nJc : en deux lots. 
ier lot. 

B ien ,..; apparlcnan t ù J\ll eclraoui Hela l. 
Ln immeu l)lc, lcnain ct con stru c

tion, cie la :;upcrfï c ie cie 3 t m.'2 28 cm., 
formant. une mcti:-'O il co n::'l ru ilc en bri· 
que::; crue::; 'l compo"éc d'un ,..; e ul é tage, 
:::is à Zimam A::s iou l, :\Iarl\ctz c t Mou
d iri eh LI 'As;;ioul, uu .!loci F: Homossani 
:'\o . .'28, porlctn t le :'\o. ~~ ~ impô ts, limi· 
lé::o : ~ord, Sal i]) A\vad, .-our JO rn. i'JÎ: 
E::::l, Om \ 'fol1amecl Sa lch, ::;u r 3 m. 35; 
Sud, p<nti c Sa~·ccl a J la:-:::an ct par Ue 
rue lle non commuiJ icii n le cl maison de 
You ssef El 1.: haar, :- u r 11. m. GO ; Ou est, 
.-\ bete l Aa l SLiyccl. :our :3 m. 

T el que le "toLil "c 1 wur~uit. et com
por te ::an::; aucun e l'xrcplion ni réserve. 

2me lot. 
Biens appal'!cnctlll ''t la Dame Sayeda 

Far ag A 1 ela Il <Jll. 
Un immeuble. lena in ct eon s tru e

lion, de l<! «uperf icic de 3Î m2 14 cm., 
::; is i1 Bandar A ~::; i ou 1. Marh:az e t Mou
di ri eh cl 'J\:::s iout, au hocl El I-Iomossani 
.\ n . :lx. 1 (tl lctnl le .\o .. '10, limités: ?'\orel, 
1\.lloul\ !l <t impasse, .. u r Î m. 30; Est, rue 
El Tl omo:::san i, s u r 5 m. 20 où se trouve 
la por le d 'c nlr6c ; Sud, Aly Abdel Maw-
1<1, SUl ' K Ill . :::·1. lip'lH' ltl'i:-' \.'C ·SC COmpo
,:alll dl' :3 Jigrll's dr ·,lil t·s: nucs.t, Aly Ga
IJC·J· l ·~l l:l1J.<11'. sur '1 Jl1. fiO. 

Ce t. immeub le consis te en un r ez-de
ch a ussée ct 2 é tages ])àLi s en briques 
rou ge". . 

Ain s i que le tout se poursmt et com-
porte sa ns auc une exception ni r éserve. 

\lise à prix: 
L.E 70 pour le i er lot. 
L.E. 70 pour le 2m e lot. 
Ou lre les fra is. 

Pour la poursuivante, 
501-C-683 Albert Delenda, avocat. 
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Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt) , société anonyme 
égyptienne, ayan t siège au Caire, 19 rue 
Kasr El Nil, pour laquelle agit M. Ste
n er Vogt, son administrateur-délégué, y 
électivement domiciliée au cabinet de 
Me Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mikhail Fa
nous, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Adla Bent Hanna 
Sourial, prise tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Faika, Touta et Régina. 

2.) Sa fille majeure Narguess Bent Mi
khail Fanous. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant à Ban E l Alam, Markaz Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh. 

En vertUJ d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Juin 1938, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 30 Juin 1938, sub No. 781 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une quantité de 1 feddan e t 12 kirats 

de terrain sis au village de Ban El Al
lam, Markaz Maghagha, Moudirieh de 
Minieh, au hod El Massala No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. 44 et par 
indivis dans celle-ci qui es t d 'une super
fici e de 9 feddan s et 20 kirats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 180 outre les frai s. 
Pom la pours uivante, 

Albert Delenda, 
486-C-670 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête elu Ministère des \\laids. 
Au préjudice rte Sayecl Youssef, fil s 

de Hamed Yo ussef, lils de Yo usseJ 
Ibrahim, propriétaire, égyptien, deme u
rant au Caire, à Sekl\.et 1\.l1an m KhaliJ, 
ki sm de Gamalieh, près de Sayec.l na EJ 
H ussein. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Févr ier 1937, huissier 
Giaquinto, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 27 Février 1937, sub No. 1293, Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Le quart par indivis dan s une m ai

son de 120 m2 34 cm. de superfici e, 
terrain e t constructions o. 532, sis au 
Caire, à Bab E l Chaaria, K halig El Mas
ri, Gouvernorat du Caire, limitée com
me suit: Nord, terrain vague et le res
tant Darb El Mazbah formé de 5 droi
tes commençant de l'Oues t à l'Es t sur 
2 m. 80, puis se dirige vers le Sud sur 
2 m. 50, puis vers l'Est sur 6 m. 10 
puis ':ers le Nord sur 2 m. 50, pui~ 
vers l Es t sur 7 m. 13; Est, par la rue 
Khalig E l Masri sur 8 m. 45; Sud, par 
Hachem Abclel Ghani E l Sahhar formé 
de 5 droites allant de l'Est à l'Ouest sur 
12 m. 91, puis se dirige vers le Sud s ur 
12 _cm., puis vers l'Oues t sur 60 cm., 
pms vers le Sud sur 0 m. 25, puis vers 
l'Ouest sur 3 m. 23; Ouest, en partie 
Wald et le restant Mahmoud El Rawla 
sur 8 m. 70. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé-
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pendances et appendances, tous im
meubles par nature e t par des tination, 
r ien exclu ni excepté. 

Désignation des biens d 'après le nou
veau cadastre. 

Une quote-part soit le quar t à l 'indi
vis dans une maison, terrain et cons
truction, d'une superfi cie de 120,34 m2, 
sise à Bab El Chaaria, Gou vernorat elu 
Caire, parcelle No. 532, à la rue El Kha
lig El Mas ri, limitée: Nord, terrain va
gue et le restant de la limite par Darb 
El Maclbah formée de 5 droites rom
mençant de l'Ouest à l'Es t sur 2 m. 80, 
puis se dirige vers le Sud sur 2 m. 50, 
puis vers l'Est sur 6 m. 10, puis vers le 
Nord sur 2 m. 50, puis ver s l'Es t sur 7 
m . 13; Est, par la rue El Khalig El Mas
ri sur 8 m. 115; Sud, par Hanem Abele! 
Ghani El Sahhar, cette limite est for
mée de 5 droites allant de l'Es t à l'Ou
es t sur 12 m. 81, puis vers le Sud sur 
12 m ., puis vers l'Ouest sur 60 m., puis 
vers le Sud sur 0 m. 25, puis vers l'Ou
est sur 3 m . 23 ; Oues t, en partie par le 
\Vakf et le restant de la limite par 
Mahmoud Radia sur 8 m. 70. 

Tels qu e les clits bien s se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pend ances et appenclances, tous im
meubl es par nature et par destin ation , 
rien excepté ni exclu. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Le Caire, le 7 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

510-C-694. Avocats. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus ~ri es (Egypt), société anonyme 
ayan t siège a u Caire, 19 rue 1\.asr E l Nil, 
poursuites e t diligences de Monsieu r 
:::l tener Vog t, son admini s tra teur-délé
g ué, et y élisant domicil e en l'é tude cie 
Me Albert Delenda, avocat à la Cou r. 

Contre Hassanein Ab ou Zeicl, proprié
taire et commerçan t, s uj et local, cle
meurant au village de Om E l Koussour 
dont il est l'omcleh, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal ete saisie 
immobilière elu 18 Décembre 1937, dû
ment transcrit avec sa dénonciation au 
Burean des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte du Caire, le 6 Janvier 1938 sub 
No. 11 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
9 fecldans, 12 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis à Om El Koussour, Markaz 
Manfalout (Assiout), divisés comme 
suit: 

1.) 2 fecldans, 13 kirats et 16 sahmes, 
au hocl El Safouna No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 27. 

2.) 1 feddan, 18 kirats et 20 sahmes, 
a u hod El Kom No. 7, faisant partie de 
la parcelle No. 5. 

3.) 3 fecldans e t 4 sahmes, au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 30. 

4,.) 21 kirats et 12 sahmes, au hocl El 
Hécha No. 18, fai sant partie de la par
celle No. 22. 

5.) 1 fecldan, 6 kirats et 16 sahmes, au 
hocl Gheit El Ela El Charki No. 20, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
No. 122. 
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Ces terrains sont inscnts au lekhr 
de Hassanem Abou Zeid, moukallar 
No. 300/ 1937. a 

Tels que les dits biens se poursuive t 
et comportent sans aucune exceJ)t1

11 
. , t . on m reserve avec . ?us Immeubles par na. 

ture ou dest~n~twn qm en clépenclenL 
Pour les limites consulter le Cahie · 

des Charges. r 
Mise à prix: L .E. 1300 outre les frub. 

Pour la poursuivante 
500-C-681!. Albert Delenda, aYoca"t 

Date: Samedi 31 Décembre Hl3il. 
A la requête elu Mini s tère des \Y dkf-< 
Au préjud_ice ~e Kamel Zaki Bc::;:<<lllc~ 

Abele! Mess1h, fils de Bessacla, Ii l:s Llc 
Abele! Messih, avocat, s uj et loccd. de· 
meurant à Sohag, Markaz Sohao· . . \lou-
clirieh de Guirgueh. c. 

En vertu d 'un procès-verbal de ~ui~ie 
immobilière du 10 DécemiJic llt01 
huissier Zeheri, transcrit au Bul'cau de~ 
Hypothèques du Tribunal ~li xlc du 
Caire, le 2 Jan vier 1935, ::; u IJ .\ IJ. J, 
Guergueh. 

Objet de la vente: 
3 fedclans e t 5 kira ls clc lcn<Litt,.; ..:j..: 

au village d 'El Karamtah Glwl'I J. ~, l :ll·
kaz Sohag, Moudirieh de Gu crguch, fai 
sant partie de la parcelle :\o. Î, <w 11r11l 
Haricli No. 5. 

Tels que les dits biens sc ww .>tJi
vent et se comportent avec lo ulr·-.: : ·i:t> 
dépendances e t appenclanccs, loi t" im
m e ubles par nature et par clc ::: li 11 ,, 1 i 1111. 
ri en execepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Ccilli•'r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre le:-; 11c:i-. 
Le Caire, le 7 Décembre 103~ . 

Pour le poursllii ' t~l. 
Em. Misrahy et H.. A. il.rJ:-:-:·Iti . 

509-C-693. Avocat:-;. 

Dale : Samedi 31 Décembre Hrl~ . 
A la requête de la Dame Charlollt' U!tt 

net, rentière, citoyenne Jrançaisc, . c~c · 
meurant au Caire et y élisant don1lC!le 
en l'étude de Mes Moïse Abncl' rl l;e~.-' 
lon Naggar, avocats à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Ihrailit lt 1-:r:·. 
Salem, fil s de feu Salem Issa, ptnp;Jc
taire, suj e t égyptien, clomicil ié i1 l ·~zlwt 
Chala!Œn El Ghedicla (Kanater El h.lw-
rieh). . . 

En vertu d ' un procès-verbal cie c:ar~!c 
immobilière du 18 Avril 1936 clén omec 
le 27 Avril 1936 et dûment ' lran::-crilr' 
avec sa dénonciation au Bureau cie- lly
pothèques près le Tribunal i\Ii_xle ~lu 
Caire, le 6 Mai 1936 sub No. 203-'t (C, a
lioubieh). 

Objet de la vente:: lot unique. 
3 feddans , 4 kirats e t 10 sa!Jm c;-; de 

terrains sis au village de Chal akan, clr ~
trict de Galioub, province de Galwu btcll. 
divisés en troi s parcell es comme sut! . 

1.) 3 feddan s, 3 kirais et 20 sa~1.1:1c; 
par indivis dans 4 fee! dan s, 16 h.n at 
et 10 sahmes au hod Tolba No. 31. far
sant partie de la parcelle No. 13., . L 

2.) 12 sahmes au même hod, JaJ s,an" 
partie de la parcelle No. -'t, mc;I.:v_J s dan~" 
la superficie de la parcelle de 11 sa h_me-i 

3.) 2 sahmes au même hod, farsa;J" 
partie de la parcelle No. 11, par mdiV l 
dans la superficie de la parcelle de 
kirat et 3 sahmes. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
eL compor tent avec tous accessoires et 
dépendances san s aucune exceptwn ni 
réserve. . 

p 0 ur les limites consulter le Cahwr 
ctes Charges. 

;\'lise ù prl'ix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Moïse Abner et Gaston 1 aggar, 
51!.'2-C-711 Avocats à la Cour. 

[}ale: Samedi 31 Décembre 1938. 
~\ la requête du Crédit Hypothécaire 

Ao-ricole d'Egypte, subrogé aux droils 
etacLions de The Mortgage Co of l~gypt, 
su iYant décret-loi No. 72/1933. 

.-\u préjudice de: 
J. ) Kamcl Bey Wahba Michriki Lou

J.;.a . 
:2.) Nabih Bey Wahba Michriki Lou-

1\:a . 
:3 .) H.ouchdi Bey \Vahba Michriki Lou-

lm. 
Tou s fil s de feu vVahba Michriki Lou

ka, cle feu Michriki Louka, propriétai
re,.;, égypLiens, demeurant à Héliopolis, 
rue Boutros Pacha Ghali, No. '1. 

Débiteurs principaux. 
E l contre: 
1. ) Ebeid Ismail Ibrahim. 
::i .) Rizk Abdalla Mankarious. 
Tou s deux propriétaires, locaux, de

wc urant au village de Kafr 81 Mana
dl i, Markaz Béba, Moudirieh de Béni
:-:oucf. 

Tiers dé Lcn Leurs. 
En Ycrtu d 'un procès-verbal de saisie 

lm mobilière des 23 et 23 Mai 1933, huis
sier F. Della Marra, transcrit au Bureau 
Llc:: Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le :17 Juin 1935 sub No . '186 Béni
Sou ef. 

Ohj,et de la vente: 
D'après l'ancien cadastre. 

1er lot. 
Bien s s is au village de El Hamam, 

illarkaz et Moudirieh de Béni-Souef. 
34 feddans, 2 k irats et 8 sahmes divi

sé;:; en trois parcelles comme suit: 
La 1re de 18 fedàans, 21 kirat et 16 

"ahmes au hod Eskandar Morkos No. 4. 
La 2me de .14 feddans et 16 kirats au 

l10d El Nakia No. 5, faisant partie de la 
1m reelle No. :1. 

La 3me de 12 kira ts ct 16 sahmes au 
lw cl El Nakia No. 5, fa isan L partie de la 
parcelle o. Z. 

Ensemble avec la moitié par indivis 
clans 1 installation ar tésienne située 
au village d 'El Hammam, formée de 6 
tuyaux ar tésiens de 8", reliés à 1 pom
pe de 8/10, actionnée par 1 machine à 
pétro le brut de 35 H.P., de la Motorfa
bri k Dar m s ta dt. 

La dite machine actionne également 1 
moulin à farine. 

2me lot. 
:LH feddan s, 5 kirats et 8 sahmes sis 

·au village de Noueira, Markaz e t Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés en 17 par
celles comme suit: 

La 1re de 5 feddans et 20 sahmes au 
hod Gharib No. 32, faisant partie de la 
parcelle No. 22. 

La 2me de 4 feddan s, 4 kirats et 16 
sahmes au hod Gharib No. 32, faisant 
partie de la parcelle No. 33. 
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La 3me de 2 feddan s, 3 kirats et 12 
sahmes au hod Tammam Bey No. 29, 
fai sant partie de la parcelle No. 27. 

La 4me de 1 feddan et 16 kirats a u hod 
Abou Omar No. 33, faisant partie de la 
parcelle o. 12. 

La 5me de 3 feddans et 15 kirats au 
hod Moheb No. 28, faisant partie de la 
parcelle 1 o. 2. 

La 6me de 28 feddans ct 16 sahmes 
au hod Moheb No. 28, parcelle No. 3. 

La 7me de 20 kirats et 8 sahmes au 
hod El Kantara No. 27, parcelle No. 2. 

La 8mc de 11 feddans, 5 kirats et 4 
sahmes au hod El Kantara No. 27, par
celle No. 6. 

La 9me de 3 feddans e t 5 kirals au 
hod Abou Haggag No. 26, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

La 10me de 19 feddans, 21 kirats et 20 
sahmes au hod El Mandara No. 38, par
celle No. 2. 

Il existe sur cette parcelle 1 ezbch en 
brique · crues, comprenant 7 maison
nettes environ, ~ l'usage des villageois. 

La Hme de 6 feddans, 13 kirats et 4 
sahmes au hod E:l Mandara Jo. 38, par
celle No. 11. 

La 12me de 20 kirats et 8 sahmes au 
hod Bassiouni No. 42, faisant par tie de 
la parcelle No. 2. 

La 13me de 1 feddan et 8 kirats au 
hod Bassiouni No. 112, parcelle No. 6. 

L:a Hme de 2 feddans et 11 kirats au 
hod Bassiouni No. 112, parcelle No. 3. 

La 13mc de 3 kirats au hod Mohamed 
Dakchouri No. 23, IaisanL partie de la 
parcelle ~o. 7. 

CeLLe pan·elle fait partie d ' une rigole. 
La 16me de 11 Jcddans, 19 kirats et 20 

sahmcs au hod Fl Bosta No. H, parcelle 
No. 5. 

La 17me de 11 feddans et 5 kiraLs a u 
hod El Bosta No . 41, parcelle No. ft . 

3me loL 
5 Ieddans, 16 kirats e t 22 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Manachi, 
Markaz Béba (Béni-Souef), divisés en 
deux parcelles comme suit: 

La ire de 1 feddan, 3 kirats et 20 
sahmes au hod El Guézira No. 11, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

La 2me de !1 feddans, 13 kirats et 2 
sahm es au hod Khawaga Morcos El 
Charki No. 2, faisant partie des parcelles 
Nos. 13 et 14. 

Tels que les d its biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Désig n ation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

1er lot. 
34 feddans, 11 kirats et 8 sahmes sis 

au village d'El Hammam, Marl<az e t 
Moudirieh de Béni-Souef, divisés com
me suit: 

1.) !1 feddan s, 12 kirats et 6 sahmes au 
hod Iscandar Morcos No. 4, parcelle 
No. 2. 

2.) 18 ki rats et 8 sahmes, parcelle No. 
3, a u hod Iscandar Morcos No. 4. 

3.) 13 feddans, 15 kirats et 2 sahmes, 
parcelle No. 9, au hod Morcos l scandar 
No. 4. 

Cette parcelle comprend la moitié du 
moteur artésien installé dans la parcelle 
No. 10. 

4.) 14 feddans et 16 kirats, parcelle 
No. 13, au hod El Nakia No. 5. 
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5.) 21 kirats et 16 sahmes, parcelle 
o. H\ au hod :Gl Nakia No. 5. 
N.B. - La mo,tié d 'une installation ar

tésienn e composée de 6 tuya ux arté
sien s et d'une pompe de 8/10, actionnée 
par un moteur de 35 C.V ., se trouvant 
dans la p:arcell e. No . 10, au hod !scan
dar Morcos No . ft. 

Tels que les ùils biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances e t appendances, sans aucu
ne exception ni réserve. 

2me lot. 
113 feddans, 22 kirats et S sahmes sis 

au village d'El Naweira, Markaz ct Mo u
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit : 
. 1.) 5 feddans et 20 sahmcs faisan t par

tw de la parcelle No. 22, au hoà Gharib 
No. 32. 

2.) 4 feddans, !1 kira.ts et 1G sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 33, au 
hod Gharib No. 32. 

3.) 2 feddans, 2 kirats et~ sahmes par
celle No. 27, au hod 'fammam Bey' No. 
29. . 

ft .) 1 feddan e t 16 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 12, au hod Abou Omar 
No. 33. 

3. ) 3 feddans eL 15 kirats au hod Mo
heb No. 28, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

6.) 28 feddans et 16 sahmes, parcelle 
No. 3 en entier, au hod Moheb ]\:o. 28. 

7. ) 20 kirats, parcelle No. 2, au hod El 
Kantara No. 27. 

8.) 10 feddans, 23 kirats et iG sahmes, 
parcelle o. 6, au hod El Kantara No. 27. 

9.) 3 feddans et 5 kirats fai sant partie 
de la parcelle No. 5, au hod Aboul Hagag 
No. 26. 

10.) 19 feddans, 21 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 2 en entier, a u hod El Man
dara No. 38. 

N.B. - Il existe dans cette parcelle 7 
maisonnettes de villageois, formant une 
ezbeh. 

11.) G feddans, 13 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 4 en entier, au hod El Man
dara No. 38. 

12.) 20 kirats et 8 sahmes faisant partie 
de la parcelle No. 2, au hod Bassiouni 
No. 42. 

13.) 1 feddan et 8 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 6, au même hod Bas
siouni No. 112. 

14.) 2 feddans et 11 kirats faisant par
tie de la parcelle No. 3, au hod Bassiouni 
No. 42. 

15.) 3 kirats faisant partie de la par
celle No. 7, au hod Mohamed Dahchou
ri No. 23. 

Cette parcelle fa it partie d'une rigole. 
16.) 11 feddans, 19 kirats et 20 sah

mes, parcelle No. 5 en en ti er, au hod El 
Rosta No. 4:1. 

17. ) 11 feddans e l 5 kirats, parcelle 
No. !1 en enti er, au hod El Bosta No. 41. 

3me lot. 
5 feddans, 16 kirats et 22 sahmes sis 

à Kafr El Mannache, Markaz Béba, Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
su it: 

1.) i feddan, 3 kirats e t 20 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 1, au hod 
El Guezira No. 11. 

2.) 4 feddans, 13 kirats et 2 sahmes 
faisant partie des parcelles Nos. 13 et 14, 
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au hod El Kha\nga i\Iorcos El Charki 
No. 2. 

T els qu e l es dits biens ~c poursu iv e nt 
e t comporl e nL sans aucune e xcep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\fisc à p rix: 
L .E. i87U pour Je .le!' Jol. 
L.E. 6000 pour le 2me lol. 
L.E. 263 vour Je :Jme lot. 
Outre le::; frais. 
Le Caire, le 1 Dé cembre :U:r38. 

Pour Je pour~ u i vant, 
Em. Mi s rahy ct H .. A. H.ossc lli, 

504-C-688 Avoca ts à la Cour. 

Date: Samed i 3 1. Décembre Hl38. 
A la requête etc The Imperial Che

mica! Imlu st ri cs (Egypl ), soc iét é ano
nyme ayant sièg-e au Ca ire , iD ntc Kasr 
E l Nil, e.L y électivcmenL domicil iée au 
cabinet de l\Ic Al])crL Dc lcnda, avocaL 
à la Cour. 

Contre Ibrahim Mohamcd Farrag, pro
priétaire c L co mm erçan t, s uj eL égyp
t ien, deme urant il 1\ srn u11 El .\lalaanu, 
Markaz Esna (K6ncll ) . 

En vertu d·un proces-verhal de saisi e 
immobilière dLt 3 Avril HJ07, dénoncée 
le 17 Avril 1907, transcrit avec sa d(·
nonc iation au Bureau clc:; ll vpolllèq Lll'<: 
du Tribunal ~'[ixl c du Ca ire Je :2U 1\\J'il 
1937, sub '\o. 2'11 (K6neJ1) . 

Objet de la vente: .lot uniqu e. 
329 feclclans, 1:! l\irnls cl !1 sal1mcs lk 

terrains sis ù Sal1i cL J\ sfoun El l\ütlna
na, l\1arlzaz E:;ncll ( Kéneh ) , cliv is(·:; 
comme suit.: 

1. ) 2 fecl clan s eL :1.8 kir a ls au ho cl El 
1\azza El Bahari :\o. 8, fai sn ul pal'l ic 
de la parce ll e l\o. 3 , par indivis dans 
2 fedclans, 20 kirats cl :16 sahmc". 

2.) 33 fecldans, 6 hiral s 0L 8 sabmrs 
au même hocl, fa isant pal'li c de la pm·
celle l\o. 4, pa1· inchvis clan::; lü l'cd
dans, 9 kirats cL 20 sah m cs. 

3.) 47 fccldans e L 22 kil'als au hocl E l 
Nozha El Waslani !'\o. \J, fa isunt pal·
tie de la parcelle l\o. 1, par indivi s 
tians 68 feddans, U l\.irat s c l 16 sail
mes. 

4 . ) 7 feddans, 1l1 kirais c·L ô sahmes 
au même hocl, faisant partie clc la par
celle No. 2, par ind ivis clans 2 1 fc·tl
dans, 1 kirat rt '1 sahmes. 

5 . ) 60 fedclans, 17 kirals eL 10 snll
m es au hocl El S ozha El J\i b li So. :10. 
faisan L padie cle la parcelle S o. :1. pn 1· 
indivis clans 8't fecldans, 21 kirals d 
4 sahmes. 

6 . ) 3 Jedclans, 1 k i rat rt '20 ~alunrs 
nu hocl El :'-<ozha El E.eb li. ;\o. 10, par
~c ll c So. :i . 

7. ) 2 ft•tlclans. 1 l\ iraL 0t Hi salJmes 
au lJOtl El ll cfni El Gltnrhi :\o. U, par
cc ll r S o. '2. 

g_ ) 88 fr' tl clans. 17 l\ i1 ·at,;: r t -Jfi sa ll
mes an mC·me hod, fa isa nt J•élrlir (]r 
la parcPllr So . :1., par incli\· is Llnns i">:? 
fecldn n s. 8 kirals e t 4 sahmcs. 

\J. ) G7 f~'tlclim s . 4 kirals ct iR sall 
mcs élu h(J(] l~l l\azzu Ra~:me\Yar El 
1\op:oull :\o. 13, fai sant parLie des P<'ll·
celles :\·os. 1 c t 2. par indivi s clans 
8\J fcdcla n s rt. 't l\irats . 

10.) fï8 frclclans rt n kirals au boel 
El Snzzn El Gharbia No. 12 parcelles 
.:\os. 2 ct 1. ' 
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U . ) i feclclan c l 6 ki.ral s n u hotl El 
Lam loumi ~o. 7:3, parcell r :\ o. ·1: ~ . 

1:?. ) :lO kirals C' l 22 sahmc.- ra u mènw 
hotl, Jai sa nL part ie clc la parcelle 1\o. 1:!. 

1~3 . ) i8 l\ irah d 8 sa11mes au Jl otl 
na\-e l· E l Sahi a .\o. 7'1, p a r celle So. 
:~n 

A ins i quo le toul sc pours ui t r•J cnm
porl c a v cc tous les a cccsso i 1·es g-t"nt:·
I·a i(' ll1 <' 1ll qur.Jconqm· s sa n~ <tucUII(' 
cXC('p li on ni r6sGn·c. 

L es clils b ien s d'après lt' nouVl'il ll 
c<Hla s trr rC·suJlf'nl (\[re les s uivnnls: 

:3:?\J Jcdclnn s, :Il 1\irül ::; c'.( 15 sa ltll tt·s 
clc lcrrn. in s sis ~t .'\ ahi cl Asroun El :vla
taana, :\l a r l\az E:;ncll (1\ éneh ), divis(-,.: 
co1111110 s uit: 

:1.. ) 01. Jrddans, i l\iraL cl 1.6 saltm•·" 
s is a u lwd. El ,\azza El Bailari So. ii. 
parce lle .\o. L 

2 . ) 2 fcclclan s r'L 18 l\ irals au h od El 
Nazza 1•;1 Bahari l\'o. 8, fa isant parLir 
cle la naeeell c ~o. 7, par indivi s dan,.: 
:!.7 fcclclans. :1.5 l\ i1·als cL 21. sah m cs. 

3 . ) 36 fc.clclam. 1\J kirab cl :18 snll
mcs· au l10cl E l 1\azza El \ Vaslan i .\ o . 
ü, parcelle ~o . J.. 

..'J. ) :l2 fcclclans, 1ü l\irals c l 13 sah
rn cs au hocl E l ;\azza E l \Vas la ni. S o. 
ü, fai:;anL partie de Ja parcelle ~o. G, 
ind iv is clan s .'Jo Jeddans, 8 k.iJ·al s c t. :2:! 
a l1m cs . 
5.) 2 kirals cl 8 sahmcs a u lt od El 

Sazza El Kcb li i'\o. 10, parcelle ~o. 2. 
6. ) 2 '' i rats cL 5 sahmes a u 110cl F: 1 

Snzza E l lübl i. i\o. 10, parcelle No . 3 . 
7. ) :I.R Jrclclan s, 19 kirals et 3 sahmc~ 

au hocl E l l\azza J•;l Kébli So. :1.0, fa i
sa nt, parli e cle la parce ll e :\ o. 5, par· 
indivis clans lj2 J'oclclans, :lü J.;_ira ls c l 
21 sal1nws . 

8 . ) 18 rccldan s c· L 9 Jzirnls au llocl El 
l\azza El 1\.ebl i !\o . :1.0, fa isant partie 
cln la pa1·ce ll e :\ o. 6, par ind ivis clan s 
1R fcclclans, 10 l\i rals cL 20 sabmcs. 

9 . ) 15 fcclclan·, '1 kiraLs e L 18 sahmcs 
au hod El Hcfni El Gharbi ~o. 11, fai
san t part ie de ln parcelle l\'o. :1, pn.r 
in divis clans 20 fccldans, 6 k irals c l 20 
sabmes. 

iO. ) :3:1 fccldans, 2 kirals c l 5 sahmcs 
élU !JOel 1;:;1 :\az/ja E l Kibli l\o . 10, pal'
ccl le 1\o . lj _ 

LI. ) 17 feclclans , 17 ki rat s eL 6 sali
mes au llocl E;l H rfni El Gharbi l\'"o. 11. 
Ja i an:t p ar ti e clc la parcelle No. 3. par 
inrl iv is clans 23 frc.lclans cL :I G .kirats. 

1 '? . ) 8 fecldnns. :3 l\irals cL 8 sahmrs 
an hocl El Hein i 81 Gharbi No. 11, fai
sa nt 11arl ic clc la parcelle l\o. 4. p<P· 
in d ivi s dans :10 Jccldans, 20 kiral s c l 
i't sahmr . 

1:3. ) 80 feclcla ns, :1.0 kirals et H sah
mrs a n lwcl El .\'azza El Gllarbia l\'"o. 
:12. parccll r So. :1. 

·i't. ) 31 f('flclans. i2 kirals ct 3 sah
mrs au l1 ocl El 1\azza El Gllarbia :'\o . 
12. p a rce ll e l\o. 3. 

:13.) 18 fecl clan s, 4 l\irals e.l i\J sa h
mf's <'lU !lod El s .nzza lk·guéwar El S é
gou s·n. ]:~. Jn isa nl pm·l ie cl e la par
r·elln l\ o . 1. ]l il l' indiv is clans 2 11 fecl
Llnn . . 0 1\ irals f'l 12 sa llm es. 

Hi. ) 2o rerldan;-;, 23 ki rats el :21 snh
mrs au hocl El l\a.zza Rr.!l·ué\Yar El 
i\C·gou ;\o. :13. fais;:mt J>ar li ~ de la par
celle l\o. :2. p a r indivis clans 3'1 fecl
dan~, 6 kil·a ts el 18 sahmes. 

7 / 8 lk(:rm l!f·(· 1\nR. 

=--== 
. :lï. ) 25_feddans et 2 ::;ahmes <tu hod F. 

\azza Begouar EJ ?\ e0o·ou No 13 l'ct ·. J 
. - · · , c l:>ant 

]nntre de la parcel le 1\ o. 3, par inct·,. 
cla n~ 3~ Jeddan s, 13 ki ra ls cl :lfi :-:uhn~~~~ 

Ams1 que Jo tout sc poursuit cl co ·: 
porte sans aucune cxcep lion ni r'''"CJ' 
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P J 1. . L "· vc vur es 1m1 es consulter le Cah· · 
des Charges. ler 

:\lise à prix: L.B. 2200 outrr le:-; frai..: 
P0ur la pour<.:ui 1<1ntc · · 

Al berl Delcncl<t'. 
!185-C-GGG. A \·oca l ù la C:our·. 

Hale: Samedi 3 1. Décembre 10:51'. 
A la t'cquèlc de Doc !te, Tratl <'~ ( :11 ... 0_ 

~ iété de commerce misie, au Cdi ;.~ .. ~ \. 
c l1 sa nt domrcllc en l'élude cll' \Il' Ili t,i-
11 im Bi ltar. 

AUJ JWéju.dir.e de i\Iohamed El B<t kri 
::\lohamcct Abele! ~\1 , cnl rcprcn cu1 . égyp
llcn, demeurant a Hawalcll 1 ~1 1\ o:-:::ci r. 
:\Iarkaz So h Ag (Oucrguch ). 

En vc l'lu d"un procè~- \-C lbrll tic :-:ubit' 
immobil ière elu iU Juill et JO:Ju. déno lt· 
céc le :3 AoùL 1030 e t lransnil ,.: nu Bu
reau clcs Jlypolhèqucs du 'l'riiJUI IHI \li:-:
lc du Ca ire le H Août Hl3U :oui> .\n. i-ilU 
Guerguch. 

Otjet de la vente: 
3 fe ddun~ , 7 kirats ct 2 :::ahmt':' :'h it 

Sa l1ict Hawafch El Ko~scir, \larkiiz ~o
llag· (0 uer gue h ), di visé~ comm e "11il: 

.'J. kira ts et io ~ahmcs au hod 1•:1 ;.;;tl•cc 
!\o. 18, fai:;ant. partie do li1 ]JH I('l'ilt• :\n. 
1 ï, par indiYi s dans 3 feclclans , 1. kintl ct. 
't sahmcs. 

1 kirats et 6 sa hm es au h orl El l\itrin 
E l Kebli No. 2:l, fais ant parti e dt• i<I par
ce lle No. 31, par indivi~ clan,.: Jli J,irab 
e t 4 sahmes. 

8 kirats au hod EJ Tcmm H .\o. :!1, 
faisant. partie de 1a par<·cll e :\o. li. par 
indivis dans 1 fcdclan, 1 !~irai" l'l :.?ti :'eth
mes. 

22 kirats ct 18 sahmcs au ll od 1·:1 !Ji lal 
;\o. 22, fa isant partie de la Jl rlHï'lil' \o. 
3, par indivis dans 1 fcdclcm cl 1,-..: kiral '. 

:1.9 kirats et 4 sa hmc:; au !lod 1:1 Hnkaa 
El Keblieh No. 23, fai~a11t. pa1iil' de la 
parcelle So. 2ü, par indi\·i" daJI:' :J fl·J
dans, 20 kirats et i2 sahme:::. 

5 kirats et'! sahmcs au Jwd El 1\f'ltilll 
?\o. 3, faisant partie de la pcw·:·lic .\o. 
32, par indivi s dans 22 Lira !:: rl ~ ";dl
mes. 

4 kira ls et iG sahmcs an Jwrl 1·:1 E;~· 
ri ne El Bahari i\ o. ~. fa isél n 1 piirl it' tic" 
parcelles Nos. 88 e t 3!), )Jar in tli1 i~ d.ttio 
i fecldan, 4 J.;irats cl 1G :::alllll t'"· , 

21 kirats el :1 u sa hmc~ au !JO•I U bir-
che No. 8, parcelle .'\o. (j .'J. . • 

i5 kirat::: ct 20 sa hntC:' au Jwd 1·.1 I·.J rrl1r 
1\·o. 8, faisant partie cie la p<ln· ··ll·· .\n. 
60, par indi\·is cla n::; J'l h.i1al - 1'1 ·J · dt -
mes. . 

!1 kiral" ct 0 sallmc,.: nu l1ntl El 1)1-_''1 

l\o. ü, faisant pnr-tic de la p<IU't·ll:' \n. 
26, par incli\"i s clan;,; :21 kira l- l'! ltJ ~,tir-
mes. 1, 1 i1 

16 kiral s au llocl El P. oll\iia FI "1 1r' 
l'\ o. iO, fai,.:anl p a rtie rte la Jli!l,·~·!',' .\;~ 
85, par indi\'ts clans i f ·ddan. J 1 J,ll 1 

et 13 sahmcs. 1 .,r 
7 l<i rats ct JG snl1me:=: nu lrnd J;\~ 1

1 El Na hi a l\o. 12. fai::: a nl pnri 'L' rl,t • ·~ 
parcelle :'{o. 21. par in di\"i::; clan:' J t ld 
rats ct 16 ~ahmes. _ . 1 0 111-

Ain s i que le toul sc pour:-utl c. r. 
1. 1 Jl l n;..;el\C, porle sans aucune excep 101 -
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avec tous leurs accessoires et immeu
lllc s par destination. 

Pour les li mi tes consul ter le Cahier 
de;: Charges. 

.\lise à prix sur baisse: L.E. 160 outre 
les fra is. 

Pour la poursuivante, 
3tH-C-733 Georges Kardouche, avoca t. 

Uale : Sam edi 31 Décembre 1938. 
.\. la requètc elu Crédit Hypothécaire 

.\ gricolc cl 'Bgypte. 
.\u préjudke des Hoirs de feu Hussein 

Ha::::::a nein El Fiki, débi teur principal clé
r(•dé , :oa\·oir: 

1.) Dame Di\vane Hassan Chaltout, sa 
\Cll \ ·c , 

'2.) Dame Zarifa Hussein El Fiki, sa 
Jillc, 

:J.) Abclel Hamicl Hussein El Fiki, son 
Jd:-:, 

't. ) Abclel Racli Hussein ;81 Fiki, èsn. et 
i•:-q. clc 1 u te u r de ses frères mineurs 1'\l o
intmcd, Fat.hallah, Ammouna, Chafika, 
::_;am ira ct Gamila. 

To u::; propriétaires, égyptiens, demeu
ran t ctu village de ~lit. F~oram, dis trict de 
Ta let, ~Iouclirieh de Ménoufieh, sauf le 
3me qui demeure à Mankabacl, Assiout, 
<tll aché à l'Hôpital de l'Armée Egyptien
nr, débi teurs expropriés. 

El contre: 
l .) H.achouan Ibrahim El Fiki, 
2.) Soliman Abdel Rahman El Cheikh. 
Le;: Hoirs cle feu Ibrahim Moussa 

Youssef El Abel, savoir: 
:3.) ~Iaar.ouf, !1. ) Fahima, 5.) Amina, 
ü.) Dame Om Youssef El Abd, prise 

lan L personnellement qu'en sa qualité 
rie tu trice de son fil s mineu r Moussa, 

Î. ) l\Iahmoud ~Iabrouk l\Iobam ecl Ah-
me c! 1;:;1 Cheikh, 

8.) Om El Saacl El Kotb Aly Gouda, 
D.) ~Iabrouka Ahmecl El Abd. 
Les Hoirs de feu Gtl.bachi Aly Mansour 

cl de Aly Gabachi Mansour, savoir: 
10. ) Abdel Latif Gabachi Aly Mansour, 

lil'3 de feu Gabachi .Aly lviansour, 
.l.L. ) Gabachi, 12.) Saacl, 
13.) Abdel l\lawla, 14. ) Fatma, tous 

le':' qua tre enfants de feu Aly Gabachi 
~[ an sour, 

15.) Khaclra Mohamed El Touki ou El 
Shadoul<y, 

:l6. ) Isteita Mohamed Nagi, èsn. et èsq. 
cle tutrice de Mohamed Abdel Halim Ga
bachi Mansour, 

17.) Abdel Gbani, 18.) Awadallah, 
19.) Hassan, tous les trois fils de Aly 

Ahmed, 
.20. ) Mohamed El Sayed Aly, 
2i.) Amina, 2.2.) Hanna, 
23.) Nadia, enfants de Youssef Abclou 

Ghoneim, 
24. ) Abdel Rabbo Aly Aboul Enein. 
Les Hoirs de feu Abdel Wahed Aly 

Aboul Enein, savoir: 
25.) Amine, son fils majeur. 
26.) Khaclra Ibrahim Khattab, èsn. et 

èsq. de tutrice de ses enfants mineurs 
l\lohamed, Yassine, Amina et Mabrou
ka, 

27.) Mariam Bent Abclel Ghaffar Aly 
Aboul Enein, 

28.) Fahima Mohamed Badr. 
Tous propriétaires, demeurant au vi l

lage de lVIit Keram, district de Tala, Mé
noufieh, tiers détente urs. 
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. En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 
Immobilière du 4 Septembre 1937, hui s
Sier Zappalè., transcrit au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte elu Cai
re le .29 Septembre 1937, s ub No. i0'f5 
(Ménoufieh ). 

Obje t de la ven.te : lot unique. 
11 fecldans, 5 kirals e t .2.2 sahmcs de 

terrains sis a u village de Mü El Kcram 
lVlarkaz Tala, ~ 'louclirieh de l\lénoufieh' 
divisés comme suiL: ' 

1.) 3 fedclan s, 5 ki rals et 1.2 sahmes à 
l'indivis clans 3 fecldans, 1.0 kira ls c t 2 
sahmes, parcelle ?\o . .200, au hod El Ra
zahi El Bahri No. 6. 

.2.) a ) G kirats ct .21 sahmc ·, parcelle 
No. 176. 

b ) '1 kir a ls ct 5 sahmes, parccll c No. 
174. 

c) 1.0 sahmes, parcelle No. 172. 
Le tout au hod Saadallah El Bahari 

No. 7. 
3.) 8 kirats e t 7 sahmes, parcelle f\o. 

103, a u hocl Saaclallah El Bahari ·o. 7. 
'L ) !1 kira ls ct 13 sahmes, parcelle f\o . 

164, au hocl Saadallah El Bahari No. 7. 
Tels que les dils biens sc poursuivent 

et se compor tent avec toutes leurs dé
pendances ct appenclances, tous immeu
bles par nature et par destination sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\li~e à prix: L.E. 300 ou t.re les frai s . 
Le Caire, le 7 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. l\lisrahy et R. A. Ro sse tti, 

505-C~689 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de la Dame Violette Pe

ligri Cesana, sujette italienn e, demeu
rant au Caire. 

Contre le Sieur Mahmoucl El Gamil, 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
au Caire. 

En vertu d 'un procès~verbal de saisie 
immobilière transcrit le 20 Juillet 1937, 
sub No. 4856. 

Objet de la vente: 10 kirats indivis 
clans une maison, terrain et con truc
hon, sise au Caire, ru e Béni Hassan 
No. H, kism Sayeda Zeinab, cle la su
perficie de 248 m2 20 cm. 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune restriction ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais . 
Le Caire, le 7 Décembre 1938. 

Pour la uoursuivante, 
610-DC-168. L. Taranto, avocat. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Rahmin Argi, 

propriétaire, britannique, demeurant au 
Caire, chareh El Sabh Wal Dabhe, ha
ret El Asfahani No. 2 (Daher) et actuel
lement rue Farouk No. 209, y élisant 
domicile au cabinet de l'avocat A. Ba
coura, agissant en sa qualité de subro
gé aux poursuites du S.ieur Farid Ef
fendi Marcos suivant ordonnance. 

Au préjudice du Sieur Henein Fahmi 
Abdel Sayed Kérellos, propriétaire, 
égyptien, demeurant ?-U Caire, à atfet 
Ibn Mouguir No. 3, B1rket El Rathle. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
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immobilière elu 5 Juillet 1930, huissier 
Ness1m Doss, dénoncé. par exploit de 
l'huissier G. Sinigaglia elu 2 Août 1930 
le tout transcrit au Bureau des Hypo~ 
thèque.s de ce Tribunal, le 12 Août 1930 
sub No. 6523, Caire. 

. Objet de la vente: 12 kir<:üs par incli
Vl S sur 2-1 Jurats dans un immeuble No. 
1t à aLfet El Wal<.f, mokallafa 6/74 chia
kh e t El Kobeila, kism cl 'Ezbékieh' Gou-
vernorat du Caire. ' 

La super1ïcie totale es t de 89 m2 89 
cm . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte_ s!lns aucune exception ni réser
ve generaleme~t quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour le poursuivant 

576-C-736. Alfred Bacoura, avoc'at. 

Hate: Samedi 31 Décembre 1938. 
A I.a requête de la Raison Sociale N. 

& M . Cassir, société mixte ayant siège 
à Alexandrie. 

A l'encontre des Hoirs de feu Abdallah 
Baracat El Hefnaoui, savoir: 

i. ) Mohamed Abdallah Baracat El I-Ief
n aoui, 

2.) Dame Fatma Moustafa Chams. 
Propriétaires, égyptiens, le 1er demeu

rant jadis au Caire, à l'avenue R eine 
:\i azli, en face de l 'Administration des 
T éléphones et actuellement de domicile 
inconnu, et la 2me à la rue Aded No. 1.2, 
Harta Guédida (Gamalieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Octobre 1937, dénon
cé les 3 et 8 1 ovembre 1937, le tout trans
crit au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire, le 15 \Tovembre 
1937 sub No. 6935 (Caire). 

Objet de la vente: terrain et construc
tions d'une écurie et des chambres sis 
au Caire, à Kait Bey, haret Farag Moha
med, No. 14 awayed, kism Gamalieh, 
Gouvernorat du Caire, plan cadastral No. 
39, d 'une superficie de 254 m2 25 dm2, 
amplement déiimités au Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

541!-C-713 R. J. Cabbabé, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE.. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), société anonyme 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électivement domiciliée au cabinet 
de Me Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Au préjudice de : 
i.) Amin Soliman Fayed El Ta-vvil, dé

biteur saisi. 
2.) Zaki Amin Soliman El Tawil, fol 

enchérisseur. 
Tous cieux pro prié tai res, égyptiens, 

demeurant au Caire, 4, rue Souk El Sa
mak El Kadim (Khoronfish). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juin 1933, dénoncé le 
19 Juin 1933, le tout transcrit le 29 Juin 
1933, sub No. 2441 (Guizah). 

Objet de la vente.: en un seul lot. 
5 feddans et 7 kirats de terrains sis à 

Nahiet Chenbari, Markaz Embabeh (Gui
zeh), divisés comme suit: 
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a) 3 kirats et 14 sahmes au hod El 
Echrin No. 1, faisant partie de la parcel
le No. 53. 

Cette quantil.é de 3 kirats et H sahmes 
du côté droit est indivise dans 7 kirals 
el 2 sahmes. 

b) 22 h:irats et 8 sahmes au hod El 
Khamsin No. 2 du côté droit, par indivis 
dans 23 ki rats et 8 sahmes faisant par
ti e de la parcelle No. 8. 

c) 18 sahmes par indivis du côté droit 
dans 1 fecldan, 19 kirats et 8 sahmes, au 
boel El Khamsin No. 2, faisant partie de 
la parcelle :\o. 20. 

cl ) 15 kirats et 4 sahmes par indivis 
elu côLé droit clans 1 fedclan, 2 lçira Ls 
et 18 sahmes, au boel El l\hamsin No. 
2, fai sant parlie de la parcelle No. 178. 

e) 2 kirats au boel El Khamsin :\o. 
2, faisant partie de la parcelle :\o. 2ft, 
par indivis clans la elite parcelle de '22 
kirats . 

f ) 1 feclcla n , 6 kirats et '1 sahmes au 
boel El Awkaf :\o. 11, faisant partie de 
la parcelle :\o. 25, par indivis dans 2 
feddans. 8 kirals et '1 sahmes. 

g ) 7 sahmes au boel El A \Yl;:af r\o . 
4, faisant partie d e la parcelle ~o. 23, 
indiv is clans 1 kirat. 

h ) 8 l<irats et 10 sahmes au hod 
Gheit El :\'ahl No. 3, faisant partie cle la 
p:arcelle ~o. 22, par indivi s clans 1 fecl
clan, 12 J.;ïrats et 10 sahmes . 

i ) 16 kira.ts et 10 sahmcs an l1o cl El 
Khamsin No. 2. parcelle l\o. 182. 

i ) 15 kirals ct 16 sahmes au hocl El 
Khamsin :\o. 2, faisant partie clc la par
celle :\'o. 175. même hocl. propriété 
Amin Soliman Fayecl El Tawil et au
tres . 

k ) 11 kirats et A sallmes au b oel El 
Kh ams in 0io. 2. l)ar indivi s clans 1 fed
dan. 11 kirats et 16 sahmes, faisant 
11arli e clP la parcelle ~o. i7't. 

l) 1 kirat et 1 sahme au hod El 
J\ham s in No . 2. faisant partie de la par
celle No. 105, par indivi s clans 3 ];: irai s 
ct ft sahmes. 

Ainsi nue le tout se poursuit. et cam 
norte avec tous les accessoires généra
lement nuelconques sans aucun e e'\
cention 1Ï.i réserve. 

Ponr les . limites con sulter le Cahier 
dP"- f'.hélrg-e~. 

Mise à prix: L.E. 35 outre les frais. 
Pour la poursuivaniP. 

Albert DPlendél , 
'•99-C-683. Avocat ù la Conr. 

SUR SURENCHERE. 

Dale : Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de: 
L ) La Raison Sociale Sayour Frères 

& Cie. soc iété en commandite simple, 
de nationalité mixte, ayant son siège au 
Caire, au ~o. 8 de la rue Fouad El Awal, 
poursuivant. 

2. ) Me Ham.ecl Al::; del I~erim, avocat, 
égyp ti en, demeurant au Caire, 35 rue 
Abbassieh et éli san t domicil e en l' étude 
de Me Solly Berman, avocat, s urenché-
risseur. · 

Au préjudice du Sieur Ahmecl Bey 
Raafat, fils du Cheikh Hassan Abclel 
Rahman, fils de feu Abdou A.\)del Rah
man El Kadi, propriétaire, avocat, sujet 
local, demeurant au Caire, au No. 311 rue 
Hassan El Akbar, Abdine. 
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En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière elu 1er Septembre 1937, 
dénoncée le 13 Septembre 1937 et trans
crit avec sa dénonciation le 20 Sep
tembre 1937 sub 'los. 5825 Caire et 5352 
Galioubieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 736 m2 60 dm2, sise au Palais de 
K oubbeh, rue Hassan Pacha Hafez No. 
3, à zimam El l\latarieh, Markaz Dawa
hi l\Iasr, et ac tuellement 1\.ism Héliopo
lis (l\lasr El Guédida), Gouvernorat du 
Caire, l\Ioudirieh de Galioubieh, au hod 
El Hakim ..\f o. 39, connue sous le No. 3 
tanzim, rue Hassan Pacha Hafez, et selon 
les nouveaux plans cadastraux No. 14, 
à haret Hassan Pacha Hafez No . 22, mou
kallafa No. 8 /30, année 1935, ensemble 
avec la \"ill a qui y es t élevée, composée 
d 'un rez-de-chaussée et. d 'un 1er étage 
eL leurs accessoires, outre 2 chambres 
sur la terra sse pour lë. less ive et 1 gara
ge et 1 chambre dans le jardin, le tout, 
lerrain et constructions, limité comme 
suit: Nord, sur 21 m. 90 par une rue 
privée connue sous le nom de rue Has
san Pacha Hafez; S ud, sur 22 m. 55 par 
la propriété de Hussein Pacha H.ifl<.y, 
fon c tionna ire au Palais de S.M. le Roi; 
Est, sur 31 m. 20 par la propriété privée 

ro. 16; Ouest, sur 35 m. 55 par les deux 
parcelles Nos. t17 et 115 du nouveau ca
daslre et ..\fos. 8 et. 9 du plan de lotisse
ment des Sieurs Adolphe Biagiotti et 
Giuseppe Dag uino e ~ actuèllement pro
priété de la Dame Néfissa Hanem Mo
hamed. 

Tel que le iout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur sm'Œ11chère: L.E. 880 
outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
Solly Berman, avocat. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de : 
1.) Le Sieur Sayed Bey Bahna.s, dé

puté et propriétaire, égyptien, demeu
rant à E l Mounira, r.ue Madrassa No. 8 
et domicilié au Caire, au cabinet de Me 
J ean B. Cotta, avocat à la Cour, pour
suivant. 

2.) Le Dr Mahmoud Ismail, proprié
taire, sujet égptien, demeurant au Cai
re, 1, rue Chérifein et élisant domicile 
en l'étucle de Me Solly Berman, avocat, 
s urenchédsseut·. 

Au préjudice elu Sieur Mohamecl Has
san Hassan El Baclaoui, fil s de feu Has
san Hassan El Baclaoui, fils de Hassan 
E l Baclaoui, propriétaire et omcleh elu 
village de Dawalta, sujet égyptien, de
meurant au el it villag-e de Dawalta, 
Markaz et l\1ouclirieh de Béni-Souef. 

En vettu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 Février 1935, dénon
cé le 2 Mars 1935 et transcrit avec sa 
dénonciation au Greffe des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte du Caire le 7 
Mars 1935, s ub i'\o. 182, Béni-SoueL 

Objet de la vente: en cleux lots. 
1er lot. 

8 fedclans, 5 kirats et /1 sahmes sis 
au village de Tahabouche, J\.larkaz et 
Mouclirieh de Béni-Souef, divisés com
me suit: 
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1.) 1 feddan, 1 kira t et 2 sahmes 
indivis dans 3 fecldans au hocl Ft :-}ar 
sourah El Gharbia No. 37 fai sa~1 t- p~1-
tie de la parcelle No. 23. ' r-

2. ) 1 feddan, 10 kir~ts et 1.2 sahmes 
au ~od El Ghamraom No. 36, faisant 
partie de la parcelle No. 8. 

3.) .1 feddan, 1~ kirats e t 2.2 c:ahmes 
au meme hod, fmsant partie rl e la par
celle No. ii, par indivi s clans 2 fcclchn~ 
16 kirats et 4 sahmes. ' , , 

4.) 1 feddan, 8 kirats e t 2 sahmcs au 
même hocl, fai sant partie cl e la parcelle 
No. 9 et par indivis. 

5. ) 2 feddans, 21 kira ts e t H :<a lune~ 
par indivis dans 7 fecldans et 2.2 sah~ 
mes au même hocl No. 36, fa io:an t par
tie de la parcelle No . 8. 

Tels que les dits biens se J)(HlNli· 
vent et comportent avec tous <l ccr":'Oi
res et dépendances, sans aucunr excep
tion ni réserve. 

2me lot. 
4 fecldans, 19 ki.rat.s et 14 c:allmro. ~ i s 

au village de Dawalta, Markaz C'l :\[on
dirieh de Béni -Souef, cliYisés comme 
suit: 

1.) 7 kirats et 15 sahmes au ]Jr,t\ El 
Badaoui No. 5, faisant partie de i.1 r•ar
celle No. 81 et par indivis. 

2.) 2 feddans, 6 kirats et G "alWtr',; au 
hod El Baclaoui No. 5, fai san t p;!:lir de 
la parcelle No. 71 et pa r inrliYi~. 

3.) 5 kirats et i7 sahmcs rru !w.l El 
Badaoui No. 5, de la parccll e \ () 't1 et 
par indivis. 

4.) 2 feddans au hod Bah na""'l''-·i Hr\· 
:No. 3, fai sant partie de la pa rccJl,• :·r, 11. 

par indivis clans 10 fedclan'3 . .2:? J.,,nls 
et 10 sahmes. 

Pour les limites cons ulter lr 1\·llicr 
des Charges. 

Mise à prix sur surenc!Jèr(': 
L.E. 132 pour le 1. er lot. 
L.E. 66 pour le 2me Iol. 
Outre les frai s. 

Po ur le 3u ren rh(J·,--f'Ul', 
489-C-6ï3. Solly Berm<~Jl. ,t,,,,·at. 

Date: Samedi 1 ï Décembre [!;:::-\. 
A la requête d u Doc teur ~Io l1 M•H·d Bey 

Farid, inspecteur :sanitair e c!t ;1 :m-
Souef, s urenchérisseur. 

Cette ,-ente é tait poursu i,·i e it .l:t re· 
quête du Sieur Maurice B. Lé,·y. uemw· 
rant au Caire, qui s·en es t rendu ,t:l.JU· 
di cataire. 

Au préjudi-ce des Sieurs : . 
1.) l\lohamed Hassan El Badilllltl. 
2. ) Korani Hassan El Baclaoui. . 
3. ) l\Iahmoucl Hassa n El BadaoUJ . 
!1. ) Ahmed Hassan El Baclaom. 
Tous demeura nt à Da,\·alla. 
En vertu: . 
1.) D"un procès-verbal de :;ai:Oi c nnmo· 

bilière du .2ï Féuier i 934., tnu l::;l:lll le 
20 i\Iars 193!* s ub i\o. :20ï Bé ni-~ oucf: 

2. ) D'un procès-,·erbal cle ::;u rcnchcre 
du 28 Novembre 1938. 

Objet de la vente: lot unique. ... 
Biens si s au village de Da\Yal.ta, :\[a, 

kaz et l\loudirieh de Béni-S?ucl. . d 
A. - Biens appartenant a :\Iolid!11e 

et Korani Hassan El Badaow. . -Je 
10 feddan s 10 kirats e t 10 sallm e ~ L 

' · cl El Bah· terrains de culture S IS au ho \ , 
nassaoui N"o. 3, dan s la pan:cll_c · 0 · t ;~ 

B. - Biens appartenant au:-.: qua 
débiteurs. 
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7 feddans et 16 sahmes de terrain s si~ 
au 1:1ême village, au hod El Bahnassaom 
No. 3, dans la parcelle No. 1, en deux 
parcelles : 

a) 5 feddans et 12 l<irats dan s la par-
celle No. 1. 

b ) 1 feddan, 12 lürats e t 16 sahmes 
dan s la parcelle No. 1. . 

•reis que les dits biens se poursu1vent 
et compor tent avec tous les immeu?l~s 
par des tina tion et tous acc.ess01res .gene~ 
ralement quelconques, san s excep tion m 
réserve. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
ctes Cl1arges. . 

!\lise à prix sur sm·e.nchere: L.E. 1100 
outre les frais. 

513-C-6\J7 

Pour le poursuivant, 
Ja cques Chédoudi, 

Avoca t à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
ALJIUJ•.:i"L~: ùes les 10 h. :-w du matin. 

Date: J e udi 5 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Panayotti Ni

colas Anuritsakis, proprié taire, sujet 
hellène, domicilié à Mansourah, ru e 1s
maïl. 

Contre le Sieur El Sayed Omar El 
Eldll.abi, fil s de feu Omar Mohamed El 
El(htabi, propriétaire, indigèn e, domi
cili é à Mit Masseoud, di s trict de Aga 
(Dale). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal cle saisie im

m obili ère du 22 Février 1934, huissier 
Ph. Attalla, dûment dénoncé et trans
crit au Greffe des Hypothèqu es du Tri
bunal Mix le de Mansourah le 3 Mars 
1934 sub No. 224. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
elu 1er Mars 1937. 

Objet de la vente: lot unique. 
10 fedclan s, 18 kirats e t 9 sahmes de 

terrains labourables sis au village cle 
Mit Masseoucl, Markaz Aga (Dale ), di
visés en dix parcelles, dont: 

1. ) 1 feclclan, 15 kirats et 18 sahrnes 
au hod El Rabeh No. ii, faisant partie 
de la parcelle No. 17. 

2.) 21 kirats au hocl El Rabeh No. ii, 
parcelle No. 10. 

3.) 8 kirats au hocl Mou stafa El Sayed 
No. 12, faisant partie cle la parcelle 
No. 23. 

4. ) 1 fedclan et 16 sahmes au hod El 
Charte No. 3, 2m e section, parcelle 
No. 25. 

5. ) 1 fedclan e t 5 kirats au hod Kham
s,ine No. 5, 2m e section, parcelle No. 10. 

6. ) 1 feddan, 6 kirats et 14 sahmes au 
hod El I-leicha No. 4, parcelle No. 20. 

7. ) 19 kirats et 16 sahmes au hod El 
Heicha No. 4, parcelle No. 12. 

8.) 1 feddan, 18 kirats et 3 sahmes 
au hod El Heicha No. 4, parcelle No. 
146. 

9.) 1 fedclan au hod El Charte No. 3, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 49, à prendre nar indivis dans 2 
feddans, 5 kirats et 13 sahmes, superfi
cie totale de la di te parcelle. 

10. ) 20 kirats au hocl El Heicha o. 
~' fai sant partie de la parcell e No. 105, 
a prendre par indivi s clans 1 feclclan, 7 
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kirats et 21 sahmes, s uperficie totale de 
la di te parcelle. 

Ainsi que le tout se poursllit e t com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucu ne ex
ception ni réserve. 

Po ur les l ir11 ites consullcr le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. HOO outre les frai s. 
Mansourah, le 7 Décembre HJ38. 

Pour le poursuivant, 
A. Papaclakis et N. Michalopoulo, 

515-M-71. Avocats. 

Date : J eudi 5 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Aristide N. Ca

ramessini s, négociant, h ellène, clem eu
ran t à F a co us, agissant tant personnel
lement qu'en sa qualité de tuteur de son 
neveu mineur Nicolas Caramessinis, 
seul h éritier de feu J ean Caramessinis. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Mohamecl Aly El Gohari, 
2.) l smaïl Aly El Gohari. 
Propriétaires, indigènes, demeurant ~ 

Béni-Sereid. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière des 1er Février 1932 
et 18 Mai 1932, huissiers A. Aziz et B. 
Accacl, dûment dénoncés et transcrits 
les 16 Février 1932, No. 468 et 3 Juin 
1932, No. 1512. 

Objet de la ve:nte : 
9 feddans, 19 kirats et 18 sahmes de 

terrains labourables s is au village de 
Béni-Sereid, Markaz F acou s (Ch. ), au 
hod El Saadi wa Dayer El Nahia, divi
sés en deux parcelles, dont: 

La ire de 8 feddans, 19 kirats et 2 
sahmes. 

La 2me de 1 feddan et 16 sahmes. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes ses dépendances, acces
soires et annexes san s au cun e exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Décembre 1938. 

P our le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

514-M-70. Avocats. 

Date: J eudi 5 J anvier HJ39. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

& A. Lévy-Garboua & Co., société de 
commerce fran çaise, ayant s iège au 
Caire, 9, r ue Chawarby Pacha et domi
cile élu en cette ville, en l'étucle cle Maî
tres M.-G. e t. E. Lévy, avocats à la Cour. 

Contre la Dam e Tafida Abdel Rah
man El Etrebi, fille de Abdel Rahman 
Mohamed El Etrebi, propriétaire, loca
le, clemeuran t au village de E ktab, Mar
kaz Aga, Moudirieh de Dakahlieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 Juille t 1935, dénon
cé par exploit elu 1er Août Hl35, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
elu Tribunal Mixte de Mansourah en 
date du 9 Août 1935, sub No. 7939 (Da
kahlieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
ii feddans, 21 kirats e t 2 sahmes cle 

terrains sis à Nahiet Damas, di s tri c t de 
Mit-Ghamr (Dakahlieh), divisés comme 
s ui t : 

1 feddan, 1 kirat et 8 sahmes par in
divis dans 3 fecldans et 4 kirats au hocl 
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El J\.1ouniri No. 14, fa isant partie <l e la 
parcelle No. 51. 

1. Jedclan, 15 kira ts e t H sahmes par 
indivis clan s 4 fecldans, 22 kirats et 18 
sa.hmes au même hocl 1\o. 14, faisan t 
par tie de la parcelle No. 50. 

3 fedclans, 12 kirats et 6 sahm es au 
m êm e hocl No. H, parcelle No. 48. 

5 Jeclclans, 15 kira ts et 6 sahmes a u 
m êm e hod No. 14, parcelle No. 119. 

16 sahmes pa r indi vis clan s 3 kirats 
e t 21 sahmes au hocl El-Ghorafa No. 13, 
fa isant parlie de la parcelle No. 13. 

Ainsi que le tout se poursuit et com 
porte avec les dépendances e t accessoi
res sans au cune excep tion r.i réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 975 outre les frais . 
Le Caire, le 7 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
483-CM-667. M.-G. et E. Lévy, avocats. 

Date : J eudi 5 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur J oseph Elie J a

bès, fils de feu Elie, fil s de feu Joseph, 
propriétaire, sujet itali en, demeurant a u 
Caire, rue Ka sr El Nil, immeuble Bena
roio. 

Au préjudice des Hoirs de feu El Sa
yed Abdallah Mohamed Nem r ou El 
Nemr, fils de feu El Cheikh Abdalla Mo
hamed Nemr ou E l Nemr, fils de feu 
Mohamed El Nemr, savoir: 

1. ) Sa mère Dame Montaha Ibrahim 
El Saggan. 

2.) Sa Yeuve Dam e Nefissa ?v1ohamed 
A lti a, prise également comme tu triee de 
ses en fan ts cohér:i tier s mineurs, les 
nommés : a) tvlahmoud, b ) Ahmecl, c) Mo
hamed, cl ) Dawl a t, e) Ensaf, f) Fawzia, 
g ) E hsane e t h ) Saadieh. 

3. ) Leur oncle Ibrahim Mohamed At
lia, pris en ~ a qual ité de tuteur des en
fan ts mineurs de feu El Sayecl Abdallah 
Moham ed ~\iemr ou El 1 emr su sdit, sa
voir: a ) .i\lahmoud, b ) Ahmed, c) Moha
med, cl ) Dawlat. e) En saf, f ) Fawzia, g) 
Ehsane et h ) Saadieh . 

_Et en lanL qu e cie besoin les dits mi
n e urs. 

'1. ) Dawla l El Sayed Abdallah El Nemr. 
5.) Mahmoud E l Sayecl Abdallah El 

T\ cmr. 
6.) Ahmed El Sa yed Abdallah El Nemr. 
Ces trois derni er s au cas où ils se

ra ient deYenu s majeurs. 
/. ) Son fils m ajeur Abdallah El Sa

yod Abdalla El Nemr. 
T ous propriéta ires, suj e ts égyp tien s, 

demeurant à Safl, El Henna, Markaz El 
Zagazig, 1\loudiri eh de Charkieh, saLrf le 
3me, le tuteur qui demeure a u village 
de Ghazala El Khis, Markaz Zagazig, 
Moudirieh de Charkieh. 

E:n vel''lu d 'un procès-verbal du ii 
Septembre 1030, hu issier Youssef li
che!, tra nscrit. le 29 Sep tembre 1930. 

Objet de la ven.te: 
13 feddan s, 22 kirals e t 2 sahm es de 

Lerrain s s is a u vill age de Saft El Henna 
wa Kafr El Komi, Marlcaz Zagazig, Mou
dirieh cle Charkieh, comme suit: 

A. -Au hod El Kassr No. 4. 
13 fedclans, 16 kirats et 2 sahmes en 

quatre parcelles: 
La ire de 13 feddans et 2 kirats fai

sant partie de la pa rcelle No. '18. 
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La 2me de 11 kirats et 2 sahmes fai
sant partie des parcelles Nos. 48 et 50 
formant jardin. 

Ce jardin n'existe pas, il existe seule
ment 3 citronniers et 3 goyaviers et la 
parcelle. 

La 3me de 2 kirats faisant partie de 
la parcelle No. 5i. 

La 4me de 1 kirat faisant partie de la 
parcelle No. 48 (terrain vague de l'ez
beh) . 

Ensemble: une part dans une ezbeh 
de deux maisons ouvrières et un maga
sin sis sur la 3me parcelle de 2 kirats. 

B. - 6 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 3, kism awal, faisant partie de la 
parcelle No. 66. . . . 

Ensemble: la maison d'habltatwn qm 
est construite sur cette parcelle, en bri
ques crues, d'un seul étage, partie com
plète des accessoires, en mau_vais état, 
et partie nouvellement constrmte et ma
chevée, sans boiserie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1250 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

493-CM-677 André Jabès, avocat. 

Date: J eudi 3 Janvier 1939. 
A la requête de la succession de feu 

Apostolos Merchas, fils de feu Georges, 
négociant, hellène, de son v1vant do
micilié à Ibrahimieh (Ch. ), représen
tée par les exécuteurs testamentaires 
MM. Georges Ma.raïdonts et Constantm 
'l'soupariortis, propriétaires et commer
çants, domiciliés le 1er à El Hagarsa et 
le 2me à Z:ag·azig. 

Contre le Sieur Mohamed Sid Ahmed 
Lachine, propriétaire, égyptien, do mi
cili é à El Robayine, Markaz Kafr Sakr 
(Ch.). 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Novembre 1937, 
huissier G. Chidiac, dùment dénoncé 
et transcrit au Greffe des Hypothèques 
du Tribunal Nlixte de Mansour.al1 le 2 
Décembre 1937 sub No. i!158. 

Obje t de la ven;tc: 
7 feddans, 11 kiraLs et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Itoba.yine, 
disrtrict de Kafr Sakr (Ch. ), di visés en 
douze parcelles, dont: 

La ire de 2 feddans, au hod Santi 
E,l Chekl1 l\ o. 2, fais,ant partie de la 
parcelle No. 11, indivis dans L1 fecl
dans. 

La 2me de 1 feddan, 5 kirats et 2 
sal1mes, au hocl El Sahel ?\o. 1, parcel
le Nos. 81 et 82. 

La 3me de 17 kirats et 9 sahmes, au 
hod El Sahel No. 1, faisant partie de 
fa parcelle No . 5!1, indivis dans 2 fed
dans, 21 kircuts et 12 srahmes. 

La 4me de 1 kirat et 15 sal1mes, au 
hocl El Sahel :\.o. 1, faisant partie de 
la parcelle ?\o. M, inclivi.s clans 6 kirals 
et 12 sahmes. 

La 5me de '1 kirats, au hod El Sahel 
l\io. 1, faisant partie de la parcelle l\o. 
57. indivis clans 16 kirats. 

La 6me de 1 kirat et 21 sahmes, au 
boel El Sahel No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 17, indivis clans 5 J.:: i
rats et 15 sahmes . 

La 7me de 19 kirats et 1 sahme, au 
hod El Sahel No . 1, faisant partie de 
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la parcelle No. 16, indivis dans 2 îecl
dans, 9 lzirats et 3 sahmes. 

La 8me de 22 kirats et 2 srahmes, au 
hod El Sal1el No. 1, faisant partie de 
la parcelle No . 20, indivis dans 2 fecl
clans, 18 kirruts et 6 sahmes . 

La 9me de 8 kirats et 12 sahmes, au 
hod Santi El Cheikh No. 2, parcelle 
::\o. 56. 

La 10me de 3 kirats, au hod El Sa
hel l\io. 1, parcelle No. 2, indivis clans 
la parcelle No. 2 de 6 kirats et 6 sah
mes. 

Lra 11me de 2 kirats et 8 sahmes, au 
hocl El Sahel No. 1, parcelle No. 1. 

La 12me de 22 kirats et 12 sahmes, 
au hod El Sahel No. 1, faisant partie de 
la parcelle No . s;::~ .. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac· 
cessoires et annexes sans aucune ex
ception ni réserve . 

Pour les limite~; consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Décembre 1.938. 

Pour la poursuivante, 
A. Papadal,is et N. Michalopoulo, 

516-~1{-72. Avocats. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête de: 
i.) Aly Aly El Barrag, commerçant, 

égyptien, demeurant au Caire, admis 
au bénéfice de l'Assistance Judiciaire, 
s uivant décision rendue en date elu 12 
Octobre 1936 No. ~84 / 61e A.J. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte elu Caire, en sa qualité 
cle préposé à la Caisse des Foncls Jucli
ciaires. 

Tous deux élisant domicile au Caire 
a u cabine t de Me Ch. Azar et à 1\'Ian
sourah en celui de Me Abdel Fattah 
Fahmy, avocats à la Cour. 

Au préjudice de Jacques Gabbai, fils 
de Haroun Gabbai, propriétaire, sujet 
français, demeurant au Caire, 3, rue 
Said (Abbassieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Avril 1937, hui ssier 
Philippe Attallah, dénoncée le 12 Mai 
1937, huissier G. J. Madpak, le tout 
transcrit au Bureau des !-Typothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah le 17 
Mai 1937 sub No. 637 (Charkieh). 

Objet de la vente: 
123 feclclans, 1'7 kirats ct 20 sahmcs 

de terrains sis au village de Ekiad El 
Baharia, district de Facous, Mouclirieh 
de Charkieh, divisés comme suit: 

1.) 86 fedclans, 5 kirats et 6 sahmes 
au hod Boulak wel Guizireh El Baharia 
No. 21, parcelle No. 116 bis, par indivis 
dans 123 fecldans, 22 kira ts et 13 sah
mes. 

2.) 33 fcddan s au même hocl, parcelle 
No. :L06, par indivi s dans 70 fedclan s. 

3.) 2 fedclans, 12 kirats et H sahmes 
au même hocl, parcelle No. 120, par in
divis clans 5 feddans, 1 kirat e t 3 sah
mes. 

Ainsi que le tout se poursuit e L com
porte avec les dépendances et accessoi
res sans aucune exception ni rése rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char,e-es. 
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Mise à prix: L.E. 3170 ou trc le-: l'r· , 
Le Caire, le 7 Décembre 1838. - · ah. 

P~mr les poursui' a nt~ 
Ch. Azar, au Cmre, -, 
Abdel Fattah Fahmy, à Man~ oural 

474-CM-638. Avocals. · ' 1
• 

VENTES MOBILIER[S 
Tribunal d'Alexandrie. 

Le jour de !'1er~redi H Décembre 
1938 et le . cas echeant les trois jours 
smvants, des 10 heures elu matin dans 
l'usin~ de T~e Eg)'pt~anr Salt & Soda Cy. 
Ltd., a Alexandne, a h .armouz, 1l sera 
procédé à la vc:nte au x enc~ères publi
ques, au plus offrant et dermer enchéris
seur et par ministère de ~rl. P. Del Guzzo 
courtier à ce spécialement commis de~ 
marchandises suivantes: ' 

1.) 2050 bidons de 13 okes d'huile qua
lité« Anglaise»; 

2.) 909 bidons de 14 okes d'huile qua
lité « Sultani ». 

La dite vente aura lieu pour compte 
de qui de droit, en vertu d'une ordon
nance rendue par M. le Juge de Service 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie en da te 
du 3 Décembre 1938. 

Paiement au comptant. Livraison im
médiate. 

Droits de criée 2 % à charge des ache
teurs. 

Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante. 

520-A-555 N. Vatimbella, arocal. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Kafr Farsis, district de Zifta 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 
1.) La ré colte de maïs pendant par ra

cines sur 7 feddan s ct. 2U kirats, dépen· 
dant cle Kafr Farsis, en 3 parcelles, sa
voir: 

1.) !1 feddans au hod El Guedid ?\'?. G. 
2.) 3 feddans e t 12 kirats au meme 

hod. 
3.) 8 kirats au hod I~l Benawi. 
La di te récolte évaluée ü 3 ardcb~ en

viron le feddan . 
2.) La récolte d 'orge pendante par ra

cines sur 1 feddan ct 1.2 kirats. 
3.) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 1 feddan eL 12 kirats. 
4.) La récolte de bersim pendante par 

racines sur 20 kirats eL 8 sahmes. 
Le tout fai sant partie de 5 feddans,: 8 

kirats et 8 sahmes au hod El Gued1d ~·~~ 
6, section No. 1, parcelle ~o. 19, au 11 

lage de Kafr Farsis. , , . _ . J; " 
Le rendement es t evalue a J c:1dc . 

par feddan pour l'orge eL le blt' el 1 ·~ hemles de paille par feddan. pour le 1
. ~ 

et 4 kélas par feddan de grames clc bt 1 

sün environ. <JO 1.·nl" 
5.) La récolte de 1 feddan et- d ' · 

de blé. ::> I dcttn" 
6.) La récolte de bersim sur:... c ' 

1
;i 

12 kirats et. 8 sahmes, le tout ~or~y;1 el 
la 2me parcelle de 4 fedd.ans. ~ ld r_, ~ce 
S sahmes au hod El Gued1d .!\o. IJ. -

ti on No. 1, parcelle K o. 20. 
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L8 rendement est évalué à 5 ardebs le 
feddan et 3 hernies de paille pour le blé 
et à 15 kélas pour toute la quantité de 
bersim (graines) environ. 

7.) La récolte d 'orge sur 4 kirats et 16 
sahmes. 

8.) La récolte de beghita (orge et blé) 
sur 6 kirats, faisant partie de 1 fedda n, 
16 lürats et 16 sahmes au hod El Bena.
wi No. 5, parcelle No. 23. 

Le rendement est évalué à 5 ardebs 
pour l'o~ge et pour la beghita par fed
dan environ. 

9.) La récolte de coton Zagora pen
dante par racines, au hod El Benaoui, 
parcelle No. 23, sur un_e sup~rficie d'~n
viron 1 feddan et 3 kirats, evaluée a 3 
J;:antars le feddan. 

Saisies suivant procès-verbaux des 
huissiers N. Chammas, S. Massaad etE. 
Donadio, en date des 28 Septembre, 3 
Mai et 20 Juillet 1938, et en vertu de 
deux jugements sommaires des 23 Jan
vier et 2 Octobre 1937. 

A la requête du Crédit Foncier Egyp
tien, société anonyme, dont le siège est 
au Caire. 

A l'encontre du Sieu r Ahmed Sélim, 
propriétaire, local, demeurant à Kafr 
Fa rsis, district de Zifta (Gharbieh). 

Pour le poursuivant, 
523-A-558 Félix Padoa, avocat. 

Date : Jeudi 15 Décembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Zawamel, Markaz Dessoule 
A la requête de la Dame Raifa Moha

med Abou Halawa, propriétaire, égyp
tienn e, demeura11t à Chabas El Malh. 

Au préjud~ce du Sieur Ab del Rahman 
Mohamed Abou Zamel, propriétaire, 
égyptien, demeurant à El Zawamel. 

En vertu d'un jugement du Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie du 15 Dé
cembre 1930 et de trois procès-verbaux 
de saisie des 27 Janvier 1931, 28 Sep
tembre et 13 Octobre 1937 et 1er No
vembre 1938. 

Objet de la ve:rlite : 2 bufflesses; 2 ar
moires, 1 caisson, 7 chaises etc.; la ré
colte de maïs, évaluée à 6 ardebs envi-
ron. 

lt65-A-551 
Pour la poursui van te, 
N. Saidenberg, avocat. 

Date: Lundi 12 Décembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à la rue Rahmy Bey No. 1. 
A la requête de Chafik Ragab. 
Contre J. Zamvrakakis. 
En vertu d'un procès-verbal du 21 No

vembre 1938. 
Objet de la vente: moteur électrique, 

machine remplisseuse, bureau, etc. 
Pour le poursuivant, 

571!-A-571 Jeanhe Harari, avocat.. 

' ............. ~ , __ ,_,.,.,___ _,_ ,, ______ _ 

l La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la c-ontrefaoon. 

....... M • ____ _ _____ _ : • • ,.. .---~···-·---~--· . 
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Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 17 Décembre 1938, à 9 h. 

a. m. 
Lieu: à Héliopolis, 16 Boulevard Is

maïl. 
A la requête de la société de commer

ce britannique James Pearsall & Co., 
Ltd. 

Contre Michel Saad, négociant, sujet 
égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 22 Novembre 1937, et 
d'un jugement sommaire mixte du Cai
re, du 16 Juin 1938. 

Ob1et de la vente: 
15 douzaines de paires de bas de soie 

pour dames, de différentes nuances. 
10 douzaines de paires de chaussettes, 

de coton m ercerisé. 
Le Caire,· le 7 Décembre 1938. 

Pour la poursuivan Le, 
40!!-C-615 F . Biagiotti, avoca t. 

D>ate et lieux: Mardi 20 Décembre 1938, 
au village de Bemam, district de Tala 
(Ménoufieh) à 9 h. a.m. et au village de 
Kamaycha, district de Tala (Ménoufieh) 
à 10 h . a.m. 

A la requête du Crédit Foncier Egyp
tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Contre le Sieur Rizk Abdel Hadi Da
ghida, propriétaire, égyptien, demeu
rant au village de Kamaycha, dis trict de 
Tala (Ménoufieh ). 

En vedu de deux procès-verbaux dres
sés les 21 Mai et 27 Juillet 1938, hui ssier s 
Kozman et Damiani. 

Objet de la vente: 
A. - En vertu du procès-verbal du 

21 Mai 1938. 
Au village de Bemam: 
La récolte de b ersim pendante par ra

cines sur 6 kirats au hod El Gharbi wal 
Kanater No. 1, parcelle No. 104. 

Au village de Kamaycha: 
1.) La récolte de bersim pendante par 

racines sur 1 feddan, 20 kirats et 12 
sahmes, aux suivants hods, savoir: 

a) 1 feddan, 16 kirats et 12 sahmes au 
hod G.heit El Alaouia No. 5, parcelle 
No. 67. 

b) !1 kirats aux mêmes hod et parcelle. 
2.) Au gourne, au hod Gheit El Ala

wia: 
c) Un tas de blé baladi non battu, pro

venant du hod El Gharbi wal Kanater, 
du zimam de Bemam, et du hod El 
Safti No. 8, du zimam de ce village, éva
lué à 20 ardebs e t 10 charges de paille 
le tout environ et provenant de 3 fed
dans et 16 kirats. 

B. - En vertu du procès-verbal du 27 
Juillet 1938. 

Au village de Bemam: 
1.) La récolte de coton Zagora pen

dante par racines sur 18 kirats, aux sui
vants hods, savoir: 

a) 12 kirats et 9 sahmes au hod El 
Gharbi wal Kanater No. 1, parcelle No. 
84. 

b) 5 kirats et 15 sahmes au m ême hod, 
parcelle No. 106. 

Au village de Kamaycha: 
2.) La récolte de coton Zagora pen

dante par racines sur 3 feddans, aux 
suivants hods, savoir: 
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a) 2 feddans el 16 kira ts au ho.d Gheit 
El Alaouia No. 5, parcelle No. 67. 

b ) 8 lüra ls au hod El Safti No. 8, par
celles Nos. 361 et 363. 

Le Caire, le 7 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
406-C-617 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 27 Décembre Hl38, à 9 
h . a.m. 

Lieu: au m arché de Louxor, Markaz 
Louxor, Kéneh. 

A la t·equête de la Socony Vacuum 
Oil Co. Inc. 

Contre Néguib Bey Mikhail Bichara. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Septembre 1938. 
Objet de la vente: 
1.) Une luxueu se e t riche garniture 

de salon composée de 2 grands cana
pés, 2 sofas, 8 fauteuils en bois cle chê
ne, 2 tables et 1 console. 

2.) Un grand piano m euble, en bois 
de noyer marron, marque Gustave Fie
dier, 1 colfre-for l marque Diebolds Ex
port Canton. 

3.) Une garniture d'en trée composée 
de 1 canapé, 6 fauteuils, 1 grand cana
pé sofa, 6 chaises cannées, 1 pendule 
murale et 1 portemanteau. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

492-C-676. Avocats. 

Date: Lundi 19 Décembre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Nazlet Hussein (Minieh). 
A la requête du Sieur Georges B. Sa

bet. 
Au préjudice du Sieur Ahmad Ismail 

Osm an . 
En vet·tu de troi s procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 2 Août et 10 et 19 
Novembre 1938. 

Objet de la vente: la ré col te de coton 
Achmouni pendante par racines su'r 9 
feddan s et 3 kira ts, d'un rendement de 
4 kantars environ par feddan, celle de 
maïs chami pendante par racines sur 33 
feddans et 6 kirats, d 'un rendement éva
lué à raison de 5 ardebs de maïs environ 
par feddan, celle d'oignons bazlai pen
dante sur 1 feddan; 1/3 par indivis dans 
une machine à irriguer, marque «Na
tional», de la force de 31 chevaux, com
plète de tou s ses accessoires, en bon 
état. 

435-C-646 
Pour le poursuivant, 

K. et M. Boulad, avocats. 

Date et lieux: Samedi 17 Décembre 
1938, à Béni-Mazar à 9 h. a.m. et à Ab
touga à 11 h. 30 a.m., le tout Markaz 
Béni-Mazar, Moudirieh de Minia. 

A la requête de la Société Anderson, 
Clayton & Go. 

Contre Moustafa Raouf. 
En vertU! de deux procès-verbaux des 

23 Mars et 10 et 11 Août 1938. 
Objet de la vente:: 
1. - A Béni-Mazar. 
1 auto Chevrolet, 1 coffre-fort, 1 ma

chine Singer, divers meubles. 
Il. - A Abtouga. 
2 taureaux de 8 et 7 an s; la récolte 

de maïs seifi provenant de 40 feddans. 
Pour la poursuivante, 

494-C-678 J. N. Lahovary, avocat. 
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Dale: l\lercredi 14 Décembre 11138, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au marché de Etsa (Samallou t-
Minia). 

A la requête de M. ~ N. Vraila Frères. 
Contre la Société Ebeid & Hanna Mina. 
En vertu d 'un procès-verbal du 18 

J uiUe t 1938. 
Objet de la vente: divers marchandi

ses, telles que: ficelles, savons, bonbons, 
sirops, vins, quinquina, biscuits; 3 ba
lances; 1 bureau, l 'agencement complet 
d 'une épicerie; 5 seaux en fer. 

Pour les poursuivants, 
4.9.3-C-679 J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Lundi 12 Décembre 1938, à 9 
.heures du matin. 

Lieu: à Héliopolis, 16 boulevard Is-
maiL 

A la requête de Robert Fiedler & Co. 
~u préjudice de Michel Saad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 10 Février 1938. 
Objet de la vente: 500 pelotes de laine. 
Le Caire, le 7 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
511-C-693 I. Pardo, avocat. 

Dale: Samedi i7 Décembre 1938, à 9 
heures du matin. 

Lieu: à Beni Samih, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête d'Alexane ou Alexandre 
Kelada An toun. 

Contre le Sieur Miké Mavro, pris en 
sa qualité de Syndic de la failli te Che
nouda Sawiris. 

En vertlll d 'un procès-verbal de saisie 
du 17 Novembre 1938. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
Biackstone, de la force de 25 chevaux, 
No. 138846, avec tous ses accessoires. 

Pour le poursuivant, 
536-C-705 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Oate et lieux: Jeudi 22 Décembre 1938, 
à 10 h. a .m. à Arab Moleir e t à 11 h. 30 
a.m. à Béni Rezah, le tout Markaz Ab
noub, Moudirieh d 'Assiout. 

A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Contre: 
1.) Matar Hassan Hussein. 
2.) Mohamed Hachem Khalil. 
3.) Zaki I-Iachem Khalil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 22 Novembre 1938. 
Objet de la vente: 
A Arab Moteir, au hod Zareet Matar, 

contre le 1er: 
Le 1/ 4 par indivi s dans un moteur 

d' ir rigation marque Rustan, de la force 
de 12/14 H.P., avec sa pompe e t ses ac
<:essoires; 1 bœuf âgé de 4 ans: 10 ar
d ebs de maïs. 

A Béni R ezah, au hod Dayer El Nahia 
<:on tre les deux derniers: 

Le .1. /3 par indivi s dans un moteur de 
la l'oree de 65 H.P., No. 3030/Hl20, com
plet, avec tous ses accessoires, en bon 
é tat de fonctionnement e L servant à ac
tionner le moulin ci-après, et un moulin 
à moudre le blé composé de L1 meules, 
avec Lou s ses accessoires, en bon état de 
fonctionn ement. 

Pour la poursuivante, 
M. et J. Dermarkar, 

471-C-653 Avocats à la Cour. 

Journal des TrilJunaux Mixtes. 

Faillite Hillel de Picciotto. 

Le jour de l\Iardi 13 Décembre 1938, 
dès 10 h. a.m., au Caire, aux entrepôts 
de l'Egyptian Bonded Warehouses Coy 
Ltd de Saptieh, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques des mar
chandises suiYantes, dédouanées, savoir: 

10 balles Flanelle Vanella. 
9 caisses Popeline Almaviva. 
CeUe vente est poursuivie en vertu 

d'un procès-verbal de la réunion des 
créanciers, du 9 Juin 1938. 

Conditions: au grand comptant; livrai
son immédiate; droits de criée 2 1/2 % 
à la charge des adjudicataires. 

Le Syndic, l\I. Mavro. 
Le Commissaire-priseur, 

543-C-712 l\I. G. Lévi. - Tél. 42563. 

Date: Samedi 17 Décemhre 1938, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: à l\ahiet El Rahamay, Markaz 
Embabeh (Guizeh). 

A la requête de la Raison Sociale Ra
ched et Cie. 

Au préjudice des Hoirs El Cheikh Che
hala Gomaa El I\:abidi, savoir: sa veuve 
Dame Masseouda Salem Arab, Abdel 
Alim, Abdel Rahman, Fatma e t Gawa
her Chehata. 

En vertu d' un jugement sommaire e t 
d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 22 Octobre 1938, hui ssier G. Jacob. 

Objet de la vente: 
Au hod El Sayala No. 1: 1 machine 

d 'irrigation, man1ue Lis ter, de 6 H.P. 
Au hod El Louf: 1 machine d'irriga

tion, marque Lis ter, de 7 H.P., avec tous 
leurs accessoires. 

Pour la poursuivante, 
561-C-730 A. K. Raouf Bey, avocat. 

Oate: Samedi 17 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

L.ietu: à Makatla, l\!Iarkaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la. requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries . 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mourad Khalaf, 
2.) Abdel Ghani Khalaf, tous deux pro

priétaires et commerçants, sujets égyp
tien s, dem eurant à Makatla (Fayoum). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sa isie-exécuLion des 2 Avril ct 4 Août 
1938. 

Objet de la , ·ente: le produit de 7 fed
dan s de hlé, éYalué à 4 ardebs le feddan; 
la récolle de coton sur 4 feddan s, éva
luée à 3 petits kantars le feddan. 

Pour la poursui van te, 
497-C-G81 Albert Delenda, avocat. 

Date: l\Iercredi 14 Décembré 1938, à 10 
h. a .m. 

Lieu: au Caire, 13 rue El Maghrabi. 
A la r eq uête d'Alexandre Coudsi. 
Contre Me Nicolas Cassis, avocat. 
En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du 11 Janvi er 1937. 
Objet <le la vente: tables, bureaux, ma

chines à éc-r ire, portemanteaux, coffre
fort, tapi s persans e t. européen s, radio, 
piano. ven lil a leurs . salle à manger, ma
chine à co udre, 2 chambres à coucher, 
etc. 

Pou r le poursuivant, 
479-C-GG3 F. Bali:l~oum Bey, avocat. 

7 /8 Décembre 1938 . 

Dale : Mardi 13 Décembre Hl38, il 10 1 
a.m. 1. 

Lieu: à chareh Abdel Aziz, ha1·et Tural 
El Manasra No. 23, a.u Caire. ') 

A la requête de la Dame \' abihrt F 1 Makhlouf, rentière, bl' ilanrüqu c. clcm;~1 ; rant au Cmre. 
Au préjudi~e de la. Dame Emilie \l ilarl 

Azar,. propne la !fe, egyp ll cn tle. llPmru
rant a. charehr Abdf'l Az1z, haret Tul'ab 
El Man <:LS ra No. 23, au Caire. 
~n vertu d'un procè~-Yerba l dr ~ a i~ it· 

executwn du 3 Septembre :UI38. hui:<-i t'r 
A. Gerfoglia. 

Objet de la vente: tab le, lJ u fl'c t. ('a 11 ,1_ 

pés, portemantea ux, coiffe u::: c, <ll 'tllrlitN. 
lavabos, elc. 

Le Caire, le 7 Décembre l\1:) i-)_ 

Pou r la pour,ui\·ctn!l-. 
566-C-735 T. Assadomüm. u \oc al. 

Date: Mardi 20 Décembre- tQ3~. il •.1 lt. 
a.m. 

Lieu: a u viUage de Soffe·il w, \l.t•k;1;: 

Tahta, Guergua_ 
A la requête de The l ~'g'y[Jli ; t ·Jl l·:""itt-

eering St.orcs . 
Contre: 
1.) El Sayed Ahm ed You~~cr. 
2. ) Ahmed Bey You ::;;:;cL 
En vertu d'un procèc;-vl.:'rJJal dv , , -;,._ 

exécution du 17 l\1arc; &\1:31'. IJt .'-'-ir·t 
Hadiethian . 

Objet de la vente: un e mai·lti Jti' , >ti
gat i!D:n ma.eq·ue Hus ton \ •ù .. ,]u: li~l·i ·iii' 

177931, Type 5 H.R, de la fon·,, ol<' tl 
H.P., avec sa pompe e t acC'C-'.:'• ltl'' '. <'li 
bon êtat de fon ctionnemcnl. 

Pour la pou r.-ui nttiL . 
lH a:lates la ct Srlt''';:.,. 

49'1-G-673 Avocat::. ù Li l:O• 11 . 

Date: Samedi f'i Deeemhte· Ut::--.. , Iii 
h. a.m. 

Lieu: à Av,,lad 1\:hataf, :\lé1rk<lz l:• :i,-
na (Guirg ueh). 

A la requête de SaLct S<tbci 1\ t "· 
Contre : 
1.) Riad l\loham ed Ahmccl \J ,,,. 

El Magour. 
2. ) Ahmed Aly Omar IIamd<ll t,· . 
'En vet·tu d 'un procè.--nrllal il·' c • -

exécution d u 20 Aoùl HJ3?). 
Objet de la ve111te: 
Contre le 1er : 40 :l/2. h:an l,tl'"' d< '"'': 

au hod El Bac;ha No. 3U. 
Cont.re le 2m e: 4 :l /2 kantar ~ d,· '··l· 

au hod Sakan. 
Pour la pour::: ui\ <<111•. 

l\I. ct J. D cnn<~:l·:,, .. 
470-C-3'* Avoca.b ;\ la L.t':,: 

Date: Samedi 17 Décemb re 1 rn,-.,. '' Il 
h. a .m. . . 

Lien: a u marché d'Abou-Tig· \· '"' ~~ n:l · 
A la requête du Sieur Alcxatt i' hl'l ctol• 

d ' t 'l •tl'i<l'll-Antoun, venant a ux rOI ::: t ' · 

d 'Isidore Coloml)o. . . 
Contre le Si eur Aly l\Iel\ntl lt l• a •· 

avocat. 
1 

· , 
En vertu d'un procès-YcrlJal cc ~at-

en date du 10 Février i 03 J. 
Objet de l~ vente: 1 macl~it:r .m_<ll'\:. 

Blacks lon e, de la force de 2ü C. \ .. · , 
138930 a Yec tous ses ai'Cf'."'" 01rL'":. " ' 

, . t ll' l ocl ]•'1 \ 0'3ll1l c\. trouvant. m s a cc au 1 . J • "'.. 1 Pour le pour::' Ut\ an ·,. 
F. Ba.khoum Bey, a\ OLat. 538-C-707 
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Date: J eudi 15 Décembne 1'938, à midi. 
Lieu : à Bawit, .l\la.rl<az El Badari (As

siou t). 
A la requête d 'Alexan-e Kelada An

toun, Yenant a ux d.roits et actions d'Isi
dore Colombo. 

Contre A]) del Hal<e:z Bekhit lVIohamed 
ct l\1ohamoo Ahmed Hamed. 

En vertu cel' un proeès-v.erhal de saisie 
cl u ier Mars 1.933. 

Objet de la vente: i machine marque 
Hlacl\ston e, 'ale ~a f,cme:e de H chevaux, 
aœc tou s ses accessoires. 

Pour le poursuivant, 
535-C-704 iF. Rakhoum Bey, avocat. 

Dale: Sam e,cli 17 !Dé:eembr:e 1938, à iO 
11 . a.m. 

Lieu: a u Caire, 7.6 rue Faggalah (Eco
nomie Books Shop ). 

A la requête de la Raison .Sociale Vei l-
lon & Co. 

Contre Georges Khu.schf. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie. 
Objet de la. vente: 290 volumes de dif-

fé rents au teurs ; .des armoires, des .é ta
!!·ères, des encriers, des crayon s, de l' en
cee, 330 volumes en dïfférentes Lan g ues, 
cl.e .. 

Wï-C-Gi5 i 
Püur la poursuivante, 
Félix II amaoui, avoca t. 

Hale e.t liet~ux: Samedi 17 D.écembre 
J\J38, à Lü h. a. m . à Nag S.ehak, dépen
da n L de Zarayeb, e t à ii h. a.m. à Far
ch out, iVIarl\az Nag Han1adi (Kéneh ). 

A la requête de l'Imp.eri.al Chemical 
J n cl Lts.tr i.e.s. 

Au rn·éjudice des S ieurs : 
1.. ) Ahmed E:halifa Fekar, 
2. ) Soliman Aly Saleh , tous deux pro

pr iétaires et comm erçant s, s ujets égyp
tie ns, demeu rant à Kén eh . 

En vertu d'un pr ocès-verbal de saisie
r·sécuLion du 22 Septembre i \J38. 

Objet de la vente: 
1\ 7'\ag Sebak : la canne ii sucre s u r 2 

l'cd dans. 
.\ Farch:ouL; la canne ~L sune sur 2 

fl' cldans. 

1~.18-C-682 

Pou:r la poursuivante, 
Alber t Delenda, av'ocat. 

Date et lieux; Samed i 17 Décembre 
lU38, à 0 h. a.m. à Minia, et Lundi i 9 
Décembre i 038, à 10 h. a.m. au village 
,le El F ikrieh, l\Iarkaz Abo u Korkas, 
\l i ni eh. 

A la requête de la So('ony Vacu um 
Uil Co In (';. 

Contre Samuel EbeicJ , commerçan l, 
t··gy plien, deme urant à Fikrieh. 

En vertu de deux procès-verba ux de 
~a i sies-exéc ulions des '1 Octobre J.\J38 c t 
1.7 :\f ovembre i938. 

Objet de la vente : 
Samedi i7 Décembre 1938, à Minieh: 

une a utomobile camion , marque Ford, 
citùssis No. B.P. 205i 5ii , à 6 roues, i 
phare et la baLterie e t moteur Ford, à 
l' cy lin dres, clémonté. 

Lundi i9 Décembre 1\J38, ü El Fi
krieh: une automobil e m arque Ball il a 
Fi n L, san s ple.quc et sans moteur, rle 
('Ou leur noire. 

GO~-D f:-j fî7. 

Pour la poursuivante. 
l\falates la et Sc!1cmeil , 

Avocats. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 15 Décembre i938, à 10 h. 
30 a.m. 

Lieu: à Tassa, Markaz El Badari (As· 
siout). 

A la requête d'Alexane Kelada An
toun, venant aux droits e t ac tion s d'I
sidore Colombo. 

Contre: 1.) Mahfouz Seif Mohamed 
Mohamed Ayed et 2. ) Seif Mohamed 
Ayed. 

En ver tu d 'un procès-verbal de saisie 
du 20 Février i933. 

Objet de la vente: i vache, i ch amelle 
et i machine marque Blacks tone, de la 
force de i3 C.V., No. ii56i60, avec ses ac
cessoires. 

Pour le poursuivant, 
537-C-'706 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Mercredi H Décembre i938, à 
iO h. a.m. 

Lieu: a u Caire, No. 20, rue Chana-
wani. 

A la requête de Nessim Yadid. 
Contre Darouiche l\fou s tafa El Komi. 
En vertu d 'un jugemen t. sommaire e t 

d 'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 29 Aoû t i938. 

Objet de l.a vente: ins talla tion; doura 
chami, orge e t helbé, etc. 

Pour le poursuivant, 
303-C-687 Edouard Chilli an, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 13 Décembre i938, à iO 

h . a.m. 
Lieu: au village de Miniet Baclaway, 

district de Mansourah (Dak.). 
A la requête cl u Sieur Sélim Chah dan 

El Khouri, proprié taire, suj et local, de
meurant à Mansourah, rue El Malek El 
Kamel. 

Contre les Hoirs de feu Farag Abele! 
Hamid El Okcla, savoir: 

L ) Bamba Hassan E l Charkass i, sa 
YeLlve, prise aussi comme tutrice cle 
so n fils mineur Farag Farag Abdel Ha
mid El Okda. 

2. ) Fatma Mahmoud E l Okda, sa veu
ve, prise a ussi comme tutrice de ses 
enrants mineurs: Abclel Khalek, Hek
mat, Sékin a et Néemat, issus de son 
union avec le elit défunt. 

3.) Mahmouc.! Farag Abdel Hamicl El 
Okacla, son fil s. 

T ous propriétaires, sujet locaux, de
m euran t à Miniet Badaway, di stric t de 
Mansourah (Dakahlieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 19 Sep tembre i938, hui s
s ier M. Ackaoui. 

Objet. de la vente: 
L) La récolte cle 1 i /2 feddans cle 

coton Sakellaridi s, ire cu eillette, par 
indivis dans 2 fedclans et 6 kirats au 
llod El Charkhe. 

2.) La récolte de !1 feclrlans dont 1. ferl
cla n rle coton Guiza, J.re cu eillette, e t 3 
feclclan s de coton Sakellaridis, 1re cueil
le tte, au h ocl El Manchi a, en u ne seul e 
parcell e. 

3.) La récolte de 6 fedclan s et 4 kir·a ts 
cle coton Sakell arirlis, ire cueillette, au 
hocl El Tachri l<a El T\i b li. 

'!.) La récolte de i i /2 Jeddans de co
ton Sakell ar icli s, ire cueillet te au l1od 
El Charkhe. 
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Le rendem ent es t évalué à 3 kantars 
environ de coton par fecldan. 

5.) La récolte de 9 1/2 feddans de riz, 
japonais, au hocl El Tachrika El Kibli 
et autre en deux parcelles, d 'un rende
m ent de i i/2 daribas par fecldan. 

Mansourah, le '7 Décembre Hl38. 
Pour le poursuivant, 

Maksud, Samné et Daoud, 
6i6-DM-i74. Avocats. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938, à 10 
h . a.m. 

Lieu: au village de Ibrahimieh, dis
trict de Héhia (C h. ). 

A la requête de la Fiat Oriente, socié té 
anonyme égyptienne ayant siège à Ale
xandrie. 

Au p,r·éjudice du Sieur l\Iahmoud Ah
med E l Wetwei ti, propriétaire, égyp ti en ~ 
demeurant à lbrahi mi eh, dis tr ic L de Hé
hia (C h). 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie mobi

lière et brandon, pratiquée en date du 
iO Septembre i038, huissier Ph. Attallah. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-bran-
don pratiquée en date d u iO Novembre 
i \J38, huissier Z. Tsaloukhos. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de co ton Zagora, ire 

cu ei lle tte, pen dan le par racines sur i 
feddan et celle de co ton Zagora déjà 
cueilli et ensaché clans une parcelle de 
i i /2 feddans. 

2.) La récolte de co ton Zagora, ire 
cueillette, pendante par racines sur 2 1/2 
feddans. 

3.) La récolte de tomates, pendante par 
racines sur i feddan et 8 kirats. 

!1. ) La récolle de maïs syrien, pendante 
par racines sur i fecldan e t i8 kirats. 

5.) La récolte de maïs syrien, pendan
te par racines sur 6 kira ls. 

Mansourah, le Î Décembre i938. 
Pour la requérante, 

395-M-73. A. Bel lo!ti, avocat. 

Délégation de Port-fouai~ 
Date : Mercredi 2i Décembre 1938, à iO 

h. a.m. 
Lieu: à Ismaïlia, rue Fouad i er. 
A la requête d'Isaac Ancona èsq. 
Contre la Raison Sociale William 

N ouj aim & Frères. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

en date du 8 Octobre i038. 
Objet de la vente: 50 chemises pour 

hommes, en popeline de soie, e t 70 py
jamas en laine pour clames, de différen
tes tailles et coul eurs. 

Pour le requérant, 
539-CP-708 I. Hassid, avocat. 

La Maison 

REBOUL 
Téléphone 23946 

2!?, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les ))lus belles fleurs 
Couronnes n1orttaaires 
Graines di'\'erses. 
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FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

P ar jugement du 28 Novembre 1938, 
a été déclaré en faillite le Sieur Osman 
Abdel Sattar, commerçant, égyptien, do
micilié à Alexandrie, rue Salah El Dine 
No. 49. 

Date fixée poUir la cessation des paie
ments: le 16 Juin 1938. 

J UJge:-Commissaire: M. Osman Sabri 
Be~ . 

Syndic JWOvisoire: M. F. Mathias. 
RéUJnion poUJr la nomination du Synr 

d ie définitif: au Palais de Justice, le 13 
Décembre 1938, à 9 h. a .m. 

Alexandrie, le 1er Décembre 1938. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) E . Némeh. (s.) F . Mathias. 
463-A-549. 

Tribunal du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 3 Décembre 1938, 
a été déclaré en faillite le Sieur Abdou 
Assaad Ghobrial, commerçant en cotons, 
égyptien, domicilié à Maassarah Samal
lout, Markaz Samallout, Moudirieh de 
Mini eh. 

Date fixée pour la cessation des. paie-
m ents: le 8 Septembre 1938. 

J uge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. A. Doss. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au P alais de Justice, le 22 
Décembre 1938, à 9 h. a .m. 

Le Caire. le 3 Décembre 193a. 
478-C-662 · Le Greffi e r, C. Illincip-. 

Par jugement du 3 Décembre 1938, 
a été déclarée en faillite la Séquestration 
de la Pharmacie Akaoui, s ise à la r u e 
Choubrah No. 14. 

Date fixée pour la cessation des P'aic-
ments: le 1er Décembre Hl37. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroi t. 
Syndic }3Jrovisoire: NI. Alfillé. 
Réunion ]) Our la nomination d u Syn-

dic défi n itif: au Palais de Ju s ti ce, le 22 
Décembre 1938, à 9 h eures du m a lin. 

Le Caire, le 3 Décembre 1938. 
477-C-661 Le Greffier, C. Illincig 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite du Sieur Léon Fran
gos, n égociant, su je t h ellène, demeurant 
au Caire, No. 7, :·ue Bor sa, 2me é tage, 
Tavvfikieh. 

Avertissement est donné aux créan.
ciers d'av~i r dans le délai de vingt 
jours, à E-e p•·ésen ler en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif l\1. 
Demanget, au Caire, pour l ui remeLtre 
leurs titres, accompag nés d'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, s i mieux ils n 'aiment en faire 
le dépà t au Greffe. 

Réun ion pou r la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 29 Dé
cembre 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 5 Décembre 1938. 
534-C-703 Le Greffier, C. Illincig . 

Dans la faillite de Cheikh Mohamed 
Awad El Saghir, commerçant, égyptien, 
à Manhara, près de la pos te d 'Ehnassia 
El Medina Béni-Souef. 

Avertissement est donné aux créan
c iers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en pe~son?~ ?U par 
fondé de pouvoir au Syndic defmltif M. 
Hanoka, a u Cair e, pour lui remettre 
leurs t itres, accompagnés d 'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tice, le 29 Dé
cembre 1938, à 9 h eures d u matin. 

Le Caire, Je 5 Décembre 1938. 
533-C-702 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Bouchra 
Guirguis, n égociant, égypt ien, demeu
rant à Manfalout, Markaz Manfalout, 
Moudirieh d'Assiout. 

Avertissement est donné auiX créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en pe~son?~ <?~ par 
fondé de pouvoir au Syndic ? efmJtif M. 
Doss au Caire, pour lm remettre 
leurs' t itres, accompag·nés d'un bord~
reau indicatif des sommes par eux ~e
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification d~ 
créances: au P alais de Jus tice, le _29 De
cembre 1938, à 9 heures du matm. 

Le Caire le 5 Décembre 1938. 
532-C-701 ' Le Greffier. C. Illincig. 

Tribunal de Mansourah. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement elu Tribunal MixLe de 
Commerce de Mansourah, en date du. 5 
Décembre 1938, le Sieur Ahmed Aly ?I0-
Ahmed, ex-négociant, égyptien, domic~
lié à Kafr El Ghab, district ~ <?herbi
n e a été déclaré en état de faiihte. 

La date de la ccssat!ion de payement 
a été fixée provisoirement au 23 Mars 
1938. 

M. le Juge Habib Bey Fahmy,_ m em
bre de ce Tribunal, a été nomme Juge
Commissaire, et l\I. Maurice Mabardi, 
Svndic provisoire. . . 

· Les créanciers présumés de la fallllt_e 
sont invités à se réunir au siège elu Tr~
bunal Mixte de Mansourah, le 28 De
cembre 1938, à 10 h. a.m., pour e~ten
dre la lecture du rapport elu Syndic et 
se prononcer sur son maintien ou rem
placement. 

Mansourah, le 5 Décembre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

62't-n !\'T -1 R2. (s.) E. Chibli. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la fa illite cle M?ha 
m ed Hejazi Ha~nmoud, __ e;x-négocia!1t, 
ég-yptien, domicill_é à Isn:;ailleh, sont m 
vités en c.onformüé de 1 art. 325 du Co
de d'e Commerce, à se r éunir au siège 

du T_ribunal l\~Iixte de Mansourah, Je 2ii 
Janvier 1939, a _1~ h. a .m., pour délibé
rer, sous ~a presidence cle M. Je ,Juge
Commissaire, sur la formation du con. 
co r d at. 

Mansourah, le 4 Décembre 1838. 
Le Greffi er en Chef 

620-DM-178. (s.) E. Chibli. ' 

Les créanciers de la faillile d' Isidore 
Papavassiliou, ex-négociant, hellène 
domicilié à Is m aïlieh, sont . im itts 01{ 

conformité de l'art. 325 du Cod~ lie 
Commerce, à se réunir au sièt:re du 'l'ri
b u nal Mixte de Mansourah, le 25 Jan
vier 1939, à 10 h. a.m., pour· délibérPr 
sous la présidence de M. le Jugc-Com: 
missaire, sm· la formation du con!·or
dat. 

Mansourah, le 4 Décembre 1938. 
Le Greffier en Chef 

622-DM-180. (s.) E. Chibti . ' 

Les créanciers de la faillite de \Jouc
tafa Abdul Rahman El Gammat, ex-né
gociant, égyptien, domicilié ù Damiette, 
sont invités, en conformité de l· m l. :J:2::> 
du Code de Commerce, à se réunir au 
siège du Tribunal Mixte cle l\Iansoumh, 
le 25 J anvier 1939, à 10 h. a.m., pom 
délibérer, sous la présidence d<' .\J. tc 
Juge-Commissaire, sur la form ation du 
concordat. 

Mansourah, le 4 Décembre Hns. 
Le Greffier Pll 1 :Ill'!. 

617-DM-175. (s.) E. Chi iJ!i. 

Les créanciers de la faillite clc .\l>oul 
Hassan (Manieh) Maniy, ex-nép."'idlll, 
égyptien, domicilié à Dékernès. _~ont 
invités, en conformité rl e l' ar!. :2:,, rlu 
Code de Commerce, à se présenter "·'Il' 
le déla i de 20 jours, à M. Maurire \Ja
bardi, Syndic de la failli te, pOil l' lu1 rr
mettre leurs titres de créàncc ilr'<·om· 
pagnés d'un bordereau inclicati r d<' =' 
pièces, s i mieux ils n'aiment en L>i:,' le 
dépôt au Greffe Commercial. . 

La séance de vérification d('s n l'an
ces pour l'admission au passif illl'"d iif'u 
au s iège du Tribunal Mixte ri(' :\Li "'''u 
rah le 25 J anvier 1939, à 10 IL <l.l!<. 

Les créan ciers devront sc pn· c .,,_t'l' 
en personne ou par fondé cl e pnt tl rq:. 

Mansourah le 4 Décembre Ul: ;~'. . 
' Le Greffi er rtl t:l •''· 

618-DM-176. (s.) E. Ctlil!li. 

CONCORDATS PREVENTifS= 
Tribunal d'Alexandrie. 

DEPOT DE BILAN. 

Bil"n déJlOSé à fins de concordat pré
,~ . '[ t j - l]l1-

ventif par le S!eur Khahl l\ a ou 'i~ de 
primeur éo-yp tlen ayant son fan c· 
commer~e 

0
à Alex~ndri e, rue Il amnwm 

El Warcha, No. 33. 
A I.a: date du 28 Novembre 1038· ·-
Réunion des créan.c~el's p~ul'di~\J~~:~~: 

nation du ou des. ct·e::mcieir3s D:cet~1hrr 
au Palais de Justice, le 
1938, à 9 h. a .m. . i938 

Alexandrie, le 3 De~emb( rel E Némell. 
462-A-548 Le Greffier. s. '· 
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Tribunal de Mansourah. 
-

COi\VOCA TI ONS DE CREANCIEHS. 

Les créancie:rs du Sieur Chaaban Mo
]lamcd Ben Kayed, négociant, sujet fran
çai:O, ct omicili.é à Facous, sont inv~tés à se 
réunit· au swge du Tnbunal Mixte de 
l\Ian::;o urah, le 25 Janvier 1939, à 10 h. 
a.m., à l'effet de faire admettre leurs 
creances, entendre la lec ture du rapport 
de \1. le Juge-Commis aux effets de l'art. 
:zuu d u Code de Commerce, les proposi
tions elu débite ur et se prononcer sur 
raclmiss.ion de .ce dernie:r à bénéficier 
;~·un eon.corda t p·ré.ventiî. 

.\lanso urah, le 3 Décembre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

0:21-DM-179. (s.) E. Chibli. 

Les eréanciers d'Emile Fahmi et Cie., 
négociant, égyp tien, domiciliés à Sim
üclt awein, sont invités à se réunir au s iè
~e elu Tribunal Mixte de Mansourah, le 
2;; .J anvier 193û, à 10 h. a.m., à l'effet de 
Ja ire admettre leurs créan ces, entendre 
iu Jec:lure du rappor l de M. le Juge
Comm is aux effe ts de l'art. 206 du Code 
do.:: Commerce, les propositions du débi
teur, e t se prononcer SUI' l'admission de 
•·e dernier à bénéîicier d'un concordat 
preYenm. 

_\1anc:ourah, le !1 Décembre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

,iiû-D\I-177. (s .) E. Chibli. 

Les créanciers cl u Sieu r Ch aralambo 
Almadjidis, négociant, hellène, domicilié 
;l 7-agazig, sont. invités à se réunir au siè
ge cln Tribunal :Mixte de Mansourah, le 
:ti Jamier 1939, à 10 h. a .m., à l'effet de 
,·aire admettre leurs créanciers, enten
Li i'C la lecture du rapport de lVI. le Juge
~~ommi s aux effets de l'art. 206 du Code 
rte Commerce, les propositions du débi
~ c ur e t se prononcer sur l'admission de 
cc tict·nie.r à bénéficier d 'un concordat 
prh·c:ntif. 

.\Iansourah, le t1 Décembre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

~i :23-D ?\I-181. (s.) E. Chibli. 

HOMOLOGATION. 

Il est porté à la connaissance de qui 
de droit que par son jugement du 5 Dé
·embre 1938 le Tribunal Mi x te de Com
merce de Mansourah a hom.ologué le 
~oncordat préventii intervenu à la date 
el u 30 Novembre 1938, entre le Sieur 
Georges Ca tsacos, n égociant, hellène, 
' lomicilié à Ismailieh, et ses créanciers. 

\1ansourah, le 5 Décembre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

0.29-DM-187 (s.) E. Chibli. 

lfylPIUlYJ.E~ lE "A. PRO GllCGIA ' 
ALEXANDRIE. - B.P. 6. Tél. 225M 

Exécution soignée d'imprimés en tous genres 
Spécialité 

Brochures, Conclusians, lournm at Revues 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Alexanrlrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il résulte d'u:n acte sous seing p·rivé 
en date du 26 Novembre 1938, visé pour 
date certaine au Bureau des Actes No
tariés du Tribunal Mixte de Première 
Instance d 'Alexandrie le 29 Novembre 
1938 sub No. 7186 e t transcrit au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d 'Ale
xandrie le 5 Décembre 1938, No. 123, vol. 
56, foL 96, qu 'une Société en nom col
lectif a été cons tituée entre les Sieurs 
Alexandre Digenis et Hippocrate Sietis, 
tous deux commerçants, hellènes, sous 
la Hai.son Sociale « A . Digenis & H. Sie
tis », ayant siège à Alexandrie, rue Nébi 
Daniel No. 29, et dont la dénomina tion 
et enseigne commerciale est: « Société 
d 'Expansion Commerciale ». 

L'objet de cette Société es t l'exploita
tion de la H.eprésentation en Egypte de 
la Maison «ECRIS'!'», Maison Pharma
cochimique de Grèce, la vente en Egypte 
des produits pharmaceutiques dont le 
Sieur M. M. Messiki de France est l'A
gent Général Exportateur, ainsi que 
toute autre Représentation et le Com
merce en Général. 

La ges tion e t signature sociales ap
partiennent au Sieur Alexandre Digenis 
seul, avec pleins pouvoirs, mais il ne 
pourra s 'en servir que pour le besoin des 
affaires sociales à peine de nullité de 
tous a utres engagements. 

La dUJrée est fixée à cinq (5) années 
commençant le 26 Novembre 1938, expi
rant le 25 Novembre 1943, avec stipula
tion que faute de préavis donné par le t
tre recommandée trois (3) mois avant 
son expiration elle sera r enouvelée de 
plein droit pour une période d'égale du
rée et ainsi de sui te. 

Alexandrie, le 6 Décembre 1938. 
Pour la Rai son Sociale 

« A. Digenis & H. Sietis », 
517-A-552 J ean N. Economou, avocat. 

Par acte sous seing privé du 24 No
vembre 1938 vu pour date certaine le 26 
Novembre 1938 sub No. 7138 e t dont 
extrait a été transcrit au Greffe Com
mercial du Tribunal Mixte d'Alexandrie 
le 30 Novembre 1938, No. 118, vol. 56, 
fol. 92, UJne Société commerciale en com;
mandHe. simple, de nationalité britan
nique, a été formée entre la Dame Irma 
Franco, épouse Joseph Gre ch, comme 
associée en nom r esponsable et une 
commanditaire nommée dans l 'acte, sous 
la dénomination « Peggy Jeremy » et 
sous la Raison Sociale « Irma Grech & 
Co. ». 

La Société a son siège à Alexandrie et 
pour objet la vente en exclusivité des 
produits de beauté de la Maison« Peggy 
Jeremy » de Milan pour l'Egypte, le Li
ban, la Syrie et la Palestine, comme 
aussi l'ouverture et l 'exploitation dans 
ces dernières contrées d'établissements 
pour soins de beauté, maintien, etc. 
L'appm1. social est mentionné dans l'acte 
de société. 
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Durée: de ux années à partir du 1er 
Décembre 1938 à fin Novembre 19110 avec 
r enouvellement de deux années en deux 
années faute de préavis. 
. Mr. John Naudi est nommé gérant de 
la Société et signera c0111jointement avec 
la Dame Irma Grech pour engager vala
blement la Société. Tous deux peuvent 
déléguer leurs pouvoirs. 
Pour «Peggy Jeremv»-lrma Grech & Co .. 

H. Girard et A. Ayoub, 
521-A-556 Avocats. 

Par acte sous seing privé en date du 
1er Décembre 1938, vu pour date cer
taine le même jour sub No. 7250 e t en
registré au Tribunal Mixte de Commer
ce d'Alexandrie le 4 Décembre 1938, No. 
1211, vol. 56, fol. 97, une Société en com
mandite simple est constituée entre les 
Sieurs Charles Robert Smith et Démè
tre Nicolaidis comme associés en nom 
et un commanditaire, sous la Haison 
Soci:ale C. R. Smith & Co et dénomina
tion sociale The Near East Standard 
Trading Cy, ayant pour objet le com
merce en général e t siège à Alexandrie. 

Le capital social est de L.E. 1000 dont 
L.E. 200 représentent la commandite. 

La gestion et la signature sociale ap
partiennent au Sieur Charles R. Smith 
seul. 

La durée de la Société es t fixée à une 
année du 1er Décembre 1938 au 31 No
vembre 1939, renouvelable tacitement 
d 'année en année. 

Alexandrie, le 6 Décembre 1938. 
Pour la Near East Standard Trading Cy 

C. R. Smith & Co., 
575-A-572 E. Moutafis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Sodété Misr des Mines et Carrières. 

0~CRET PORTANT CONSTIT UTION DUNE SOCIÉ

TE ANONYME SOUS LA DENOMINATION DE 

Il SOCIÉTE iVII SR DES MIN ES ET CARRIÈRES". 

Nous, Farouk 1er, Roi cl'Egypte, 
Vu l' acte préliminaire d 'association 

passé sou s seing privé au Caire, les 20 
e t 22 Juin 1938, entre: 

La Banque Misr, société anonyme 
égyptienne, ayant siège au Caire, légale
ment représentée aux fin s des présen
tes; et les Sieurs : 

Ahmed Midhat Yeghen Pacha, égyp
tien, administrateur de Sociétés: 

Mohamed Talaat Harb Pacha, égyp
tien, administrateur de Sociétés, légale
m ent r eprésenté aux fin s des présentes; 

Dr. Fouad Sultan, égyptien, adminis
trateur de Sociétés; 

Mohamed Hassan El Abd Bey, égyp
tien, entrepreneur; 

Tewfik Doss Pacha, égyptien, admi
nistrateur de Sociétés; tous les cinq de
meurant au Caire; 

Abdel Hai Khalil Bey, égyptien, com
merçant, demeurant à Mehalla El Kébir; 
pour la constitution d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de « Société 
Misr des Mines et Carrières »; 
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Vu les statuts de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l'article 40 du Code de Commerce 
Indigène; 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Finances et l'avis conforme de No
tre Conseil des Ministres; 

DECRETONS: 
Art. 1. - La Banque Misr et les Sieurs 

Ahmed Midhat Yeghen Pacha, Moha
m ed Talaat Harb P ach a, Dr. Fouad Sul
tan, Mohamed Hassan El Abd Bey, T ew
fik Doss Pacha et Abdel Hai Khalil Bey 
sont autorisés, à leurs risques et périls, 
sans que le Gouvernement puisse en au
cun cas encourir aucune responsabilité 
par suite de cette autorisation, à former 
en Egypte une Société Anonyme sous 
la dénomination de « Société Misr des 
Mines et Carrières », à charge par eux 
de se conformer aux lois et usages du 
pays ainsi qu'aux statuts dont un exem
plaire revêtu de leurs signatures est an
n exé au présent décre t. 

Art. 2. - La présente autorisation 
donnée à ladite Société Anonyme n 'im
plique ni responsabilité, ni monopole, ni 
privilège de la part ou à l'encontre de 
l'Etat. 

Art. 3. -Notre Ministre des Finances 
est chargé de l' exécution du présent Dé
cret. 

Fait au Palais de Montazah, le 13 Ra
madan 1337 (7 Novembre 1938). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le P1·ésident du Conseil des MinistTes, 
MOHAMED MAHMOUD. 

Le MinistTe des Finances, 
(Traduction).] AHMED MAHER. 

AcTE PRÉLIMINAIRE D'AssociATION 

Entre les soussignés: 
1. ) La Banque Misr, société anonyme 

égyptienne, ayant siège au Caire, rue 
Emael El Dine, représentée par son ad
mini s trateur-délégué, le Dr. Fouad Sul
tan, suj et égyptien, y demeurant; 

2.) S.E. Ahmed Midhat Yeghen Pa
ch a, sujet égyptien, administrateur de 
Sociétés, demeurant au Caire; 

3.) S.E. Mohamed Talaat Harb Pacha, 
sujet égyptien, administrateur de So
ciétés, demeurant au Caire, représenté 
aux présentes par le Dr. Fouad Sultan, 
suivan t mandat ci-annexé; 

4. ) Dr. Fouad Sultan, suj et égyptien, 
administrateur de Sociétés, demeurant 
au Caire; 

5.) Mohamed Hassan El Abd Bey, en
trepreneur, sujet égyptien, dem eurant 
au Caire; 

6.) S.E. T ewfik Doss Pacha, avocat, su
jet égyptien, administrateur de Sociétés, 
demeurant au Caire; 

7. ) M. Abdel Hai Khalil Bey, commer
çant, suj et égyptien, demeurant à Me
balla El Kébir. 

Il a été arrêté ce qui suit: 
I. - Les soussignés con stituent entre 

eux une association aux fins de créer, 
avec l'autorisation du Gouvernement 
Egyptien et conformém ent aux statuts 
annexés au présent acte, une Société 
Anonyme Egyptienne, qui sera dénom
m ée : « Société Mi sr des Mines et Car
rières». 
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II. - La Société a pour objet: 
a) les rech erches et études scientifi

ques se rapportant ou pouvant se rap
porter aux mines, carrières et champs 
pétrolifères ; l'obtention de toutes con
cessions d'exploitation de champs pé
trolifères, de mines de toutes sortes e t 
de carrières de pierres, de marbre e t de 
grani t; l' obtention de tout permis de 
prospection et l'acquisition de tous ti
tres ou brevets ; 

b ) l'exploitation effective de toutes mi
nes et carrières et de tous champs pé
trolifères, par tous moyens u s u els ou 
techniques, y compris l'achat et l'em
ploi des machines, outils et engins vou
lus; 

c) l'exécution de tous travaux d 'ex
traction, de préparation ou de transfor
mation, partiel\e ou définitive, des ma
tières premières généralement quelcon
ques, extraites de ces mines, carrières 
et champs pétrolifères; 

d ) l'acquisition et l'utilisation de tous 
produits, naturels ou artificiels, devant 
rentrer dans la préparation, la fabrica
tion ou la transformation des matières 
premières extraites de ces mines, car
rières et ch amps pétrolifères, ainsi que 
la vente en gros e t en détail, au comp
tant ou à terme, de tous les dits pro
duits, soit à l'état brut, soit r affin és, tra
vaillés, préparés cu transformés; 

e) la fabrication, la préparation et la 
transformation de toutes matières géné
ralement quelconques, servant ou pou
vant servir directement ou indirecte
ment, comme matériaux de construc
tion; l 'achat et la vente, en gros et en 
détail, de tous les matériaux de cons
t ru ction, de quelque nature qu'ils soient. 

La Société pourra au ssi s' intéresser 
ou participer d 'une manière quelcon
que, à des entreprises similaires ou pou
vant contribuer à la réalisation de l'ob
jet de la Société, tant en Egypte qu 'à 
l' é tranger, fu sionner avec elles, les ac
quérir ou les annexer. 

III. - La Société aura son siège et son 
domicile légal au Caire. 

L e Conseil d 'Adminis tration pourra 
créer des succursales ou agences, en 
Egypte ou à l'étranger. 

IV. - Le capital social es t fixé à L.E. 
40000 (quarante mille Livres Egyptien
n es), représenté par 10000 actions de 
L.E . !1 (qua tre Livres Egyptiennes) cha
cune, dont 6000 (six mille) dénommées 
«Actions catégori e A» et 4000 (quatre 
mille) dénommées « Actions catégorie 
B ». 

Ce capita l est entièr em ent souscrit de 
la m a nière s uivante : 

:Montant 
Actions L.E. 

1. ) La Banque Misr 7.630 30.600 
2.) S.E. Ahmed Midhat 

Y eghen Pacha 730 3.000 
3.) S.E. l\Iohamed Ta-

laat Harb Pacha 300 2.000 
4. ) Dr. Foua d Sultan 500 2.000 
5.) Moham ed Hassan El 

Abd Bey 230 1.000 
6. ) S.E. T ewfik Doss 

Pacha 230 1.000 
7. ) M. Abdel l-Iai Khalil 

Bey 100 400 

10.000 40.000 
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Ces 10000 ac tions ont été libérée' d 
quart par le versement à la Banque ~lis~ 
de la somme de L.E. 10000, effectué par 
les sous_cnpteurs, chacun proporlionn 1_ 
lement a sa souscnpt10n. e 

V. :- La durée de la Sot: ié té, saur di'· 
sol~Jtr~n :-vant term e ou prorogation, c~ l 
fixee .a oO ( cmquan te) années, à dater 
du. Decret Royal a utorisant ~a cono ti
tutwn. 

VI. - Les soussignés s·eno·ao·cnl ii. 
poursuivre l'obtention du Déc~cl crau
to.nsatwn . et rempli~' les formalit és in
heren te.s . a la cons trtu t10n régulière clc 
la Socrete. 
. Ils confèrent, à ce L effet, les pouyoir~ 
a Me Mohamed Rouchdr Bey. arocal, 
chef du .conten tteu_x de la Banque :\li ~r. 
pour farre les publications cL régulari
sation s né~essaires e~ pour apporter. 
tant au present acte qu'aux sta tu ts ci
annexés, telles modifications que le Gou
vernem ent :Egypti en jugerait incli :.:pl' n
sables. 

VII. - Les sou s ·ignés déclarent adhé
rer aux prescriptions contenu e" dans le~ 
décisions du Conseil des l\Iinislres ete.:: 
17 Avril 1899, 2 Juin 1906 ct. :31 :\lai 
1927, respectivement publiées au« .l our· 
nal Officiel » des 6 Mai 1899, '1 J uin HIUü 
et 23 Juin 1927, a insi qu'aux pre::erip
tions de toute décision du Con~ ril de:: 
Ministres ultérieure, prise au :-:ujcl tle~ 
Sociétés Anonymes, qui son l rf'Jlulée~ 
partie intégrante du présent acte. 

Fait en sept exemplaires dont un J!Olll' 
chacune des parties contractantes et le 
septième pour être déposé au ~ccrcta
riat du Conseil des Ministres en nH· ile 
la demande d 'autorisation. 

(Suivent les signatures dûment !,>~;Iii · 
sées au Bureau des Hypothèque" rill Tt i
bunal Mixte elu Caire, le ~ :20 cl :2·2 .Juin 
1938 sub Nos. 460 et lt59 ). 

Statu i.s. 

Tih·e 1. 

Constitution et dénomination r/,• la 
Société. - Objet. - Siège. - JJul'r'e. 

Art. 1. - Il est cons ti tué, en Lre JLo~ 
propriétaires des actions ci-aprè:; créée~, 
une Société Anonyme Egypti eruw ~:1 Li' 
la dénomination de : « Sociék) _\li.' dl':' 
Mines et Carrières ». 

Art. 2. - La Société a pom objet: ... 
a) les recherches cL élude,; :-:c[L'IJlill

ques sc rapportant ou pom<llll "l' !'ii]J~ 
porter aux mines, carrières ct clJLilllJl" 
pétrolifères; l 'obtention de t oull'~ ('PI~
cessions d'exploitation de cllcunp:.: pc
trolifères de mines de Loute:o ::'Orll'' ,.[ 

de carrières de pierres, de mar lJrC c~ 
de granit; l'obtention de tout pcrmL~ 11

'

prospec ti on et l'acqui sition de tou~ lili L'" 

ou brevets ; . 
b ) l' exploitation effecLiYe de tout e~ m~

nes et carrières et de lous champ,; pc
trolifères par tous moyens usuel:o:. ou 
techniqu~s, y. compris l'achat _ct .~·~~~: 
ploi des machmes, outi ls et engms' 
lus· 

' cl'e" c) l' exécution de tous travaux . -.-
traction de préparation ou de transloJ
mation,' partielle ou définitive, des ma: 
tières premières généralement quel.~ 0115 ques, extraites de ces mines, carrrere 
et champs pétrolifères; 
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d) racqui ·ition et l'utilisation de tous 
produits, naturels ou artificiels, devant 
rentrer dan· la préparation, la fabrica
tion ou la transformation des matières 
premières extraites de ces mines, car
rières ct champs pétrolifères, ainsi que 
la vente en gros et en dé tail, au camp
tant ou à terme, de tous les di Ls pro
duit::;, :::oit à l'état brut, soit raffinés, tra
rai!lés, préparés ou transformés ; 

e) la fabrication, la préparation et la 
lra nsformation de toutes matières géné
raJcmenL quelconques, servant ou pou
ran t servir directement ou indirecte
ment, comme matériaux de construc
tion; l'achat et la vente, en gros et en 
d,j Lail, de tous les matériaux de cons
lluction, de quelque nature qu 'ils soient. 

La Société pourra auss.i s'intéresser 
ou par ticiper d'une manière quelcon
que, à des entreprises similaires ou pou
\ an t con tribu er à la réalisation de l'ob
jet de la Société, tant en Egypte qu'à 
l'é tranger, fusionner avec elles, les ac
quérir ou les annexer. 

Art.. 3. - La Société a son siège et 
:-:on domicile légal au Caire. 

Le Conseil d'Administration pourra 
créer des succursales ou agences de la 
::)ocié Lé ou établir des correspondants, 
en Egypte ou à l'étranger. 

Art. 4. - La durée de la Société est 
fixée à 30 (cinquante) années, à partir 
de la date du Décret Royal autorisant 
:::a constitution. 

Titre II. 

Capital Social. - Ac.tions ~ 
Art. 3. - Le capital social est fixé à 

L.E. 40000 (quarante mille Livres Egyp
tiennes), représenté par 10000 actions de 
L.E. 4 (quatre Livres Egyptiennes) cha
<.: une, dont 6000 (six mille) dénommées 
«.\.etions catégorie A» et 4000 (quatre 
mille) dénommées « Actions catégorie 
B». 

Art. 6. - Le quart du montant de cha
C[UC action a été versé à la souscription. 
Le surplus devra être versé sur appel 
du Conseil d'Administration, qui fixera 
Je mode et les délais de libération. 

Les versements effectués seront men-
1 innnés sur les ti tres. 

Toute action qui ne porte pas mention 
régulière du versement des sommes exi
pibles cesse, de plein droit, d'être négo
~· iable ou cessible. 

Art. 7. - Toute somme dont le paie
ment sera retardé, portera, de plein 
droit, intérêt au profit de la Société, à 
raison de six pour cent l'an, à compter 
elu jour de son exigibilité. 

En outre, un mois après la publica
tion, dans deux journaux quotidiens 
(l'un en langue arabe et l'autre en lan
gue européenne) du Caire, des numéros 
etes actions sur lesquelles il y aura re
tard de versement, la Société aura le 
droit de faire procéder à la vente de ces 
titres, à la Bourse des Valeurs du Caire, 
pour le compte et aux risques et périls 
elu retardataire, sans qu'il soit besoin de 
mise en demeure, ni d'aucune formalité 
judiciaire. 

Les certificats ou titres d'actions ainsi 
vendus deviendront nuls de plein droit; 
des titres nouveaux seront délivrés aux 
acquéreurs, portant les mêmes numéros 
que les anciens. 
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La Société s'appliquera tout d'abord 
sur le prix de la vente tout ce qui lui 
sera dû en principal, intérêLs et frais et 
tiendra compte elu surplus, s' il en exis
te, à l'actionnaire évincé, lequel rest.era, 
par contre, tenu de la différence s'il y 
a déficit. ' 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met. aucun nbstacle à l'exercice, simul
tane ou subséquent, par la Société, à 
l'encontre de l'actionnaire en retard, de 
tous droits qui lui appartiennent d'a
près le droit commun. 

Art. 8. - Les élctions dénommées 
« Catégorie A» sont nominatives eL ne 
pourront jamais être échangées contre 
des actions au porteur. 

Ces actions ne peuvent appartenir 
qu 'à des personnes physiques de natio
nalité égyptienne ou à des sociétés ano
nymes égyptiennes lorsque la majorité 
de leurs actions ne peut appartenir et 
n 'appartient, d 'après les statuts, qu'à 
des Egyptiens exclusivement. 

Les actions dénommées «Catégorie B» 
sont nominatives jusqu'à leur entière li
bération. 

Ces actions peuvent appartenir à des 
Egyptiens et à des étrangers indistincte
ment. 

Après leur libération, elles peuvent, à 
toute réquisition du titulaire, être échan
gées contre des actions au porteur. 

Les coupons des actions des deux ca
tégories sont au porteur. 

Art. 8 bis. -- Au ca:J où les actions de 
la « Catégorie A» viendraient à échoir, 
par voie de succession, à une personne 
de nationalité autre que la nationalité 
égyptienne, comme aussi au cas où un 
actionnaire de nationalité égyptienne 
viendrait à perdre la nationalité égyp
tienne pour n'importe quel motif, ces 
personnes devront en céder immédiate
ment la propriété à des Egyptiens. 

Jusqu'à ce que cette transmission soit 
devenue définitive, aux termes de l'ar
ticle 10 ci-après ces personnes ne pour
ront exercer aucun des droits générale
ment quelconques a ttachés à l'action, à 
l'exception de l' encaissement des cou
pons. 

En outre, un mois après la publi ca
tions, dans deux journaux quotidiens 
(l'un en langue arabe et l'autre en lan
gue européenne) du Caire, des numéros 
des actions susdites, la Société aura le 
droit de faire procéder à la vente de ces 
titres, en faveur d'Egyptiens, à la Bourse 
du Caire, pour compte et aux risques et 
périls des personnes susdites, sans qu'il 
soit besoin de mise en demeure ni d'au
cune formalité judiciaire. 

Les certificats ou t.itres d'actions ain
si vendus deviendront nuls de plein 
droit. 

La Société opérera, d'office, le trans
fert des actions au nom des acquéreurs 
à qui elle délivrera des certificats ou ti
tres d'actions nouveaux portant les mê
mes numéros que les anciens. 

La Société versera aux personnes 
évincées le produit de la vente des dites 
actions. 

Art. 9. - Les certificats ou titres re
présenta tifs des actions sont extraits 
d'un livre à souches, numérotés, revê
tus de la signature de deux administra
teurs et frappés du timbre de la Société. 
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Les actions auront des coupons po~ 
tant un. numéro progressif et un autre 
reprodmsant celui du titre. 

Art. 10. - - La mutation des titres no
minatifs ne peut s'opérer que par un 
transfert sur les registres de la Société 
signé par le ces::; ionnaire et le cédan L o~ 
leurs mandataires e t suivi des signatu
res de la Société. 

La Société peut exiger que la signa
ture et la capacité cles parties soient lé
galement certifiées. 

Cette mention est faite sur les titres. 
. Tant que .cette mention n 'est pas fai
te, la mutatwn ne peut être considérée 
c?mme aya!lt eu lieu. Cette mention opé
ree, les droits attachés à l'action suivent 
le titre dans les mains du nouvel action
naire. 
. Malgr~ .cet!e mention, les souscrip
teurs ongma1res et les cédants succes
sifs seront solidairement, eux, responsa
bles avec leurs cessionnaires de la li
bération entière des actions. ' 

Les certificats .con~tatant l'inscription 
des actwns nommat1ves au registre des 
transferts seront signés par deux admi
nistrateurs. 

Art. 11. - Les actions au porteur se 
transmettent par simple tradition. 

Les droits et obligations attachés à 
l'action au porteur suivent le titre dans 
quelques mains qu 'il passe. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
montant de chaque action; au delà, tout 
appel de fonds est interdit. 

Art. 13. - La possession de toute ac
tion entraîne, de plein droit, adhésion 
aux statuts de la Société et aux déci
sions de l'Assemblée Générale. 

Art. 14.- Toute action est indivisible: 
la Société ne peut reconnaître qu'un seul 
propriétaire par action. 

Art. 15. - Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent, sous au
cun prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les livres, les valeurs ou les 
biens de la Société, ou en demander le 
partage ou la licitation, ni s'immiscer, 
en aucune manière, dans l'administra
tion de la Société. Ils doivent, pour l'e
xercice de leurs droits, s'en rapporter 
aux inventaires et bilans de la Société 
et aux délibérations de l'Assemblée Gé
nérale. 

Art. 16. - Sous réserve des disposi
tions de l'article 8 bis ci-dessus, chaque 
action, sans distinction, donne droit à 
une part égale dans la propriété de l'ac
tif et dans le partage des bénéfices, tels 
qu'ils sont déterminés au Titre VII. 

Art. i 7. - Le dernier titulaire inscrit 
dans le registre de la Société aura seul 
le droit d'encaisser les sommes dues sur 
l'action nominative, en cas de partage de 
l'actif social. Mais les intérêts et divi
dendes sont payables au porteur du 
coupon. 

Les intérêts et dividendes sur les ac
tions au porteur sont payables au por
teur elu coupon y relatif, et les sommes 
dues, en cas de partage de l'actif social, 
au porteur du titre d'action. 

Art. 18. - Le capital social peut être 
augmenté au moyen de nouvelles émi~
sions d'actions de la même valeur nomi
nale que les actions originaires; il peut 
aussi ètre réduit. 
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Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
elles sont faites au-dessus du pair, la 
différence sera passée à la réserve. 

Les a ugmen ta tions et les réductions 
du capital social se feront, sur la pro
position du Conseil d 'Administration, 
par délibération de l'Assemblée Géné
rale des actionnaires; mais aucune aug
mentation ne pourra avoir lieu avant 
que les actions déjà émises n'aient été 
complètemen L souscrites et libérées. 

L'augmentation du capital sera réali
sée moyennant l'émission d'actions de 
la « Catégorie A » pour le 55 pour cent 
du montant de l'augmentation même et 
d'actions de la « Catégorie B » pour le 
res tant. 

ToE tes les disposi Lions concernant les 
actions originaires s'appliquent aux ac
tion s des nouvelles émissions. 

Tit1·e III. 

Obligations. 
Art. Hl. - L'Assemblée Générale peut 

décider l' émission d'obligations de toute 
nature, jusq u'à concurrence du capital 
versé et existant d'nprès le dernier bi
lan approuvé ; les modalités des émis
sions sont déterminées par le Conseil 
d'Administration. 

Tih·e IV. 

Administration de la Société. 
_-\rt. 20. - La Société est administrée 

par un Conseil composé de cinq mem
bres au moins ct de neuf membres au 
plus, nommés par l'Assemblée Générale. 

Par dérogation, le premier Conseil 
d 'Administration es t nommé par les fon
dateurs. Ii se compose de: 

1.) S.E. Ahmed :\iiàhat Yeghen Pa-
cha. 

2. ) S.K ?\lohamed Talaat. Harb Pacha. 
3.) Dr. Fouad Sullan . 
'1. ) S.E. Tewfik Do:::s Pacha. 
5.) Mohamcd Hassan El Abd Bey. 
La majorité des membres du Conseil 

devra être de nationalité égyp lienne. 
La Société devra maintenir parmi son 

personnel fixe , payé au mois, une pro
portion de :50 pour cent d'Egyptiens et 
elle devra maintenir une proportion de 
90 pour cent d'Egyptiens parmi les ou
vriers payés à la journée. 

Art. 21. - Les administrateurs sont 
nommés pour une période de trois an
nées. 

'l,outefoi s, le premier Conseil, désigné 
à l'ar ticle précédent, restera en fonction s 
pendant cinq années. 

A l'expiration de cette période, le Con
seil sera renouvelé en entier; il se re
nouvellera ensuite par tiers chaque an
née. Les deux premiers tiers seront dé
signés par le sort; le renouvellement se 
fera ensu ite par rang d'ancienneté. Si 
le nombre des administrateurs n 'est pas 
un muHiple de trois, la fraction complé
m entaire sera compri se dans le dernier 
renou vellemen l. 

Les membres sortants seront toujours 
rééligibles. 

Art. 22. - Le Conseil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi les membres au cours 
de l'exercice social, sauf ratification par 
la prochaine Assemblée Générale; il y 
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sera Len u si le Conseil se trouve ainsi 
réduit à moins de 5 membres. 

Le Conseil aura le droit, toutes les foi s 
qu'il l'estimera utile, de s'adjoindre de 
nouveaux membres jusqu'à concurrence 
de la moitié des membres du Conseil 
en fonction s lo rs de la dernière Assem
blée Générale, sans dépasser le maxi
mum de 9 membres en tout. 

Les administrateurs ainsi adjoints en
treront immédiatement en fonction, mais 
leur nomination devra êt.re confirmée 
par la prochaine Assemblée Générale. 

Art. 23. - Les administrateurs, agis
sant dans les limites de leurs fonctions 
et dans les limites de leur mandat, ne 
con tractent aucune obligation person
nelle relativement aux engagements de 
la Société. 

Art. 24. - Chaque membre du Conseil 
devra affecter, à. la garantie de sa ges
tion, un nombre d'actions de la Société 
r eprésentant la ::: inquantième partie du 
capital social avec un maximum de L.E. 
1000. Ces actions seront inaliénables et 
res ter ont en dépôt, dans la caisse socia
le, pendant toute la durée de ses fonc
tions et jusqu'à décharge de son man
dat, résultant de l'approbation du bilan 
du dernier exercice pendant lequel il au
ra é lé en fonction. 

Art. 25. - Le Conseil nomme parmi 
ses membres un président et un ou 
deux vice-présidents; le président et l'un 
a.u mows aes aeux vice-preswents ae·· 
vront toujours êLrc de nationalité égyp
tienne. En cas d'absence du président, 
ses fonction s seront r emplies par le plus 
âgé des vice-présidents présents. En cas 
d'absence des vice-présidents également, 
le Conse il désigne celui de ses membres 
qui doit provisoirement remplir les fonc
tions de président. Le président du pre
mier Conseil est nommé par les fonda
teurs en la personne de S.E. Ahmed 
Midllat Ycgllen Paella, e l le premier ~. · i
cc-prés iclcnl en la person ne cle S. t;:; . ?-do
llamed Talao.l llar]) Pachü. 

Art. 26. -· Toul membre du Conseil 
peut., lorsqu'il es t nécessaire, se l'aire 
représenter au Consei l ·par un de ses 
collègues qui aura, en ce cas, double 
voix. La représen tation de plus d'un 
membre par le même admini s trateur 
n'est pas admise. 

Si l'admini strateur absent est. égyp
tien, son mandataire doit aussi être de 
nationalité égyp tienne. 

Art. 2:7. - Le Conseil se réunit au siè
ge social, aussi souvent que l'intérêt de 
la Société l'exige, sur l'initiative du pré
sident, d'un vice-président ou de l'ad
ministrateur-délégu~ ou sur la demande 
qu'en fera un des autres membres du 
Conseil; il peut aussi se réunir hors du 
siège social, à condition que tous les 
membres le composant soient présents 
ou représentés à la réunion et pourvu 
que cette réunion ait lieu en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu'une délibération 
soit valable, il faut que trois adminis
trateurs au moins soient présents ou re
présentés. 

Art. 29. - Les délibérations du Con
seil sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
en cas de partage, la voix du président 
ou de celui qui le remplace est prépon
dérante. 
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Art. 30. - Les délibérations so nt co .. 
t t . d . n,. ·a ees par es proces-verbaux in~c .-
sur un registre spécial de la Société nts 
constateront les noms des membrcs' 1)q~ 1 

t t t . . re. 
sen s e seron s~gn,es par le président 
ou par cel m qm l a remplacé et · ·, au moms, par un autre des membres ])r·. 
sen ts. e 

Les copies et les ex lrai ls clc::; dé lib· . 
ratwns du Consell, à. produire en jus~. 
ce ou allleurs_, .seront certifié::; confor. 
me.s par le president ou par le membre 
qm en remplit les fonction s. 

~rt. 31. - Le p_r~sident du Con~eil re · 
presente la Societe. en JUSlli.:c, tunl en 
demandant qu'en defendan t. 

Art: 32. - Le Conseil ~)OUITa ttuHtmcr 
par:r~u ses m eml;)I'_es ~m ou pl usicur~ ad· 
mm1slr~Leurs-deleg~~es, dont il ti:--,·w le:1 
attnbutwns et la remunération 

Le Conseil d 'Adminis tra tion ·peut dé· 
léguer à un ou pl usieur::; de ,_c~ 1ncm. 
bres tout ou partie clc ses pou~.·uil>. ~ùit 
te~nporai.rement po~n' les affaire;-: en gé· 
neral, soit en vue d·une ou de plu;:,ieurs 
affaires déterminées, en fixant ie cas 
échéant le montant de la rémuné1ation 
due pour l'exécution de celle Llc'lr'·.l!aliC>n. 

Art. 33. - La sign ature sociale tt]Jpar· 
tiendra, séparément, au présitl··nl elu 
Conseil, aux vice-présiden t:;, aux <t,Jtni· 
nistrateurs-délégués e t ~t lou L ;titll'' lld· 
ministrateur que le Conseil ill,; ,[é:i· 
gné. 

Le Conseil pourra, en outre, nunnner 
des directeurs et fon dés de pulll.f•tE. à 
qui il pourra confier la signa 1111, -r,ci•·· 
le pour les affaires courant e~. - · •<1!,· .. 
ment ou conjointemen t. 

Art. 34. - Le Conseil d'_\ dilliut,;lra· 
Lion es t inves ti des pouYoiL:; !t'- plus 
étendus pour la ges ti on ct rwtJJ iiJi-tr,; · 
ii on des affaires cle la Socié lé. ~t , , xc lu· 
sion seulement de ceux J:-:pll'"llilt:nt 
ré servés par le::; s tatu t:; ~. r.\,,;.•)tJidée 
Générale. Il pourra, nolctmm t•nl ··. -t~n:; 
que l'énumération c i-aprè~ <1il Ltll ,.i!I<ll· · 
lère limitatif: 

Pourvoir à tout ce qui COJtccuw J,,_,c. 
culion des conYcnlion ::; contc!lllf'' .[,\n:i 
l'acte de Société e l ü lou lc rL·:...tda:i-;;· 
tion à cet effe l: 

Fixer les dépenses général ;-: ,'t' la·i· 
ministration; 

Arrêter les règlemen ts relati f~ i1. 1. or: 
o·anisaLion elu servi ce el ù rcxp lllil.d!ll!l , 0 

Nommer ou révoquer le ou !t'- dire~ · 
teurs tous chefs de sen·icc. cwployes 
ou ag~enls ; déterminer lem s att1 ii.Hdinn:'; 
fixer leur traitement el, sïl ~- a !teiL le 
chiffre de leur cautionnement ct L'Il nu· 
toriser la restitution: 

Acquérir ou aliéner par tou' "r-te~ 
tous biens, meubles c·u immeuble~. touo 
droits ou nrivilèo·es. mobili er:; ouJmlllv· 

l' b · j. J ('(Ill' biliers, prendre ou donner a. 1.11 · 
tracter tous prêts hypotllécmrc,..: .. ï; , 

Contracter et renouYeler [(Jll,.. 11·11 
c-

. · t c 11 'tl ec d 'exJ)loitation c~ de l)ar lJ cJpa 1 1 . ' . t " . , t : 1 oh1e des ti ers, le tout sc rappor tan · cl ·. 

social; . --r . 1 ~ ou 
Autoriser tous retraJts, Iran::- Cl -_ • 

Yfl klll~ aliénations de fonds, rent es Otl . .. . ou 
appartenant à la Société.: a uton~c1~ 1 en 
exercer toutes actions en JU s !J c~· -t~. tous 
demandant qu'en dé1enclant., pa~ ~~". 
traités, transactions Ol! comproi~L · osi· 

Consen t.ir t?u tes . ~11?-mlev~es t~ ?f~res, 
tians, sais1es, m scr1ptwns hypo · e 
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men~ion s, lous désistemen~s de privilè
ges, hypothèques, gages, acLions réso
lutoire · ct, en génüal, de tous droits 
mobiliers ou iJnmobiliers, tou tes anté
riorités et subrogatio.n s, le tout avec ou 
::; ans paiement; 

Déterminer le placemen~ des fonds 
disponibles et de la réserve; 

Arrêter les comptes, convoquer l'As
. -:cmblée Générale, lui faire un rapport 
:: ur ces comp tes, et sur la situation des 
affaires de la Socié té et proposer la fi
xation des dividendes à répartir et des 
réserves à prélever; 

Soumettre à l'Assemblée Générale Ex
traordinaire les .Propositions de modifi
cat ions ou additions aux présents s ta
tu ts, ainsi que la question de proroga
tion, fusion ou dissolution anticipée de 
la Société. 

Art. 33. - La rémunération du Con-
3eil d'Administration est constituée par 
le pourcentage prévu à l'article 57 et 
par l'allocation de jetons de présence, 
dont l'importance es~ fixée par l'Assern
l) léc Générale et qui sera portée au 
compte des frais généraux. 

Tili'C v. 
Censeur. 

Art. 36. - La Société aura un ou deux 
·~ cnseurs nommés par l'Assemblée Géné
rale, qui pourra le ou les choisir même 
~n dehors des actionnaires. 

Le ou les censeurs ne pourront être 
choi is parmi les personnes qui remplis-
3eJ1t les fonctions d'administrateurs au
près d'une autre Société. 

Par dérogation, le premier censeur est 
!lOmmé par les fondateurs en la person
lle de M. Hussein Eff. Garana, expert
C" omptable, domicilié au Caire, No. 9 rue 
l-tod El Farag, qui exercera ses fonc
tions jusqu'à la première Assemblée Gé
ll éralc. 

Art. 37. - Le censeur es t chargé de 
1·ciller à J'observation des s tatuts. 

Il vérifie les inventaires, les comptes 
cl bilans annuels et présente, à ce su
je t, son rapport à l'Assemblée Générale. 

Les livres de la comptabilité et, en gé
néral, toutes les écritures et tous les do
cuments de la Société doivent lui être 
rommuniqués sur sa demande. 

Il peut vérifier, à tout moment, l'état 
cle la caisse et le portefeuille. 

Il a le droit de convoquer l'Assemblée 
Générale Extraordinaire conformément 
il l'article 32. 

Art. 38. - Si la charge du censeur de
Yicnt vacan te au cours d'un exercice, le 
t ~on ·eil doit, dans les huit jours, convo
quer l'Assemblée Générale pour la no
mination d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fonc
tions pour une année. Il est toujours 
rééligible. 

Art. 40. - Le censeur reçoit une in
demnité annuelle fixée par l'Assemblée 
Générale; pour le premier censeur nom
mé par les fondateurs, son indemnité es t 
fixée par le Conseil d'Administration. 

Titre VI. 

Assemblée Génémle. 
Art.. H. - L'Assemblée Générale ré

gulièrement constituée représente l'uni
I'Crsalité des actionnaires; elle ne peut 
:;c réunir qu 'au Caire. 
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Art. 42. - Pour prendre part à l'As
semblée Générale, il faut être proprié
taire de vingt-cinq actions au moins. 

Tout ac~ionnaire, qui se trouve dans 
les conditions voulues pour être admis 
à l'Assemb lée Générale, peut s'y faire re
présen ter par un autre actionnaire, 
membre lui-même de l'Assemblée. 

Chaque membre de l'Assemblée a 
droit pour lui-même et chacun de ses 
mandants il une voix pour chaq ue vingt
cinq action s respec~ivement possédées. 

Art. !18. - Les propriétaires d'actions 
nomina~ives peuvent assister à l'Assem
blée Générale sans formalités préalables. 

Les propriétaires d'actions au porteur 
devront, pour avoir le droit d'assister à 
l'Assemblée Générale, jus tifier du dé
pôt de leurs actions au siège de la So
<.; iélé ou dans une banque en Egypte qui 
ser-a dés ignée dans l'avis de convoca
tion, troi . jours francs au moins avan t 
la réunion de l'As;;;emblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu 'à l'issue de l'Assem
blée Générale, auc m:. transfert d'aclions 
nominatives ne sera. inscriL dan · le re
gistre de la Société. 

Art. VL -Les convocations pour l'As
semblée Générale sont faites au moyen 
d'avis insérés dans deux journaux quo
tidiens (l'un en langue arabe et l'autre 
en langue européenne) du lieu où doit 
se réunir l' Assemblée deux fois à huit 
jours francs d'intervalle au moins, la 
seconde insertion devant paraître huit 
jours francs au moins avant le jour de 
l'Assemblée; les convocations doivent 
contenir l'ordre du jour. 

'rant que les act.ions sont nominati
ves, la convocation peut être faile par 
le ttre recommandée. 

Art. !15. - L'Assemblée Générale ne 
peut délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre du jour dans l'avis de convo
cation. 

Art. 46. - L'Assemblée Générale est 
présidée par le président du Conseil et 
en son absence, par un vice-président ou 
l' administra teur qui le remplace provi
soiremen t. 

Le président ùe l'Assemblée désigne 
le secrétaire et deux scrutak~urs, sauf 
approbation de l'Assemblée. 

Art. n. - Saur ce qui est dit à l' ar ti
cle 54, l'Assemblée Générale es t réguliè
rement constituée si le quart au moins 
cl u ca pi lal social est représenté. 

Si ce minimum n'est pas atteint sur 
première convocation, l'Assemblée est 
réunie sur seconde convoca tion dans les 
trente jours suivan ts et elle est réguliè
rement constituée quel que soit le nom
bre des actions représentées. 

Les décisions son t prises à la majori
té des voix; en cas de partage, la voix 
de celui qui préside l'Assemblée est pré
pondérante. 

Art. 48. - Les délibérations de l'As
semblée sont consignées dans des pro
cès-verbaux inscrit:: dans un registre 
spécial e t signées par le président de 
l'Assemblée, le secré taire et l'un au 
moins des scrutateurs. 

Une feuille de présence, destinée à 
constater les noms des actionnaires pré
sents e t le nombre des actions représen
tées par eux et portant les mêmes si
gnatures, demeure annexée au procès-
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yerbal ainsi CJ.~e les exemplaires des 
JOurnaux J us Liflca tifs des convocation s. 

. La jus tification à faire en justice ou 
mlleurs des délibérations de l'Assemblée 
Générale résulte des copies ou extraits 
des .. procès-verbaux susdits, certifiés 
conwrmes par le président du Conseil 
ou par l'administrateur qui en fait fon c
hon . 

Arl. 49. - Les délibérations de l'As
semblée Générale prises en conformité 
des sta tuts obligent tou s les actionnai
res, même ab ents, dissidents ou inca
pab les. 

Art. 30. - Une Assemblée Générale 
Ordinaire sera tenue chaque année dans 
les six mois qui uivront la fin de l'e
xercice social aux lieu, jour et heure in
diqués dans l'avis ou dans la lettre de 
convoca~ion, notamment pour entendre 
le rapport du Conseil sur la situation 
de la Soc~été ct ~elui du. censeur, ap
prouver, s 11 y a heu, le bllan de l'exer
~i ce et le comp te des profits et pertes, 
hxer les dividendes ü répartir entre les 
actionnaires, procéder à l'élection du 
censeur et à la fixation de ses émolu
ments et à l'élection des administra
teurs, s'il y a lieu. 

Art. 31. - L'Assemblée Générale est 
con voquéc en séance extraordinaire 
toutes les fois que le Conseil le jug~ 
nécessaire ou qu'il en est requis, pour 
un objet précis, par le censeur ou par 
un groupe d'actionna.ires représentant 
au moins le dixième du capital social; 
en ce dernier cas, les dits actionnaire3 
devront, lors de la demande de convo
cation, justifier du dépôt de leurs actions 
au siège social ou dans une des banques 
en Egyptc d'où elles ne pourront être re
tirées qu'après l'issue cle l'Assemblée. 

Art. 32. - En cas d'extrême urgence, 
l'Assemblée Générale peut être convo
quée par le cen seur qui, en ce cas, ar
rête et publie, lui-même, l'ordre du jour. 

Art. 33. - L'Assemblée Générale peut 
apporter toutes modifications aux s ta
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer, dans les conditions indiquées à 
l'article 18, le chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
ciété, décider la con ~inuation de la So
cié té, nonobstant la perte de la moitié 
du capital, décider la fusion de la So
ciété avec une autre Société, l'acquisi· 
lion de toutes autres Sociétés ou entre
prises simila ires, tant en Egypte qu'à 
l'étranger; mais elle ne pourra en aucun. 
cas changer l'obje~ essentiel de la So
ciété, ni déroger a!.lx dispositions du 
Conseil des Ministres visées à l' article 
63 ci-après. 

Art. 54. - Aucune modification aux 
statuts ne pourra être décidée que par 
une Assemblée Générale dans laquelle 
les trois quar ts du capital social son t 
présents ou représentés, et toute déci
sion de modification devra réunir la 
moitié, a u moins, du capi1al social. 

Toutefoi s, si l'Assemblée ne réunit pas 
un nombre d'actions, représentant les 
trois quarts du capital, elle peut, à la 
simple majorité des actionnaires pré
sents ou représentés, prendre une réso
lution provisoire. En ce cas, une nou
velle Assemblée Générale doit être co n
voquée; les convocations font connaîLre 
les résolutions provisoires adoptées par 
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la pren1ière Assemblée et ces résolutions 
devi endront définitives et exécutoires 
si e ll es sont approuvées par la nouYelle 
Assemblée, composée ci" un nombre d 'ac
tionnaires représentant le quart, au 
moins, du capital social. 

Toute modification aux s tatu ts sera. 
publiée au «Journal Officiel» et dans 
deux journaux quotidien s (l'un en lan
gue arabe et l'autre en langue européen
n e) du lieu où s 'est tenue l'Assemblée. 

TH1·e VII. 

Année Sociale. - In ventaire . 
Bilan. - Fonds de Bése1·ve. -

Béparlition des Bénéfices. 
Art. 55. - L'année soc iale commence 

le 1er Janvier et ùnit le 31 Décembre 
de chaque année; le premier exercice 
comprendra toute la période qui aura 
couru depuis la constitution définitive 
de la Société ju squ 'au 31 Décembre 1938. 

La première Assemblée Générale Or
din aire aura lieu à la suite de cet cxer
cicr. 

Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du 
passif de la Société est dressé et arrêté 
par le Conseil. 

Le bilan et le compte des profits et 
pertes, à présen ter à l'approba ti on de 
l'Assemblée Générale Ordinaire, seront 
mis à la disposition des ac tionnaires, au 
siège social, pendant les quinze jours 
qui pré.cèdcnt celui fixé pour l'Assem
blée. 

Les documents établissant la s ituati on 
annuelle de la Société (bilan, compte cle 
profits et pertes, rapports elu Conseil 
d'Administration ct elu censeur), devront 
être p ubli és intégralemen t dans deux 
journaux quotidiens (l'un en lang ue ara
be et l'autre en langue européenne) du 
li eu où doit se r éunir l'Assemblée Géné
rale, quinze jours au moins avant la da
te de cette réunion. 

Art. 5Î. - Les bénéfices n e ts annuels, 
r éali sés par la Société, après déduction 
de tous frais de r ecl:erc!lCs e t. prospec
tion, clc tous frais généraux et charges 
quelconques ains i que des provisions et 
.ar~J.Orli ssements cléciè.és par le Conseil 
d 'Admin istra tion, seront réparti~ com 
m e suit: 

1. ) JI sera prélevé une somme éga le au 
10 pour cent, pour ccnstituer un fonds 
de réserve. Ce prélèverr1en t cessera, lors
qu e le fonds de réserve aura atteint une 
somme égale au ca pi tai social versé et 
sera, de plein droit, effectué à nouveau 
si la réserve vient à être en tamée. 

2. ). Il sera ensuite prélevé la somme 
n écessaire pour -crvir aux ac tionn aires 
un premier div idende de 5 pour cent 
sur le montant versé de leurs actions. 
Mais si les bénéfices d 'une année ne 
permettent pas ce paiement, il n e pour
ra ê lre réclamé sur les bénéfices des 
années suivantes ; 

3.) Après les prélèvem ents ci-dessus, 
il sera a ttribué, sur le reliquat, le 10 
pour c.ent au Conseil d'Administration 
pour sa ré tribution. 

TouL so lde des bénéfices, après les 
prélèvements et la ré t.ribulion ci-dess us, 
pourra être, en totalité ou en partie, ré
parti entre les acticnnaires, à titre de 
dividende supplémentaire ou, sur la pro
positi on du Conseil d'Administration, re-
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porté à nouveau ou destiné à créer des 
fonds de prévoyance ou d 'amor tissement 
extraordina ire. 

Art. 57 bis. - Le fonds de réscn ·e 
sera employé, se lon décision elu Conseil, 
a u mieux des in té rê ts de la Socié lé. 

Art. 58. - Les paiements des intérêts 
ct diYidendes aux E:c ti onnaires se fon t 
au lieu et aux époques fixés par le Con
sei l. 

Tout intérêt ou dividende, n on récla
mé pendant les 3 années de son exigib i
lité, sera prescrit au profi t de la Société. 

Tit1·e VIII. 

Disso lutio n. ~ Liquidali01 1. 
Art. 59. - En cas de per le de la moi

lié elu capital social, e t sauf délibération 
co n tra ire de l'Assemblée Générale Ex
traordi na ire, 10. Socié lé sera cli sso u le 
avant term e. 

Art. 60. - A l'expiration de la So
cié té, ou en cas de dissoluti on avant ler
me, !"Assemblee Générale, sur la propo
siti on du Conseil, règle le mode de li
quidation, cornmet un ou plu sieurs li
quidateurs et définit leurs pouvoirs. 

La nomination cles liquidateurs met 
fin a u mandat du Con seil. 

Les pouvoirs de l' Assemblée Générale 
continuent pendant toute la liquida tion 
ct jusqu 'à la décharge des liquidateurs. 

Art. 61. - Les liquidateurs pourront 
en vertu d'une délibération de l'Assem
blée, faire le transport à une autre So
ciété de tous les droits, ac tions c t obli ga
tions de la Société. 

Ils pourront comprom ettre et transi
ger sur toutes con testa ti ons eL deman
des. 

~-\.. !" expiration de l 'année qui sui vra 
l'époque où la liquidation aura é té pro
n on cée et chaque année sui vante jus
qu'à complète 1iquida lion, il sera fait un 
inYen taire de la situation de la Socié té. 

Titre IX. 

Con tes talions. 
A .. rt. 62. - Les con tes tations louc hant 

l"intérêt. général et collectif des action
n aires ut universi n e peuvent ê tre di 
rigées contre la Société, le Conseil ou 
con tre l'un ou plusieurs de ses mem
bres qu'au nom de la masse des action
naires ct en ver tu d'un e délibéra lion de 
l'Assemblée Générale. 

Tout ac ti onnaire qui veu t provoquer 
une contestation de ce Lle nat ure doit en 
faire part au Conseil d'Administration, 
au moins un m ois avant la prochaine As
semblée Générale. Le Conseil sera ten u 
de porter ce tte proposition à l'ordre elu 
jour de l'Assemblée. 

Si la proposition est repoussée par 
l'Assemblée, aucun ac tionn aire ne peut 
la reproduire en jus tice en son nom per
sonnel dans un in lé rê t particulier. Si el
le est accueillie, l'Assemblée Générale 
désigne un ou plusieurs commi ssaires 
pour suivre la contestation ; toutes s i
gnifi cations auxquelles donn e lieu la 
procédure sont faites uniquem ent. par le 
commissaire ou adressées uniquement à 
lui. 

Les con tes ta ti un s touchant l'intérêt 
individuel et particulier des actionnai
r es ut singuli ne peuvent être dirigées 
contre la Société, le Conseil ou contre 
l'un ou plusieurs de ses membres que 
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dans les s ix mois de :a da le clc r \ ... 
b l . G . . l , . :- -cm 

. ec encra e ayant dé li béré ~ u 1 r~ , .' 
cree socwl au L'Ours duquel a eu lic;,c~ 
fatt ou lac te obJet de la co11[n,t.11 - c 
P . l.. . l" . L. ' ton a::;se ce c c1m, . ac lronnairc c:sl lléch 1· 
toute action in cli\'iclu c!lc. Lite 

Tit•·e X. 

Dispositions Finales. 
Ar t. U3. - Les déci s ion:-; cl tt 1·() . . -

1 d ' . . . "'"! cs .d JnJs lre::O des 17 Ani! i , 'CJ'l ·) 1 ·: . . .. - ,. ''·· - . lil l! 
Hl0.6 et 31 \Im 1ü2r, rcspcc tJYCmcnt pu-
blr ces au « Jou1nal Officiel» ci e,; li \J · · 
1899, !1 Juin .HJU~ cl . .23 Juin Fl:.?7. , 1 j 11 ~ : 
que toutes .cleci::;Jüns du Con:-eil ti('" .\ li
r~Js tr.c~ ullcrreurcs, pnses au ,.:uil't lie> 
SociCLes Anonymes, seront con,.:idr'·n··c:: 
comme forma n t partie intégi<m l1• "''" 

présents ::: ta lu b . · 
.Art..G!L - Lespréscnls s lalu t~ - t·Ion l 

deposes c l publié conformémc' tll ;, la 
lor. 
. Les fra is ct. honoraires pou r 1< 1 1-•ll l:'· 

tJtution de la Société ~c1onl lH !IC·- L' Il 
frais généraux de la Société. 

(S ui\·ent les signaLurcs clùmcnl Iél.! <lii· 
sées au Bureau des Jiypolllèquc" liu'Tri
bunal \Ii xle du Caire, les .20 el ·.? 2 .Jui n 
Hl3S s ub .\ os. 451 c l 4UO). 
-J.R l -1"':-%3. 

i\IODIFICA TiO;\i. 

Il apperL d'un ade sous seinfl pme 
en dale elu 1er AoùL 1938, yi;:;é Jl '"'· dale 
certaine le 3 Décembre HJ3ù. ,, 1 .\n. 
5398, que la Société en t·oml :ln!ldi l!· 
simple., H.icharcl Sab!Jan & 1 :i,· ' llil· 
BELL», constituée pa r acte ,:ou·: ··t·i ng 
privé en dale elu 13 Décc mblt ' 1:•.,:,. 1i· 
sé pour da le certaine le W !l:t,ndll<' 
1935, sub ~o. ô838 cl cnrcgi:-:lJ t·· ,1·! titd· 
fe commercial elu Tri b un al :1L ,,,. du 
Caire, le 211 Décembre l \J33 c:u J; .\ ... '11!. 
a élevé son capilal soeial ù I.E ï/100 
dont L.K 6100 ont été app01 li:••'- i';'' 1(' :' 
associés commandi lai re~. 

Le Caire, le 3 Décembre J !lJ~ . 
Pour Richard Sabban & Cie. «lit; :· :: U.». 
472-C-656 E . • \JiJ , li . 

~~~~~~~~~~~~---

MARQUES DE FABRiijUf 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: l\Iimosa A. G. or u . L' -dcn 

A. 21, Barenslein crslrassc, 3 l. L• L'J ill · 11 1 ~ · 
Date & Nos. of registraLion: .:!7 U• -\u· 

..,. G- 6U u- ux til l ,Ll. vember 1938, _, os. o, , :, • · ·· · 
71 Î? 73 ï'1 73, 7G, 77 & 7?' r . _, ' ' ~ l' 'il ' ll( l Natu1·e of registration: 1·1 . t L_ ' •. 

. 1"' " l ~·) J") .)lJ, Marks, Classes i, 2, 3, · .(, o . , ·!-, - · 

52 & 26. . ( - ·j )). 
Description: words 1sl: «.\l !lll J-' 

? 11d· « ActooTaJ)h » 3rd : « BnllJl chll»: 
- . 0 ( - ' . . ' . ) )) id 1 
H h: « Orthotyp », otll: « HadJO t~ 1 · 
« Su no typ », 7lh: « Verotypc ». Ji ra!. 

Des tination: 1s t.: PhysJcal, ellen lll "' 
optical and clcclrotccllnical appai•'_ 11·~ ·1 11 "' trullH ' · ins truments and uLen~il :-s, 1 - , an ,Jtic 
for sio·nallin o· conLrollmg, pho.o<"" 'l 1. 

,.., ·o• · · Cla-- · stercoscopy and mcasunng. '·· 
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Appara lus and ins trumen ts for illumi
naling, hcatmg, b01 l111g, coolmg, drymg 
and yen lila lion, Classes 2 & 3; Appara lu s 
and instruments and uiens!ls for 
11·e ighing, Class 12; Walcr supply 
systems, Class 31; Shee l me tals, Class 
Lâ: Cilcmic.al subs tances used in photo
grap!Jy, . photographie papers, plates, 
Jïtm :; wtLh and w 1thout photograph1c 
rcprocl uc Lions, developers, laning agen ls, 
't'ising salls, apparatus, instrumen ts 
anet ulcns ils for photography, projection 
and ligh lcopying, Class 52; Chemical 
suJ)s lances used in sei en lifical research, 
nash light powder, grinding malerials, 
(;ln:' ~' 3U.-2nd : 3rd: Hh : 5th: 6th : 7th : all 
ror PltoLographic Papers. 

G. ::\Iagri Overend, Paten t Attorney. 
;; :?ti- \ .;J(i'l 

,\Fplicant: Public Ut ili tY Producls 
Co.. of 21 Cherif Pacha, "A..!exandria, 
Ea·;·p l. 

'ùale & No. of regis.tration: 2ïlh 1\o-
' cmbc r :l 038, No. 7\J. 

.\"alure: of regis tration: Tracte i\Iark, 
Cla:::::: 30. 

Btseriplion : word « i\Iena lol » wi lhin 
a n c::;ccnt underneath a panel showing 
« IUU o/c Egyp tian », below are words 
« ::\lolor Cas to r Oil >>, clc., a ll with in 
conccntric circles. 

Ucslination : lubricatin g and grcasing 
oil ~. 

G. ::\lagri Overend, Patent Attorney. 
;5'2:5-.-\-560 

.\pplicrm t: i\Iilton Proprielary Lld., of 
lll-1:2 Brewery Road, London!\. ï . 

Date & No. of regis.h"ation : 29lh No
,·e m!Jcr 1038, No. 8!1. 

i\alure O<f reg istration : H.enewal l'dark, 
Cla:::::; 56. 

Description: worcl « i\'Iilto n » on a 
panel supcrimposed on a diamond. 

Ucs linalion: Disinfecling and Bleach
ing FI uicls . 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
:>:21-.\ -562 

.\ rplicant: Kineti c CllemicaL, Inc., at 
·1 W c::; t iOth S tree t, 'vVilminglon, Dcla-
1\cll'C', U.S.A. 

Hrdc & No. of regis lration: 3rd Dccem
!JC l' Hl38, ~o. 88. 

:\alure of re.gish~ation: Tracte Mark, 
Cln~ses 5G & 26. 

iksnip-tion : word « Freon ». 
lleslinalion: Fluorinated hydrocar

lJon", being chemical s ubs tances, used 
a::: l'efrigeran ts, sol vents and propcllan ts. 

G. ::\Iagri Overend, Patent Attorn ey. 
:l:!i-l-_\-563 

Déposante: I. G. Farbenindustrie Ak
licngcscllschaît à Gn;eneburgplatz, so
ciété anonyme allemande, ayan t. siège ü 
li'rankfurt am Main, Allemagn e. 

Uaac cl No. du dépôt : le 28 Novembre 
HJ38, No. 81. 

:\aturc de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 56. 

Bcsct·ip tion: dénomination: 
« VULKACIT ». 

Destination: pour prépara tions chimi
ques pour usages industrie ls. 
1106-CA-680 Dr. M. Bitter, avoca t 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Uépos ant: Ibrahim Rizgallah Chou
ha, 19, r ue Chérif Pacha, Alexandrie. 

Dale e t No. du dépôt: le 1er Décembre 
HJ38, No . 85. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 29 et 2ï. 

Description : l' enseigne « CORDONNE
RIE FERIAL » prise en elle-même et in
dépendamment de tou te forme clistin <.: 
tive. 

Destination: Fonds de Comm erce con
s istant en une Cordonnerie. 
_ -~.9encc de Brevets J. A. Degiarde. 
o22- !\ -~>o 1 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicanl: François, Désiré, Roger, 
:\favarre elit Malherbe, of 12 rue de 
Crussol, Paris. 

Da te & No. of r cgis tr·atio.n: 2ïth :!\o
vcmber 1938, No. 16. 

Nature of registration: Im·en tion, 
Class 115 c. 

J)cscripHon: Improvem ents in or 
relating Lo th e manufac tu re of elec tr ic 
discharge tubes. 

Des tina lion: to a void Lhe y aria ti on in 
th e temperature of the electrodes and 
lo lo1ver thcir fall in potential. 

G. Nlagri Overend, Patent Attorney. 
52'1-A-559 

1 VIS DES SOCIÉTÉS 
Filature Nation2le d 'Egyptc. 

Société Anonym e Egyptienne. 

Avis aux ActionnaiTes . 

Messieurs les Actionnaires sont infor
més que le Dividende de P.T . 4.5 par ac
tion pour l'exercice 1937-1938, déclaré à 
l'Assemblée G6nérale Ordinaire de ce 
jour, est payab le, à partir elu 5 Décem
bre 1938, aux guichets de la Nat iona l 
Bank of Egypt à Alexan dr ie et au Cai
re, contre remise du coupon No . 20. 

Alexandrie, le 2 Décembre 1938. 
Le Conseil d'Administra ti on. 

452-DA-165 (2 CF 6/8). 

Amalgamated lee Factories 
& Cold Stores S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Extra
ordinaire le .Jeudi, 15 Décembre 1938, à 
6 heures p.m ., au siège social de la So
ciété, rue Fouad Ier, No. 35, pour déli
bérer s ur l'ordre du jour suivant: 

Décisions concernant la régularisa
tion de l'acquisi tion des activités rie 
l'Orien t 'l'racling Company, F. \\'. 
GaerLner & Co. et de l'Alexand ria lee 
Factories, F. W. Gaertner & Co. 

P ~>•lr· l)rrndre parL à ladi te Assemblée 
Générale Extraordinaire, Messieurs les 

39 

Ac~ionnaires, porteurs d'au moins cinq 
actwns, devront jus tifier du dépô t de 
leurs titres, soit auprès de la Société 
soit dans une des principales Banque~ 
en Egypte, cinq jours francs , au moins 
avtmt la date fixée pour la réunion. 

Alexandrie, le 23 Novembre 1938. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
Harold Weissenberg. 

72-A-382. (2 NCF 29 /8). 

The Land Agcncy of Egypt, S.A. 

.Avis de Conmoca tion. 

:\Iess ieu rs les Ac.Lionna ircs de rrhe 
Land Agcncy or EgypL, S.A., sont con
voq ués pour la d ix-huitième Assemblée 
G6nérale Onlinail·e qui aura lieu aux 
Bureaux de la Soc iété à El Tarh, le 
\lard i, 10 Janvier 1939, à 10 h. a.m . 

Orclrc elu jour: 
Entendre le rapport du Conseil d'Ad

ministrat ion sur la situation de la So
<;iélé et r ecevoir le Compte de l' Exerci
ce arrèlé au 30 Septembre 1938. 

Entendre le rappol'l des Censeurs. 
Discuter s' il y a li eu eL approuver les 

Com ptes. 
Election ou réélection des Adminis

trateurs. 
Elec ti on elu Censeur pour l'Exerc ice 

:l'J38/3ü eL IixaL ion ete ses émolumen ts . 
llon ne1· cl(·chargü aux Adm inis tra· 

leurs. 
Pour assister à l'Assemb lée Générale 

les .1\ cLionnaires de vron L déposer leurs 
actions à la Barclays Bank (D.C .O. ) 
Alexandri e, L18 heure::: au moins avant 
la dale fixée . 

Le Conse il d'Adm inislraLion. 
1153-DA-lfiG. 

Hosella & r\lcxandria Hicc \iilis Coy. 

Avis au:c Actionnaires. 

\[ess ieu rs les Actionnaires sont infor
més que s uivant dél iJ)éra tion cle l'As
se mblée Générale Ord inaire leriu c le 5 
l)(·cembrc 1938, un d ividende de P.T. 2!1 
par ac ti on de L.E. '1 a (· lé cl(·clal'é pour 
J' exercice 193ï /38. Cc dividende est pay
able 2.. par tir du Lundi 19 DéccmJ)re 
Jü38, aux bureaux ete la Soc. iélé .. s i::: J6'1 
Promenade de la Heine :\azli, contre 
présentation du coup on :\o . 31. 

Alexandr ir. le 6 Décembre Hl38. 
i)(j!)- , \ -;\lili . 

Soriété Anonnne des Halles Centrales 
· d'Egypte. 

A vis cle Con voca tion. 

i\'lcss icurs les i\c li onna ires clr la So
c iélô Anonyme des Halles Ce nt rales 
cl' l:<:gYp le so nt. convot rué~~ en Asscm lJlé·c 
Générale Ordina ire. aux termes de l'ar
t icle 26 des Statuls. pour le Lundi 26 
])('c cmht'e 1038, à 11 heures p.m .. au 
Siègp Social (.\ la rcll6 de Bah El Lottk ) 
au Caire. 

Ordre du jour : 
n a]IJIO J'( elu Conseil cl' l\dmini slral ion. 
Rapport du Censeur. 
Approba ti on des Comptes. 
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RépartiLion des Bén éfices . 
Nomination d'un Administrateu r en 

r emplacem ent d 'un Admini strateur sor
tant. 

Election d 'un Ce nseur pour l'Exerci
ce 1938-39 et fi xat ion de son indemni
té. 

Tout Actionnaire, propriétaire de cinq 
actions au mo ins, qui voudra prendre 
part à la réunion, devra faire le clépüt 
de ses act ions 3 jours au moin s avant 
la date de l'Assemblée, au S iège Social, 
au Cair e, e t clans les prin c ipau x éta
blissements de créd it elu Caire e l d 'Ale
xandrie. 

Le Ca ire, Je G Décembre 1038. 
Le Conse il cl 'A clministralion. 

'l82-C-ô6ô (2 NCP 8 / 17 ) . 

Malossian S.A. 

Avis de Convocation. 

!VIessieurs les Ac ti onnai res son L con
voqués en Assemblée Générale ord ina i
re pour le Samedi 211 Décembre 1938, à 
11 heures a.m ., à Ghizeh, avec l'ordre 
elu jour suivant: 

L ) A nprobaLion des comptes : 
2. ) No'mination d'Administrateurs; 
3. ) :\ominalion du CPn seur. 

6:26-DC-18'1 (2 l\CP 8 / 17 ) . 

Eastern Comp·any S .A.E. 

Avis de Convoca tion. 

Mess ieu rs les J ctionnaires sonL con
Yoqués en Assem ~Jlée Générale ordin aire 
]JOur Je Mardi 27 Décembre 1938, ~t 10 
heures 45 a .J. D., à Alexandr ie, 2, rue 
~ loufaL i che (lTaclr a), avec l'ordre elu 
jour suivant: 

1. ) Approbat ion des comp tes eL f ixa
lion elu rliviclencle s ' il v a li eu; 

2.) Nomina tion d'Adminis trateurs; 
3. ) :\'ominaLion du Cen seu r . 

625-DC-183 (2 NC F 8/17). 

Eastern Company S.A.E. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires so nt con
voqués en Assemblée Générale Extraor
dinaire pour le Mardi 27 Décembre Hl38, 
à 11 heures a.m., au s iège de la société 
à Alexandrie, 2, rue Moufatiche (Hadra) 
pour dé libérer sur l'ordre du jour s ui
vant: 

1.) Transfert du siège social d'Alexan
drie à Ghizeh. 

2.) Modification du premier paragra
phe de l'article 3 et du deuxième pa ra
graphe de l' ar ti cle H des s tatuts. 

Texte Actuel. 

Art. 3 (1er paragraphe). 
La Société a son s iège et son domi ci

le légal en Egypte, à Alexandrie. 
Nouveau T ex te P1•oposé. 

Ar t. 3 (1er paragrap he) . 
La Socié té a son siège e t so n dom icile 

légal en Egyp le, à Ghizeh. 

Texte Actuel. 
Ar t. il! (2me paragraphe). 

Le Conseil d 'Adminis tra ti on se réuni
ra au siège de la Soc ié té à Alexandrie 
ou il la succu rsale du Caire. 

Nouveau Texte Pt·oposé. 

Art. il! (2me paragraphe). 
Le Conseil d'Admin istration se réuni

ra au siège de la Société à Ghizeh ou à 
la su ccursale d 'Alexandrie. 
630-DC-1.88 (2 NCF ~/17 ) 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Liquidation 

H.. Sie. Vve. Jules Lévy & Co. 

.'\ v is de fin clc Lirruidalion. 

Il rst porlé ~l la connaissan ce cle qui 
de clwit que les opérations de l iqui
Lla tion son~ Lenninées eL qu 'il sera pro
cédé b ienLüt ù la d isl1· ibuti on parmi l e~ 
in lér essés. 

To11 te per sonne ayant une réc lama
tion à formul er, doit la présenter au li
quida teur Prof. G. Servi lii , '1 rue T e\'\'
fi cl.;, ù AJoxa nclr ie, dans les 30 jours cle 
la dale elu pr(~senL av is, sous peine clo 
forc lusion. 

i\ lexan clr ie, le 5 Décembre 1938. 
L 'un des Liqu idateurs, 

5 19-i\-55 ''· (s . ) Prof. G. Serv i li i. 

Tribunal du Cail'e. 
Faillite llenari & Sabet Gorgui. 

/ l vis de Vente de Créanc es . 

Au cours d e l'Assemblée des Créan
c ier s cle ce lte Faill ite, qui se lien clra le 
Jeucli 8 Déce mbre 1938, il sera nrocéclé 
pae elevan t iV!ons ieur le Juge-Commis
sai.re, e t san s aucune r espon sab ili té ni 
recou rs, à la vente aux en chères publi
ques des créances ac tives s'élevant à 
L.E . 1296,260 m / m. 

Paiem ent irnml)cliat et au com ptant. 
Pour tous renseignements s' adresser 

lt ll rue El Falalzi. au Cair e . 
Pau l Demange!, 

!166-C-660. Expert Syndic. 

PETITES ANNONCES 

DEMANDE D'EMPLOI. 

P. T. 2 la l igne . 

Comptable-Censem·, exper t di plôm é, grande 
expérience, s'occuper ait Lenue des livres, 
con tr6l es, etc. Prétention s m odestes. 
Ecrire Compla blc B.P. 3!l5: Alexandrie . 

SPECTACLES 

A.LEXA.liiURIE 

----·--~-------------
Cinéma MAJESTIC du 6 au 12 Décembre 

Prop. TH OMAS SHAFTQ 

SHE MARRIED AN ARTIST 
avec 

JOHN BOLES et LUL Y DES TE 

---
Cinéma RIALTO du 7 au 13 Décembre 

DIVORCE OF LADY X 
avec 

MERLE OBERON et LAURENCE OLIVIER 

Cinéma RIO du 8 au 14 Décembre 

KIDNA PPE D 
avec 

Warner BAXTER e t Freddie BARTHOLOMEW 

Cinéma RITZ du 5 a u 11 Décembre 

ALERTE en MÉDITERRANÉE 
avec 

PI' ERRE FRESNA Y 

Cinéma LIDO du 8 au 14 Décembre 

TO NIGHT"S OUR NIGHT 
avec Charles BOYER et Claudette COLBF.RT 

BACK IN CIRCULA'T ION 
avec Joan BLONDELL et Pat O'BRIEN 

Cinéma IRIS du 7 au 13 Décembre 

OR AGE 
avec Charles BOYER et Michèle MORGAN 

BICH ON 
avec Victor BOUCHER 

Cinéma ROY du 6 au 12 Déce111 bre 

LES FEMMES COLLANTES 
avec HENRY GARAT 

WISE GIR L 
a vec MYRIAM HOPKINS -· 

,.---------- --::-:-::-:-·--· 
Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) Tél. 

25225 

du 8 au 14 Décembre 
LAUREL et HARDY dans 

OUR RELATIONS 

LIONEL BARRYMORE et BELA !.UGpOSIIRE' 
LA MARQUE DU VAM -

LE C.4.1RE 

~-------------------------------
du 5 au 1 1 Décembre 

Cinéma RÉGAL Prop . THOMAS SHAFTO 

ENTRÉE DES ARTISTES 

L-------------------------
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